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1 . LISTE

	

RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel nry 43 A.N. (Q) du lundi 26 octobre 1992 (n os 63078 à 63359)

auxquelles it n'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

N°s 6324 : André Thien Ah Koon ; 63297 Philippe Bassinet.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Nos 63IO2 André Thien Ah Koon, 63103 André Thien Ah
Koon ; 63298 André Thien Ah Koon ; 63300 Pierre Bachelet.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Nos 63106 Didier Julia ; 63129 Dominique Gamb+er
63162 Daniel Colin ; 632:3 André Berthol ; 63301 André Thien
Ah Koon.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Nos 63088 Marc Reymann ; 63140 Mme Marie-France Lecuir
63163 Mme Monique Papon ; 63164 Jacques Godfrain
63225 Bernard Pons ; 63229 André Thien Ah Koon ; 63276 Phi-
lippe Auberger ; 63282 Georges Tranchant ; 63302 Michel Pel-
chat.

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL

Nos 63092 René André ; 63093 René André ; 63108 René
André ; 63110 Pierre Goldberg ; 63120 Jean-Paul Calloud
63141 Jean-Pierre Lapaire ; 63151 Edmond Alphandéry
631'54 Jacques Godfrain ; 63166 Georges Colombier ; 63168 Jean-
Pierre Baeumler ; 63219 Bruno Bourg-Broc ; 63252 Hubert
Falco ; 63262 René Beaumont ; 63264 Adrien Zeller ; 63296 Phi-
lippe Auberger ; 63306 Claude Miqueu ; 63307 Philippe
Auberger ; 63308 Louis Colombani ; 63309 Mme Yann Piat
63310 Paul Lombard ; 63311 Bernard Pons.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Nos 63117 René Bourget ; 63118 René Bourget ; 63169 Bernard
Bosson ; 63277 Jean-Marie Demange ; 63313 Francis Geng
63314 Jean-Louis Masson ; 63315 Michel Pelchat ; 63316 Nicolas
Sarkozy.

BUDGET

Nos 63081 Joseph-Henri Maujoûan du Gasset ; 63144 Mme
Marie Jacq ; 63172 Marcel Wacheux ; 63227 Claude Lise
63232 André Thien Ah Koon ; 63234 André Thien Ah Koon
63244 Francis Geng ; 63248 Léonce Deprez ; 63250 Gérard
Vignoble ; 63256 René Beaumont ; 63274 Jean-François Deniau
63286 Louis Colombani ; 63291 Michel Pelchat ; 63317 Mme
Christine Boutin ; 63318 Henri Bayard.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Nas 63`177 Pierre-Rémy Houssin ; 63235 André TF.ien Ah
Koon ; 63265 André Thien Ah Keon.

COMMERCE ET ARTISANAT

N o 63281 Jacques Godfrain.

COMMUNICATION

N. 63107 Pierre-Rémy Houssin .

DÉFENSE

Nos 63136 Michel Thauvin ; 63258 André Berthol ; 63323 Jean
de Gaulle .

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

No 63324 André Thien Ah Koon.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Nos 63083 Marc Reymann ; 63131 Emile Koehl ; 63132 Emile
Ko:hi ; 63133 Emile Kohl ; 63272 Michel Pelchat ; 63326 André
Titien Ah Koon .

ÉDUCATION NATIONALE
ET CULTURE

Nos 63079 Michel Pelchat ; 63094 Michel ,Giraud ; 63095
Pierre-Rémy Houssin ; 63113 Michel Berson ; 63119 Maurice
Briand ; 63122 Daniel Chevallier ; 63123 Dominique Dupilet ;
63148 Bernard Bosson ; 63149 Bernard Bosson ; 63150 Henri
Bayard ; 63180 Bernard Lefranc ; 63181 Bernard Lefranc ; 63182
Eric Raoult ; 63184 Yves Pillet ; 63185 Pierre Goldberg ; 63186
Régis Barailla ; 63214 André Berthol ; 63217 André Berthol
63222 Christian Estrosi ; 63230 André Thien Ah Koon ; 63246
Paul Lombard ; 63247 Jacques Brunhes ; 63259 André Berthol
63267 André Thien Ah Koon ; 63283 Francisque Perrut ; 63327
Gérard Léonard ; 63328 Michel Pelchat ; 63330 Jean Rigaud
63331 Jean-Luc –réel ; 63332 André Thien Ah Koon 63333
Mme Bernadette Isaac-Sibil :e.

ÉNERGIE

No 63078 Claude Gaillard.

ENVIRONNEMENT

Nos 63137 Daniel Reiner ; 63187 Pierre-Rémy Houssin ; 63290
Louis Colombani ; 63334 Jean-Louis Masson ; 63335 Jean-Louis
Masson .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Nos 63085 Jean-Louis Masson ; 63I04 Louis Pierna ; 63112
Alain Barrau ; 63145 Joseph G6urmet on ; 63188 Georges Colom-
bier ; 63190 Louis Piema ; 63269 Louis Colombani ; 63275 Phi-
lippe Auberger ; 63336 Francisque Perrut.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Nus 63220 Jean-Michel Couve ; 63288 Francisque Perrut.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Nus 63152 Robert Cazalet ; 63194 Jean Proveux ; 63249 Léonce
Deprez.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Nos 63087 Henri Bayard ; 63153 Louis de Broissia ; 63195
André Delàttre ; 63261 Léonce Deprez,
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INTÉRIEUR
ET SÉCURITÉ PUBLIO.UE

N os 63106 Didier Julia ; 63139 Bernard Lefranc ; 63146 Domi-
nique Gambier ; 63155 Jacques Godfrain ; 63156 Pierre-Rémy
Houssin 63197 Dominique Gambier ; 63198 Roland Nungesser
63340 Jacques Masdeu-Arus ; 63341 Paul-Louis Tenaillon : 63342
René Couanau ; 63343 André Thien Ah Koon ; 63344 André
Thien Ah Kocn .

JEUNESSE ET SPORTS

Nos 63199 Bernard Lefranc 63200 Marcel Mocmur
63201 Francis Geng : 63293 Gérard Léonard ; 63346 André Thien
Ah Koon : 63347 Jacques Brunhes.

JUSTICE

Nos 63202 Jacques Barrot ; 63203 Jacques Godfrain
63284 Philippe Bassinet ; 63348 Francisque Perrut : 63349 Roger
Mas.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

N os 63090 ?vlme Yann Piat ; 63134 Denis Jacquat
63270 Michel Pelchat ; 63350 Louis Colombani ; 63351 Marcel
Wacheux.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

N o- 63278 Jacques Godfrain ; 63280 Jacques Godfrain
63352 Jacques Godfrain ; 63353 Jacques Godfrain .

RECHERCHE ET ESPACE

N. 63205 Bernard Schreiner (Bas-Rhin).

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Nos 63082 Denis Jacquat : 63111 Jean-Pierre Balduyck
63114 Jean-Claude Boulard ; 63135 Denis Jacquat ; 63157 Michel
Terrot ; 63208 Dominique Gambier ; 63239 André Thien Ah
Koon ; 63295 Jean Ueberschlag ; 63355 Jean Guigné.

TOURISME

N o 63356 Francis Geng.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

N os 63115 Jean-Claude Goulard ; 63143 Jean-Pierre Kucheida.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Nos 63109 René Beaurnunt ; 63121 Bernard Carton
63125 Mme Janine Ecochard ; 63126 Claude Evin ; 63210 Ber-
nard Carton ; 63212 Jean-Luc Reitzer ; 63257 François Fillon
63271 Michel Pelchat ; 63273 Claude Evin .
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A
Adevah-Neuf (Maurice) : 65976, environnement ; 66031, éducation

nationale et culture.
Alphandéry (86rnend) : 65904, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Auberger (Philippe) : 65085, économie et finances.

B
Bachelot (Roselyne) Mme : 65897, affaires sociales et intégration.
Baeumler (Jean-Pierre) : 66000, intérieur et sécurité publique

66001, intérieur et sécurité publique.
Balkany (Patrick) : 66029, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Balligand (Jean-Pierre) : 65978, équipement, logement et transports

66021, transports routiers et fluviaux.
Barvot (Jacques) : 65911, affaires étrangères.
Bassinet (Philippe) : 65909, éducation nationale ..t culture

6591C, affaires étrangères ; 65934, anciens combattant s; et victimes
de guerre ; 65942, anciens combattants et victimes, de guerre
66005, jeunesse -t sports.

Bayard (Henri) : 65806, affaires européennes ; 65808, industrie et
commerce extérieur ; 65833, communication ; 65834, handicapés
65994, industrie et commerce extérieur,

Bérégovoy (Michel) : 65965, éducation nationale et culture.
Besson (Jean) : 65966, éducation nationale et culture.
Borotra (Franck) : 65962, économie et finances.
Brard (Jean-Pierre) : 65845, logement et cadre de vie.
Briand (Maurice) : 65968, éducation nationale et culture.
Briane (Jean) : 65916, affaires sociales et intégration.
Brune (Alain) : 65953, commerce et artisanat.
Brunhes (Jacquets) : 65841, équipement, logement et transports ;

65842, équipement, logement et transports ; 65843, affaires
sociales et intégration ; 65844, éducation nationale et culture.

C
Calload (Jean-Paul) : 65892, éducation nationale et culture

6589'3, justice ; 65956, défense.
Capet DAndré) : 65890, environnement ; 65891, travail, emploi et for-

mation professionnelle.
Cazenave (Richard) : 65866, environnement ; 65872, environnement.
Chasseguet (Gérard) : 65932, agriculture et développement rural ;

65975, éducation nationale et culture ; 65988, fonction publique et
réformes administratives.

Chavanes (Georges) : 65933, agriculture et développement rural.
Colombier (Georges) : 65800, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 65801, justice ; 65802, défense ; 65803, commerce et arti-
sanat ; 65837, santé et action humanitaire ; 65849, justice ;
65918, affaires sociales et intégration ; 65952 .. commerce et arti-
sanat ; 65980, équipement, logement et transports.

Coussain (Yves) : 65935, anciens combattants et victimes de guerre ;
65959, défense ; 65981, famille, personnes âgées et rapatriés
66004, intérieur et sécurité publique ; 66014, santé et action huma-
nitaire.

Couve (Jean-Michel) : 65924, affaires sociales et intégration
66010, postes et télécommunications.

D

D'Affilie. (Henri) : 65967, éducation nationale et culture.
Daubresse (Marc-Philippe) : 65946, budget.
Delalande (Jean-Pierre) : 65925, affaires sociales et intégration.
Delattre (Francis) :•65899, logement et cadre de vie.
Deniau (Xavier) : 65850, affaires sociales et intégration.
Destot (Michel) : 65991, industrie et commerce extérieur.
Devedjian (Patrick) : 65856, justice ; 65948, budget ; 66008, justice.
Dosez (Marc) : 65888, industrie et commerce extérieur ; 65889 ;

transports routiers et fluviaux ; 66030, transports routiers et flu-
viaux.

Dolto (Yves) : 65886, économie et finances ; 65887, économie et
finances.

Dray (Julien) : 65885, équipement, logement et transaérts.
Dubernard (Jean-Michel) : 66027, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Durand (Adrien) : 66006, jeunesse et sports .

E

Ehrmann (Chartes) : 66016, santé et action humanitaire.

F

Ferrand (Jean-Miche!) : 65e65, industrie et commerce extérieur
65870, agriculture et développement rural ; 65871, équipement,
logement et transports : 66018, santé et action humanitaire.

Fèvre (Charles) : 65900, équipement, logement et transports
65920, affaires sociales et intégration ; 65929, agriculture et déve-
loppement rural ; 65970, éducation nationale et culture
65993. industrie et commerce extérieur.

Floch (Jacques) : 65957, défense ; 65964, éducation nationale et
culture.

Foucher (Jean-Pierre) : 65987, famille, personnes âgées et rapatriés
65997, industrie et commerce extérieur.

G

Gambier (Dominique) : 65884, collectivités locales ; 66022, travail,
emploi et formation professionnelle.

Castines (Henri de) : 65855, équipement, logement et transports.
Gate] (Jean) : 65883, intérieur et sécurité publique.
Gong (Francis) : 65901, environnement ; 65902, équipement, loge-

ment et transports.
Godtrain (Jacques) : 65835, agriculture et développement rural

65836. santé et action humanitaire ; 65869, travail, emploi et for-
mation professionnelle.

Gouzes (Gérard) : 66009, postes et télécommunications.
Grimault (Hubert) : 65903, affaires sociales et intégration.

H

Hage (Georges) : 65840, budget ; 65973, éducation nationale et
culture.

Harcourt (François d') : 65931, agriculture et développement rural.
Hermier (Guy) : 65839, santé et action humanitaire.
Houssin (Pierre-Rémy) t 65868, équipement, logement et transports

66028, travail, emploi et formation professionnelle.

I

Inchauspé (Michel) : 65960, économie et finances.

J

Jaca' (Marie) Mme : 65908, ville.
Jacquaint (Muguette) Mme : 65974 . éducation nationale et culture

65986, famille, personnes âgées et rapatriés.
Jacquat (Denis) : 65811, handicapés ; 65812, handicapés

65813, handicapés ; 65814, éducation nationale et culture
65815, handicapés ; 65816, affaires sociales et intégration
65817, affaires sociales et intégration ; 65818, travail, emploi et
formation professionnelle ; 65819, affaires sociales et intégration
65820, handicapés ; 65821, affaires sociales et intégration
65822, éducation nationale et culture ; 65823, handicapés
65824, handicapés : 65825, éducation nationale et culture
65826, éducation nationale et culture ; 65827, affaires sociales et
intégration ; 65828, éducation nationale et culture ; 65829, éduca-
tion nationale et culture ; 65846, affaires sociales et intégration
65848, affaires sociales et intégration ; 65869, handicapés ; 65861,
handicapés ; 65862 handicapés 65863 handicapés ; 65864, équipe-
ment, logement et transports ; 65919, affaires sociales et intégra-
tion ; 65921, affaires saciales et intégration ; 65922, affaires
sociales et intégration ; 65923, affaires sociales et intégration
65926, affaires sociales et intégration ; 65927, affaires sociales et
intégration ; 65928, affaires sociales et intégration ; 65985, famille,
personnes âgées et rapatriés ; 65989, handicapés ;
capés ; 66011, santé et action humanitaire.

65990, handi-

Jacquemin (Michel) : 65895, justice.
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K

Yaspereit (Gabriel) : 65947, budget ; 65971, éducation nationale et
culture.

Kucheida (Jean-Pierre) : 65882, dleit3 des femmes et consommation.

L
Lagorce (Pierre) : 65873 . budget ; 65880, agriculture et développe-

ment rural

	

65881, agriculture et développement rural
65907, éducation nationale et culture ; 65963, éducation nationale
et culture.

Le Vern (Alain) 65877, postes et télécommunications ; 65878, postes
et télécommunications ; 65879, affaires sociales et intégration.

Legras (Philippe) : 65867, santé et action humanitaire.
Lengagne (Guy) : 65972, éducation nationale et culture.
Léonard (Gérard) : 65804, éducation nationale et culture.

M

Marcus (Claude-Gérard) : 65979, équipement, logement et transports.
Masdeu-Arus (Jacques) : 65858, santé et action humanitaire

65896, environnement.
Masson (Jean-Louis) : 65859, environnement ; 66003, intérieur et

sécurité publique.
Mazeaud (Pierre) : 65857, équipement, logement et transports.
Métals (Pierre) : 65999, industrie et commerce extérieur.
Mignon (Hélène) Mme : 65876, intérieur et sécurité publique.

P

Pandraud (Robert) : 65894, santé et action Humanitaire.
Pelchat (Michel) : 65898, affaires sociales et intégration

65914, affaires sociales et intégration ;65915, affaires sociales et
intégration ;65936, anciens combattants et victimes et guerre
65937, anciens combattants et victimes de guerre ; 65943, budget
65944, budget ; 65945 . budget ; 66007, justice ; 66023, travail,
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Plat (Yann) Mme : 65906, équipement, logement et transports.
Pierna (Louis) : 66017, santé et action humanitaire.
Pierret (Christian) : 65875, budget.
Pinte (Etienne) : 65995, industrie et commerce extérieur
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Pool (Bernard) 65954, commerce et artisanat.
Pots (Alexis) : 65905, postes et télécommunications.
Poujade (Robert) : 66019, santé et action humanitaire .

R
Raoult (Eric) : 65854, droits des femmes et consommation.
Recours (Alfred) : 65992, industrie et commerce extérieur.
Reitzer (Jean-Luc) : 65852, équipement, logement et transports

65853, affaires sociales et intégration.
Rirnbault (Jacques) : 66026, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Rinchet (Roger) : 65874, budget.
Royer (Jean) : 65940, anciens combattants et victimes de guerre

65941, anciens combattants et victimes de guerre.

s
Sauvaigo (Suzanne) Mme : 65998, industrie et commerce extérieur.
Schreiner (Bernard) Yvelines : 66020, transports routiers et fluviaux.
Seitliager (Jean) : 65958, défense.

T
Tenaillon (Paul-Louis) : 66002, intérieur et sécurité publique.
Thlémé (Fabien) : 65838, économie et finances.
Thlen Ah Kaon (André) : 65808, logement et cadre de vie ; 65809,

intérieur et sécurité publique ; 65810, transports routiers et flu-
viaux ; 65830, intérieur et sécurité publique ; 65831, travail, emploi
et formation professionnelle : 65832, défense ; 65847, éducation
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V
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z

Zeller (Adrien) : 65938, anciens combattants et victimes de guerre .
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Question demeurée sans réponse plus de trois mais
après sa publication et dont l 'acteur renouvelle les termes

N o 47691 Jean Briane.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Togo)

65910 . - 28 décembl 1992. - M. Philippe Bassine; attire l'
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étra.
gères, sur la situation polit i que au Togo . En effet, depuis la loi
du 12 avril 1991 instituant le multipartisme, un processus de tran-
sition vers la démocratie était engagé, mettant fin au régime de
pz.rti unique du général Eyadema, en place depuis 1967. Un
accord sur le partage du pouvoir avait été passé entre le prési-
dent et l'opposition qui a obtenu le poste de Premier ministre.
Toutefois, beaucoup de choses ont changé depuis . Plusieurs
coups de force émanant d'éléments militaires supposés incontôlés
ont eu lieu, l'un des plus marquant étant l'attaque de la Prima-
tune, résidence du Premier ministre, le 3 décembre 1991 . Des
attentats ont été perpétués contre certains dirigeants de l'opposi-
tion . Or, le président, chef suprême des armées, s'est refusé à
prendre toute sanction à l'encontre des soldats factieux . Et le
résultat le plus clair de cette succession d'actions déstabilisatrices
a été de reporter les élections libres à l'origine prévues avant la
fin de l'année, et de remettre en cause l'accord sur le partage du
pouvoir . A tel point que l'on a pu parler de coup d'Etat rampant.
Récemment encore, le 22 octobre dernier, l'organe législatif de
transition, le Haut conseil de la République, a été assiégé et ses
membres pris en otages durant vingt-quatre heures . Le peuple
togolais a vivement réagi, et une grève générale illimitée a été
proclamée pour obtenir la démission du président, Eyadema.
La France a pris des mesures en suspendant son assistance mili-
taire au Togo . Cependant, la Communauté européenne, les Etats-
Unis et l'Allemagne fédérale ont été plus loin et ont interrompu
la totalité de leur aide à ce pays. En conséquence, ii lui demande
si, en conformité avec les principes définis par le Président de
la République au sommet de La Bulle en juin 1990, il ne serait
pas opportun que la France arréte également toute aide au Togo
jusqu'à ce que des garanties substantielles soient données quant à
l'orientation démocratique de son régime.

Organisations internationales (ONU)

65911 . - 28 décembre 1992 . - M. Jacques Barrot attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur l'importance qu'a revêtue la journée mondiale du refus
de la misère, organisée le 17 octobre, notamment par l'initiative
du mouvement ATD quart monde . A ce jour, de très nombreux
appels ont été signés pour la reconnaissance de cette journée par
les Nations unies . Il lui demande s'il n'estime pas que cette
journée doit permettre en effet une action de sensibilisation
auprès de tous les acteurs économiques et sociaux et, notamment,
en direction de la jeunesse dans les écoles . En conséquence, il lui
demande si le Gouvernement de la France ne s'honorerait pas en
mettant tout en oeuvre pour obtenir des Nations unies la recon-
naissance d'une véritable journée mondiale destinée à cette mobi-
lisation pour le refus de la misère.

Organisations internationales (ONU)

65912 . - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur les récentes mutations de hautes personnalités au
sein de l'ONU . Celles-ci laissent apparaître une tendance à l'éli-
mination de la France et de la francophonie, au moment même
où notre pays confirme son engagement dans les missions de
l'ONU. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les
mesures envisagées par le Gouvernement français pour le main-
tien du personnel français, d'une part, pour la défense de notre
langue, d'autre part.

Français ressortissants (Français de l'étranger)

65913 . - 28 décembre 1992 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des
affaires étrangères, sur la situation des Français en Angola. Il
le remercie de bien vouloir lui préciser les dispositions prises par
la France en matière de sécurité pour les Français restés sur
place .

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (budget)

65806. - 28 décembre 1992. - A la suite du dernier sommet des
chefs d'Etat et de gouvernement il a été annoncé qu'un accord
était intervenu sur la question du budget de la Communauté jus-
qu'en 1999. Outre le fait que l'augmentation de ce budget ne
semble pas tenir compte de l'évolution du budget national,
M. Henri Bayard demande à Mme le ministre délégué aux
affaires européennes de bien vouloir lui indiquer quel est en
pourcentage la contribution actuelle de la France et quelle sera
l'évolution de ce pourcentage jusqu'en 1999.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 57339 Denis Jacquat.

Prestations familiales (allocation de soutien familial)

65816. - 28 décembre 1992. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la procédure d'attribution de l'allocation de soutien familial,
qui est très longue. En effet, l'octroi de cette allocation exige, au
préalable, le passage de plusieurs étapes successives . Ainsi, un
des moyens dont dispose la caisse d'allocations familiales pour
recouvrer la créance d'un ex-conjoint est d'utiliser la procédure
de recouvrement public . Si, après enquête, la recouvrabilité de la
pension est déclarée, le dossier ne pourra être définitivement
classé qu'après avoir suivi une seconde procédure correspondant
à des démarches et donc à des résultats similaires à la première,
mais dont l'exécution relève des services de l'Etat . A cet égard, il
aimerait savoir si une révision du système actuel ne peut être
envisagée, la suppression notamment des doubles démarches et
enquêtes au profit du renforcement d'une procédure unique
pourrait apporter un important gain de temps et d'efficacité, l'ob-
jectif étant de privilégier au mieux la satisfaction des besoins des
allocataires concernés.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

65817 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le versement de l'allocation pour jeune enfant dont le nombre
de mensualités versées avant la naissance peut être inférieur à six
en cas de naissance prématurée . Or cette situation irrite les allo-
cataires qui s'estiment pénalisés par une anticipation de la nais-
sance indépendante de leur volonté . A cet égard, il aimerait
savoir si des dispositions particulières ne peuvent être envisagées
en fonction de la situation plus ou moins favorable des familles
en question .

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation de parent isolé)

65819 . - 28 décembre 1992. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur une incohérence soulevée par l'Union nationale des associa-
tions familiales ccncernant l'attribution de l'allocation pour jeune
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enfant et l'allocation de parent isolé. En effet, en cas d'interrup-
tion de grossesse, le versement de la première prestation est inter-
rompu le mois suivant l'événement alors que, pour la seconde, la
fin de droit intervient le jour du mois an cours duquel intervient
l'interruption de grossesse. A cet égard il aimerait savoir si le
Gouvernement envisage des mesures de remédier à eette dif-
férenciation au niveau des prestations en question.

Femmes (veuves)

65821 . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration si la
mise en place d'un revenu minimal destiné spécifiquement aux
veuves âgées, équivalant dans son principe à celui du RMI niais
beaucoup plus souple et modulable en fonction de ia particula-
rité des situations des personnes concernées, peut être envisagée
par le Gouvernement.

Handicapés (établissements)

65827 . - 28 décembre 1992 . - Suite à la réponse que M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration a bien voulu
donner à sa question écrite n o 55434 relati"e à l'accueil dans des
structures appropriées des enfants atteints d'épilepsie profonde,
M. Denis Jacquat aimerait connaitre quelles sont, dans ce
domaine, les capacités d'accueil nationales, correspondant aux
15 établissements spécialisés, existants actuellement, ayant le
statut de maison d'enfant à caractère sanitaire spécialisée, d'ins-
titut médicopédagogigae spécialisé ou médiccprofessionnel spé-
cialisé . Il souhaiterait également que lui soient précisés le nombre
ainsi que la capacité d'accueil de ces deux derniers établisse-
ments, ceux-ci ayant pour particularité d'être destinés aux enfants
souffrants en outre d'épilepsie d'une déficience intellectuelle ou
de handicaps associés .

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Re-de-France)

65843 . - 28 décembre 1992 . - M . Jacques iiunhes fait part de
son inquiétude à M. le ministre des affaires sociales et de
l'intégration consécutive à la lecture d'une circulaire émanant de
son ministère ayant pour objet la mise en ouvre du schéma
régional d'organisation sanitaire . La philosophie d'ensemble qui
imprègne l'élabor- ;un, préalable à l'application, de ce schéma
régional se situe dans la droite ligne des projets avancés jusque-
là . Ainsi, la maîtrise des dépenses de santé qui est l'objectif à
atteindre conduit à la réduction du nombre de lits d'hôpitaux,
dans les secteurs public ou privé . La circulaire est très claire sur
ce point : un taux « cible » d'occupation dans les établissements
est fixé, qui ne tolère qu'un très faible écart entre ledit taux et le
taux d'occupation réel . D'ailleurs, on peut-y lire : « Toutes les
études récentes montrent que les capacités de bon nombre d'éta-
blissements publics ou privés restent sensiblement, et parfois lar-
gement, supérieures à la fréquentation réelle de ses derniers ».
Outre que cette analyse brute peut être nuancée et même
contestée, elle mène directement à la suppression d'un grand
nombre de lits dans les établissements publics ou privés de la
région 11e-de-France, et bien sûr du département des Hauts-de-
Seine. Pour ce qui concerne l'Ile-de-France, et à partir des
données de 1989, selon les critéres du ministère, il y aurait
6 584 lits d'hôpitaux en surcapacité, par rapport aux besoins
réels. Dans le détail, 999 en médecine, 4 870 en chirurgie, et 715
en obstétrique . Au moment où la crise de notre société s'appro-
fondit, où les inégalités sociales se creusent, les besoins en
matière de santé sont naturellement croissants . De plus, la proxi-
mité d'un établissement hospitalier dûment équipé, en moyens
matériels et humains, constitue un gage de sécurité et de bon
suivi médical pour les populations de nos villes de banlieues, en
particulier. Il s'avère que si les suppressions de lits, de capacités
hospitalières envisagées prenaient effet, elles pénaliseraient les
citoyens qui ont le plus grand besoin d un service hospitalier de
qualité . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour développer, améliorer les capacités et les
services des établissements hospitaliers de la région Ile-de-Francs
et non les réduire.

Pensions de réversion (conditions d'attribution)

65846. 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences du plafonnement de la pension de réver-
sion. En effet, le système du plafonnement des ressources est non

seulement source d'inégalités mais également créateur d'une dis-
crimination puisqu'il pénalise la veuve qui a cotisé par rapport à
celle qui n'a exercé aucune activité. A cet égard, il désirerait
savoir s'il entre dans les intentions du Gouvernement d'adopter
des mesures visant à améliorer cette situation.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

65848 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
indiquer où en est la réflexion sur les droits propres des femmes
sachant que la CNAF verse à la CNAV chaque année plus de
1,5 milliard de francs, au titre de l'assurance vieillesse des
parents au foyer, tandis que les versements correspondants sont
insignifiants et alors que le régime de croisière ne sera atteint
qu'à l'horizon 2010 .

Securité sociale (cotisations)

65850 . - 28 décembre 1992 . - M . Xavier Deniau appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les effets pervers de l'application de l'article L . 615-4 du
code de la sécurité sociale, de nombreux polyactifs assujettis, du
fait de leur activité principale salariée, au régime générai rie la
sécurité sociale, étant très lourdement pénalisés par les cotisations
qu'ils versent aux régimes de non-salariés au titre d'une activité
secondaire . En effet, le problème se pose avec acuité pour ceux
qui se trouvent à la limite des seuils de calculs des cotisations, et
l'injustice qu'ils ressentent ne manque pas d'être renforcée par le
fait qu'ils ne perçoivent aucune prestation de cette seconde coti-
sation . I! lui demande si, en raison du caractère souvent occa-
sionnel de cette second : activité, il ne pourrait pas envisager des
mesures spécifiques susceptibles d'atténuer les règles de double
cotisation auxquelles e ont assujettis l'ensemble des polyactifs, et
en particulier un réhr .ussernent du seuil des sommes servant de
base aux calculs des cotisations.

Sécurité sociale (caisses)

65853 . - 28 décembre 1992 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation du régime local d'Alsace-Moselle . La loi du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social a
pérennisé le régime local d'Alsace-Moselle . Pour assurer cette
pérennisation, une concertation devait avoir lieu pour fixer les
dispositions concernant le fonctionnement du régime, et notam-
ment l'instance de gestion et son financement . Or, le mode de
financement actuel arrivant à échéance le 31 décembre 1992, il
lui demande la mise en place des dispositions réglementaires
pour permettre de prendre les mesures nécessaires de gestion du
régime local d'Alsace-Moselle.

Professions sociales (assistantes maternelles)

63879 . - 28 décembre 1992 . - M. Alain Le Van attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des assistantes maternelles qui accueillent des
enfants scolarisés . Le temps de garde étant réduit, la rémunéra-
tion l'est également, ce qui conduit les assistantes maternelles à
donner la préférence aux enfants de moins de trois ans . Cette
situation est très dommageable, particulièrement en milieu rural.
II lui demande de prendre des dispositions pour que l'agrément
pour ia garde d'un enfant à temps plein et l'agrément pour la
garde périscolaire soient pris en compte différemment pour le
total des agréments autorisés.

Sécurité sociale (cotisations)

65897. - 28 décembre 1992. - Mme Roselyne Bachelot rap-
pelle à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
que la loi no 89-18 du 13 janvier 1989, prorogée par la loi
no 90-1260 du 31 décembre 1990, permet l'exonération des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale pour l'embauche d'un premier
salarié, par une personne ayant le statut de travailleur indépen-
dant . L'article 6, alinéa 5, de la loi du 13 janvier 1989 stipule :
« En cas d'embauches successives liées à la démission ou au
décès, ou à tout autre événement indépendant de la volonté de
l'employeur, la période de vingt-quatre mois tient compte unique-
ment des durées d'effet respectives des contrats ainsi conclus . »
Toutefois, le décret n° 89-392 du 14 juin 1989 précise, dans son
article 2 : « En cas d'embauches successives dues à la rupture du
contrat de travail à l'initiative du salarié, pendant la période
d'essai, à la démission, au décès ou à la suspension du contrat de
travail d'un ou plusieurs salariés en raison de la maladie, du
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départ au service national, nu en application des articles
L. 122-26, L. 122-32-I, L. 931-1 et L. 932-2 du code du travail, le
droit à exonération court pendant une durée de trente-six mois, à
compter de la première embauche, ta durée totale de l'exonéra-
tion ne pouvant excéder vingt-quatre mois . » Elle lui fait remar-
quer que le code du travail, dans son article L . 122-4, place la
période d'essai en dehors du champ d'application des règles qui
régissent la rupture unilatérale . De plus, la Cour de cassation
pose en principe que la cessation de la période d'essai ne
constitue pas un licenciement et que les règles prévues pour la
cessation du contrat de travail ne sont pas applicables pendant
cette période . Elle lui demande s'il n'estime pas qu'il existe une
incompatibilité entre le droit social, dans ses dispositions rela-
tives au droit à exonération lors de l'embauche d'un premier
salarié, qui se réfèrent à l ' initiative unilatérale de rupture, et les
dispositions du droit du travail, relatives à la période d'essai, qui
font obstacle à toute notion d'imputabilité de la rupture . Le
décret n° 89-392 semble en effet faire obstacle à la portée de la
notion de période d'essai retenue en droit du travail . Elle lui
expose à ce propos la situation d'un employeur qui a effectué
une première embauche et qui, celle-ci ne s'étant pas avérée
concluante, s'est séparé de son employé au cours de la période
d'essai . Cet employeur s'est alors vu refuser, par l'URSSAF, le
bénéfice de l'exonération pour une nouvelle embauch e Elle lui
demande donc de bien vouloir lui apporter des précisions à
propos du problème qu'elle vient de lui exposer et qui concerne
la nature de la période d'essai.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

658911 . - 28 décembre 1992. - M. Michel Pelchat appelle l'at-
tention de M . ie ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le problème que pose pour les médecins la législation
actuelle concernant les cumuls emploi-retraite . Saisi de ce dossier
par le Gouvernement en 1991, le Conseil économique et social
avait donné un avis très favorable sur la possibilité pour les
membres des professions libérales de poursuivre une activité tout
en percevant normalement leur retraite . Aussi, il s'étonne que des
mesures dérogatoires n'aient pas été prises dans le projet de loi
portant DMOS en faveur des médecins ayant eu une activité
mixte salariée et libérale et qui souhaitent poursuivre au-delà de
soixante-cinq ans leur exercice libéral . La reconduction jusqu'au
31 décembre 1993 des dispositions limitant le cumul entre un
emploi et une pension de retraite risque de contraindre ces per-
sonnes dans l'impossibilité de toucher leur retraite de médecin
salarié à poursuivre Leur double activité, alors que, dans le cas
contraire, elles rendraient disponibles des postes d'emplois
salariés . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
sa position sur ce problème, ainsi que les mesures qu'il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

65903 . - 28 décembre 1992 . - M. Hubert Grimault appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les difficultés croissantes qui touchent les assurés
sociaux malades, accidentés, invalides ou handicapés, dont le
pouvoir d'achat, en référence à leurs rentes, pensions, allocations
et indemnités, ne cesse de décliner. Cette situation est bien sûr
intolérable, notamment pour ceux d'entre eux qui ne peuvent tra-
vailler en raison de leur handicap et qui doivent le plus souvent
se contenter de prestations minimales . il lui demande donc de lui
faire connaître ses intentions précises en ce domaine et les
mesures qu'il compte prendre dans un proche avenir pour assurer
la revalorisation de ces pensions.

Sécurité sociale (CSG)

65914. - 28 décembre 1992. - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
confirmer les engagements pris par le précédent Gouvernement
de M. Rocard qui assurait que les fonds résultant de la non-
déductibilité de la CSG seraient affectés au fonds de solidarité
pour les personnes âgées dépendantes . II souhaite vivement qu'il
ne revienne sur cette disposition de solidarité nationale en allé-
gant que les trop fortes contraintes budgétaires de l'Etat ne per-
mettent pas la mise en application de cette mesure.

Santé publique (hépatite)

65915. - 28 décembre 1992 . - M . Michel Pelchat demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
préciser à quelle date est prévue la mise en place du fonds d'in-
demnisation des transfusés victimes de l'hépatite C . Il tient à lui

ra p peler que les spécialistes avancent le chiffre alarmant de
200 000 personnes contaminées, connaissant de graves difficultés
dans leur vie quotidienne, ayant pour un bon nombre d'entre
elles perdu leur emploi en raison de cette contamination . II lui
demande donc de lui indiquer ce qu'il compte mettre en oeuvre
pour autoriser, d'une part, rapidement la prise en charge à
100 p. 100 des traitements très onéreux que doivent subir ces
malades et, d'autre part, de quelle façon il compte indemniser
ces personnes victimes d'une négligence médicale.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

65916. - 28 décembre 1992 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les problèmes rencontrés par les familles dont l'un des membres
est atteint par la maladie d'Alzheimer . Bien souvent, le conjoint
ou les enfants se trouvent dans l'impossibilité de garder le
malade auprès d'eux lorsque l'évolution de la maladie dépasse
un certain stade. Or, la sécurité sociale refuse la prise en charge
des frais d'hébergement du malade placé dans un établissement.
Il lui demande si la maladie d'Alzheimer ne devrait pas être
reconnue dans le traitement générai de la dépendance et, donc,
prise en charge par notre système de protection sociale.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

65917. - 28 décembre 1992. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les difficultés du régime dit « des avantages sociaux
de vieillesse » (ASU), qui assure des prestations supplémentaires
de vieillesse aux praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles recettes com-
plémentaires sont prévues pour permettre d'assurer le versement
des retraites aux récipiendaires.

Professions médicales (sages-femmes)

65918 . - 28 décembre 1992 . - M . Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les revendications des sages-femmes libérales.
Leurs honoraires n'ont pas été révisés depuis quatre ans. il sou-
haite savoir ce que le Gouvernement a prévu en la matière.

Femmes (veuves)

65919 . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat demande. à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration s'il ne
serait pas souhaitable d'accorder à la situation des veuves âgées
de plus de cinquante-cinq ans et de moins de soixante-cinq ans
une attention particulière par, notamment, des mesures spéci-
fiques à leur condition . Dans le domaine de l'emploi, notam-
ment, rien n'est prévu pour répondre aux besoins résultant de
leur situation puisqu'elles peuvent seulement prétendre, comme
tout autre personne justifiant un minimum de ressource, à l'attri-
bution du RMi.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

65920. - 28 décembre 1992 . - M. Charles Fèvre appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les difficultés financières que rencontrent les familles
d'une personne atteinte de la maladie d'Alzheimer . En effet, cette
maladie pour l'instant inguérissable nécessite pour le moins l'as-
sistance d'une tierce personne de façon quasi permanente . C'est
pourquoi il lui demande s'il entend admettre cette maladie dans
la liste des maladies remboursées à 100 p . 100.

Retraites : régime général (pensions de réversion)

65921 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration si ie
Gouvernement envisage d'améliorer le montant des pensions de
réversion, étant donné c'ie l'augmentation consentie en 1982, à
savoir le relèvement du taux de 50 à 52 p . 100, a été annulée par
l'effet de revalorisations insuffisantes étant donné l ' amputation
de 2,1 p. 100 du pouvoir d'achat des pensions de 1983 à 1992 .
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Sécurité sociale (prestations en espèces)

65922 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat sttire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la différence qui existe entre les seuils de recouvrement des
indus suivant la nature des prestations considé rées . Ainsi, ce seuil
eet fixé à 30 francs pour l'allocation de logement sociale, l'aide
personnalisée au logement, l'allocation aux adultes handicapés ;
à 40 francs pour le RMI et à 100 francs pour l'allocation de
logement familiale et les autres prestations. L'attribution de
toutes les prestations citées étant soumise à des conditions de
ressources, il aimerait connaître les raisons qui justifient la fixa-
tion de ces différents seuils.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

65923 . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration que
lors de l'examen du projet de loi de finances pour 1992, le Gou-
vernement avait annoncé le dépôt d'un texte relatif à la prise en
charge de la dépendance dont l'étude était prévue pour la session
de printemps . Or, malgré le problème de plus en plus crucial que
représente la dépendance des personnes âgées, dont la résolution
demande d'ores et déjà l'application de mesures spécifiques,
aucune suite n'a été donnée à ce jour aux nombreux textes qui se
sont succédé . A cet égard . il aimerait connaître les raisons qui
expliquent ce report continuel.

Assurance maladie maternité : généralités (bér.eficiaires)

65924. - 28 décembre 1992. - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des personnes çui, durant leur activité
professionnelle, ont cotisé au régime local d'assura :me maladie
d'Alsace-Moselle, et qui ne peuvent continuer à bénéficier des
taux de remboursement en vigueur dans ce régime, si elles quit-
tent les départements du Bas-Rhin, du Haut-flhin ou de la
Moselle lors de leur retraite. Il s'étonne vivement de la réponse
dilatoire et imprécise apportée à la question écrite n t 62397 du
5 octobre 1992 . Il regrette que dans lattent: du résultat des
contentieux en cours, le Gouvernement entende maintenir ui ;e
situation que les intéressés dénoncent, à juste titre, comme une
véritable spoliation . Il lui demande de bien vouloir indiquer, avec
toute la clarté nécessaire, s'il envisage de modifier, comme il en a
le pouvoir, le droit en vigueur, si celui-ci devait permettre le
maintien d'une situation injuste.

Logement (APL)

65925. - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les conditions de versement de l'allocation per-
sonnalisée au logement (APL). Actuellement, cette prestation
n'est pas versee aux allocataires si son montant mensuel est infé-
rieur à 100 francs . Toutefois, pour ne pas léser les bénéficiaires
de cette prestation, dent les ressources sont modestes, ne
pourrait-on pas envisager de ne verser cette APL que tous les six
mois, voire une fois par an, plutôt que de la supprimer purement
et simplement ? C'est pourquoi il lui demande quel est son senti-
ment sur ce sujet.

Professions sociales (aides ménagères)

65926. - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la nécessité de renforcer la formation, la qualification et la
rémunération des aides-ménagères . Ces dernières étant souvent,
pour la personne âgée, un véritable soutien tant moral que phy-
sique. A cet égard, il aimerait connaître quelles sont les inten-
tions du Gouvernement.

Logement (allocations de logement)

65927 . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conditions de salubrité exigées pour l'attribution de l'allo-
cation de logement sociale et l'allocation de logement familiale
qui diffèrent en fonction de l'une ou l'autre de ces prestations.
Ainsi, un couple non marié qui peut prétendre à l'allocation de
logement sociale doit diposer d'un appartement ayant une sur-
face minimale de 16 mètres carrés, alors qu'un couple marié qui

a un droit potentiel à l'allocation de logement familiale doit dis-
poser d'un appartement ayant une surface minimale de 25 mèt*es
carrés . A cet égard, il aimerait savoir si le ministère envisage de
remédier à de telles incohérences.

Retraites : généralités (financement)

65328 . - 28 décembre 1992. - M. Denis Jacquat expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration k fait
que depuis 1986 plusieurs rapports se sont succédé insistant tous
sur la nécessité de garantir à terme l'équilibre des régimes de
retraite. O.r, malgré les diverses propositions formulées pour y
parvenir, aucune n'a été choisie . Cette situation est préjudiciable
autant pour les assurés que pour la collectivité. A cet égard', il
aimerait savoir si le Gouvernement compte encore repousser le
moment de sa décision et, dans l'affirmative, il désirerait
connaître les raisons justifiant cet état de fait.

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO s 34156 Jean Charroppin ; 39237 Jean Charroppin ;
55823 Jean Briane ; 56159 Jean-Pierre Baeumler ; 59753 René
Beaumont ; 60417 René Beaumont ; 60678 René Beaumont ;
E0868 René Beaumunt .

Viandes (porcs)

65835. - 28 décembre 1992. - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural que
les cours du porc charcutier viennent de chuter de façon catastro-
phique, près de 30 p . 100 en un mois, mettant en péril la filière
tout entière. Le cadran breton du 10 décembre a en effet coté
7,01 le kilogramme de carcasse base 50 p. 100 de muscle, niveau
qui n'avait pas été atteint depuis une quinzaine d'années. Alors
que dans le département du Tarn tous les éléments étaient réunis
pour conforter cette production et répondre aux attentes de ses
débouchés (Promoporc et les salaisonniers de Lacaune), cette
chute catastrophique vient annihiler tous les efforts développés
depuis plusieurs années . Les professionnels intéressés souhaitent
que les pouvoirs publics interviennent rapidement en contrôlant
l'établissement des prix du cadran breton (aujourd'hui référence
européenne) qui ne semblent pas refléter la réalité du marché ; et
en prenant les mesures de soutien qui s'imposent afin d'éviter un
total effondrement de cette production . Il lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre en ce domaine.

Mutualité sociale agricole (politique et réglementation)

65870. - 28 décembre 1992. - P.Z . Jean-Michel Fernand attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural sur les modes d'attribution des codes de sécurité
sociale de la mutualité sociale agricole . Cet organisme attribue
actuellement le premier chiffre d'immatriculation comme il
suit : le 1 pour les Français du sexe masculin, le 2 pour les
Français du sexe féminin, le 3 pour les étrangers du sexe mas-
culin, le 4 pour les étrangers du sexe féminin . En revanche, pour
les Français nés en Algérie, il a été choisi les chiffres 3 et 4,
normalement attribués aux étrangers . Les personnes concernées
se sont émues, à juste titre, de ne pas se voir reconnaitre la
nationalité française au travers de leur numéro d'immatriculation
MSA. II lui demande de bien vouloir rectifier cette numérotation.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

65880. - 28 décembre 1992 . - M . Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur les graves difficultés dans lesquelles se débat actuelle-
ment l'agriculture française. Dans un contexte économique peu
favorable à la commercialisation des productions agricoles, elles-
mêmes altérées par les aléas climatiques, beaucoup d'exploita-
tions se trouvent dans une situation de trésorerie difficile . C'est
pourquoi il lui demande si, en accord avec M . le ministre de
l'économie et des finances et M . le ministre des affaires sociales
et de l'intégration, les exploitants qui le solliciteraient ne pour-
raient obtenir un échéancier du paiement du solde de leurs coti-
sations sociales 1992 qu'ils ne seraient pas en mesure d'honorer à
la date prévue par la loi .
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Mutualité sociale agricole (cotisations)

65881 . - 28 décembre 1992 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
ten tion de M. le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur les mesures concrètes que les présidents des caisses de
mutualité sociale agricole d'Aquitaine demandent au Gouverne-
ment de prendre dans l'immédiat, concernant les cotisations
sociales des non-salariés, valables pour tous les exploitants agri-
coles, quels que soient leur âge ou leur régime fiscal . Les
mesures demandées sont les suivantes : 10 la possibilité d'opter
pour la référence de l'année en cours (année N) comme base de
cotisation avec appels provisionnels basés sur l'année précédente
(N - 1) et régulariser en fin d'exercice. 2 . la prise en compte des
déficits avec, en toute hypothèse, une cotisation minimale non
déductible . 3. des déductions pour autofinancement non rem-
boursable (au moins 40 p. 100 du revenu avant prélèvement fiscal
et social) . Il lui demande quel sort il estime pouvoir réserver à
ces propositions, qui semblent de nature à réaliser une meilleure
adaptation du prélèvement social à la situation des exploitants
agricoles .

Mutualité sociale agricole (cotisations)

65929. - 28 décembre 1992 . - M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur les différences de traitement faites par la réglementa-
tion en vigueur entre les retraités salariés et les retraités non
salariés agricoles. En effet, les premiers sont exonérés de la coti-
sation maladie dès lors qu'ils sont non imposables, alors que les
retraités non salariés n'en sont exonérés qu'à l'unique condition
d'être bénéficiaires du Fonds national de solidarité . Devant une
telle différence de traitement, il lui demande quelles mesures il
entend mettre en œuvre pour réparer cette injustice.

Taxes parafiscales (agriculture)

65930. - 28 décembre 1992. - M. André Thien Ah Koon
interroge M. le ministre de l'agriculture et du développement
rural et lui demande de bien vouloir lui préciser la nature, les
perspectives et les échéances des travaux de la commission mixte
agriculture-finances sur l'utilisation des taxes parafiscales dans
l'agriculture, qui devait remettre son r ippon en novembre.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

65931 . - 28 décembre 1992 . - M . François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural sur les effets que pourrait avoir, pour la Basse-
Normandie et nombre de régions, l'aboutissement en l'état du
compromis du GATT sur la filière laitière. En effet, il est diffici-
lement compréhensible, pour les producteurs, de voir se cumuler
une baisse des exportations et une obligation d'importation de
produits laitiers, laquelle, inévitablement, engendrerait une dimi-
nution des références . La réduction des quotas entraînera inéluc-
tablement des abaituges supplémentaires de vaches laitières, pro-
voquant un accroissement des stocks de viande. Par effet induit,
il en découlera indubitablement une incidence négative sur les
cotations de la viande. Toutes ces modifications dans la filière
lait aggraveraient encore le chômage en Basse-Normandie . Pro-
ducteurs et transformateurs sont donc directement impliqués.
Une telle politique ne peut qu'entraîner une révision en p'.ofan-
deur de la réforme de la RAC . N'est-il pas urgent d'élaborer de
massives mesures d'accompagnement ?

Elevage (porcs)

65932 . - 28 décembre 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . . le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural sur l'effondrement des cours du porc . Ceux-ci ont
atteint un niveau catastrophique en enregistrant une baisse de
l'ordre de 30 p . 100 en quelques semaines. Cette situation est
douloureusement ressentie par les producteurs sarthois, jeunes
pour la plupart et ayant tous réalisé des investissements impor-
tants à l'aide d'emprunts au cours de ces dernières années. Il lui
demande en conséquence d'inviter le Comité de gestion de
Bruxeiles à prendre d'urgence des mesures afin de soulager le
marché, et de mettre en oeuvre sur le plan national un certain
nombre de dispositions douanières, sanitaires, financières et fis-
cales assurant le maintien et l'écoulement de la production natio-
nale de qualité, de préférence aux importations.

Elevage (bovins)

65933. - 28 décembre 1992. - M. Georges Chassâmes attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural sur le secteur de la viande bovine . En effet, les élus
de la chambre d'agriculture s'inquiètent des retards pris pour la ,
mise en place des réglementations dans le secteur élevage et de la
dissociation entre les références et le foncier ; ils demandent que
les transferts de références de production ou de primes puissent
être gérés sous contrôle des commissions mixtes, dans un souci
de favoriser l'installation des jeunes agriculteurs et le développe-
ment économique nécessaire de certaines exploitations. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend satisfaire cette
demande

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

65934 . - 28 décembre 1992. - M. Philippe Bassinet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la reconnaissance de la qualité de ' com-
battant accordée aux appelés du contingent envoyés en AFN
de 1952 à 1962 . En effet, la loi du 4 octobre 1982 a modifié les
conditions d'attribution de la carte du combattant, et depuis cette
date un certain nombre de textes ont encore fait évoluer la situa-
.:. : . De ce fait, il est très difficile de mesurer la portée de ces
évolutions législatives et iéglementaires . Aussi, il désirerait
connaître le nombre de cartes demandées et le nombre de cartes
attribuées aux dates suivante . : l et décembre 1982, l et jan-
vier 1988 et let octobre 1992.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

65935 . - 28 décembre 1992. - M. Yves Coussain attire !'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les préoccupations exprimées par le
monde combattant quant au devenir de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre. Ils redoutent que la
réduction des moyens en crédits et en personnel ne permette plus
à l'ONACVG d'assurer ses missions . En conséquence il lui
p, :nande de bien vouloir lui faire connaître ses intention en ce
domaine afin de rassurer les ancien combattants.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

65936 . - 28 décembre 1992. - M. Miche : Pelchat appelle tout
prirticulièrement l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre sur la nécessité de
prendre des mesures urgentes afin de permettre aux anciens com-
battants d'Afrique du Nord de bénéficier de tous leurs droits . En
effet, il est regrettable que la loi du 21 novembre 1973, prenant
er, compte le temps passé en Afrique du Nord pour les anciens
combattants titulaires de la carte du combattant ou du titre de
reconnaissance de la nation pour abaisser d'autant l'âge de leur
retraite, ne soit toujours pas appliquée. il lui demande donc de
lui indiquer quelles mesures positives il envisage de prendre pour
apporter une solution définitive à ce dossier.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

65937 . - 28 décembre 1992. - M . Michel Pelchat demande à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre de bien vouloir lui préciser les raisons qui ont motivé
sa décision de transférer une part importante des attributions de
l'Office national des ACVG au bénéfice des services du secréta-
riat d'Etat et ceci, sans l'accord préalable du conseil d'adminis-
tration de cet iltablissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

65938. - 28 décembre 1992 . - M. Adrien ?Aller appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les conditions inhumaines dans lesquelles
des militaires de l'armée française, capturés par les Japonais à la
suite du coup de force du 9 mars 1945 ont été détenus . Aux fins
d'une juste réparation il lui demande de faire étudier et de
déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi
tendant à la reconnaissance du statut de prisonnier de guerre
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détenu par les Japonais, à l'instar de ce qui a été réalisé par la
loi du 31 décembre 1989 en fêveur des anciens prisonniers du
Viet-Minh.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

65939 . - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre sur la vive émotion suscitée par
les décisions prises par son secrétariat d'Etat concernant l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre et notant-
ment celle tendant à transférez- une part importante des attribu-
tiens de cet établissement public au bénéfice des services du
secrétariat d'Etat . Il le remercie de bien vouloir lui préciser les
motivations qui ont concouru à cette décision.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

65940 . - 28 décembre 19'2. - M. Jean Royer attire t'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la discrimination qui est faite à l'égard des
fonctionnaires de police ayant été appelés à participer aux opéra-
tions d'Afrique du Nord . En effet, ceux-ci ne sont pas reconnus
comme combattants alors qu'ils ont vraiment, dans les faits, pris
part à la guerre . Il souhaite que le Gouvernement puisse revenir
sur cette injustice qui pénalise lourdement des hommes qui, en
leur temps, ont servi la nation au prix de nombreux sacrifices.

Pensions militaires d'invalidité e' des victimes de guerre (montant)

65941 . - 28 décembre 1992. - M. Jean Royer :aire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens cornba:tants et vic-
times de guerre sur la nécessité de réviser les principes de calcul
du rapport constant relatif aux pensions des anciens combattants
et victimes de guerre . Mors que le calcul actuel est d'une infinie
complexité, i; serait grandement apprécié d'en venir à un calcul
simple en pourcentage d'un indice existant déjà à l'INSEE et
tenant compte des bonifications indiciaires, de toutes les mesures
catéborieiles ainsi que du paiement des primes aux agents de ia
fonction publique . Il lui demande quelles sont les intentik^r du
Gouvernement à ce sujet, en vue de mettre fin au contentieux qui
dure -depuis plusieurs années à propos de ce mode de calcul des
pensions

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combatte if,)

65942 . - ?R décembre 1992 . - M . Philippe Bassinet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur lcs conditions d'attribution dv titre de
combattant volontaire de la Résistance à la suite de l'entrée en
vigueur de la toi du 10 mat 1989, levant la forclusion quant à
l'attribution de ce titre . En effet, de nombreuses pers--nes ont
considéré que le décret d'application pris le 19 octobre 1989 et la
circulaire édictée le 29 janvier 1990 pourraient conduire à une
application restrictive des mesures énoncées par ia loi . En
réponse à une question orale posée, le 28 novembre 1991, par
M. Bassinet sur ce sujet, le secrétaire d'État aux anciens combat-
tants et victimes de guerre avait indiqué que, sur 795 demandes
examinées à cette date, 516 avaient été 'acceptées, soit 60 p. 100
des demandes. Toutefois, toutes les inquiétudes n'ont pas été
levées chez de nombreux anciens combattants . Aussi il aimerait
connaître le nomIme de dossiers dont la commission nationale
des combattants "riontaires de la Résistance a été saisie en 1992,
le nombre de dossiers examinés et le nombre de dossiers ayant
reçu une réponse favorable .

BUDGET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 56513 Jean-Jack Queyranne , 57291 Jean-Pierre
Baeui,tler ; 60615 René Beaumont

Ministères et secrétariats d'Etat (budget : fonctionnemert)

65840 . - 28 décembre 1992. - M. Georges Rage attire l'atten-
tion de ici . le ministre du budget sur les conséquences des
réformes fiscs les (aménagement de la fiscalité des groupes, impo-
sition, des bénéfices des sociétés) sur la restructuration des ser-

vices pour faciliter des opérations de suppressions d'emploi et
accroître la mobilité des agents de catégorie A et B . On peut
s'interroger à bon droit : que restera-t-il de la fiscalité sur les
sociétés dans quelques années ? Dans combien de temps tombera
l'avis de décès de la vérification approfondie, originalité spécifi-
quement française et donc condamnée au nom de l ' Europe- ? A
quand la TVA comme impôt communautaire et recouvré par un
service fiscal « européen » ? Quel contrôle fts cel subsistera alors ?
Combien d'agents à la DGI pour exercer ces missions et dans
quel type d'organisation, voire d'aministration. L'organisation du
centre des impôts est de toute évidence très présente dans la
réflexion de ses membres aux réalités d'une Europe de la finance
et de la conccurrence. La réforme qui s'engage n'est-elle pas por-
teuse d'injustice fiscale, si elle aboutit à créer un service stricte-
ment de gestion pour les professionnels au lieu de maintenir un
service alliant gestion et contrôle fiscal sur place . Nombre d'em-
plois de cadre A gestionnaire sont supprimés, notamment quatre
à la direction des services fiscaux du Nord-Lille . Les cadres B
vo .it se voir transférer une partie des missions des inspecteurs
dont les postes auront été supprimés. De plus, il existe une
volonté de sacrifier les fiscalités personnelles . Or concernant la
gestion des professionnels, des socles solides et distincts doivent
être maintenus (fiscalité des entreprises et fiscalités personnelles).
II lui demande son appréciation sur cette évolution et s'il entend
prendre des mesures pour lutter contre un repliement du service
public fiscal et par voie de conséquence d ' une régression des
droits et garanties, des conditions de travail et de rémunération
des personnels.

Politiques communautaires (boissons et alcools)

65873. - 28 décembre 1992 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les très vives inquié-
tudes qu'inspirent aux viticulteurs ayant obtenu, par un décret du
3 avril 1990, le bénéfice de l'appelation « crémant de Bordeaux »,
les modalités de la mise en place du dispositif d'harmonisation
des accises entre les douze Etats membres de la Communauté.
En effet, il y a actuellement en France deux taux d'accises pour
les vins mousseux : 54,80 F/hl (environ 8 ECU) pour le cham-
pagne 22 F/hl (environ 3 ECU) pour les autres vins mousseux.
La directive communautaire faisant obligation de taxer tous les
vins mousseux de manière indentique, à compter du let jan-
vier 1993, ceux•ci seront taxés en France suivant trois hypo-
thèses : l° Hypothèse basse : taxe à 22 F/hl, ce qui entraîne une
perte fiscale supplémentaire d'environ 35 à 40 millions de francs
pour l'Etat . 2. Hypothèse haute : taxe à 54,80 F/hl, soit une
recette fiscale supplémentaire d 'environ 35 à 40 millions de
francs pour l'Etat . 3 . Hypothèse moyenne : une solution intermé-
diaire consisterait à établir le taux d'accise de manière à
conserver la même recette budgétaire et en tenant compte des
volumes respectifs commercialisés en Champagne et autres vins
mousseux . Sur cette base, le droit d'accise s'établirait à environ
38 F/hl . Il est certain qu'une telle hypothèse, compte tenu du
principe du maintien d'une recette budgétaire équivalant à la
recette actuelle, semble la plus favorable . Toute autre solution
mettrait à mat l'économie i'iti-vinicole des régions françaises pro-
ductrices de crémant et plus particulièrement, compte tenu de sa
récente création et de sa relative fragilité, le crémant de bor-
deat ;x . Il lui demande de bien vouloir lui donner son avis sur
cette question .

TVA (politique e' réglementation)

65874 . - 28 décembre 1992 . - M . Roger Rinchet interroge
M. le ministre du budget sur les conditions dans lesquelles sont
soumis à la taxe professionnelle les loueurs en meublés non pro-
fessionnels . Il lui cite le cas d'un habitant de sa circonscription,
lu'ieur en meublé non professionnel, qui doit acquitter une taxe
professionnelle de 1 213 francs pour une recette annuelle de
8662 francs et qui s'est vu refuser une demande de plafonne-
ment . Il le remercie des éléments d'information qu'il pourra lui
apporter sur ce dossier.

Impôt sur le rei-'ru (BIC)

65875 . - 28 décembre 1992 . - M. Christian Pierret expose à
M. le ministre du budget le cas d'associés d'une sr--ciété com-
merciale relevant de l'article 8 du CGI, qui cèdent leurs parts
sociales en cours d'exercice . Dans la mesure où l'acte de cession
ne comporte aucune disposition particulière concernant la répar-
tition du résultat de l'exercice en cours, il semble résulter, tant de
!a jurisprudence dit Conseil d'Etat (CE 26 janvier 1977 na 96 .145,
CE 5 juillet 1978 no 6 .457, CE 20 juin 1984 na 3 .639, CE
27 avril 1984 n° 34 .378.. CE 20 décembre 1985 n a 30 .255) que de
la do,trire administrative, que le résultat final, bénéficiaire ou
déficitaire, apparaiss ,nt à la clôture de l'exercice social, est
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attribué à l'associé en place à la clôture de l'exercice . Il n'en irait
autrement que si l'acte de cession comportait une disposition
particuiière concernant la répartition de ce résultat, pour autant
d'ailleurs qu'il soit intervenu antérieurement à la clôture de
l'exercice . Il est demandé confirmation que, sauf convention
contraire par hypothèse opposable à l'administration, les béné-
fices de la société de l'article 8 doivent étre réputés réalisés à la
date de clôture de l'exercice et ne euuraient être considérés
comme étant acquis en fonction d'une règle pro rata temporis, sur
la base de l'application de la théorie des fruits civils . Dans la
négative, il est demandé quelle règle serait retenue par l'adminis-
tration pour procéder à une ventilation du résultat entre l'ancien
et le nouvel associé .

TVA (taux)

65943 . - 28 décembre 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur les taux de TVA
appliqués eux exploitants d'installations sportives . Il lui demande
si un taux réduit de TVA, dont bénéficient déjà d'autres formes
de loisirs, ne pourrait être envisagé pour les loisirs sportifs afin
de rendre plus souples les conditions d'exploitation de cette acti-
vité freinée dans son développement en raison des charges fis-
cales qui pèsent trop lourdement sur elle.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

65944 . - 28 décembre 1992 . - M. Michel Pelchat expose à
M . le ministre du budget que les testaments par lesquels une
personne dispose de ses biens en faisant un legs à chacun de ses
héritiers ne produisent que les effets d'un partage, car tous les
héritiers sont investis de la saisine . Ces actes sont enregistrés au
droit fixe quand les bénéficiaires sont des héritiers collatéraux et
au droit proportionnel très supérieur au droit fixe quand ils sont
des descendants . Depuis plusieurs années, des centaines de
députés et des sénateurs représentant tous les groupes politiques
font remarquer qu'une telle disparité de traitement constitue une
grave injustice à laquelle il faut remédier. Leurs observations par-
faitement fondées sont rejetées d'une -tanière systématique au
moyen d'arguments sans valeur publiés des dizaines de fois avec
un acharnement extrême . Cette façon de procéder est inadmis-
sible, car elle retire toute efficacité au contrôle parlementaire, qui
est une des bases essentielles d'un régime démocratique . La Cour
de cassation n'a jamais dit que la routine intolérable qui pénalise
les descendants correspond à une interprétation correcte des
articles 1075 et 1079 du code civil . L'arrêt stupéfiant qu'elle a cru
bon de rendre le 15 février 1971 est tout à fait injustifié et a
donné naissance à une jurisprudence détestable, complètement
désavouée par les représentants de la nation. Il lui demande si,
pour supprimer un abus flagrant qui suscite un vif sentiment de
réprobation, il est enfin disposé à reconnaitre qu'un testament
réalisant un partage entre des enfants du testateur ne doit pas
être taxé plus lourdement qu'un testament réalisant un partage
entre des frères, des neveux ou des cousins.

Chômage : indemnisation (ASSEDIC et UNEDIC)

65945. - 28 décembre 1992. - M. Michel Pelchat appelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur la situation préoccu-
pante dans laquelle se trouve le régime d'assurance chômage . En
effet, l'aggravation du chômage et la faiblesse de l'emploi mettent
à mal les finances du régime, dont le déficit cumulé atteindrait
actuellement les 20 milliards de francs . De même, le régime d'as-
surance chômage utilise des artifices aujourd'hui pour pouvoir
payer les chômeurs, retardant de plus en plus les versements qui
doivent être effectués. Il tient à lui souligner que cette situation
ne peut durer et qu'une crise sérieuse ne pourra être évitée si le
Gouvernement n'assume pas sa part de responsabilité dans ce
domaine. Aussi il lui demande ce qu'il compte mettre en oeuvre
pour éviter cette dégradation du climat social.

TVA (taux)

65946. - 28 décembre 1992 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. le ministre du budget sur l'inégalité de
traitement entre les négociants en charbon français et belges . Le
taux de TVA applicable aux produits issus du charbon est de
12 p . 100 en Belgique alors qu'il est de 18,6 p . 100 en France.
Ainsi, et plus encore après le l et janvier 1993, les négociants
français frontaliers de la Belgique sont-ils très désavantagés par
rapport à leurs concurrents directs . C'est pourquoi il a déposé un
amendement à la loi de finances afin que ce taux de TVA soit
réduit . Le rapporteur général de la commission des finances et le
ministre ont refusé cet amendement au prétexte que la législation

communautaire interdisait que soient pratiqués des taux réduits
sur ies produits énergétiques . Il lui demande donc pourquoi les
Belges bénéficient d'un taux réduit et, en tout état de cause, ce
que le Gouvernement compte faire pour rétablir l'égalité de
concurrence entre nos deux pays.

TVA (taux)

65947. - 28 décembre 1992 . - M. Gabriel Kaspereit appelle
l'attention de M. le ministre d t budget sur le fait que, dans la
Communauté européenne, il existe de grandes disparités dans
l'application da régime de la TVA aux objets d'art, d'antiquités,
de collection et de biens d'occasion . Ainsi la Grande-Bretagne
applique, sans parler de la non-taxation des importations, une
TVA au taux zéro. Ces distorsions de concurrence ont créé des
courants commerciaux vers ce dernier marché at' détriment de
tous les autres l'états membres qui avaient un régime normal de
TVA . Cette situation sera considérablement aggravée à partir de
janvier 1993 par la suppression de tous les contrôles aux fron-
tières intracommunautaires et mettra le marché français de l'art
en péril . Il lui demande donc de bien vouloir faire savoir quelles
mesures il compte prendre : 1 e pour aboutir à l'adoption et l'ap-
plication des propositions d'harmonisation de la TVA, actuelle-
ment sur la table du Conseil des ministres de la Communauté, et
notamment la taxation des importations à un niveau ne pouvant
pas être inférieur à 5 p. 100 ; 2 . pour éviter, en l'absence d'ac-
cord, les conséquences très dommageables qui en résulteraient
pour le marché français .

TVA (taux)

65948 . - 28 décembre 1992 . - M. Patrick Devedjian appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur l'assujettissement
des installations sportives au taux normal de TVA. Le statut
actuel de la pratique sportive au regard de la TVA est d'autant
plus injustifié que la plupart des autres formes de loisirs (parcs
d'attraction, parcs botaniques, zoologiques, théâtres, cirques,
concerts, spectacles de variété, foires, salons et expositions,
musées et monuments, jeux et manèges forains) sont soumis au
taux réduit de TVA. Les exploitants d'installations sportives
considèrent que cette si.,. ation aggrave leurs conditions d'exploi-
tation déjà difficiles. i .., souhaitent qu'une baisse du taux de
TVA leur soit applicable en faisant valoir que l'ensemble des par-
tenaires du secteur sportif tirerait avant, ,ge de cette baisse. Il lui
demande si, dans la perspective du marché unique, il envisage
d'adopter une telle mesure allant dans le sens d'une harmonisa-
tion fiscale entre les douze pays européens.

COLLECTIVITÉS .LOCALES

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent la termes

Nos 56775 Jean Briane ; 61440 Jean-Pierre Baeumler.

Assainissement (égouts)

65884 . - 28 décembre 1992 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur les conditions d'assainissement dans les communes . Dans les
communes rurales, des travaux d'assainissement sont souvent réa-
lisés pour permettre une meilleure prise en charge des eaux plu-
viales ou des eaux usées . Touterois, certains propriétaires ont réa-
lisé, en leur temps, des investissements spécifiques pour faire face
à ce problème . Dès lors se pose le problème de l'obligation qui
peut étre faite aux riverains de se raccorder à ces nouveaux
réseaux . Il lui demande quelles sont les réglementations qui peu-
vent obliger les riverains à se raccorder à ces nouveaux réseaux
d'assainissement et quelles sont les dérogations éventuelles qui
existent si ces réglementations l'imposent dans le cas général.

Fonction publique territoriale (statuts)

65949, - 28 décembre 1992 . - M . André Tbiea Ah Kaoa
appelle l'attention de M. le secrétaire d' Etat aux collectivités
locales sur les vives inquiétudes exprimées par les agents de la
fonction publique territoriale, titulaires du diplôme supérieur de
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bibliothécaire (DSB). Suite aux décrets n et 91-839 à 91-862 du
4 septembre 1991 relatifs aux nouveaux statuts de la filière cultu-
relle de la fonction publique territoriale, le diplôme détenu par
ces agents, qui leur permettait jusqu'alors une évolution de car-
rière au poste de conservateur, n'est plus reconnu et ne permet
plus cette évolution de carrière . Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre afin
d ' apporter les apaisements nécessaires à cette catégorie de per-
sonnel .

Communes (finances locales)

65950. - 28 décembre 1992. - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités
locales sur la loi n o 91-429 du 13 mai 1991 portant création de la
dotation de solidarité urbaine (DSU) . Il le remercie de bien vou-
loir lui faire part de l'état actuel d'application de ladite loi,
laquelle fait obligation à la commune qui a bénéficié en 1991 de
la DSU de présenter avant le 30 juin 1992 un rapport retraçant
les actions de développement social urbain entreprises au cours
de cet exercice .

Fonction publique territoriale (statuts)

65951 . - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur la situation des infirmiers territoriaux . Compte tenu du fait
que le décret ne 92-861 du 28 août 1992 portant statut particulier
du cadre d'emplois des infirmiers territoriaux ne prévoit pas la
prise en compte des grades et fonctions de surveillant, les inté-
ressés souhaiteraient que des dispositions soient prises en la
matière afin de combler ce vide juridique . En effet, à l'heure
actuelle, celui-ci pose aux conseils généraux un problème d'inter-
prétation des textes et est de nature à conduire à des graves dis-
parités entre les départ e ments . Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre
sur ce dossier.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (aides et prêts)

65803 . - 28 décembre 1992 . - Nombreux sont les facteurs qui
concourent à la mort de nos petits villages, à la désertification
rurale : fermeture de classes, de commerces, abandon du service
public pour des questions de rentabilité . . . Si une personne qui
possède une activité professionnelle décide d'abandonner cette
dernière pour reprendre une activité commerciale dans une com-
mune rurale, aucune aide fiscale ou financière ne lui est
octroyée. Pourtant, elle redonne vie et espoir au village concerné
en prenant un risque indéniable . C'est pourquoi M . Georges
Colombier souhaite demander à M . le ministre délégué su
commerce et à l'artisanat s'il y a des solutions en la matière.

Chambres consulaires
(chambres de commerce et d'industrie)

65851 . - 28 décembre 1992 . - 14 . Roland Vuillaume rappelle
à M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat qu'un
débat juridique s'est engagé, à la suite de la publication d'un avis
du Conseil d'Etat, sur le statut des chambres de commerce et
d'industrie (CCI). Cet avis précise que si les CCI sont tenues de
respecter en principe les règles générales s'imposant aux établis-
sements publics administratifs de l'Etat, ces textes ne peuvent
s'appliquer de plein droit en raison de la spécificité des CCI . De
ce fait, des modalités spécifiques d'application devront être
définies par le législateur ou le pouvoir réglementaire, afin de
tenir compte des règles propres d'organisation et de fonctionne-
ment des CCI. Il lui fait part du souhait exprimé par la chambre
régionale de commerce et d'industrie et par les CCI de Franche-
Comté de voir ia spécificité de ces établissements préservée . Elles
demandent que ne soient pas mis en oeuvre, dans la précipitation,
des textes généraux propres aux EPA de l'Etat, qui ne leur
seraient pas applicables. Elles souhaitent également que toute
construction juridique inspirée par des textes régissant les établis-
sements publics, ou tout aménagement des textes propres aux
CCI, ne remettent pas en cause leur autonomie, leur organisation
et leur fonctionnement particulier . Il lui demande quelles sont ses
intentions à ce sujet et s'il entend mener une véritable concerta-
tion avec les CCI, préalablement à toute nouvelle législation ou
réglementation en ia matière .

Commerce et artisanat
(politique et réglementation)

65952. - 28 décembre 1992 . - M. Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à Parti-
sanat sur un projet de règlement visant à contraindre les sociétés
de caution mutuelle artisanales à respecter un capital minimal de
7,5 millions de francs . En conséquence, les trois quarts des
sociétés de caution mutuelle, au service de l'artisanat, vont ainsi
disparaître . Car même en y ajoutant le fends de garantie, elles
n'y parviendront pas. Certes, elles ont jusqu'en 1998 pour y par-
venir. Mais c'est un leurre car, pour atteindre ces 7,5 millions, il
faudra interdire le remboursement aux artisans du capital et du
fonds de garantie . Elle : ne pourront donc plus fonctionner . Cette
décision peut donc paraître surprenante, à un moment où le chô-
mage croit . Il souhaite des assurances en la matière,

Taxis (chauffeurs)

65953. - 28 décembre 1992 . - M. Alain Brune souhaite attirer
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur la création d'un certificat de capacité taxi . En effet, les
travaux aboutissant à ce résultat et reprenant des bases positives
pour cette profession devraient permettre une meilleure qualité
de service. Pour que ce certificat de capacité taxi puisse être mis
en application, il est nécessaire qu'une loi soit votée . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer &ns quels délais un projet
de loi pourrait voir le jour de manière à ce que ce dossier abou-
tisse le plus rapidement possible.

Taxis (chauffeurs)

65954. - 28 décembre 1992 . - M. Bernard Pons rappelle à
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat que des
travaux menés sous sa direction ont conduit à la création d'un
certificat de capacité taxi, qui devrait permettre une meilleure
qualité de service pour les usagers . I1 lui demande dans quel
délai ce certificat pourra entrer en application.

COMMUNICATION

Radio (radios privées)

65833 . - 28 décembre 1992. - M. Henri Bayard demande à
M. le secrétaire d'Etat à la communication comment a évolué
au cours de ces dernières années le nombre de radios libres auto-
risées sur le territoire métropolitain.

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : budget)

65802 . - 28 décembre 1992 . - La France vient d'envoyer, à
juste titre, des troupes en Somalie . Nos militaires français sont
désormais présents dans un nouveau paye. M. Georges Colom-
bier souhaite demander à M . le ministre de la défense s'il
pense que cette politique est compatible avec les baisses réitérées
du budget de son ministère.

Armée (personnel)

65832 . - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre de la défense sur la réin-
sertion professionnelle des sous-officiers en retraite . Compte tenu
du fait que nombre d'entre eux rencontrent de plus en plus de
difficultés pour trouver un emploi dans ie secteur civil ou privé,
il lui demande de bien vouloir lui préciser si la mise en place
d'une mission spécialisée dans la mobilité profess i onnelle et
l'aide à la reconversion de chaque armée est envisagée.

Armée (personnel)

65955. - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
interroge M. le ministre de la défense et lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles sont les dispositions régissant le
régime indemnitaire des militaires ayant servi à l'étranger dans le
cadre d'un mandat international .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard dos retraités)

Commerce et artisanat
(grandes surfaces : Seine-Saint-Denis)

65956. - 28 décembre 1992. - M . Jean-Paul Calloud appelle
l ' attention de M . le ministre de la défense sur les préoccupa-
tions que fait naître citez les membres de l'Union nationale des
sous-officiers en retraite le projet visant à aligner les régimes spé-
ciaux de retraite sur le régime général . Arguant de la spécificité
de la carrière militaire, les intéressés s 'opposent à toute harmoni-
sation et, par voie de conséquence, à toute modification du cadre
des pensions civiles et militaires de retraite . Il lui demande dans
quelle mesure il pourrait être envisagé de maintenir en vigueur
les conditions actuelles du régime propre aux armées.

Chômage : indemnisation (allocations)

65957. - 28 décembre 1992 . - M . Jacques Tloch attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les conséquences de
l 'article 50 de l ' arrêté du 17 août 1992 relatif à l ' assurance chô-
mage. En effet, suite à cet arrêté portant agrément des avenants
n°3 2 et 10 du 24 juillet 1992 à la convention d'assurance chô-
mage et à son règlement annexé, les partenaires sociaux se sont
mis d'accord sur les termes d'une délibération n° 5 relative au
cumul « d'un avantage de vieillesse et d'une allocation de chô-
mage » . Désormais, le montant de l'allocation de chômage est
diminué de 75 p . 100 du montant de l'avantage de vieillesse et
ces nouvelles dis positions s'appliquent à compter du
27 juillet 1992 . Cette nouvelle règle touche un grand nombre
d ' anciens militaires qui effectuent une seconde carrière et qui, du
fait de la crise économique, se retrouvent sans emploi . De plus,
tes cotisations pour leur deuxième retraite (obligatoire et complé-
mentaire) sont arrêtées . En conséquence, il lui demande s' il envi-
sage au regard de cette situation de proposer de nouvelles
mesures .

Service national (report d'incorporation)

65958. - 28 décembre 1992 . - M . Jean Seitlinger attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les côtés quelque peu
archaïques que peut présenter le système actuel d ' incorporation
pour le service national . En effet, si tout jeune peut demander et
obtenir sans difficulté un report jusqu'à l'âge de vingt-trois ans,
qu'il poursuive ou non des études, les bureaux du service
national font souvent preuve de sévérité à l'égard d'étudiants qui
souhaiteraient accomplir une année d'étude supplémentaire pour
finir un cycle précis . Ainsi, un jeune homme ayant redoublé une
seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut se voir empê-
cher de passer son DESS, sous prétexte que le report ne peut
être repoussé une année supplémentaire puisqu'il n'a pas
accompli de préparation militaire . Or, lorsque l'on connaît le
temps et l'investissement personnel que demandent ce genre
d'études de haut niveau, il est regrettable que ce seul critère suf-
fise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager la possibilité
d'assouplir les modalités de report actuellement en vigueur pour
ces cas précis .

Service national (report d'incorporation)

65959. - 28 décembre 1992 . - M . Yves Coussain attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les côtés quelque peu
archaïques que peut présenter le système actuel d'incorporation
pour le service national . En effet, si tout jeune peut demander et
obtenir sans difficulté un report jusqu'à l'âge de vingt-trois ans,
qu'il poursuive ou non ses études, les bureaux du service
national font souvent preuve de sévérité à l'égard d'étudiants qui
souhaiteraient accomplir une année d'étude supplémentaire pour
finir un cycle précis. Ainsi un jeune homme ayant redoublé une
seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut se voir empê-
cher de passer son DESS, sous prétexte que le report ne peut
être repoussé une année supplémentaire puisqu'il n'a pas
accompli de préparation militaire . Or, lorsque l'on connaît le
temps et l'investissement personnel que demandent ce genre
d'études, il est regrettable que ce seul critère suffise à les inter-
rompre, voire à les gâcher définitivement . C'est pourquoi il lui
demande de bien .vouloir envisager la possibilité d'assouplir les
modalités de report actuellement en vigueur pour ces cas précis.

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 52553 Georges Colombier .

65854 . - 28 décembre 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la
consommation sur le caractère inquiétant du contenu d'un récent
rapport de la direction départementale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes de Seine-Saint-
Denis . En effet, il semblerait d'après un article paru dans un
journal régional que ce rapport de sa direction départementale
conclut au fait que « la densité commerciale de la Seine-Saint-
Denis demeure largement en dessous de la moyenne nationale.
On compte 150 mètres carrés de surface de vente pour mille
habitants, 211 en France . II reste donc des possibilités d ' implan-
tation de grandes surfaces dans la mesure où une saturation du
département n'a pas été atteinte » . Si ces écrits étaient authen-
tiques, ils seraient particulièrement inquiétants au regard de la
situation extrêmement difficile du petit commerce en Seine-Saint-
Denis . Cette situation devient préoccupante pour de nombreux
commerçants et artisans du département, qui tend à devenir à ce
niveau réellement sinistré . Ce problème a été évoqué à plusieurs
reprises et depuis plusieurs années auprès des différents ministres
du commerce et de l'artisanat . Il lui avait alors été répondu que
la spécificité de la Seine-Saint-Denis était bien connue et qu' il en
serait tenu particulièrement compte . L'analyse de cette direction
départementale semble donc méconnaitre le tissu commercial de
la Seine-Saint-Denis et t - ,ir compte du seul niveau abstrait des
statistiques et non des r. _lités humaines de difficultés financières
et fiscales, qui ne pourraient que s'accroître du fait de la concur-
rence de nouvelles grandes surfaces . Il est temps de mettre en
oeuvre un moratoire de toute nouvelle implantation sur la Seine-
Saint-Denis . Le département de la Seine-Saint-Denis, qui ne lui
est quand même pas inconnu puisqu'elle y est élue, devrait tout
de même être mieux défendu par ses soins, pour éviter les
conclusions d'un tel rapport . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position personnelle sur cette question.

Professions immobilières (agences immobilières)

65882 . - 28 décembre 1992 . - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des
femmes et à la consommation sur les prati q ues illégales de cer-
taines agences immobilières saisonnières. En effet, trop de
contrats de locations saisonnières contiennent des clauses illicites
ou abusives . Ainsi, bien que toute modification du descriptif ini-
tial soit interdite, certaines agences se réservent le droit de modi-
fier les conditions du contrat en cas de nécessité, ainsi que le
tarif en fonction des variations économiques . D'autres demandent
au client de payer intégralement le prix de la location quoi qu'il
arrive, sans possibilité d'annuler . Si ie particulier n'a pas droit.
lui, à l ' erreur, les agences ne prennent aucun risque car, en cas
d'annulation décidée par l'agence et quel qu'en soit le motif, le
remboursement des sommes reçues délie l'agence de tout engage-
ment et l'escompte de toute indemnité envers le client . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir prendre des mesures afin
de faire cesser ces pratiques abusives.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 56212 Jean-Pierre Baeumler.

Banques et éta llissements financiers
(politique et réglementation)

65805 . - 28 décembre 1992 . - M. Philippe Auberger attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
les prises de participation croisées du CCF et de la banque
Hervet : 12,5 p . 100 du capital d'une banque nationalisée sont
acquis par une banque du secteur privé, et réciproquement la
banque Hervet prendra une part du capital du CCF. Ainsi, en
dehors de toute habilitation législative, une partie du capital du
secteur public est vendue au secteur privé en même temps que,
sans plus de contrôle du Parlement, le secteur public renforce sa
présence dans une banque privée . Il lui demande sur la base de
quels textes une telle opération a pu être décidée . D'autre part, il
souhaiterait savoir si toutes les règles d'impartialité nécessaires à
une parfaite transparence de la vie économique ont été appli-
quées dans cette affaire . Eu particulier, est-ce que d'autres
banques privées ont été consultées pour savoir si elles seraient
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1intéressées par une prise de participation dans la banque Hervet
et sur la base de quels critères elles auraient été écartées . II s'in-
terroge enfin sur les raisons qui ont fait que la commission d 'éva-
luation des participations publiques mises sur le marché n ' ait pu
être consultée préalablement à la fixation du prix de cession
d'une part du capital de la banque Hervet et pour quels motifs
les procédures habituelles n'ont pas été respectées . Il souhaite en
conséquence obtenir tous les éclaircissements et apaisements
nécessaires sur ces différents points et la parfaite transparence et
la complète rectitude de l'opération.

Banques et établissements financiers
(banque La Hénin)

65838 . - 28 décembre 1992 . - M . Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
situation de l'emploi à la banque La Hénin, filiale de la compa-
gnie de Suez . Les salariés s'inquiètent d'un plan de licenciements
économiques qui concernerait 1 000 personnes eyant plus de
dix ans d'ancienneté . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour que les salariés aient, à travers le comité d'entre-
prise, une connaissance réelle de la réalité économique et sociale
de la banque et comment le Gouvernement peut agir pour que la
pérennité de l'emploi soit assurée.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie et finances : personnel)

65886. - 28 décembre 1992. - M . Yves Dollo attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
des femmes de ménage employées sous contrat de droit privé
dans son administration . Ces personnels ne bénéficient pas de
l'accord de mensualisation de 1977 et, en cas de maladie ou d'ac-
cident du travail, même si elles travaillent plus de 200 heures par
trimestre, ne perçoivent de la part de leur employeur aucun com-
plément aux indemnités versées par ia sécurité sociale . Interrogé
sous forme de question écrite par un parlementaire en 1983, le
ministère répondait alors que « la situation des femmes de
ménage employées par le ministère de l'économie et des finances
fait actuellement l'objet d'un examen approfondi afin de déter-
miner leurs conditions d'emploi et de rémunération compte tenu
des dispositions législatives en vigueur » . Dix ans plus tard, leur
situation reste inchangée . II lui demande en conséquence les
mesures qu'il compte prendre pour répondre à l'attente de ces
personnels .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie et finances : personnel)

658 7 . - 28 décembre 1992 . - M. Yves Dollo attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
des auxiliaires de restaurants administratifs qui travaillent dans
sot: administration. Ces personnels sont rémunérés soit par le
ministère de l'économie et des finances, soit par une association
(AGILAF) qui est d'essence exclusivement administrative . Dans le
premier cas, ils ne bénéficient d'aucun déroulement de carrière,
d'aucune convention collective . Dans le second cas, une conven-
tion collective est appliquée. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour mettre en place une convention équivalente
à celle de l'AGRAF pour les agents qui en sont actuellement
exclus.

Entreprises (aides et prêts)

65960 . - 28 décembre 1992. - M. Michel Inchauspé attire l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
situation des sociétés de développement régional (SDR) . Ces
sociétés assurent depuis 1955 leur mission au service des PME-
PMI régionales en participant à leur capital ou en apportant les
crédits à long et moyen terme, nécessaires à leurs investissements.
Cette mission s'exerçait avec un financement doté de la garantie
de l'Etat . Or la garantie doit disparaître sur les opérations initiées
après le ler janvier 1993 . Ce retrait apparaît d'autant plus éton-
nant que les SDR payent, à l'instar de l'ensemble des établisse-
ments de crédit, les conséquences fâcheuses d'une économie en
crie qui se traduit par des difficultés grandissantes des PME-
PMI et un nombre croissant de dépôts de bilan . Ce retrait peut
être extrêmement préjudiciable à l'activité et au devenir des SDR
et par là même, au financement des PME-PMI régionales . Or,
cette garantie est sans doute le concours le plus efficace en terme
de coût, à la fois à l'aménagement du territoire et au développe-
ment des PME-PMI régionales, les plus créatrices d ' emplois . Il

lui demande de revenir sur cette décision qui conduira fatalement
les SDR soit a s'atrophier, soit à disparaître en tant qu'orga-
nismes décentralisés.

Associations (panique et réglementation)

65961 . - 28 décembre 1992. - M. André Thien Ah Koon
interroge M . le ministre de l 'économie et des finances et le
remercie de bien vouloir lui préciser la nature, les perspectives et
les échéances de la publication d'un décret autorisant le contrôle
par la Cour des comptes des associations faisant appel à la géné-
rosité publique .

Enregistrement et timbre
(successions et libéralités)

65962 . -- 28 décembre 1992. - M. Franck Borotra appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
succession de l'usufruitier . En vertu des dispositions de l'ar-
ticle 751 du code général des impôts, est réputé faire partie de la
succession de l'usufruitier, sauf preuve contraire, tout bien
meuble ou immeuble appartenant pour l'usufruit au défunt et
pour la nue-propriété à l'un de ses présomptifs héritiers . Dans le
cadre de la nouvelle activité dite de gestion de patrimoine, les
professionnels qui l'exercent donnent le conseil de procéder de la
manière suivante lors de l'achat d'un immeuble : faire acquérir
l'usufruit par les parents et la nue-propriété par une société civile
dont les associés sont les enfants . Ils avancent, que dans ce cas,
la présomption de l'article 751 du code générai des impôts ne
s'applique pas, se fondant pour cc faire sur la doctrine adminis-
trative 7-G-2154 né 12 du ler juillet 1978 . Il lui demande s'il peut
lui confirmer que l'acquisition réalisée comme il vient d'être dit
ne permettra pas à l'administration d'incorporer la valeur en
pleine propriété de l'immeuble dans l'actif successoral de l'usu-
fruitier .

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO s 6056 Georges Colombier ; 7271 Georges Colombier ;
34929 Daniel Chevallier ; 46702 • Georges Colombier
53522 Jean-Pierre Baeumler ; 55479 Jean-Jack Queyranne
55571 Jean-Pierre Baeumler ; 58558 Jean-Pierre Baeumler
59374 Jean-Pierre Baeumler ; 61447 Jean-Pierre Baeumler.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale et culture : personnel)

65804 . - 28 décembre 1992 . - M. Gérard Léonard attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etet, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la déception et l'amertume des
agents contractuels d'administration scolaire et universitaire de
4 s catégorie face au projet d'intégration en catégorie C actuelle-
ment en cours de discussion . Ce projet apparaît particulièrement
injuste dans la mesure où ces agents, titulaires du baccalauréat et
donc logiquement susceptibles d'être intégrés en catégorie B de la
fonction publique, exercent pour beaucoup des tâches d'encadre-
ment, et non des tâches d'exécution . Dans ces conditions, le
projet de décret actuellement élaboré prévoit de fait un déclasse-
ment de fonctions . De plus, alors qu'au départ la grille indiciaire
de ces agents était tout à fait comparable à celle des secrétaires
d'administration scolaire et universitaire, grade classé en caté-
gorie B avec recrutement externe ouvert aux titulaires du bacca-
lauréat, la non-évolution de cette grille donnerait actuellement
injustement argument à une assimilation à la catégorie C . Dès
lors, il convient non seulement de regretter l'absence d'évolution
de la situation de ces agents, mais également de souligner que
nulle disposition législative n'indique qu'il faille prendre la grille
indiciaire comme critère de détermination du corps d'accueil.
Enfin, la mise en ouvre des propositions contenues dans ce
projet de décret constituerait une exception, malheureusement
dommageable, puisque récemment encore tous les agents contrac-
tuels dits de type CNRS ont bénéficié d'une intégration dans des
corps de fonctionnaires techniciens ou administratifs, dans la
catégorie correspondant à leur niveau sans examen ni concours.
11 lui demande en conséquence de bien vouloir faire réexaminer
les dispositions du prochain décret dans un sens plus favorable
aux légitimes observations formulées par ces agents contractuels .
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Enseignement supérieur (étudiants)

65814 . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur une préoccupation de la Ligue natio-
nale des étudiants handicapés concernant le fait que les étudiants
valide's bénéficient, chaque année, de réunions d'information et
d 'accueil afin de les familiariser avec l 'établissement d 'enseigne-
ment. Or, rien de similaire n 'a été prévu pour les étudiants handi-
capés . A cet égard, il aimerait savoir quelles sont les intentions
du ministère sur ce point.

Enseignement secondaire (élèves)

65822 . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur une préoccupation de la Ligue natio-
nale des étudiants handicapés relative au fait que seulement
348 lycées publics sur 1 234 accueillent des handicapés . A cet
égard, il aimerait savoir si le Gouvernement envisage de mettre
en oeuvre des mesures afin de favoriser une scolarisation normale
des jeunes handicapés qui peuvent en exprimer le souhait.

Enseignement supérieur (étudiants)

65825 . - 28 décembre 1992. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
t i on de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l ' opportunité de créer un observatoire
interrégional des étudiants handicapés qui permettrait de recenser
le nombre d ' étudiants handicapés, leur situation familiale et
sociale, leur devenir professionnel et les besoins en qualification
des entreprises . De tels travaux permettraient, notamment, un
meilleur ajustement de l'offre et de la demande d'emploi de
cadres handicapés . A cet égard, il aimerait connaitre quelles sont
les intentions du Gouvernement.

Enseignement supérieur (étudiants)

65826 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur une proposition que formule la Ligue
nationale des étudiants handicapés visant à créer un observatoire
interrégional des étudiants handicapés . En effet, alors que tout
étudiant valide est recensé afin que son arrivée future soit pro-
grammée par les universités, la plupart de ces dernières ne dispo-
sent d'aucune information leur permettant de prévoir l'accueil
des étudiants handicapés . A cet égard, il aimerait savoir si une
telle proposition ne mérite pas d'être examinée très soigneuse-
ment .

Bourses d'études (enseignement supérieur)

65828 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur une préoccupation de la ligue natio-
nale des étudiants handicapés relative au problème du
financement des études des personnes handicapées . En effet, la
situation de ces dernières implique des frais qui peuvent être très
importants selon les handicaps . A cet égard, il aimerait savoir si
la création de bourses personnalisées, adaptées au handicap et à
la situation financière de l'étudiant handicapé, ne peuvent être
envisagées par le Gouvernement afin de résoudre leurs difficultés '
financières, celles-ci constituant très souvent un des obstacles
majeurs à l'accès à l'université.

Enseignement supérieur (étudiants)

65829. - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la faible proportion de handicapés
dans l'enseignement . En effet, sur la période 1989-1990, seule-
ment 27 500 étudiants handicapés étaient scolarisés dans l'ensei-
gnement public, soit 0,2 p. 100 des élwes . Dans l'enseignement
supérieur, leur nombre est encore moins élevé puisque, sur la
même période, on dénombrait 1 500 étudiants, ce qui correspond
à 0,1 p . 100 du total des effectifs . A cet égard, il aimerait savoir
si l'élaboration d'un ,véritable plan d'amélioration de l'accès à
l'enseignement des handicapés peut être envisagé .

Enseignement secondaire (constructions scolaires)

65844. - 28 décembre !992. - Dans la nuit du mardi
l« décembre au mercredi 2 décembre 1992, un important
incendie a détruit le lycée Robert-Schuman de Colombes, dans
les Hauts-de-Seine . Le feu s'est propagé en quelques minutes, et
en moins d'une heure, les quatre étages de cet établissement
étaient rasagés par les flammes . ll est clair que la structure même
du bâtiment qui est une construction du type Bender a favorisé
la progression si rapide du sinistre . C 'est d 'ailleurs la raison pour
laquelle, au lendemain du drame du collège Pailleron, le
6 février 1973, les élus de Colombes, les professeurs, les élèves et
leurs parents avaient demandé la reconstruction de l'établisse-
nient et ont obtenu en 1976 une mise en conformité aux normes
de sécurité avec la pose de portes coupe-feu, le renforcement des
installations électriques, la construction d'escaliers en béton, le
décloisonnement en trois parties du bâtiment, travaux auxquels a
participé la municipalité de cette ville . Quant à la reconstruction
proprement dite, elle était acquise depuis 1989 et est actuellement
en cours . Plus largement, la question de la sécurité dans ce type
d'établissement est posée avec acuité. Il convient d'y apporter
une réponse immédiate . D'autant que, selon les chiffres officiels,
ils subsiste cinquante-six établissements de type Pailleron, mais si
l'on comprend les constructions de type Bender ou simplement à
ossature métallique, on arrive au chiffre de cent, rien qu'en Ile-
de-France . L'effort de reconstruction de ces établissements sco-
laires qui s'impose est donc considérable . La loi de décentralisa-
tion a confié la gestion des collèges et des lycées aux conseils
généraux et régionaux qui doivent en assumer la charge . Mais
c'est le ministère de l'éducation nationale, dans les années 60, qui
a dirigé la construction de ces établissements au nombre de 2 500
entre 1960 et 1974 . L'Etat doit assumer, dans la durée, ses res-
ponsabilités. Et ce, a fortiori puisque le ministère de l'éducation
nationale, lors de l'édification de ces cités scolaires a dicté ses
propres règles d'urbanisme négligeant le respect scrupuleux des
normes de sécurité en vigueur. II semble donc naturel que l'Etat
apporte son soutien, dans ce cas précis, aux collectivités qui ont
la charge des collèges et des lycées, et participe à l'effort de
reconstruction qui s'impose . En conséquence, M. Jacques
Brunhes demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture, quelles mesures il compte
prendre en ce sens.

Enseignement secondaire (établissements)

65847 . - 28 décembre 1992 . - M. André Thlen Ah Koon
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture, sur la sécurité dans les lycées.
Après l'incendie qui a ravagé, dans la nuit du l er au 2 décembre,
le lycée Robert-Schuman de Colombes, il lui demande de bien
vouloir établir le bilan des actions préventives entreprises dans
tous les établissements scolaires.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

65892. - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur une possible extension du cadre
d'application des mesures prévues par le dispositif zone d'éduca-
tion prioritaire à certaines communes rurales dont les écoles
accueillent des enfants rencontrant des difficultés de scolarisation
importantes . il lui demande si une telle éventualité est envisa-
geable aujourd'hui.

Enseignement secondaire (programmes)

65907 . - 28 décembre 1992 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation de l'enseignement
scientifique dans les collèges et les lycées . D'une part, dans les
collèges, de nouveaux programmes vont entrer en vigueur en
classe de 4 e à la rentrée 1993 ; or il semble que la limitation des
groupes à dix-huit élèves, pour des raisons de sécurité et d'ensei-
gnement efficace, ne soit pas respectée. D'autre part, la réforme
pédagogique des lycées a démarré en classe de seconde à la ren-
crée 1992 dans l'optique d'un nouveau baccalauréat en juin 1995.
En conséquence les élèves de seconde qui suivent actuellement
l'ancien programme devront recevoir en première un programme
d'esprit différent, faisant même référence à des notions qu'ils
n'auront pas acquises antérieurement . Le cycle d'études se dérou-
lant sur trois annnées, il lui demande s'il ne serait pas plus judi-
cieux que ces élèves poursuivent leur cursus en première et termi-
nale avec les anciens programmes, afin de leur assurer une
formation cohérente, et de mettre en place un échancier favori-
sant la mise en place progressive des nouveaux programmes de
sciences physiques .
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Enseignement (fonctionnement : Hauts-de-Seine)

65909 . - 28 décembre 1992 . - M. Philippe Bassinet demande
à _d . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, de communiquer pour le département des
Hauts-de-Seine le coefficient heures d'enseignement par élève et
par an pour l ' année scolaire 1992-1993 ainsi que les prévisions
d'évolution de ce même coefficient pour ia prochaine année sco-
laire.

Enseignement secondaire (programmes)

65963. - 28 décembre 1992 . - M . Pierre Lagorce attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la rénovation des grilles horaires
applicables aux classes de première et terminale S. Il semblerait
que, dorénavant, l'option mathématiques qui peut être choisie en
première, doit obligatoirement être poursuivie en classe de termi-
nale . Cette situation n'est pas sans rappeler la série C, supprimée
lors de la rénovation des lycées, en réduisant la part de l'ensei-
gnement expérimental, en accentuant l'hégémonie des mathéma-
tiques et en supprimant l'orientation progressive des élèves par
choix successifs . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire savoir s'il entend revenir sur les mesures contenues dans
les décrets du 6 août 1992.

Enseignement secondaire (programmes)

65964. - 28 décembre 1992 . - M . Jacques Floch attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natim-
nale et de la culture, sur la rénovation des grilles horaires
applicables aux classes de première et terminale S . Il semblerait
que, dorénavant, l'option mathématiques, qui peut être choisie en
première, doit obligatoirement être poursuivie en classe terminale.
Cette situation n'est pas sans rappeler la série C, .supprimée lors
de la rénovation des lycées, en réduisant la part de l'enseigne-
ment expérimental, en accentuant l'hégémonie des mathématiques
et en supprimant l'orientation progressive des élèves par choix
successifs . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir s'il entend revenir sur les mesures contenues dans les
décrets du 6 août 1992.

Enseignement secondaire (programmes)

65965. - 28 décernbrg 1992 . - M . Michel Bérégovoy attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la rénovation des grilles horaires
applicables aux classes de première et terminale S. Il semblerait
que, dorénavant, l'option mathématiques qui peut être choisie en
première, doit obligatoirement être poursuivie en classe de termi-
nale. Cette situation n'est pas sans rappeler la série C, supprimée
lors de la rénovation des lycées, en réduisant la part de l'ensei-
gnement expérimental, en accentuant l'hégémonie des mathéma-
tiques et en supprimant l'orientation progressive des élèves par
choix successifs . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire savoir s'il entend revenir sur les mesures contenues dans
les décrets du 6 août 1992.

Enseignement secondaire (programmes)

65966. - 28 décembre 1992 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les arrêtés du 6 août 1992 qui pré-
voient la rénovation de l'enseignement en lycée au niveau des
grilles horaires applicables aux classes de première et terminale S
(scientifiques) . Celles-ci introduisent : en Ire S une option mathé-
matique (alors qu'il y a déjà cinq heures obligatoires), en plus
des options expérimentales, physiques-chimie et biologie-géologie,
offertes aux choix des candidats dans le projet initial l'obliga-
tion de poursuivre en TS l'option choisie en I re S . Cela aura
pour conséquences : de recréer, de fait, une filière C, et donc de
revenir à deux filières scientifiques en accentuant encore la dis-
torsion actuelle en Ire S, contrairement à l'objectif de la rénova-
tion ; d'accentuer l'hégémonie des mathématiques par l'option
apparue dès la Ire S ; de réduire parallèlement la part de l'ensei-
gnement expérimental ; de supprimer l'orientation progressive des
éléves par des choix successifs . Aussi, il apparaît dans l'intérêt
des lycéens français de revenir à l'esprit du texte initial avec, en
l^+ S, le choix d'une option obligatoire parmi les deux options
expérimentales offertes dans les matières dominantes, biologie-
géologie ou physique-chimie, et en terminale S, le choix d'une
option obligatoire parmi les trois matières dominantes (mathéma-
tiques, biologie-géologie., physique-chimie), ce qui laisse aux
élèves la liberté de poursuivre ou non en terminale l'eption
choisie dans les matières dominantes de la classe de lre S et d'af-

liner leur orientation positivement . De plus, il est nécessaire
qu 'au baccalauréat série S les coefficients soient identiques pour
les trois matières dominantes et qu 'ils le soient pour les
deux domaines des sciences expérimentales . Par conséquent, il lui
demande s ' il envisage d'apporter des modifications aux mesures
prises récemment.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

65967 . - 28 décembre 1992 . - M. Henri D'Attilio demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de bien vouloir lui indiquer s'il est prêt à faire
paraître l'arrêté prévu à l ' article l er du décret n° 90-259 du
22 mars 1990, pris en application du Il de l'article 44 de la loi
n° 85-772 du 25 juillet 1985, réservant l'usage professionnel du
titre de psychologue avant l'échéance fixée au l er janvier 1993.
Cet arrêté est prévu définir et désigner les fonctions de psycho-
logue dans l'exercice desquelles les personnels recrutés ou
employés avant le 1 e t janvier 1993 pourront faire usage du titre
de psychologue.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

65968 . - 28 décembre 1992 . - M. Maurice Briand appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le projet de statut de psycho-
logues scolaires . Le décret n o 90-259 du 22 mars 1990 relatif aux
personnes autorisées à faire usage du titre de psychologue a
prévu - pour son application - la publication de deux arrêtés . A
ce jour, un seul de ces arrêtés a été publié . En effet, l'arrêté
prévu à l'article 4 du décret n° 90-259 qui prévoit la délivrance
de l'autorisation de faire usage du titre de psychologue par une
commission régionale n'est pas encore paru . Aussi, il lui
demande dans quel délai il entend publier cet arrêté.

Enseignement supérieur (étudiants)

65969 . - 28 décembre 1992 . - M. André Titien Ah Knoll
appelle l'attention de M : le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture, sur les prêts sociaux étudiants
(PSE) . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quel bilan
peut être effectué de ces PSE pour l'année 1991-1992 . En particu-
lier, il souhaiterait savoir, pour chacune des académies, quel est
le nombre de dossiers déposés et le nombre de prêts attribués.

Bourses d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

65970. - 28 décembre 1992. - M. Charles Fèvt'e attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur certaines conditions dans lesquelles
sont attribuées les bourses d'enseignement supérieur. C'est ainsi
qu'un étudiant qui entreprend, en complément à un brevet de
technicien supérieur, un cycle d'études en faculté, ne peut pré-
tendre à une bourse car il accède obligatoirement à une année
d'études d'un niveau inférieur à celui auquel il était parvenu . Or
une telle exclusion parait injuste, puisque ces études peuvent être
complémentaires. il lui demande donc s'il envisage d'apporter les
modifications qu'impose l'équité ou du moins de prévoir que de
tels cas soient soumis à l'appréciation d'une commission spéciale
afin de ne pas léser les étudiants concernés.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

6971. - 28 décembre 1992 . - M. Gabriel Kaspereit appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la constatation faite par les pro-
fesseurs d'économie familiale et sociale (EFS), qu'il n'y a pas un
véritable développement de leur enseignement pour l'année sco-
laire 1992-1993 . Ils demandent que leur soit attribuée une heure
d'enseignement par semaine, pour tous les élèves de BEP et de
CAP, avec dédoublement des effectifs et souhaitent que cette dis-
cipline retrouve sa place dans les épreuves d'examen (BEP et
CAP) . Ils rappellent que le programme d'EFS, qui s'intitulera à
la rentrée 1993, « Vie sociale et professionnelle » et aura pour
objectif de développer l'éducation des jeunes en tant que travail-
leurs dans l'entreprise, nécessitera un enseignement en demi-
effectif, afin de répondre aux besoins d'expression, de dialogue
et d'insertion . Il lui demande s'il entend prendre en compte les
remarques , faites par les professeurs d'économie familiale et
sociale .
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Enseignement supérieur (étudiants)

65972 . - 28 décembre 1992. - M . Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les conséquences de l'annulation par
le Conseil d'Etat le 13 mai 1992 de la circulaire en date de
juin 1991 proposant aux recteurs d'académie et aux chanceliers
des universités d 'appliquer une augmentation de 100 francs des
droits d'inscription universitaire . La juridiction de cassation a, en
effet, réafirmé que seul un arrêté ministériel pris après consulta-
tion du CNESER pouvait porter modification des droits d'ins-
cription universitaire . Ainsi, des milliers de jeunes étudiants ins-
crits avant la date de parution de l'arrêté régularisant cette
situation, arrêté en date du 5 août 1992 publié au .1.0. du
10 septembre 1992, ont payé une augmentation de leurs droits
d'inscription alors que celle-ci était privée de base légale . aussi, il
souhaiterait connaître quelles sont les suites qu'il entend donner
aux requêtes des étudiants et de leurs organisations quant à la
restitution des sommes versées ou à leur utilisation.

Enseignement : personnel
(bibliothécaires et documentalistes)

65973 . - 28 décembre 1992. -- M. Georges Hage attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les nombreuses questions restant
posées quant à la reconnaissance statutaire des bibliothécaires-
documentalistes des établissements scolaires, alors même qu'ils
sont maintenant recrutés par un CAPES . I1 lui demande de bien
vouloir lui indiquer : 10 où en est l'étude menée par son minis-
tère en collaboration avec le ministère du budget destinée à
mettre en place un dispositif juridique et financier permettant
aux personnels exerçant des fonctions de documentation de béné-
ficier de paiement d'heures supplémentaires-années ; 2a les
raisons qui limitent le paiement de ces heures supplémentaires à
l'exercice de certaines activités éducatives alors que - même si le
recours aux heures supplémentaires doit rester exceptionnel - les
documentalistes peuvent avoir, dans leur pratique professionnelle,
besoin d'un recours à ces heures (cas du réseau des
documentalistes-relais par exemple) ; 3 . les raisons qui limitent
ce paiement à des heures à taux spécifique et pourquoi il n'est
pas envisagé celui d'heures supplémentaires-années (HSA)
lorsque la nature du travail et son caractère permanent au cours
de l'année scolaire (cours, participation à l'animation d'un
réseau . . .) le justifie. Enfin, il lui demande les dispositions qu'il
entend mettre en oeuvre permettant d'en finir sérieusement avec
les mesures discriminatoires dont sont encore victimes les cer-
tifiés documentalistes, en particulier quant au versement de
l'ISOE au taux plein.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

65974 . - 28 décembre 1992 . - Mme Muguette Jacqusir t attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des retraités profes-
seurs des lycées professionnels . En effet, la classification au
grade de PLP 1 empêche une revalorisation des pensions, et ce
depuis 1985 . L'intégration au grade o_P 2 entraînera la révision
de l'ensemble des pensions, évitant cm.' perte continue de pou-
voir d'achat . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour rétablir une situation de justice et d'égalité.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

65975 . - 28 décembre 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les problèmes qui se posent à
l'école rurale . II semble que, depuis quelques années, l'école
rurale subit une véritable campagne de dénigrement de la part de
son ministère . Différents rapporte tentent de faire .croire que
l'école rurale est incapable de donner aux enfants qui la fréquen-
tent une formation intellectuelle, culturelle, sociale et morale
appropriée à leur vie de demain, à commencer par celle qu'ils
vivront au collège. A la suite de ces rapports, il semble qu'on ait
conclu qu'il fallait regrouper ces petites écoles au « bourg
centre », en pensant que cette mesure permettrait d'enrayer le
processus de désertification des campagnes. Ces mesures, si elles
étaient mises en application de manière systématique, entraîne-
raient fatalement la fermeture de centaines de petites écoles de
village. Il lui rappelle a ce sujet la réponse apportée à une ques-
tion écrite d'un député, dans laquelle il était dit : « quand une
école est supprimée, c'est bien souvent un village qui meurt ».
Comment, dans ces conditions, pouvoir affirmer que es regrou-
pements constituent la seule barrière que l'on puisse dresser

contre la désertification des campagnes . Est-il bien raisonnable
d'affirmer qu'en tuant des centaines de villages au profit d'un
« bourg centre » on arrête la désertification . De plus, ces mesures
obligeraient nombre d'enfants, et surtout en bas âge, à supporter
des dizaines de kilomètres par jour sur des petites routes parfois
dangereuses, avant d'inciter la population à partir des villages . II
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de main-
tenir l'école rurale qui, par ses atouts économiques, sociopoli-
tiques, psychologiques, culturels et pédagogiques, peut devenir
véritablement un des moteurs de la revitalisation du monde rural.

Fonction publique territoriale (statuts)

66031 . - 28 décembre 1992 . - M . Maurice Adevah-Penf attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les conséquences des décrets
n°' 92-363 et 92-364 portant statut particulier du cadre d'emploi
des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives
quant à la situation des moniteurs et aides-moniteurs d'éducation
physique . Ces agents, au terme des textes précités sont reclassés
dans le cadre C au grade d'aide-opérateur mais ne pourraient
apparemment pas bénéficier de l'agrément de l'éducation natio-
nale . Cela reviendrait donc à nier les compétences acquises par
ces intervenants extérieurs et reconnus par tous les enseignants
sous l'autorité desquels ils sont placés. il lui demande donc de
bien vouloir envisager la modification de l'article 39 du décret
no 92-363 pour permettre à ces personnels la poursuite de leur
activité pédagogique .

ENVIRONNEMENT

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 43293 Jean Charroppin ; 46455 Georges Colombier ;
50593 Daniel Chevallier ; 50830 Jean-Pierre Baeumler
50835 Jean-Pierre Baeumler ; 52667 Georges Colombier.

Animaux (protection)

65859 . - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le fait
que le projet de nouvelle rédaction de l'article 337 du code rural
prévoit des sanctions contre les actes de cruauté à l'égard des
animaux domestiques ou tenus en captivité . Il souhaiterait qu'elle
lui indique si elle ne pense pas qu'il faudrait étendre cette
mesure à l'ensemble des animaux.

Automobiles et cycles (politique et réglementation)

65866. -- 28 décembre 1992 . - M . Richard Cazenave attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur l'incohé-
rence existant entre la volonté gouvernementale affichée de favo-
riser le développement du véhicule électrique et les restrictions
apportées à l'attribution des aides de l'ADEME lors de l'achat de
ces mêmes véhicules . Les véhicules électriques actuellement dis-
ponibles sur le marché présentent un surcoût d'environ 50 p . 100
(véhicules, batteries, chargeurs) par rapport à leurs équivalents
thermiques . Conscient de ce handicap, le Gouvernement a créé
en 1991 un fonds de soutien pour aider les collectivités locales à
en acquérir. Des subventions devaient être versées pour l'achat
des 1 000 premiers véhicules. La demande restant faible, le
champ d'attribution des aides a été élargi aux centres hospitaliers
et centres communaux d'action sociale . Par contre, le bénéfice en
est toujours interdit aux sociétés d'économie mixte dans les-
quelles, par définition, les collectivités locales sont majoritaires.
Compte tenu des impératifs budgétaires que ces dernières
connaissent, ce sont essentiellement dans ces SEM que se ren-
contre le support technique propice au développement du véhi-
cule électrique . II serait donc précieux et justifié que le ministère
de l'environnement donne les directives nécessaires à l'ADEME
pour élargir le domaine d'intervention de l'Etat, sans quoi il sera
très difficile d'atteindre le cap des 100 premiers achats (sur les
1 000 annoncés initialement par voie de presse) . En région
Rhônes-Alpes, l'agence régionale de l'environnement ENVIRHO-
NALPES, dans le cadre de l'appel d'offres groupé lancé auprès
des constructeurs, accepte, quant à elle, d'apporter un soutien à
tous les organismes dépendant des collectivités locales . Par
conséquent, il lui der lande de préciser sa position sur ce point et
d'annoncer les mesures concrètes qu'elle compte prendre pour
remplir les objectifs annoncés (subventions aux 1 000 premiers
véhicules) dans un délai raisonnable .
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Animaux (baleines)

65872 . - 28 décembre 1992 . - M . Richard Cazenave attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la
45 e réunion de la commission baleinière internationale, qui se
déroulera en 1993 au Japon. Le moratoire international qui
frappe la chasse commerciale des baleines est actuellement forte-
ment remis en cause par certains pays étrangers ; d ' autres utili-
sent les permis de chasse à but « scientifique » dans des propor-
tions industrielles . Par conséquent, il lui demande de préciser
quelle sera la position adoptée par le Gouvernement français à la
prochaine commission baleinière internationale : fin du moratoire
ou renforcement de la protection des cétacés ? Soumission ou
non de la délivrance des permis de chasse scientifique au vote de
cette commission, élargissement ou non de la compétence de la
CBI aux petits cétacés ?

Récupération (politique et réglementation)

65890 . - 28 décembre 1992 . - L'emploi du mercure, du cad-
mium, du nickel, pour ne citer que ces corps, se généralise, pour
le confort des utilisateurs d'appareils rechargeables, tels que les
rasoirs, les téléphones, certains outils, calculatrices, etc . Une prise
de conscience de plus en plus précise est constatée, quant à l'éli-
mination de telles batteries, lorsqu'elles sont hors d'usage,
puisque les emballages des produits concernés donnent les
conseils de recyclage que chacun devrait observer pour éviter de
jeter dans la nature des éléments aussi nocifs pour l'environne-
ment que ceux cités plus haut . Mais devant le développement du
procédé d'utilisation des appareils dits « sans fil », M . André
Capet demande à Mnte le ministre de l'environnement s'il ne
serait pas opportun d'inciter les fabricants à rembourser à l'utili-
sateur une partie du prix des batteries usagées, torque celui-ci
viendrait à remplacer l'appareil devenu vétuste, et cela quelle
qu'en soit la marque d'origine . Ce procéoé aurait alors l'avantage
d'inciter le censommatcur à restituer les produits polluants à un
centre qui, lui, aurait l'obligation d'en acheminer la totalité vers
des unités de recyclage ou de conservation propre.

Mines et carrières (réglementation : Ile-de-France)

65896 . - 28 décembre 1992 . - M. Jacques Masdeu-Arus attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur les
dangers que présentent, pour la population, les anciennes car-
rières de gypse du massif de l'Hautil (Yvelines et Val-d'Oise).
Ces 670 hectares de carrières en exploitation depuis le siècle der-
nier ont été abandonnés dans les années soixante-dix, sans
contrôle ni entretien et ont déjà entraîné un accident mortel à
Chanteloup-les-Vignes (78) en mars 1991 . En effet, un jeune
homme a été enseveli vivant et son corps n'a pu être retrouvé.
Récemment, l'Etat a décidé d'interdire l'accès du massif de
l'Hautil aux promeneurs et étudie la mise en place d'un plan
d'exposition aux risques (PER) dont le périmètre couvre
neuf communes . Or, le décret n° 84-328 du 3 mai 1984 relatif à
l'élaboration des PER prévoit notamment que les propriétaires
des biens existant antérieurement à la publication de ces plans
mais situés dans les zones à risques, sont dans l'obligation d'ef-
fectuer sous certaines conditions et à leur charge, des travaux
d'aménagement destinés à assurer la protection de ces biens . Un
grand nombre de propriétaires subissent actuellement un premier
préjudice inacceptable (arrêtés de périls, biens invendables,
dévalués) alors que leurs habitations ont été construites en toute
légalité. Ils ne pourront donc tolérer un second préjudice en sup-
portant indûment des frais de consolidation dont le coût est l'ors
de leur portée . De même, certaines collectivités territoriales sup-
portent déjà des dépenses et devront probablement faire face à
des conséquences financières beaucoup plus onéreuses lors de la
mise en application de mesures préventives collecetives voire
individuelles eu cas de solidarité. Seul l'Etat, dont c'est l'un des
rôles, peut donc assurer une réelle solidarité vis-à-vis des
282 foyers répertoriés sur la zone concernée . Il lui demande donc
de bien vouloir lui indiquer si ses services peuvent faire procéder
à l'étude des solutions techniques de consolidation et prévoir à
moyen terme les moyens financiers nécessaires à la réhabilitation
du massif de l'Hautil sous-miné, afin de permettre la réouverture
des bois au public, en toute sécurité . Plus généralement, il l'inter-
roge sur les intentions de l'Etat face à ce problème dramatique
qui engage sa responsabilité et dont les pouvoirs publics
devraient donc assurer la prise en charge financière.

Environnement (pollution et nuisances : Orne)

65901 . - 28 décembre 1992 . - M. Francis Geng demande à
Mme le ministre de l'environnement si ses services ont procédé
à une étude pour examiner les conséquences sur l'environnement
des retombées de fumées polluantes atmosphériques contenant

des métaux lourds, à proximité de la commune de Rai, dans
l'Orne. Il est important aujourd'hui, alors que les grands Etats
industriels prennent conscience des erreurs passées dans ce
domaine et associent leurs efforts en vue de préserver la qualité
de l'environnement, que les pouvoirs publics français mettent
tout en Œuvre pour faire de même en France . lis doivent prendre
les mesures qui s'imposent pour lutter contre ce genre de pollu-
tion, sans que cela nuise aux activités économiques, ce qui aurait
des répercussions très dommageables pour la situation de l'em-
ploi dans cette région . Des solutions ont déjà été proposées afin
de mettre un terme à ces nuisances mais sans succès jusqu ' à pré-
sent. II serait souhaitable que son ministère se penche sur ce dos-
sier délicat, qui exige une attention toute particulière et un règle-
ment rapide . Il lui demande donc quelles mesures elle entend
prendre en ce sens dans les meilleurs détails.

Chasse et pèche (personnel)

6597e. - 28 décembre 1992. - M. Maurice Adevah-Poeuf
appelle l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur
l'inquiétude des personnels administratifs et techniques du
conseil supérieur de la pêche quant à l'état d'avancement de leur
projet de statut . Dans une réponse aux questions écrites de plu-
sieurs parlementaires (n e 50219 du 18 novembre 1991, J.O. de
l'Assemblée nationale du 5 octobre 1992, questions écrites), il
était en effet indiqué que ce projet de statut était à l'étude . II lui
demande donc de lui préciser l'état d'avancement de ce dossier.

Assainissement (ordures et déchets)

65977. - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur
le programme de construction de 160 usines d'incinération . II la
remercie de bien vouloir lui indiquer l'état actuel de la mise en
oeuvre de ce programme confiée à l'agence de l'environnement et
de la maîtrise de l'énergie, en liaison avec les collectivités locales.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs, renouvellent les termes

Nos 36647 Jean-Pierre Baeumler ; 59523 Georges Colom-
bier ; 60785 René Beaumont ; 60786 Jean Charroppin ;
61006 Jean-Pierre Baeumler.

Logement (logement social)

65841 . - 28 décembre 1992 . - M. Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur le financement de la construction de logements
locatifs sociaux . II est aujourd'hui pour les organismes FILM de
plus en plus difficile de réaliser des opérations en prêts locatifs
aidés en région parisienne, où la spéculation foncière a fait
flamber le prix des terrains. Les surtouts fonciers sont très insuf-
fisamment pris en charge pat l'Etat . Les subventions versées ne
représentent qu'une petite part du coût d'une opération, le reste
étant financé par l'emprunt à un taux de 5,8 p . 100 deux fois
supérieur à l'inflation . Cela conduit à un endettement accru et à
une dégradation forte des finances des organismes HLM qui
construisent encore pour répondre à la forte demande de loge-
ments sociaux. La décollette du livret A, qui dépassera 60 mil-
liards de francs cette année, à cause de la concurrence sur le
marché d'autres produits financiers plus rémunérateurs, fait peser
de lourdes menaces sur le financement à moyen terme du loge-
ment social . C'est tout le mode de financement du logement
social qui doit être revu . L'exemple du PLA insertion est à cet
égard éclairant. En 1991, seulement 6 300 ont été consommés en
Ile-de-France, alors que l'objectif était de 10 000, parce que les
financements multiples sont difficiles à réunir et les terrains dont
les prix sont compatibles avec le niveau des loyers très sociaux
extrêmement rares . Il lui demande Quelles mesures il va prendre
pour remédier à cette situation.

Logement (PAP)

65842. -- 28 décembre 1992 . - M. Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la sous-consommation des prêts d'accession à la
propriété . Ce phénomène est dû principalement à l'abaissement,
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en francs constants, des plafonds de ressources, puisque leurs
montants sont restés inchangés depuis 1977 . Cela exclut de l'ac-
cession de nombreuses familles aux revenus relativement
modestes. La demande de PAP est estimée pas les fédérations
d'organismes HLM à 60 000. Les montants des plafonds de res-
sources doivent donc être substantiellement revalorisés, et le
nombre de PAP augmenté. Il se félicite à cet égard des
5 000 prêts supplémentaires votés par l'Assemblée nationale lors
du débat budgétaire sur proposition de son groupe parlementaire.
Mais il faut aller plus loin . Selon une étude de l'INSEE sur
l'évolution du secteur du bâtiment - travaux nublics au cours des
dix dernières années, le coût peu .- les finances publiques d'un
PAP supplémentaire est quasi nul, puisqu'il accroit finalement
d'un demi-logement la production du bâtiment, augmentant ses
rentrées fiscales, l'activité et l'emploi, réduisant par là même ses
dépenses d ' indemnisation . II lui demande s ' il envisage de prendre
des mesures pour aller dans ce sens.

Permis de conduire (réglementation)

65852. - 28 décembre 1992. -- M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur le projet de rénovation de l'attestation scolaire de
sécurité scolaire de sécurité routière (ASSR) . Ce projet prévoit
l'attribution d'un bonus de points à l'examen théorique du
permis de conduire aux élèves titulaires de l'ASSR. Ce projet
conduirait à abaisser le niveau d'exigence pour la délivrance du
permis de conduire de l'éga .d d'élèves censés avoir reçu une
meilleure formation . Il lui demande qu'une concertation puisse
s'établir avec les partenaires concernés et notamment la profes-
sion, préalablement à la publication des textes réglementaires.

SNCF (sécurité des biens et des personnes)

65855 . - 28 décembre 1992 . - M . Henri de Castines appelle
l'attention de M. le ministre de l 'équipement, du logement et
des transports sur l'insuffisance des dispositifs annonciateurs de
l' arrivée des trains, qui est malheureusement la cause d'accidents.
Il lui rappelle qu'un accident mortel s'est produit le l « août 1992
à la gare SNCF de Voutré (Mayenne), en raison du fait que le
signai annonciateur de l'arrivée des trains se limitait à un signal
lumineux, difficilement perceptible par les usagers, surtout en
plein jour lorsque la luminosité est grande . Une tragédie vient de
se produire en gare de Mervans (Saône-et-Loire), dans des condi-
tions similaires . II lui fait remarquer que de nombreuses
demandes ont été faites auprès de la SNCF afin que soit installé
en priorité, dans les gares concernées, un signal sonore qui, en
l'absence de tout gardiennage, serait seul de nature à prévenir
efficacement de l'arrivée des trains et notamment des TGV. A ces
demandes, il a été répondu négativement au motif qu'un signal
sonore ne serait pas conforme aile normes actuelles . Une telle
réponse est parfaitement inadmissible à partir du moment où les
normes actuelles ont fait la preuve de leur inefficacité . Il parait
aberrant de maintenir en place des systèmes qui ont causé des
accidents mortels . II lui demande donc de bien vouloir, d'ur-
gence, équiper les gares dont la sécurité eut insuffisamment
assurée par un signal lumineux, d'un dispositif véritablement
fiable .

chambres d'agriculture, qui s'appuient suc les textes précités pour
maintenir dans son intégrité antérieure l'espace agricole . Il
semble pourtant que l'on t,e puisse éviter de prendre en compte,
dans ce domaine, les mutations que connaît l'agriculture fran-
çaise. Le cas de la viticulture peut être évoqué à titre d'exemple.
Ainsi, lorsqu'un territoire communal se trouve amputé d'une
partie de son vignoble (à la suite d'arrachages subventionnés), il
semblerait normal qu'il soit de la responsabilité de la commune
de définir la destination de ces sols, dont la loi en fait la gestion-
naire (art. L. 110 du code de l'urbanisme). Or, si dans un tel
contexte la commune décide, tout en maintenant !a vocation agri-
cole de la zone en mutation, d'y autoriser l'implantation d'acti-
vités connexes et utiles aux activités agricoles maintenues
(exemple : entreprises de traitement des raisins et des marcs), la
DDA s'opposera certainement à cette décision en se fondant sûr
l'interprétation jurisprudentielle du caractère direct du lieu qui
doit subsister avec l'activité culturale proprement dite . La crise
que connaît le secteut viticole risque d'entraîner la multiplication
de situations analogues et il parait anormal et peu conforme à
l'intérêt général que l'élaboration de la planification spatiale d'un
territoire communal soit aléatoire et fonction cies circonstances
d'espèce. Il serait souhaitable qu'une réflexion soit engagée à
propos de cette question dont l'intporance ne peut que croitre et
qui paraît d'actualité du fait de la remise en chantier d'une partie
du code de l'urbanisme. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis à propos du problème qu'il vient de lui
exposer et s'il entend mettre ea place un groupe de réflexion qui
réunirait, à ce sujet, experts et élus.

Permis de conduise (inspecteurs)

65864. - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la situation des inspecteurs du permis de conduire
et de la sécurité routière . Ceux-ci déplorent actuellement non
seulement le manque de moyen d'accueil en cas d'affectation en
grandes agglomérations, mais également des conditions de travail
peu favorables . Il apparaît, en effet, que le montant des prêts.
accordés à l'acquisition d'un véhicule, indispensable dans l'exer-
cice de leur fonction, reste inchangé depuis des années, de même
les indemnités kilométriques ou de sujétion ne sont-elles pas
adaptées à la réalité du moment . Aussi, il lui demande s'il envi-
sage de prendre en considération ces différents problèmes, bien
réels .

Transports urbains (RATP : métro)

65868. - 28 décembre 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur la grève dans le métro parisien qui s'est
déroulée durant plus d'une semaine . Il lui demande s'il est dans
son intention de faire baisser en décembre ou en janvier le prix
de la carte orange car de nombreux Parisiens n'ont pu l'utiliser
durant plus d'une semaine, préférant venir en voiture à leur tra-
vail, le service normal du métro n'était plus assuré.

Urbanisme (permis de construire)

Urbanisme (POS)

65857 . - 28 décembre 1992. - M . Pierre Mazeaud rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
que si les textes qui régissent la planification spatiale dans son
application aux zones agricoles des POS sont brefs et n'ont prati-
quement pas été retouchés depuis prés de vingt ans, certains pro-
blèmes surgissent qui, faute d'une doctrine élaborée, reçoivent
des solutions d'espèces, non nécessairement uniformes . Ainsi, des
conflits peuvent-ils apparaître lors de l'élaboration des POS
(art . L. 12'3-1 du code de l'urbanisme) à propos des zones dites
zones NC, zones' de richesses naturelles, à protéger en raison
notamment de la valeur agricole des terres ou de la richesse du
sol ou du sous-sol (art . R . 123-18 du code de l'urbanisme) . L'in-
terprétation de ce dernier article conduit à n'autoriser dans ces
zones que les constructions liées à un usage agricole . Or, l'essen-
tiel des difficultés procède de l'interprétation du lien nécessaire
évoqué, que la jurisprudence estime devoir être direct . Il s'agit là
d'un problème qui touche aux droits des auteurs de POS et à
leur capacité à décider de l'avenir des zones NC . C'est d'ailleurs
à cette occasion que de nombreux conflits apparaissent avec les
services chargés du contrôle de la légalité, en particulier les
directions départementales de l'agriculture (DDA) et parfois les

65871 . - 28 décembre 1992. - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur les difficultés des propriétaires de construc-
tion achevée ou en cours d'achèvement lorsque le juge adminis-
tratif annule un permis de construire du fait d'une erreur de l'ad-
ministration ayant accordé ce permis . En effet, si la pratique
administrative veut, à juste titre, que les services d'urbanisme ne
poursuivent pas le citoyen sur la base d'une infraction qu'ils ont
eux-mêmes zommise, il n'en demeure pas moins que la construc-
tion n'est pas autorisée et que ses propriétaires sont exposés à un
certain nombre de risques, comme la saisine du juge répressif ou
une action civile en réparation déclenchées par le voisinage . Par
ailleurs, l'absence d'autorisation d'occupation des sols peut poser
des problèmes pour les démarches ultérieures de l'administré, qui
se retrouve avoir construit dans une zone ou les équipements
publics ne lui seront pas systématiquement accordés . Cette situa-
tion atteint un degré aigu si la construction est partiellement ina-
chevée : le propriétaire doit-il poursuivre ou arrêter sa construc-
tion ? S'il la poursuit, perd-il son action en responsabilité contre
la collectivité qui a délivré à tort l'autorisation de construire ? Il
lui demande s'il entend réglementer ces situations dans lesquelles
le pétitionnaire qui a ennsttuit en contradiction avec les règles
d'urbanisme m est aucunement responsable .
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Permis de conduire (inspecteurs)

65885 . - 28 décembre 1992 . - M. Julien Dray appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les prescriptions de la loi du 23 décembre 1986,
concernant les rapports locatifs . En effet, le ministère de l ' éduca-
tion nationale et de la culture, titulaire d'un droit de réservation
au profit de ses agents par le biais d'une convention liant le
ministère au bai!leu', a fait en 1972, une proposition d'attribution
à un candidat qui da acceptée, en sa qualité de fonctionnaire de
ce ministère. La commission d'attribution a donné une suite favo-
rable à l'attribution de ce logement . Il est clairement précisé dans
le bail que le contrat de location prendra fin à la cessation des
fonctions te l'intéressé . Il lui demande de préciser si ce type
d'appartement rentre dans le champ d 'application de la loi
n° 86-t290 du 23 décembre 1986, qui, en son article 1, stipule
que les logements attribués ou loués en raison de l'exercice d'une
fonction ou de l'occupation d'un emploi sont exclus du champ
d'application de la loi.

Voirie (autoroutes : Haute-Marne)

65900 . - 28 décembre 1992 . - M . Charles Fèvre tient à attirer
la vigilante attention de M . le ministre de l 'équipement, du
logement et des transports sur le problème de la création d'un
diffuseur autoroutier, particulièrement important au plan de
i `ainénagement du territoire de l'Est haut-marnais . En effet, l'au-
toroute A 31 !Nancy-Dijon) comporte une section de 35 kilo-
mètres entre tes diffuseurs de Bulgnevilie (Vosges) et de Val-de-
Meuse (Haute-Marne) qui laisse sans desserte la zone rurale sans
doute active, mais très fragile des cantons de Clermont et de
Bourmont en Haute-Marne, ainsi que les cantons limitrophes des
Vosges. C'est pourquoi un diffuseur est demandé avec insistance
à la hauteur de Merrey (Haute-Marne) afin de desservir, d'une
part, la plate-forme d'éclatement multi-fonctions à vocation de
transit européen située sur le territoire de cette commune dont
pour l'instant le groupe Vittel-Nestlé est le principal utilisateur,
d'autre part le société Bongrain (400 emplois) implantée à Illoud
(Haute-Marne) que la desserte vers Merrey améliorerait sérieuse-
ment ; en troisième lieu la base militaire de Damblain (Vosges)
en cours de réactivation ; enfin, les entreprises vosgiennes limi-
trophes de la Haute-Marne, fortement intéressées à l'ouverture du
diffuseur de Merrey. Il lui demande en conséquence si, dans la
perspective d'un aménagement du terri t oire bien ciblé et qui doit
aujourd'hui appuyer les initiatives sérieuses au niveau du milieu
rural qu'il convient de conforter, il ne lui paraît pas nécessaire
que l'Etat incite financièrement un tel diffuseur par le biais du
Fonds interministériel d'aménagement du territoire, et appelle
ainsi la société d'autoroute compétente (SAPRR) à le réaliser au
plus vite .

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

65902. - 28 décembre 1992 . - M . Francis Geng appelle l'at-
tention de M. In ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les difficultés très préoccupantes que connaissent
actuellement les architectes de l'Orne, en raison de la crise qui
touche le 'nit 'ment . Toutes les professions concernées sont
atteintes par cette récession d'une rare ampleur. Les unes après
les autres, elles sont obligées de licencier . Rien dans les pro-
chains mois ne permet d'espérer que les opérations pourront
trouver de . financements et reprendre . Cette situation est d'au-
tant plus inquiétante dans un département comme l'Orne où ce
sent les petites entreprises et ces professions qui participent acti-
wrment à la revitalisation de notre région et qui apportent aux
eonrnunes et à leurs habitants un dynamisme indispensable et les
emplois nécessaires à la vie locale et sociaie . II est donc urgent
de relancer les opérations du bâtiment et de permettre à ces
entreprises et aux différents métiers concernés de poursuivre
leurs activités. Il lui demande donc quelles mesures immédiates il
envisage de mettre en place dans les meilleurs délais afin de
prendre en considération ces données locales et les attentes légi-
times -des entreprises de l'Orne.

65906. - 28 décembre 1992 . - Mme Yann Piat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les difficultés que rencontrent les inspecteurs du
permis de conduire et de la sécurité publique dans l'exercice de
leur profession . Les agents nouvellement affectés rencontrent
d'énormes difficultés pour se loger, notamment dans les grandes
agglomérations, par manque de structure d'accueil et de moyens
financiers. Les inspecteurs stagiaires, qui suivent une année de
formation dont deux périodes à l'école séparées d'une période
sur leur centre d'affectation future, se voient confrontée à un pro-
blème de double résidence . La charge financière qui en découle
est insupportable pour leur budget . Le montant des prêts, pour
l'acquisition d'un véhicule indispensable pour :'exercice des fonc-
tions d'inspecteur, est inchangé depuis dix ans . Dans le même
temps, le prix d'achat d'un véhicule a augmenté de 50 p . 100. Les
indemnités kilométriques allouées par la fonction publique sont
nettement inférieures aux taux admis par l'administration fiscale
(0,75 F/km pour un véhicule de 5 CV). De même que des condi-
tions déplorables dans lesquelles s'effectue généralement le centre
d'examen est réduit à sa plus simple expression, un coin de trot-
toir ou un parking dépourvu d'abri et de commodités . Elle
demande donc à monsieur le ministre quelles sont les mesures
qu'il entend prendre pour remédier à cette situation inacceptable.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

65978 . - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment et des transports sur l'état d'avancement du travail inter-
ministériel concernant le statut des ingénieurs des travaux publics
de l'Etat . Les premières propositions relatives aux évolutions de
carrières ne semblent pas conformes au projet de statut sur lequel
son ministère s'était engagé. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour satisfaire les revendications de la profes-
sion .

Transports aériens (personnel)

65979. -- 28 décembre 1992 . - M . Claude-Gérard Mars:us
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment et des transports sur l'une des récentes mesures envisagées
par la compagnie aérienne Air France, dans le cadre de son plan
de retour à l'équilibre . Il s'agit de l'arrêt de toutes les formations
de pilotes de ligne en cours, formations qu'Air France avait
lancées en 1989, compte tenu des études prévisionnelles de déve-
loppement . Ces cursus, indépendants de la filière traditionnelle
de l'Ecole nationale de l'aviation civile, ont été mis en place par
Air France avec l'accord des pouvoirs publics . De ce fait, ce sont
environ 200 jeunes stagiaires qui voient ainsi s'arrêter brutale-
ment leur formation professionnelle, cela après plusieurs mois ou
plusieurs années d'études, où la réussite exige une forte implica-
tion personnelle avec des sacrifices financiers et familiaux . Cer-
tains jeunes stagiaires avaient renoncé à la perspective d'intégrer
une école d'ingénieurs, pour s'orienter vers le métier de pilote de
ligne, après succès au concours de recrutement . Ils se trouvent
sans ressources, avec le baccalauréat pour tout bagage et comme
unique perspective la reprise hypothétique de leur formation
dans plusieurs années . D'autres, plus âgés, après quelques années
de travail dans l'industrie en tant qu'ingénieurs ou techniciens,
considéraient cette formation comme une orientation de carrière
et de ce fait ils ont abandonné leur précédent emploi . Ils se
retrouvent sur le marché du travail sans droits aux ASSEDIC,
avec pour certains des charges de famille . II semble que la com-
pagnie Air France ignorant la convention de formation, refuse
d'assumer toute responsabilité, face à ce gâchis humain et finan-
cier, en présentant ces dispositions comme d'inévitables mesures
d'économie à court terme, ce que les stagiaires ne peuvent
accepter. Par ailleurs, si cette mesure de suspension était main-
tenue, elle aurait peur effet de détériorer l'outil de formation,
conduirait les écoles sous-traitantes à licencier leurs instructeurs
et toute la filière paralysée ne pourrait pas faire face en cas de
reprise du trafic . Enfin, Iq compagnie Air France ne semble pas
tenir compte des années de concertation avec les écoles de pilo-
tage, les organisations professionnelles de navigants, la direction
générale de l'aviation civile, qui avaient permis d'aboutir à un
accord portant sur la continuité de formation jusqu'au niveau de
la formation pratique compiémentaire permettant d'exercer les
fonctions de copilote sur tous les types d'avions . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre, afin que la disposition de
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suspension envisagée ne soit pas maintenue, étant donné les '
implications qui en découleraient sur le plan humain et profes-
sionnel .

SNCF (TGV)

65980 . - 28 décembre 1992 . - La perspective d'une liaison
Lynn-Turin par une voie TGV continue de susciter de bien légi-
times préoccupations en isère et notamment dans le nord du
département . Les élus des communes potentiellement traversées
(et elles sont nombreuses puisque plusieurs fuseaux restent à
l'étude) n'ont guère d'éléments de réponse à apporter à leurs
administrés, les transactions immobilières sont figées, l'inquiétude
croit . C'est pourquoi M. Georges Colombier souhaite que
M . le ministre de l'équipement, du logement et des transports
ann ance le plus rapidement possible le choix du Gouvernement .

logement. Celle-ci est de nature à susciter, outre des contraintes
techniques lourdes et coûteuses pour les caisses d'allocations
familiales, des retards dans la liquidation des dossiers des alloca-
taires . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il envisage de prendre afin d'améliorer la
mise en Œuvre de cette procédure.

Famille (politique familiale)

65985. - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la nécessité qu'expriment un certain
nombre d'associations familiales d'établir un véritable débat par-
lementaire aboutissant au vote d'une loi d'orientation famille afin
de fixer les principes et les moyens d'une politique familiale
adaptée au contexte économique et social.

Enfants (garde des enfants)

IFAMILLE,, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Famille (politique familiale)

65981 . - 28 décembre 1992 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la préparation de l'année internatio-
nale de la famille de 1994. De nombreux pays ont constitué un
comité national pour organiser des manifestations ; une coordina-
tion existe avec un secrétariat basé à Vienne dans le cadre de
l'ONU . I1 souhaiterait savoir dans quelle mesure la France parti-
cipera à cette célébration et quelle sera la place réservée aux
mouvements familiaux associatifs français.

Famille (politique familiale)

65982. - 28 décembre 1992. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur l'organisation de l'année
internationale de la famille en 1994. De nombreux pays ont
constitué un comité national pour préparer et organiser cet évé-
nement . La coor iination de tous ces mouvements est basée à
Vienne dans le e .dre de l'ONU. Les associations familiales sou-
haitent connaitrt les modalités d'organisation qui ont été mises
en place en France et les possibilités qui leur sont offertes pour
participer à la préparation de cette année internationale de la
famille. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indi-
quer dans quelle mesure la France s'intègre à cette organisation
et selon quelles modalités pratiques.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

65933. - 28 décembre 1992. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
vannes âgées et aux rapatriés sur le certificat d'aptitude aux
fonctions d'aide médicopsychologigt .c (AMP) . Suite à un arrété
du 30 avril 1992, cette formation est désormais destinée aux per-
sonnes qui participent à l'accompagnement des handicapés ou
de:, personnes âgées dépendantes au sein d'équipes pluri-
professionnelles et sous la responsabilité d'un travailleur social
ou paramédicai . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si,
pour leur section de cure médicale, les maisons de retraite peu-
vent recruter indifféremment des aides soignantes ou des aides
médicopsychologiques, et notamment si les postes d'AMP sont
pris en charge dans le cadre du forfait cure médicale.

Logement (allocations de logement)

65984 . - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur les problèmes poses par la
publication tardive des barèmes servant à actualiser les aides au

65986. - 28 décembre 1992 . - Mme Muguette Jacquaint
demande à M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés quelles raisons motivent les différences
entre les prestations de service CAF allouées aux structures d'ace

ail. Les crèches parentales se voient allouer une subvention très
inférieure aux autres structures d'accueil . Elle souhaite connaître
quelles dispositions il compte prendre afin d'assurer au jeune
enfant un accueil de qualité avec du personnel bien formé et en
nombre suffisant . Elle lui demande également quelle aide il pré-
voit d'assurer aux collectivités locales pour que celles-ci puissent
répondre aux besoins des populations par la construction ou
l'aménagement de locaux appropriés . Par ailleurs, elle s'étonne
que les crèches parentales fonctionnent dans une situation de
vide réglementaire depuis 1982.

Famille (politique familiale)

65987. - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur les projets français envisagés
par l'année internationale de la famille . De nombreux pays ont
déjà constitué un comité national pour organiser les manifesta-
tions, la coordination étant basée à Vienne dans le cadre de
l'ONU . Les Associations familiales de France, qui occupent la
deuxième place parmi elles, souhaiteraient connaître les moda-
lités d'organisation et les projets déjà élaborés afin de participer
utilement à cette année de célébration . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui apporter des précisions sur cette
affaire.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 51269 Georges Colombier.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions)

65988. - 28 décembre 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur le fait que l'ar-
ticle 18 du code des pensions civiles et militaires de retraite, qui
prévoit une majoration de pension pour les titulaires ayant élevé
au moins trois enfants, soumet cet avantage à la condition que
les enfants aient été élevés pendant au moins neuf ans . H lui
demande les raisons qui ont conduit à fixer ce délai plutôt qu'un
autre, la charge que représente l'éducation d'un enfant étant la
même quel que soit l'âge. Cette situation peut pénaliser des
familles qui, ayant élevé trois enfants, ont eu la douleur de
perdre l'un d'entre eux avant l'âge de neuf ans. Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable de revoir cette disposition restrictive .
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HANDICAPÉS

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs -enouvellent les termes

N os 56474 Denis Jacquat ; 56476 Denis Jacquat ; 56810
Jean Briane : 53422 Joseph Gourmelon.

Handicapés (politique et réglemeruation)

65811 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur la nécessité
de développer les :echerches sur les aides techniques pour les
handicapés, et notamment pour les étudiants handicapés . En
effet, celles-ci constituent un véritable investissement puisqu ' elles
servent tant sur le plan économique à d' autres secteurs comme
l ' industrie (intelligence artificielle - contrnle de l'environnement)
que le plan social à tout individu . A cet égard, il aimerait savoir
si le Gouvernement compte soutenir de telles recherches dont
l'une des résultantes est principalement l'amélioratian des condi-
tions de vie.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

65812 . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur une préoc-
cupation de la Ligue natio'ale des étudiants handicapés concer-
nant le problème du chômage des handicapés dont la résolution
nécessite un remaniement du système en place . En effet, une
meilleure utilisation du produit des pénalités versées par les
entreprises n'embauchant pas un nombre suffisant d'handicapés
serait nécessaire . A cet égard, il aimerait savoir s' il ne serait pas
possible d'associer les handicapés à la gestion des fonds destinés
à les aider.

Handicapés (réinsertion professionne lle et sociale)

65813 . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le problème
de l ' insuffisance de la qualification des personnes handicapées,
auquel un article notamment paru dans Le Monde en date du
mercredi 24 avril 1991 faisait état . Or la qualification, a fortiori
pour les personnes handicapées, est un des facteurs essentiels sur
lesquels il faudrait agir pour favoriser leur embauche, donc leur
intégration . A cet égard, il aimerait savoir si des travaux sur ce
point précisément ne peuvent être développés, l'objectif étant la
mise en place d ' un véritable dispositif d ' insertion tant profession-
nelle que sociale des personnes handicapées, ce qui permettrait
par là même une meilleure efficacité de la politique des emplois
réservés .

Handicapés (accès des locaux)

65815 . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés concernant
l'absence d'un corps de commissaires-enquéteurs, comme il en
existe dans le domaine de l'environnement, pour vérifier la
conformité des installations aux besoins des étudiants handi-
capés. A cet égard, il aimerait savoir si l'institution d'un tel corps
professionnel, pour améliorer l'accessibilité des établissements
d'enseignement aux personnes handicapées . peut être envisagée
par le Gouvernement.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

65820. - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire eEtat aux handicapés sur une incohé-
rence relevée dans le principe d'attribution de l'allocation pour
adulte n?nd.icapé . Ainsi, les étrangers de la Communauté écono-
mique européenne ouvrent droit à l'allocation adultes handicapés
s'ils sont membres de famille, personne à charge d'un Français
ou d'un ressortissant communautaire . En revanche, les étrangers
hors CEE à charge d'un Français en sont exclus, alors qu'ils en
bénéficient s'ils sont à charge d'un ressortissant communautaire
hors France . A cet égard, il aimerait savoir si des dispositions ne
peuvent être envisagées par le Gouvernement, afin de remédie ; à
une situation qui est particulièrement injuste à l'égard du citoyen
français.

Enseignement supérieur (étudiants)

65823 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le manque
de structures et d'aménagements adaptés à l'accueil des handi-
capés . Ce manque est particulièrement préoccupant dans l'ensei-
gnement supérieur oà des raisons matérielles et psychologiques
expli q uent l ' exclusion de nombreux jeunes handicapés . A cet
égard, il aimerait qu ' il lui indique quelles sont les mesures envi-
sagées par le Gouvernement pour remédier à une situation qu'il
juge injuste .

Handicapés (établissements)

65824. - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Et« aux handicapés sur les condi-
tions de vie des personnes atteintes d'épilepsie profonde qui ont
fait l'objet de l 'étude d 'un groupe de travail composé de repré-
sentants des associations concernées et des directeurs d'établisse-
ments spécialisés . Suite au dépôt par ce groupe de travail, le
17 septembre dernier, d ' un rapport contenant diverses proposi-
tions visant leur amélioration, il aimerait que lui soient indiquées
les intentions du Gouvernement.

Handicapés (établissements)

6583-' . - 28 décembre 1992 . - M. Henri Bayard demande à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés de bien vouloir lui
indiquer quel a été de 1987 à 1991 inclus le nombre de places
réellement créées dans les CAT et les MAS.

Handicapés (appareillage)

65860 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur la com-
plexité des démarches administratives concernant l'attribution de
l'appareillage pour les personnes handicapées, également à l'ori-
gine de nombreux retards auxquels s'ajoutent les délais de fabri-
cation qui peuvent étre extrêmement longs, à un tel point, que
lors de la livraison, la fourniture peut s 'avérer totalement ina-
daptée . A cet égard, il aimerait savoir si des mesures peuvent être
envisagées afin d'améliorer cette situation.

Handicapés (allocations et ressources)

65861 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion. de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur une
demande de l 'Association des paralysés de France relative au
montant des pensions d ' invalidité. En effet, le minimum de ces
pensions devrait être aligné sur le SMIC net des cotisations
sociales . A cet égard, il aimerait connaître quelles sont les posi-
tions du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

65862. - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur une préoc-
cupation de l'Association des paralysés de France concernant la
nécessité d'attribuer à toute personne handicapée une indemnité
servie quelle que soit l'origine du handicap, sans conditions de
ressources et qui laisse à la personne handicapée la liberté d'uti-
liser cette indemnité selon son gré, en fonction de ce que sou
handicap lui laisse d'autonomie et de liberté de choix . A cet
égard, il souhaiterait connaît r e quelles sont les intentions du
Gouvernement.

Handicapés (allocation aux adultes handicapes)

65863. - 28 décembre 1992. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les revendi-
cations de l'Association des paralysés de France concernant les
ressources de subsistance des personnes handicapées et notam-
ment l'allocation aux adultes handicapés . En effet, cette presta-
tion devrait être servie dès l'âge de dix-huit ans, âge de majorité
civile, et être égale au montant du salaire minimum de croissance
net de cotisations sociales afin de permettre aux personnes han-
dicapées de vivre dans des conditions décentes. A cet égard, il
aimerait savoir quelles sont les positions, du Gouvernement .
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Handicapés (allocations et ressources)

6598e . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur une préoc-
cupation exprimée par l'Association des paralysés de France qui
demande que soit supprimée la prise en compte de la majoration
pour tierce personne de la sécurité sociale, pour le cumul pen-
sion d'invalidité-allocation aux adultes handicapés, considérée
comme pénalisante par les personnes concernées . A cet égard, il
aimerait connaitre les intentions du Gouvernement.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d 'appareillage)

65990. - 28 décembre 1992. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les prises
en charge de l'appareillage que les personnes handicapées ainsi
que de nombreuses associations jugent insuffisantes . En matière,
notamment, de prothèses auditives ou de fauteuil roulant, la par-
ticipation des caisses est très basse et nécessite de la part de l ' in-
téressé une participation que celui-ci ne peut parfois apporter en
raison de ses faibles resscurces . A cet égard, il lui demande si
des mesures ne peuvent être envisagées tout particulièrement en
faveur des personnes handicapées les plus défavorisées afin de
leur faciliter l'accès à un appareillage qui soit le plus adapté à
leurs besoins.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont i`auteu ' renouvelle les termes

Na 47688 Jean Briane.

Commerce extérieur (minéraux)

658117 . -. 2C décembre 1992 . - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur quelles
dispositions il entend prendre à propos des livraisons de spath-
fluor en provenance de Chine, qui, en cinq ans, sont passées de
17 000 à 87 000 tonnes en direction de la Communauté et de la
France en particulier, mettant sérieusement en péril les exploita-
tions de ce minerai situées au sud de la France.

Entreprises (création)

65865 . - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Michel Ferrar-.d attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur la baisse inquiétante du nombre de créations d'en-
treprise_ . En effet, pour la troisième année consécutive, le
nombre de sociétés créées ou reprises a diminué en 1992, avec de
nombreuses conséquences sur l'emploi . Selon l'Agence nationale
pour la création et le développement des nouvelles entreprises,
218 000 entreprises seulement verront le jour cette année, soit
5,8 p . 100 de moins qu'en 1991 . Cette chute entraîne un manque
à gagner en terme d'emploi évalué par ► 'ANCE à plus de 70 000
pat an . Le commerce est particulièrement touché avec une chute
de 17,14 p. 100 de création en deux ans . Dans le bâtiment et les
travaux publics, la baisse est de 15,8 p . 100 . La répartition géo-
graphique de cette diminution ne manque pas non plus d'être
alarmante : les régions déjà dépeuplées, les zones rurales sont
touchées en priorité par l'érosion du nombre des créateurs d'en-
treprise. Parallèlement à cette évolution, l'Etat semble se désen-
gager de ce problème, puisque les crédits alloués à l'Agence
nationale peur la création et le développement des nouvelles
entreprises passe de 45 millions de francs en 1991 à 40 millions
de francs en 1992 et serait estimé pour 1993 à 38 millions de
francs . Il lui demande quelles mesures son ministère entend
engager afin de favoriser la création d'entreprises nouvelles et la
création de nouveaux emplois.

Entreprises (PME : Nord - Pas-de-Calais)

65888 . - 28 décembre 1992 . - M . Mue Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
les « cent projets verts pour les PMI du Nord - Pas-de-Calais »,
proposés pas la chambre régionale de commerce et d'industrie
(CRCI) et la direction régionale de l'industrie, de la recherche et
de l'environnement (DRIRE). Dans le cadre de cette opération,
l'Etat cofinance des audits qui évaluent le fonctionnement et l'or-
ganisation de l'entreprise au regard de l'environnement pour en

améliorer les performances . C'est pourquoi, il le remercie de bien
vouloir dresser un premier bilan des actions qui, dans le cadre de
cette opération, ont été soutenues pae l'Etat . Il le remercie égale-
ment de lui faite savoir si le Gouvernement a prochainement l'in-
tention d'élargir ce dispositif à d'autres régions.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

65991 . - 2E décembre 1992 . - M. Michel Dent« attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce éatérleur
sur la situation des techniciens de l'industrie et des mines, classés
en catégorie B et qui ont connu une évolution importante de leur
qualification, de leurs missions et de leurs responsabilités au
cours de ces dernières années . Il souligne l'importance de leur
rôle àans les domaines liés au développement d'une industrie
performante, propre et sûre . Les techniciens de l'industrie et des
mines sollicitent la reconnaissance de leur niveau de recrutement
à bac + 2, leur permettant d'intégrer un corps de technicien
supérieur de même catégorie. Il lui demande ce qu'il compte
faire dans ce domaine.

Electricité et gaz (EDF et GDF)

65992. - 28 décembre 1992 . - M. Alfred Recours appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur l'association Sécurité Confort France. Cette association
a été fondée à la fin de l'année 1991 par EDF-GDF, France
Télécom, l'association des maires de France, Petrofigaz et Sapai.
Elle a pour objet d'améliorer pour les retraités leur sécurité, leur
confort dans l'habitat . Il s'agit en fait d'une assistance par inter-
vention à domicile, après appel téléphonique de l'adhérent, pour
effectuer de petits travaux dont une bonne partie relève de l'acti-
vité des entreprises du bâtiment . En fait, si le principe de cette
démarche est louable, il convient de noter l'exclusion des entre-
prises PME et artisanales qui constituent le tissu de l'activité éco-
nomique . Il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour que s'engage un réel dialogue entre EDF-GDF et les orga-
nisations professionnelles du bâtiment et des travaux publics de
manière que les entreprises de ce secteur soient pleinement asso-
ciées à cette démarche

Electricité et gaz (EDF et GDF)

65993. - 28 décembre 1992 . - M . Charles Fèvre attire l'inten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur le problème que soulève l'association Sécurité Confort France
fondée par EDF-GDF et qui a pour objet d'améliorer le confort
et !a sécurité de ses adhérents. Si l'objet et l'intérêt de cette asso-
ciation ne sauraient être contestés, il n'empêche que celle-ci
apporte une concurrence importante aux entreprises et artisans
exerçant leur activité dans le secteur dont il s'agit . C'est pourquoi
il lui demande s'il compte prendre les dispositions afin que
toutes les entreprises du bâtiment soient pleinement associées à
cette démarche.

Politiques communautaires (politique agricole)

65994. - 28 décembre 1992 . - M. Heurt Bayard demande à
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur s'il a
bien été associé aux discussions de la réforme de la PAC, com-
ment ont été mesurées les incidences que cette réforme ne man-
querait pas d'avoir sur l'avenir des industries agroalimentaires de
la France, et sur le devenir de l'ensemble des salariés de ce sec-
teur vital .

Electricité et gaz (EDF et GDF)

65995 . - 28 décembre 1992 . - M . Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur l'association Sécurité Confort France . Cette association a été
fondée à la fin de 1991 par EDF-GDF, France Télécom, l'asso-
ciation des maires de France, Pétrofigaz et Sapar. Elle a pour
objet d'améliorer pour les retraités leur sécurité, leur confort- dans
l'habitat . Il s'agit en fait d'une assistance par intervention A
domicile, après appel téléphonique de l'adhérent, pour effectuer
de petits travaux dont une bonne partie relève de l'activité des
entreprises du bâtiment. En fait, si le principe de cette démarche
est louai, il convient de noter l'exclusion des entreprises PME
et artisanales qui constituent le tissu de l'activité économique. En
effet, il apparaît clairement que, sous le couvert de l'association
Sécurité Confort France, 10E-GDF prend des initiatives en
matière de diversification concurrençant directement ainsi les
entreprises du bâtiment et des travaux publics et perturbant g ra-
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veinent leur activité, d'autant que cette association bénéficie
d'une bonne image de marque auprès des maîtres d'ouvrage et en
particulier des conse ,amateurs, ce qui ne manque pas de per-
turber la concun•ence . Aussi, Il lui demande de le tenir informé
de toutes dispositions qu ' il prendra de manière à obliger EDF-
GDF à engager un réel dialogue avec les organisations profes-
sionnelles du bâtiment et des travaux puh!ice afin que ms entre-
prises de ce secteur soient pleinement associées à cette démarche.

Electricité et gaz (EDF et GDF)

65996. - 28 décembre 1992. - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M . le ministre ne l'industrie et du commerce extérieur
sur la politique de diversification conduite par EDF et GDF.
Depuis plusieurs années, en effet, 12DF et GDF ont entrepris de
développer des activités de diversification venant ainsi concur-
rencer les entreprises privées . Les images de ces établissements
sont systématiquement utilisées pour condu ee cette politique
com ;netciale . Une teiie concurrence n'est conforme ni à l ' esprit
des textes de nationalisation (1946 et 1949). ni aux principes
retenus per les parterairt économiques et sociaux dans un rap-
port récent du CES. Elle risque de mettre en difficulté beaucoup
d'entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd'hui aux
besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances de créations
d ' emplois . Il lui demande de le tenir informé de toutes disposi-
tions qu ' il prendra pour que des mesures soient prises afin
d'éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversi-
fication .

Electricité et gaz (EDF et GDF)

65991. - 28 décembre !992 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur la diversification conduite par EDF et GDF.
Depuis quelques années, ces deux entreprises nationales ont
développé des activités de diversification, les images de ces éta-
blissements étant systématiquement utilisées pour conduire cette
nouvelle politique commerciale . L'association Sécurité Confort
France a été fondée à cette fin, avec le concours de France
Télécom, l'association des r : .rires de France, la banque Pétrofigaz
et Sapai.. Son objet, fort louable, est d 'aider les retraités à amé-
liorer la sécurité et le confort de leur logement, en faisant opérer
des prestations de conseil et des travaux par des entreprises
choisies sur des critères pariiculièrernent restrictifs . II s'ensuit une
concurrence déloyale exercée de fait, qui ne semble conforme ni
aux textes de nationalisation fondant les statuts d'EDF-GDF, ni
au rapport élaboré récemment par le Conseil économique et
social concernant i'avenir de ces étab l issements . Ce faisant, cette
démarche risque de créer des difficultés à un grand nombre d'en-
treprises du secteur du bâtiment . Il lui demande de conduire
EDF-GDF à engager des concertations avec les organisations
représentatixes du bâtiment de manière que chacun puisse être
associé à cette entreprise dans les conditions réelles du marché.

E i. •- ité et gaz (EDF et GUF)

65958 . - 28 dé,. more 1992 . - Mme Suzanne Saunaigo attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur la politique de diversification conduite par Électri-
cité de France et Gaz de France. Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activité" de
diversifications venant ainsi concurrencer les entreprises privées.
Les images de ces établissements sont systématiquement utilisés
pour conduire cette politique commerciale . Une telle concurrence
ne semble pas conforme aux principes retenus par les partenaires
économiques et sociaux dans un rapport récent du Conseil éco
nornique et social . Elle risque de mettre en difficulté grand
nombre d 'entreprises qui répondent aujourd ' hui aux besoins
locaux et de compromettre ainsi les chances de créations d'em-
plois. Considérant la situation difficile dans laquelle se trouve les
entreprises du bàtimeait, elle lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre afin d'éviter que puissent se poursuivre de
telles pratiques de diversification qui pénalisent surtout les
petites et moyennes entreprises locales.

Electricité et gaz (EDF et GOF)

63999. - 28 décembre 1992 . - M. inerte Métal, attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie et du commerce extérieur
sur la politique de diversification conduite par Electricité de
France et Gaz de France. Depuis quelques années en effet, EDF
et GDF ont entrepris de développer des activités de diversifica-
tion venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour
conduire cette politique commerciale . Une telle concurrence n'est

conforme ni à l'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949),
ni aux principes retenus par les partenaires économiques et
sociaux dans un rapport récent du CES. Elle risque de mettre en
difficulté beaucoup d'entreprises de toutes tailles qui répondent
aujoucd hui aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les
chances de créations d'emploi . Il lui demande ae prendre toutes
dispositior„ pour que des mesures précises soient p .iises afin
d 'éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversi-
fication .

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Question. demeurées sans réponse plus de trois rois
après Lier publicaton et dont les auteurs renourellent les termes

NO s 17885 Georges Colombier ; 29672 Georges Colombier ;
48396 Georges Colombier ; 52477 Jean-Jack Queyranne
51984 Georges Colombier.

Df M-TOM (Réunion : délinquance et criminalité)

65809. - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la progression alarmante des crimes et délits à la
Réunion . En effet, le dernier rapport de la direction générale de
la police nationale intitulé « Aspects de la criminalité et de la
dél ;ngquance .onstatées en France » fait état d'une progression
de 22,69 p. 100 des crimes et délits pour l'année 1991 dans ce
département . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
préciser s'il envisage de prendre des mesures et, notamment, de
renforcer les effectifs de police afin d'enrayer cette tendance.

DOM-TOM (Réunion : délinquance et criminalité)

65830. - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique sur les projets locaux de sécurité prévus par le
« plan d'action pour la sécurité » présenté au cor,,,eii des
ministres du 13 mai 1992 . II le remercie de bien vouloir lui faire
part des mesures de concertation entreprises en t re !'Etat et les
collectivités locales dans ce domaine sensible, tout particulière-
ment celles concernant le département de la Réunion.

Spectacles (politique et réglementation)

65876. - 28 décembre 1992 . - Mme Hélène Mignon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conditions d'exhibition des fauves lors de la
présentation de spectacles. Un accident survenu à Muret (Haute-
Garonne), en décembre 1990, au cours duquel un enfant de
quatre ans avait été grièvement blessé par un tigre - présenté sans
séparation physique entre l'animal et les spectateurs - a légitime-
ment ému la population, qui, par pétition ayant recueilli plus de
2 000 signatures, demande qu'une réglementation stricte de nature
à assurer la sécurité du public soit appliquée. Elle lui demande
quel est l'état de la réglementation actuelle et quelles mesures
peuvent être prises afin de prévenir tout accident de ce type.

Délinquance et criminalité
(sécurité des biens et des personnes : Vaucluse)

65883. - 28 décembre 1992 . - M . Jean Gatel attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la montée inquiétante des délits dans la ville d'Orange . Récem-
ment, une manifestation importante de la population et des com-
merçants orangeois s'est déroulée •- dans le calme et la dignité -
afin d'exprimer deux revendications essentielles : renforcement
des effectifs de la police nationale et multiplication des rondes
de nuit. Les effectifs de police paraissent insuffisants et de plus,
un brigadier et un gardien de la paix partis en retraite ne sont
toujours pas remplacés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de pallier ce problème d'insé-
curité grandissante dans la cité des princes_

Sécurité civile
(services départementaux de lutte contre l'incendie et de secours)

66000 . - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Pierre Baeumler
appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique sur la mise en place de la départementalisation
des services de secours et d'incendie. Il lui demande de préciser
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dans quelles conditions il entend mettre en oeuvre cette réforme
dont le principe a été retenu par la loi d'orientation relative
l'administration territoriale de la République du 6 février 1992
(art. 89) . I1 lui demande si une telle réforme ne risque pas de
remettre et, cause l'existence des corps locaux de sapeurs-
pompiers, composés essentiellement de sapeurs-pompiers volon-
taires, particulièrement nombreux, dynamiques et motivés en
Alsace .

Sécurité civile (sapeu,s•ponrpiers)

66001. - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Pierre Baeumler
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique sur le projet de mise en place d'un statut de
sapeurs-pompiers volontaires . La loi du 31 décembre 1991 rela-
tive à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires
constitue un premier élément de ce statut . Il lui demande s'il
entend prendre prochainement de nouvelles initiatives dans le
domaine de la formation ou encore pour faciliter une meilleure
disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires, qu'ils soient
salariés d'entreprises privées ou de l'Etat.

Elections et référendums (vote par procuration)

66002. - 28 décembre 1992 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les modalités d'exercice du droit di. vote par procu-
ration. Un problème se pose en particulier pour les personnes
retraitées qui, libérées de contraintes professionnelles et fami-
liales, sont absences de leur lieu de résidence habituelle un jour
de scrutin. En effet, elles se voient opposer par l'administration
un refus à l'établissement d'une procuration, au motif que l'ar-
ticle L. 71-23 du code électoral réserve cette possibilité aux seuls
citoyens actifs partis en vacances . Une fraction de la population,
par ailleurs encouragée à regagner son lieu de villégiature en
dehors des périodes de vacances scolaires, se trouve ainsi emp ê-
chée d'accomplir son devoir électoral . Bien que le caractère per-
sonnel et secret du vote en France interdise le recours systéma-
tique à l'usage de la procuration, il lui demande s'il ne serait pas
préférable de contribuer à diminuer le taux d'abstention électo-
rale, en accordant aux citoyens inactifs (notamment retraités) le
bénéfice du droit de vote par procuration.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

66003. - 28 décembre 1992. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les dispositions du décret n° 92-1198 du
9 novembre 1992, modifiant le décret n° 91-711 du 24 juillet 1991
ponant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à cer-
tains personnels de la fonction publique territoriale . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser pourquoi cette bonification
n'a pas été étendue aux agents exerçant leurs fonctions dans le
même cadre d'emploi que ceux énumérés aux n° 11 et 18 du
décret précité mais exerçant leur activité dans le cadre d'une
structure de coopération intercommunale dont la population est
comprise entre 2 000 et 10 000 habitants .

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariat d'Etat (jeunesse et sports : p'rsonnel)

66005 . - 28 décembre 1992. - M . Philippe Bassinet attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
réforme du statut des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des
loisirs . En effet, en début d'année 1992, les services du ministère
ont élaboré un projet de nouveau statut prévoyant la revalorisa-
tion des fins de carrière des inspecteurs, et un mode de recrute-
ment ouvert à d'autres corps de la fonction publique. Toutefois,
le détail des mesures envisagées n'est toujours pas connu à ce
jour. Aussi, il lui demande quand elle pense être en position de
révéler la teneur du nouveau projet, et dans quel délai celui-ci
pourra être mis en oeuvre.

Education physiq ue et sportive (professeurs)

66006. - 28 décembre 1992 . - M. Adrien Durand attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
craintes qu'ont actuellement les dirigeants sportifs face aux sup-
pressions de postes de cadres techniques sportifs . En effet, il
semble que, pour l'année 1993, ce sont 84 postes qui doivent être
supprimés . Si, par ailleurs, elle a donné quelques assurances sur
le fait que ces suppressions seraient compensées par un accrois-
sement de l'aide au milieu sportif, peut-on être certain de la
pérennité d'une telle mesure ? Tout le monde s'accorde à penser
que le milieu associatif, grâce à ses bénévoles, est le moteur
essentiel du sport français. II ne faut pas laisser ce mouvement
sans soutien, et il pense que l'Etat doit apporter une aide, certes
financière mais aussi technique et de conseil . Il semble donc
nécessaire que des assurances puissent être données au milieu
sportif pour que cette réforme tendant à remplacer les cadres
techniques par des subventions reste limitée afin qu'un encadre-
ment technique soit maintenu.

JUSTICE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 47509 Jean-Pierre Baeumler.

Justice (fonctionnement)

65801 . - 28 décembre 1992. - Les commentaires de décisions
de justice relèvent d'un phénomène de mode très gênant puis-
qu'ils sont contraires aux textes en vigueur . M. Georges Colom-
bier demande donc à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, ce qu'il souhaite faire pour endiguer ce phénomène
potentiellement dangereux pour notre Etat de Droit.

Système pénitentiaire (statistiques)

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : services extérieurs)

66004. - 28 décembre 1992 . - M. Yves Coussain attire l ' atten-
tion te M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'évolution des effectifs du corps préfectoral . Au 1 « jan-
vier 1992, la situation fait apparaître un déficit non négligeable
des postes budgétaires de sous-préfet . Si pour 1992, 464 postes
sont budgetés, l'effectif réel ne s'élève qu'à 437 . Malgré une
remontée des postes budgétaires territoriaux prévus par 1993
(454), il subsiste une discordance importante avec le nombre
fonctionnel à pourvoir (497) . Cette différence significative se tra-
duit par la vacance de certains postes territoriaux de sous-préfet.
Au moment où l'on s'accorde à considérer que la présence de
l'Etat au niveau local est nécessaire, tant pour l'efficacité de l'ac-
tion administrative centrale que pour assurer aux élus locaux un
véritable interlocuteur, cette situation est dangereuse. Elle l'est
d'autant plus qu'elle s'inscrit dans une évoi don assez ancienne :
depuis 1983, 37 postes budgétaires' de scs-préfets ont été sup-
primés . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser d'une part, quelles mesures il compte prendre pour assurer
une présence effective du représentant de l'Etat dans le tissu
adtninistrafif local, et, d'autre part, si le recrutement exceptionnel
de sous-préfets opéré en 1988, qui devait s'étaler sur trois
concours sera respecté (seulement deux concours ont été orga-
nisés).

65849. - 28 décembre 1992 . - M. Georges Colombier souhai-
terait que M. le garde des sceaux, ministre de la justice, lui
indique quelle est la proportion d'étrangers au sein de la popula-
tion carcérale .

Etrangers (naturalisation)

65856. - 28 décembre 1992 . - M . Patrick Devedjian appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de ls justice,
sur l'application éventuelle, aux avocats, des articles 113 et 114
du code de la nationalité. Ces deux articles, réprimant l'interven-
tion de toute personne qui prête à un étranger en instance de
nationalisation ou de réintégration son entremise auprès des
administrations et des pouvoirs publics, en vue de lui faciliter
l'obtention de la nationalité française, ne doivent pas concerner,
semble-t-il, l'introduction d'une demande par un avocat. En effet,
l'article 6 de la loi,n o 71-1130 du 31 décembre 1971 sur la profes-
sion d'avocats stipule que les avocats peuvent assister et repré-
senter autrui devant les administrations publiques, sous réserve
des dispositions législatives et réglementaires, loi de 1971, modi-
fiée par la loi n° 90-1259 dit 31 décembre 1990. C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui préciser si les avocats sont visés
par les articles 113 et 114 du code de la nationalité.

1
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Filiation (réglementation)

65893. - 28 décembre 1992 . -- M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la mise en oeuvre de la procédure de reconnaissance d'un
enfant naturel . II lui cite le cas d ' une mère d ' un enfant né
en 1985, reconnu par son père le 27 juin 1952 et dont la mère,
qui n ' en savait rien, a été convoquée le 3 décembre 1992 devant
le juge aux affaires matrimoniales aux fins de voir organiser un
droit de visite et d'hébergement . 11 lui demande si des disposi-
tions ne pourraient pas être prises pour que la mère puisse étre
informée des déclarations de reconnaissance à l ' état civil, dés que
celles-ci sont effectuées, ne serait-ce que pour préparer les
enfants à d'éventuelles demandes de ce type, notamment quand
aucune relation n'a jamais existé avec le père, par la faute de
celui-ci .

Professions libérales (politique et réglementation)

65895 . - 28 décembre 1992 . - La loi n° 90-1258 du
31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de société des
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglemen-
taire, ou dont le titre est protégé, prévoit notamment, titre l «,
article 1 « : « que les sociétés d ' exercice libéral peuvent égale-
ment, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat,
avoir pour objet l'exercice en commun de plusieurs des profes-
sions libérales définies au 1 « alinéa » . L' article 33 de ladite loi
prévoit que les titres 1 « et Il de la présente loi entrent en vigueur
le l er janvier 1992. Compte tenu de l ' importance présentée par ce
texte qui institue une véritebie interprofessionnalité, M . Michel
Jacquemin demande à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, de bien vouloir lui indiquer à quelle date paraîtra le
décret en Conseil d ' Etat qui fixe les conditions d ' exercice libéral
desdites sociétés, étant donné que la loi es; entrée en vigueur le
l « janvier 1992 .

Système pénitentiaire (personnel)

66007. - 28 décembre 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation du personnel de surveillance des centres péniten-
tiaires . A la suite du vaste mouvement national de protestations
organisé en août dernier, le Gouvernement avait annoncé la mise
en place de moyens renforcés de sécurité pour les gardiens de
prison . II lui demande donc de bien vouloir l'informer des nou-
velles dispositions prises en ce sens.

Décorations (médaille militaire)

66008. - 28 décembre 1992 . - M. Patrick Devedjian appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l ' émotion de l ' ensemble des médaillés militaires à la lecture
du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 . Celui-ci tend à octroyer ou
à refuser, dans certains cas, le traitement symbolique attaché à la
médaille militaire . Cette inégalité de traitement est considérée
comme une grave injustice dans le monde des anciens combat-
tants, qui demandent que cette mesure soit annulée. il lui
demande de bien vouloir lui faire part de ses intentions à ce
sujet.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

DOM-TOM (Réunion : logement)

65808 . - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme le ministre délégué au logement et au
cadre de vie sur la crise du logement à la Réunion . En effet,
l'institut d'émission des départements d'outre-mer (IEDOM),
dans son rapport annuel de 1991, note que tt les logements col-
lectifs demeurent insuffisants, notamment en ce qui concerne les
logemens sociaux » . Une telle situation est de nature à remettre
en cause l'un des droits fondamentaux de la République, le droit
au logement, récemment rappelé par la loi d'orientation pour la
ville du 13 juillet 1991 . Dans ce contexte, il apparaît opportun de
procéder à une réévaluation de la ligne budgétaire unique (LBU).
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'elle envisage de prendre en ce sens .

Baux (baux d'habitation)

65845 . - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de Mme le ministre délégué au logement et au
cadre de vie sur l'utilisation, par les promoteurs marchands de
biens, des congés-vente. En effet, par l'interprétation littérale des
texte qu ' ils effectuent, ils utilisent opportunément cette possibi-
lité, après avoir acquis un immeuble occupé, pour le libérer de
tout locataire, à l'échéance des renouvellement des baux, avant
une revente . De plus en plus fréquement, les décisions des tribu-
naux d'instance récusent les congès-vente donnés par des mar-
chands de biens, considérant que la déchéance du droit de
renouvellement ne peul être justifiée par l'ambition de mener à
terme une opération immobilière consistant en une rupture de
l ' équilibre existant entre bailleurs et locataires, suivant en cela
l'esprit de la loi de 1989 . Il apparaît clairement que les pouvoirs
publics doivent intervenir pour éviter une bataille de jurispru-
dences qui pourrait laisser sans logement des locataires évincés
par le congé-vente. Il lui demande, en conséquence, si un projet
de loi sera soumis très prochainement à la représentation natio-
nale, texte visant à interdire clairement tout congé-vente dans le
cadre d'une opération spéculative . Une telle disposition permet-
trait de maintenir, notamment dans la région d'lle-de-France, un
parc de logements sociaux de fait dont les loyers restent modérés.

Logement (accession à la propriété)

65899 . - 28 décembre 1992 . - M . Francis Delattre attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué au logement et au cadre
de vie sur le problème su i vant : depuis quelques années, des
copropriétaires ayant emprunté des sommes importantes en vue
de l ' acquisition de leurs logements se trouvent très rapidement
dans l ' impossibilité de payer leur quote-part dans les charges de
copropriété . Lorsque le lot de copropriété se trouve saisi et vendu
à la barre du tribunal, les organismes de crédit font valoir l ' hypo-
thèque de premier rang qu ' il ont obtenue lors du prêt et les syn-
dicats de copropriétaires se trouvent dans la situation d'avoir à se
répartir les charges impayées par le copropiétaire concerné . Cette
situation ne fait que s'aggraver du fait même que, pendant de
nombreuses années, les organismes de créait tant sans discerne-'
ment particulier accordé les pras . Le syndicat des copropriétaires
et son syndic n'ont aucun moyen avant la vente d ' émettre une
opinion sur l ' acqué reur et de vérifier si l'emprunteur a les
facultés de remboursement, ce qui n'est pas le cas des organismes
de prêt, qui ont cette possibilité. Aussi ces derniers devraient-ils
avoir à supporter une part importante de ces charges impayées,
puisque leur responsabilité au départ, du fait même de l ' octroi du
prêt, est engagée . Il lui demande de bien vouloir lui communi-
quer son avis sur cette question.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (personnel)

65877 . - 28 décembre 1992 . - M. Alain Le Vern attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les élections paritaires qui devaient avoir lieu en mars dernier et
qui ont été reportées. Il lui demande à quelle date il envisage
d ' organiser ce scrutin.

Postes et télécommunications (personnel)

65878 . - 28 décembre 1992 . - M . Alain Le Vern attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur le
recrutement contractuel .d'une partie des salariés de cette admi-
nistration . II lui demande si, en matière de contentieux, ces per-
sonnels relèvent de l'inspection du travail.

DOM-TOM (Réunion : téléphone)

65905 . - 28 décembre 1992 . - M. Alexis Pota attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur le coût
des communications téléphoniques à la Réunion . Il ressort d'une
étude commanditée par la région qu'à l'intérieur d'un départe-
ment métropolitain le prix de la minute de communication est de
0,12 francs (TTC), alors qu'à la Réunion il est de 0,90 francs
(TTC) ; qu'entre la Réunion et la métropole cette minute est fac-
turée 8,16 francs (TTC) contre 2,58 francs (TTC) au maximum
sur le territoire national bien que le coût d'une liaison par satel-
lite, indépendamment de la distance, ne dépasse pas les IO cen-
times . Il s'avère que les tarifs au départ de la Réunion sont géné-
ralement plus élevés que ceux pratiqués dans les autres pays.
Enfin, l'accès à la Réunion depuis la métropole par le 19-262
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génère deux problèmes : l'assimilation de ce département à un
paye étranger et l'indisponibilité du code international 262 auprès
de certains opérateurs mondiaux . Il lui demande en conséquence
de lui faire connaître les rai°ans du surcoût des communications
à la Réunion et s'il envisage de mettre fin aux disparités relevées
qui vont à l'encontre du principe de la continuité territoriale.

Téléphone (annuaires)

66009. - 28 décembre 1992 . - M. Gérard Gonzes attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
le fait que le service national des annuaires de France Télécom
utilisera cette année 80 000 tonnes de papier acheté en Finlande
pour la fabrication des annuaires téléphoniques en 1993 . Cette
décision étant inopportune, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour empêcher ce qui équivaut à une perte
incroyable pour l'économie forestière de notre pays.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

66010 . - 28 décembre 1992. - M . Jean-Michel Couve appelle
l'attention Fie M . le ministre des postes et télécommunications
sur la fermeture de 821. bureaux de poste évoquée à l 'Assemblée
nationale lors de la discussion du budget, le 28 octobre dernier.
Cette mesure, qui pénalisera particulièrement le Haut-Var,
conduira à accentuer l'inégalité entre les usagers du service
public, car le maintien du service postal dans les communes
rurales devra être supporté entièrement par les collectivités
locales . Ainsi, les usagers de La Poste résidant en zone rurale
devront payer deux fois les services postaux : une fois par l'achat
des timbres et le paiement des taxes postales ; une seconde fois
par les impôts locaux . Il lui demande de bien vouloir indiquer ce
qu'il entend mettre en oeuvre pour éviter ces inégalités qui vont à
l'encontre de toute véritable politique d'aménagement du terri-
toire .

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renouvelle les ternies

N os 43727 Georges Colombier ; 55746 Georges Colombier.

Pharmacie (politique et réglementation)

65836. - 28 décembre 1992 . - M . Jacques Godfrain attire l'at-
tention de M. le ministre de le santé et de l'action humani-
taire sur la convention collective de la répartition pharmaceu-
tique signée le 28 juillet 1992, qui dispose en son article 1-3
intitulée « Activité du samedi », que le répartiteur ne peut plus
effectuer des livraisons de médicaments à partir de 14 heures, ni
avoir d'autres activités au chaland comme !a distribution de
médicaments urgents . Cette réglementation est très mal ressentie
par la pharmacie rurale qui tire l'essentiel de ses activités de l'ali-
mentation en médicaments des malades qui suivent des traite-
ments de longue durée et qui profitent du week-end pour tenter
d'obtenir leur prescription médicale . Les pharmaciéns sont d'au-
tant plus limités par cette disposition qu'ils n'ont pas de « droit
de substitution » d ' un médicament par un autre . Il lui demande
que:le mesure d'exception pourrait être prise afin de ne pas
pénaliser le monde rural .

Tabac (tabagisme)

65837 . - 28 décembre 1992 . - Près de deux mois après l'entrée
en vigueur du décret enti-tabac, M . Georges Colombier sou-
haite que M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
fasse un premier bilan . II souhaite notamment savoir comment
les cafés ou restaurants ont pu s'adapter à la nouvelle législation.

Santé publique
(politique de la santé : Bouches-du-Rhône)

65839 . - 28 décembre 1992 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la décision prise par la DDASS des Bouches-du-Rhône de
fermer le secteur 24 de psychiatrie adulte de ce département . Ce
secteur, qui a été créé en 1985 pour répondre à la demande de
soins psychiatriques de la population du 6e arrondissement de
Marseille et qui est rattaché à l'assistance publique de Marseille,
a jusqu'à présent rempli au mieux sa tâche sanitaire ainsi que ses

tâches de prévention et d'enseignement : quelque 400 patients y
sont traités en « file active », 2 000 consultations annuelles y sont
réalisés, des réunions d'information sur la pathologie mentale y
sont tenues, et quelque 50 étudiants, tous statuts confondus, y
sont reçus en enseignement théorique et pratique . C ' est cette pra-
tique de terrain longue et patiente qu'ignore l'autorité de tutelle
en manifestant aujourd 'hui sa volonté de fermer le 24e secteur.
L'argument de cette fermeture, c'est qu'elle permettrait de contri-
buer à l ' ouverture de six autres secteurs dans le département et
de rétablir ainsi l ' équilibre « Est-Ouest » dans les Bouches-du-
Rhône . II s'agit d'un argument spécieux dans la mesure où l ' on
voit mal comment le personnel d ' un seul secteur pourrait assurer
le fonctionnement de six secteurs. Or le rapport de la DRASS
d'octobre 1991 ne prévoit aucune création de poste pour l'ouver-
ture des secteurs mentionnés . En accord avec les syndicat, et
l'ensemble du personnel, il lui demande de revenir sur cette déci-
sion qui priverait les patients du 6 e arrondissement d'un outil de
soins dont ils commençaient à ressentir les effets bénéfiques.

Santé publique (hépatite)

65858 . - 28 décembre 1992 . - M . Jacques Masdeu-Aras attire
l'attention de M . ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'urgence pour l'ensemble des personnes concernées,
médecins, malades et proches, d'obtenir la publication rapide du
rapport du groupe de travail sur l'hépatite C . Il lui rappelle, en
effet, que le groupe de travail composé de spécialistes en viro-
logie et hépatologie, de responsables de la santé publique et de
représentants du centre national de transfusion sanguine chargé,
par le ministre de la santé, d'étudier les modes de transmission
de l'hépatite C et son ampleur dans notre pays, a remis son rap-
port le 2 octobre au professeur Girard, directeur général de la
santé. Or, alors qu'il s'agit maintenant de définir toutes les
mesures de prévention qui découlent de ces connaissances plus
précises, grâce à une évaluation des populations à risques (trans-
fusés, dialysés, toxicomanes, etc.), le silence de son ministère
risque de retarder les prises de décisions nécessaires . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les raisons de ce
silence et s ' il compte rapidement diffuser ce rapport auprès des
associations concernées, du milieu médical et du grand public
comme s ' il y était d 'ailleurs engagé.

Tabac (tabagisme)

65867 . - 28 décembre 1992. - M . Philippe Legras appelle l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les conséquences, pour un grand nombre de PME spé-
cialisées dans la fabrication d'objets publicitaires (mécanique,
coutellerie, porcelaine, plasturgie, thermoformage . . .) des disposi-
tions de l'article 10 de la toi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative
à la lutte contre le tabagisme et l ' alcoolisme qui doivent entrer en
vigueur le l er janvier 1993 . Il lui fait remarquer que ces fabrica-
tions, si elles constituent bien des objets publicitaires au sens de
la loi, ne sont toutefois pas de nature à inciter à la consomma-
tion d'alcool, car il s'agit essentiellement de cadeaux faits par les
vendeurs à leurs clients, alors que les achats ont déjà été réalisés.
La survie de ces entreprises est en jeu et de nombreux emplois
pourraient être compromis . Il lui demande donc de bien vouloir
prendre en considération l'avenir de ces PME et de lui faire
connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour assouplir, à
ce propos, les conditions d'application de la loi.

Politique extérieure (Somalie)

65894. - 28 décembre 1992 . -. M. Robert Pandraud demande
à M . le ministre de la sauté et de l'action humanitaire de lui
faire le point sur l'action menée en Somalie. Il avait pris acte de
ses déclarations concernant l'impossibilité physiologique et tech-
nique pour les populations somaliennes de consommer du blé . Or
il apparait que les militaires américains et français protègent quo-
tidiennement des convois de blé . Il lui demande si de telles opé-
rations sont toujours dangereuses pour les populations, ou si ses
déclarations précédentes n'avaient qu'une portée médiatique
immédiate .

Santé publique (rétinite pigmentaire)

66011 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur une maladie spécifique : la rétinopathie pigmentaire, première
cause de cécité hlréditaire et pourtant mal connue, contre
laquelle oeuvre nr•tamrne-nt l'Association française Rétinis Pig-
mentosa, En effet, l'absence d'information sur cette maladie a
d'importantes répercussions pi' sque l'on dénombre ae Bellement
800 000 personnes porteuses de cette anomale gé [étique qui
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ignorent qu ' elles transmettent te gène susceptible de développer
l ' affection à leur descendance . La création d'un centre de
recherches thérapeutiques appliquées et de documentation sur les
dégénérescences rétiniennes serait une solution pour y remédier
et permettrait une mise en application des résultats des travaux
de recherche fondamentale en cours . A cet égard, il souhaiterait
que lui soit indiqué l ' opinion du ministère.

Pharmacie (médicaments)

66012 . - 28 décembre 1992 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le souhait emis par les associations populaires fami-
liales syndicales (APFS) concernant la rationalisation des
dépenses de santé . Celles-ci souhaiteraient que soit mise à l'étude
une modification du conditionnement des médicaments, lequel,
tel qu ' il est actuellement pratiqué, parait générateur de gaspillage.
A l ' heure où le Gouvernement et les professionnels de la santé
réfléchissent à une limitation des dépenses de l ' assurance
maladie, il lui demande de bien vouloir lui préciser les suites
qu ' il envisage de r,:server à cette proposition.

Santé publique (politique de la santé)

66013 . - 28 décembre 1992 . - M . André Thien Ah Koon
interroge M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
et lui demande de bien vouloir lui faire part de l'état d'avance-
ment des travaux de la « mission de réflexion et de proposition
sur l ' accompagnement des malades en fin de vie » entrepris en
décembre 1990 par le docteur Henri Deibecque.

Santé publique (politique de la santé)

66014. - 28 décembre 1992. - M . Yves Coussain demande à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire quelles
sont les conclusions de la mission de réflexion et de propositi on
sur l 'accompagnement des malades en fin de vie, conduite par ie
docteur Henri Delbecque depuis décembre 1990.

Santé publique (politique de la santé)

66015 . - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les dangers potentiels que recèle, pour la conduite auto-
mobile, la consommation de tranquillisants et de somnifères . Les
Français sont, en effet, de grands consommateurs de ces médica-
ments, lesquels ont des effets secondaires tels que la somnolence,
la baisse d ' attention et de rapidité des réflexes . Or la baisse de
vigilance constitue la première cause d 'accidents mortels sur
autoroute (26 p . 100 en 1991). Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui préciser s 'il envisage de prendre des disposi-
tions permettant de mentionner de façon plus claire les risques
encourus pour les utilisateurs.

Santé publique (hépatite)

66016 . - 28 décembre 1992. - M. Charles Eh' matin attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation des personnes qui sont atteintes de l'hépa-
tite C à la suite de transfusion sanguine . 1l lui demande de bien
vouloir l'informer sur l'état des connaissances actuelles de la
transmission de cette maladie, les conséquences qui en résultent,
et quelles mesures il compte prendre pour venir en aide aux vic-
times .

Santé publique (diabète)

66017 . - 28 décembre 1992 . - M . Log is Pierna appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la nécessité de développer te soutien social, économique et
psycho-affectif aux malades souffrant de diabète . Cette maladie,
dont l'importance ne cesse de s'accroître, et ceci à tous les âges,
est responsable de graves perturbations de l'état de santé et de
décès précoces . L'Organisation mondiale de la santé a rédigé en
mai 1989 une résolution demandant aux Etats membres de tout
faire pour faciliter le traitement du diabète et promouvoir la
recherche diabétologique. En outre, il parait nécessaire de déve-
lopper l'information de la population, de promouvoir l'indépen-
dance, l'égalité et l'autonomie de tous les diabétiques - enfants,
adolescents . salariés . II lui demande donc quelles dispositions il
entend prendre en ce sens .

Publicité (réglementation)

66018 . - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le fait que si le contrôle du rapport « bénéfice-risques »
des médicaments est correctement effectué en France, sous sa
responsabilité, avec le conseil d ' une commission d'experts ad hoc,
tel n'est pas le cas en ce qui concerne les méthodes utilisant des
objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeu-
tique, tels qu ' ils sont définis par l ' article L . 552 du code de la
santé publique . Il lui fait remarquer que jusqu 'à présent seul un
contrôle de la publicité peut être exercé par ses services . Il lui
demande donc son avis sur ce problème et s'il entend intervenir
pour améliorer ce contrôle, dans l'intérêt de la santé publique.

Boissons et alcools (alcoolisme)

66019. - 28 décembre 1992 . - M . Robert Poujade appelle l ' at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les mesures d'application de la loi n° 91 .32 du 10 jan-
vier 1991 . Le projet de décret relatif à la publicité en faveur des
boissons alcoolisées dans les zones de production et à l'intérieur
des lieux de vente à caractère spécialisé mécontente vivement les
professionnels concernés . En effet, élaboré sans aucune concerta-
tion en dépit des engagements pris lors du vote de la loi, ce
projet envisage une restriction sur toutes formes de publicité,
limite les affichages autorisés même lors des fêtes traditionnelles
liées au vin . Il lui demande de bien vouloir indiquer s'il entend
revoir ces dispositions en concertation avec la profession afin
d'éviter les difficultés économiques évicientes qu'entraîneraient
des restrictions trop brutales.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

DOM-TOM (Réunion : transports routiers)

65810 . - 28 décembre 1992. - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux transports
routiers et fluviaux sur la forte progression du trafic routier à la
Réunion . Suite au doublement du parc automobile entre 1982
et 1991, 22 p . 100 de la voirie nationale se trouve à l'heure
actuelle à la limite de la saturation . Ainsi, il apparaît opportun
d'élaborer un schéma directeur global des transports dans ce
département . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
envisager la mise en place d'une mission spécifiquement chargée
de l'étude de ce dossier.

Transports fluviaux (voies navigables)

65889. - 28 décembre 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur la liaison Seine--Escaut . Le schéma directeur européen des
voies navigables adopté en juin 1992 estime qu'il s'agit d'une
« opération prioritaire d'importance européenne » . il le remercie
de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement français a bro-
chainernent l'intention de lancer les travaux d'aménagement du
canal de Saint-Quentin pour faire passer son gabarit de 30 tonnes
à 1 200 tonnes, ce qui permettrait d'achever la iiaison
Seine-Nord et de relancer le transport fluvial dans notre pays.

Impôts et taxes
(taxe assise sur les ouvrages hydrauliques)

66020 . - 28 décembre 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) signale à M. le secrétaire d'État aux transports routiers
et fluviaux l'inquiétude des élus gestionnaires de syndicats d'ex-
ploitation de réseaux de distribution d'eau potable provoquée par
l'existence de la taxe instaurée pour le financement des voies
navigables de France . Il lui demande quelles mesures il entend
mettre en place pour répondre à leurs interrogations.

Circulation routière
(contrôle technique des .véhicules)

66021 . - 28 décembre 1992. - M . Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux transports
routiers et fluviaux sur les conditions dans lesquelles sont
effectués les contrôles techniques de véhicules automobiles.
L'existence d'un réseau de centres de contrôle spécialisés semble
garantir l'indépendance du contrôle technique vis-à-vis du coin-
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merce et de la réparation automobiles, principe fondamental posé
par la loi du 10 juillet 1989 . li lui demande de lui préciser dans
quelles conditions seront attribués les agréments de centres auxi-
liaires .

Circulation routière (régulation du trafic)

66030 . - 28 décembre 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur la pratique américaine du « car-pooling » ou co-voiturage,
qui permet d ' améliorer la circulation dans les grandes aggloméra-
tions, moyennant l'octroi de certains avantages dont, par
exemple, la gratuité des péages autoroutiers . Ce système pourrait
utilement être transposé dans notre pays . C'est pourquoi il le
remercie de bien vouloir lui faire part des premiers résultats de
l 'étude et de l' expérimentation menées actuellement par ses ser-
vices sur cette question.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publicatio.t et dont les auteurs renouvellent les termes

NO s 17828 Georges Colombier ; 19069 Jean-Pierre
Baeumler ; 19070 Jean-Pierre Baeumler ; 29483 Jean-Pierre
Baeumler ; 33689 Gérard Saumade ; 60941 L ean-Pierre
Baeumler.

Emploi (statistiques)

65800 . - 28 décembre 1992 . - Notre pays compte à ce jour
3 millions de chômeurs dont 900 000 classés « longue durée ».
Parallèlement, beaucoup de Français sont dans une situation pré-
caire (CES, stages divers) . M. Georges Colombier demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle quel est le nombre exact de ces derniers.

Femmes (veuves)

65818 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés d ' insertion profession-
nelle auxquelles sont confrontées les veuves d'un certain âge qui,
auparavant, se sont toujours consacrées à l'éducation de leurs
enfants . A cet égard, il aimerait savoir si des dispositions particu-
lières ne peuvent être envisagées par le Gouvernement en leur
faveur .

Emploi (politique et réglementation)

65831 . - 28 décembre 1992 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur les contrats emploi-
solidarité (CES) créés en 1990 pour permettre aux jeunes de
moins de vingt-cinq ans, aux chômeurs de longue durée ou de
plus de cinquante ans et aux titulaires du RMI d'exercer à mi-
temps une activité répondant à un besoin collectif dans le cadre
d'un contrat de travail à durée déterminée . Les CES constituent
un instrument important de lutte contre le chômage . Il la reme-
rice de bien vouloir en tirer un premier bilan en insistant plus
particulièrement sur les départements d'outre-mer.

Transports aériens (compagnies)

65869. - 28 décembre 1992 . - M . Jacques Godfrain demande
à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle les raisons qui motivent les refus répétés de la
direction générale d'Air Inter de recevoir une délégation des
représentants élus au conseil de surveillance de l'actionnariat
salarié. Il lui rappelle qu'en 1987, à l'initiative de son président,
Air Inter a proposé à son personnel une forme d'actionnariat
salarié à l'occasion de la cession par la SNCF d'une partie des
actions d'Air Inter qu'elle détenait . La valeur de référence de
l'action était de 2 000 francs, les actions furent investies dans un
fonds commun de placement et bloquées pendant 5 ans . A la
suite du rachat d'UTA par Air France en janvier 1990, Air
France a pris le contrôle d'Air Inter . Considérant que les raisons
de l'actionnariat salarié n'avaient plus lieu d'être, les représen-
tants des salariés actionnaires avaient demandé à sortir du blo-
cage de cinq ans, la COB ayant confirmé depuis qu'une formule

de sortie eût été possible, la direction ayant refusé cette possibi-
lité . Or aujourd'hui l'action Air Inter acquise par les salariés
pour 2 500 francs ne cote plus que 1 500 francs, soit 1 000 en
dessous de la valeur d'achat, et près de 5 500 francs en dessous
de la valeur estimée lors du rachat d'UTA par Air France . Les
salariés actionnaires d ' Air Inter se sentent aujourd ' hui à la fois
abusés dans leur désir de s'impliquer dans le développement de
leur entreprise et spoliés financièrement . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour remédier à cette situation.

Emploi (contrats emploi solidarité)

65891 . - 28 décembre 1992 . - M. André Capet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la fer-
mation professionnelle sur la situation de certaines personnes
qui suivent une formation payant avant d'effectuer un contrat
emploi solidarité. Dès lors que cette formation se poursuit au
cours de l'exécution du CES, il lui demande si l'Etat peut envi-
sager de prendre tout ou partie des frais à sa charge, au titre des
mesures d'encouragement prévues par la circulaire du 30 juillet
1992 concernant les nouvelles disponibles relatives à la mise en
oeuvre des contrats emploi solidarité.

Emploi (contrats emploi solidarité)

65904 . - 28 décembre 1992 . - M . Edmond Alphandéry appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que, après avoir bénéficié
d'un contrat emploi solidarité un salarié exerçant un emploi à
temps partiel se voit privé de l'allocation de l'ASSEDIC pour
activité réduite et, en ce qui concerne l'aide personnalisée au
logement (APL), - de l'abattement de 30 p . 100 sur les revenus
d'activité professionnelle alors que sa rémunération est du même
ordre que la précédente . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre afin d'éviter de tels effets pervers.

Formation professionnelle (personnel)

66022 . - 28 décembre 1992 . - M . Dominique Gambier attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés statutaires que ren-
contrent les agens des délégations régionales de la formation pro-
fessionnelle. La lutte contre le chômage a conduit à accroître
considérablement les tâches de ces personnels, et la liste des nou-
veaux dossiers qu'ils ont en charge est longue . Or, leur statut
reste pour le moins incertain . En particulier, leur régime indem-
nitaire comme leur alignement sur les statuts des agents des ser-
vices extérieurs du travail et de l'emploi n'ont pas progressé. Il
lui demande les dispositions qu'elle compte prendre pour assurer
à ces personnels un statut qui corresponde aux exigences qu'im-
pose aujotirri'hui le service public de la formation profession-
nelle .

Sécurité sociale (cotisations)

66023 . -• 28 décembre 1992. - M. Michel Pelchat demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui exprimer son avis sur la pro-
position suivante qui vise à étendre la mesure d'exonération de
cotisations sociales pour l'embauche des deuxième et troisième
salariés à l'ensemble des programmes d'aménagement concerté
du territoire alors que cette mesure ne trouve son application
actuellement que dans les zones éligibles aux programmes d'amé-
nagement concerté dans les territoires ruraux . Compte tenu de
l'importance de l'artisanat dans de nombreux départements non
ruraux, il souhaite qu'une modification de la législation puisse
être apportée en 1993 sur ce point précis.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

1
spécial d'entrée à l'université) lors de leur inscription à des stages

66024. - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur les difficultés rencontrées
par les personnes engagées dans une formation ESEU (examen

de formation professionnelle . Les dates de cet examen sont, en
effet, décalées par rapport à celles des inscriptions aux stages de
formation professionnelle, ce qui entraîne une période de plus de
huit mois sans possibilité de poursuivre des études dans le cursus
envisagé au départ. Un tel calendrier est de maure à susciter le
découragement des candidats vis-à-vis de cette formation de
reclassement. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
préciser si une modification de ce calendrier est envisagée .
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Emploi (politique et réglementation)

66025 . - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme te ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les états régionaux de l'emploi,
qui se sont tenus l' été dernier. II lui demande de bien vouloir lui
dresser un bilan de ces états régionaux, en mettant l ' accent sur
les initiatives prises par les acteurs locaux dans le domaine du
développement de l'emploi, de l ' amélioration de la qualité des
formations ou de la lutte contre l'exclusion.

Formation professionnelle (personnel)

66026 . - 28 décembre 1992 . - M. Jacques Rimbault rappelle
à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle ses promesses, faites le 4 mai 1992, d'un relève-
ment de 15 p . 100 des primes des agents des délégations régio-
nales à la formation professionnelle continue en 1992 . Or, les
agents de la DRFP de la région du Centre lui ont fait savoir
qu 'elles n ' avaient pas été tenues . Ils considèrent que l 'alignement
de leurs statuts sur ceux des SETE apparait comme un leurre.
D'autre part, l ' embauche de personnels supplétifs par le biais des
structures privées, le manque de création de postes d' inspecteurs
et de contrôleurs ainsi que l'absence d 'une véritable politique de
formation des agents sont préjudiciables au bon fonction-lement
des services . Ils l'ont d ' ailleurs fait connaître à l'occasion de leur
mouvement de grève . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour respecter ses engagements et satisfaire, d 'autre part,
les revendications exprimées par les personnels.

Chômage : indemnisation ('allocations)

66027. - 28 décembre 1992 . - M . Jean-Michel Dubernard
attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur la situation des militaires
retraités occupant :tn emploi civil, placés au régime de l ' assu-
rance du chômage 't qui sont durement et injustement pénalisés
à raison de la per;

	

-t qu'ils perçoivent . Les dispositions de l'ar-
rêté du 17 août 19, portant agrément des avenants nos 2 et 10
du 24 juillet 1992, à la convention d ' assurance chômage, ainsi
que la délibération n o 5 prise par les membres de la commission
paritaire nationale, créent une situation d'exclusion insuppor-
table . A la suite de la parution de ces textes, l ' allocation de chô-
mage acquise par les militaires retraités est diminuée de 75 p . 100
du montant de la pension qu'ils perçoivent . Les mesures discrimi-
natoires dont sont victimes ces anciens serviteurs de ! ' État sont
particulièrement iniques et même intolérables à un moment où
les militaires doivent quitter l'armée de plus en plus jeunes et de
plus en plus nombreux, et où la situation de l ' emploi fragilise
tous ces salariés . La future convention d 'assurance chômage qui
prendra effet à compter du l e ' janvier 1993 est actuellement en

cours de préparation par les membres de la commission paritaire
nationale . Les militaires retraités qui exercent une activité profes-
sionnelle dans la vie civile acquittent leurs cotisations sociales
comme tous les salariés . Aussi est-il inadmissible, voire illégal, de
les exclure d'un droit ouvert à raison des cotisations versées . Il
lui demande de refuser l'agrément de !a nouve :' i convention
d ' assurance chômage si elle n'est pas expurgée des dispositions
inacceptables qu'elle contient.

Emploi (emplois familiaux)

66028. - 28 décembre 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la mise en application du décret
n° 92-660 du 13 juillet 1992 concernant les bulletins de paie aes
employées de maison . En effet, ce texte soulève des difficultés
importantes pour les employeurs comme pour les employés . Il lui
demande donc s'il n 'est pas dans ses intentions de revoir les dis-
positions de ce décret et éventuellement de l'abroger.

Emploi (emplois familiaux)

66029. - 28 décembre 1992 . - M . Patrick Balkany appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la teneur du décret n° 92-660 du
13 juillet 1992 relatif au bulletin de paie de certains salariés et
modifiant le code du travail (deuxième partie : décrets en Conseil
d 'Etat) . Cette modification de la réglementation existante et codi-
fiée avait pour objectif de tenir compte de certaines objections
faites par les employeurs d'employés de maison sur l'établisse-
ment des bulletins de paie par l'URSSAF. Or, le texte du décret
en question, pour porter remède à des travers réels, en recrée
d 'autres dont les effets risquent d ' être au moins aussi domma-
geabes . En effet, sa forme crée de fait une notion de garantie de
salaire dù, qui va à l ' encontre de l ' indispensable souplesse de cc
type d 'emploi qui avait été reconnue . Ainsi, les effets recherchés
seront vraisemh!e,iement effacés par l ' introduction d 'une rigidité
nouvelle incompatible avec leur nature même. I! lui demande
donc de réviser au plus vite cette nouvelle disposition de manière
à lever les entraves créées à cet élément important du dispositif
de lutte contre le chômage .

VILLE

Urbanisme (politique de l'urbanisme)

65908 . - 28 décembre 1992. - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de M. le ministre de la ville sur un problème soulevé par
la Confédération syndicale du cadre de vie (CSCV) . La loi
d'orientation sur la ville prévoit dans son article 4 que pour toute
opération importante d urbanisme une concertation doit être
organisée à l'initiative du maire avec les habitants et leurs asso-
ciations . La CSCV note l'absence de décret d'application concer-
nant cet article . En conséquence, elle lui demande de bien vou-
loir lui donner toute information à ce sujet .



.
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Alliot-Marie (Michèle) Mme : 64456, affaires sociales et intégration.
Alphandéry (Edmond) : 65167, affaires sociales et intégration.
Auberger (Philippe) : 63325, économie et finances ; 64398, affaires

sociales et intégration.
Audinot (Gautier) : 63799 affaires sociales et intégration.
Autexier (Jean-Yves) : 62620, défense.

B

Bachelet (Pierre) : 63100, intérieur et sécurité publique.
Bachelot (Roselyne) Mme : 61229, économie et finances ; 61332 : jus-

tice.
Bachy (Jean-Paul) : 62429, commerce et artisanat.
Baiduyck (Jean-Pierre) : 61005, travail, emploi et formation profes-

sionnelle ; 62454, recherche et espace.
Balkany (Patrick) : 62128, agriculture et développement rural

62937, défense ; 65008, affaires sociales et intégration.
Barnier (Michel) : 62999, intérieur et sécurité publique.
Barret (Jacques) : 62221, communication.
Bayard (Henri) : 54928, santé et action humanitaire '; 58442, trans-

ports routiers et fluviaux ; 62055, justice ; 62369, défense
63089, industrie et commerce extérieur.

Berson (Michel) : 63716, affaires sociales et intégration.
Berthol (André) : 48049, équipement, logement et transports

55988, intérieur et sécurité publique.
Bocquet (Main) : 59597, justice.
Borotra (Franck) : 63848, défense.
8osson (Bernard) : 36241, affaires sociales et intégration.

56988, éducation nationale et culture ; 64502, économie et
finances.

Bouchardeau (Huguette) Mme : 61625, équipement, logement et
transports.

Routard (Jean-Claude) : 61071, affaires sociales et intégration
63116, éducation nationale et culture.

Bourdin (Claude) : 60703, environnement.
Bourg-Broc (Bruno) : 38774, justice.
Brans (Pierre) : 63477, affaires sociales et intégration ; 64113, agri-

culture et développement rural.
Branger (Jean-Guy) : 53977, agriculture et développement rural.
Bret (Jean-Paul) : 62441, handicapés.
Briane (Jorn) : 57225, éducation nationale et culture 63367, éduca-

tion nationale et culture,
Brolssia (Louis de) : 64018, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Brunhes (Jacques) : 50523, justice : 64397, affaires sociales et intégra-

tion ; 64419, travail, emploi et formation professionnelle.

C

Calloud (Jean-Pauli : 60998, handicapés : 61922, travail, emploi et
formation professionnelle.

Calmat (Main) : 63170, défense.
Caro (Jean-Marie) : 61541, santé et action humanitaire.
Carpentier (René) : 62698, affaires sociales et intégration.
Carton (Bernard) : 63097, postes et télécommunications.
Castor (Elle) : 60994, économie et finances.
Cazenave (Richard) : 60900, intérieur et sécurité publique.
Chamard (Jean-Yves) : 64683, éducation nationale et culture.
Charette (Hervé de) : 56990, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 64988, éducation nationale et culture.
Charles (Serge) : 34434, équipement, logement et transports.
Chasseguet (Gérard) : 63740, affaires sociales et intégration

63816, postes et télécommunications.
Clément (Pascal) : 54927, santé et action humanitaire ; 60677, com-

munication.
Colin (Daniel) : 63884, Premier ministre.
Colombier (Georges) : 62365, affaires étranères ; 64393, famille, per-

sonnes âgées et rapatriés.
Cousin (Alain) : 54314, santé et action humanitaire.
Coussain (Yves) : 55906, agriculture et développement rural.
Cuq (Henri) : 60917, équipement, logement et transports .

D

D'Attilio (Henri) ; 64699, famille, personnes âgées et rapatriés.
Dassault (Olivier) : 55976, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Daubresse (Marc-Philippe) : 58790, équipement, logement et trans-

ports ; 63623, postes et télécommunications.
David (Martine) Mme : 25465, justice.
Debré (Jean-louis) : 63476, famille, personne âgée et rapatriés.
Delalande (Jean-Pierre) : 61820, agriculture et développement rural.
Delattre (André) : 49067, travail, emploi et formation professionnelle.
Demange (Jean-Marie) : 63263, affaires sociales et intégration

63819, affaires étrangères.
Denvers (Albert) : 64044, éducation nationale et culture.
Deprez (Léonce) : 42917, équipement, logement et transports

57410, éducation nationale et culture ; 61395, intérieur et sécurité
publique ; 62077, équipement, logement et transports ; 63086, éco-
nomie et finances ; 63880, affaires étrangères.

Desanlis (Jean) : 61562, agriculture et développement rural.
Destot (Michel) : 64700, famille, personnes âgées et rapatriés.
Devedjian (Patrick) ; 63084, éducation nationale et culture.
Dhinnin (Claude) : 62342, industrie et commerce extérieur.
Dimegliu (Willy) : 62484, défense.
Dolez (Marc) : 40620, justice ; 49437, équipement, logement et trans-

ports ; 56423, équipement, logement et transports ; 56424, équipe-
ment, logement et transports ; 60986, environnement : 61476,
transports routiers et fluviaux.

Dosière (René) : 48595, santé et action humanitaire.
Drut (Guy) : 64848, postes et télécommunications.
Dugoin (Xavier) : 62212, intérieur et sécurité publique.
Durand (Georges) : 64078, affaires sociales et intégration.
Duroméa (André) : 63245, affaires étrangères.

E

Ehrmann (Charles) : 54380, commerce et artisanat.
Estrosi (Christian) : 63521, justice .

F

Forgues (Pierre) : 61933, intérieur et sécurité publique.
Foucher (Jean-Pierre) : 49675, justice.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 58002, justice ; 63962, affaires sociales

et intégration.
Fréville (Yves) : 53198, intérieur et sécurité publique ; 63668, éco-

nomie et finances .

G

Gaillard (Claude), 49243, équipement, logement et transports.
Gallec (Bertrand) : 63127, affaires étrangères.
Gambier (Dominique) : 54992, justice ; 59563, santé et action huma-

nitaire : 62453, recherche et espace ; 62863, agriculture et dévelop-
pement rural ; 62880, environnement ; 63147, commerce et arti-
sanat.

Gastines (Henri de) : 58118, droits des femmes et consommation.
Gaulle (Jean de) : 49206, équipement, logement et transports ; 60557,

santé et action humanitaire ; 62098, affaires sociales et intégration.
Gayssot (Jean-Claude) : 59233, affaires sociales et intégration

61748, économie et finances ; 61775, justice,
Giraud (Michel) : 63178, défense.
Godfrain (Jacques) : 53597, industrie et commerce extérieur ; 56206,

industrie et commerce extérieur ; 56237, industrie et commerce
exterieur ; 56264, industrie et commerce extérieur ; 56267, indus-
trie et commerce extérieur ; 56268, industrie et commerce exté-
rieur ; 60403, industrie et commerce extérieur ; 61299, éducation
nationale et culture ; 62431, économie et finances : 63279, postes
et télécommunications ; 64217, postes et télécommunications.

Gonnot (François-Michel) : 61563, agriculture et développement
rural ; 63243, intérieur et sécurité publique ; 63449, agriculture et
développement rural.

Guichon (Lucien) : 62893, économie et finances .
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H

linge (Cecrges) : 55832, santé et action humanitaire ; 63008, Premier
ministre.

Hermier (Guy) : 65007, affaires sociales et intégration.
Heuclin (Jacques) : 63478, affaires sociales et intégration.
Hiard (Pierre) : 39579, travail, emploi et formation professionnelle.
Hollande (François) : 61631, justice.
Houssin (Pierre-Rémy) : 62473, Premier ministre.
Hubert (Elisabeth) Mme : 64430, éducation nationale et culture.

I

Isaac-Sibille (Bernadette) Mme : 54024, justice : 60386, économie et
finances : 63844, postes et télécommunications.

J

Jacquaint (Muguette) Mine : 60332, santé et action humanitaire.
Jacquat (Denis) : 63080, économie et finances ; 63167, agriculture et

développement rural ; 63800, affaires sociales et intégration
63803 . handicapés ; 63804, handicapés ; 63806, handicapés
64005, handicapés.

Jean-Baptiste (Henry) : 59521, justice.
Joseph (Jean-Pierre) : 38035, agriculture et développement rural .

N

Nayral (Bernard) : 64271, santé et action humanitaire.
Nesme (Jean-Marc) : 63631, affaires étrangères.
Nungesser (Roland) : 54287, justice.

P

Pandraud (Robert) : 63223, Premier ministre ; 63224, justice.
Pelchat (Michel) : 63292, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Péricard (Michel) : 60498, équipement, logement et transports.
Perrut (Francisque) : 26434, éducation nationale et culture

64724, postes et télécommunications.
Plerna (Louis) : 39676, travail, emploi et formation professionnelle

61583, affaires sociales et intégration.
Pinte (Etienne) : 53301, Premier ministre ; 60580, équipement, loge-

ment et transports ; 64145, affaires étrangères.
Planchou (Jean-Paul) : 39584, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Poniatowski (Ladislas) : 64636, santé et action humanitaire.
Pons (Bernard) : 54146, Premier ministre ; 58762, santé et action

humanitaire ; 63599, défense.
Poujade (Robert) : 59289, intérieur et sécurité publique.

Q
K

Kerguéris (Aimé) : 64372, éducation nationale et culture.
Kehl (Emile) : 54479, éducation nationale et culture.
Kucheida (Jean-Pierre) : 63207, santé et action humanitaire.

L

Lacombe (Jean ; : 64026, affaires étrange :es.
Laffineur (Marc) : 63552, agriculture et développement rural.
Lajoinie (André) : 54655, industrie et commerce extérieur.

;; Lamassoure (Alain) : 62760, justice.
Lapaire (Jean-Pierre) : 63435, affaires étrangères.
Laréal (Claudel : 59057, affaires sociales et intégration.
Le Bris (Gilbert) : 61882, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Le Déaut (Jean-Yves) : 31575, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Lefranc (Bernard) : 63798, affaires sociales et intégration.
Legras (Philippe) : 52692, affaires sociales et intégration.
Lejeune (André) : 64987, éducation nationale et culture.
Lengagne (Guy) : 64153, agriculture et développement rural.
Lepercq (Arnaud) : 64377, éducation nationale et culture.
Lombard (Paul) : 63005, postes et télécommunications.
Longuet (Gérard) : 49534, justice.

M

Malandain (Guy) : 23424, équipement, logement et transports.
Mandon (Thierry) : 61881, équipement, logement et transports.
Marcellin (Raymond) : 63268, commerce et artisanat ; 63501, postes

et télécommunications ; 64003, affaires sociales et intégration.
Masdeu-Arus (Jacques) : 63889. agriculture et développement rural.
Manse (Marius) : 61635, industrie et commerce extérieur.
Masson (Jean-Louis) : 49005, justice ; 55398, équipement, logement

et transports.
Massot (François) : 63745, affaires sociales et intégration.
Maujoilan du Gasset (Joseph-Henri) : 62045, économie et finances.
Mesmin (Georges) : 60107, environnement.
Meylan (Michel) : 57781, justice.
Micaux (Pierre) : 40367, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 60556, santé et action humanitaire ; 62561, défense.
Michel (Jean-Pierre) : 64383, éducation nationale et culture.
Mlossec (Charles) : 62186, affaires sociales et intégration

62384, justice.
Mocmtr (Marcel) : 63179, économie et finances.
Moatdargeet (Robert) : 64515, affaires sociales et intégration .

Queyranne (Jean-Jack) : 60948, affaires sociales et intégration.

R

Raoult (Eric) : 58748, eneironnernent ; 61594, transports routiers et
fluviaux : 62347, éducation nationale et culture.

Reitzer (Jean-Luc) : 56672, droits des femmes et consommation
57577, transports routiers et fluviaux : 62311, intérieur et sécurité
publique.

Reyenaan (Marc) : 64837, famille, personnes âgées et rapatriés.
Richard (Lucien) : 61672, agriculture et développement rural.
Rimbauit (Jacques) : 44261, justice ; 69553, santé et action humani-

taire ; 62319, justice ; 62848, affaires sociales et intégration ;
63555, affaires sociales et intégration.

Robien (Gilles de) : 42048, travail, emploi et formation profession-
nelle.

Rochebloine (François) : 55992, logement et cadre de vie
60663, santé et action humanitaire ; 61819, agriculture et dévelop-
pement rural ; 63975, agriculture et développement rural
64396, affaires sociales et intégration.

Rossi (José) : 64835, famille, personnes âgées et rapatriés.

S

Santini (André) : 37132, travail, emploi et formation professionnelle.
Sarkozy (Nicolas) : 51131, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Spiller (Christian) : 60502, logement et cadre de vie ; 63860, justice.
Stirbois (Marie-France) Mme : 61211, justice ; 61278, intérieur et

sécurité publique .

T

Tardito (Jean) : 63736, affaires sociales et intégration.
Tenaillon (Paul-Louis) : 61797, équipement, logement et transports

64394, famille, personnes âgées et rapatriés.
Terrot (Michel) : 60563, économie et finances.
Titien Ah Knoll (André) : 4317, agriculture et développement rural

36032, justice ; 62806, agriculture et développement rural
62807, agriculture et développement rural ; 62827, agriculture et
développement rural ; 63579, santé et action humanitaire
63580, économie et finances ; 63751, agriculture et développement
rural ; 63810, intérieur et sécurité publique ; 64339, affaires
sociales et intégration ; 64365, éducation nationale et culture .
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U
UeLerschlag (Jeta) : 60514, santé et action humanitaire ; 62696, tra-

vail, emploi et formation professionnelle ; 64243, travail, emploi et
formation professionnelle .

V
Vachet (Léon) : 61976, agriculture et développement rural.
Vasseur (Philippe) : 53899, Premier ministre.

Vial-Massat (Théo) : 63010, justice.
Vivien (Rotert-André) : 62968, défense ; 63492, intérieur et sécurité

publique ; 64838, famille, personnes âgées et rapatriés.

Z

Zeller (Adrien) : 58163, santé et action humanitaire ; 63253, travail,
emploi et formation professionnelle .
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RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

53301 . - 27 janvier 1992 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
de Mme le Premier ministre sur le problème suivant . L'ar-
ticle 63 de la loi sur le service national impose que ces services
soient pris en compte pour leur durée effective et intégrale pour
l'avancement des fonctionnaires . Lors des changements de corps
cette invariance (qui ne concerne pas les services civils) impose
que les clauses des décrets promulgués dans le cadre des statuts
particuliers ne s'appliquent qu'aux services civils - déduction
faite, préalablement, des services militaires. Les clauses de la loi
précitée s'appliquant ensuite aux seuls services militaires . Cette
méthode permet de respecter la prééminence de la loi sur les
décrets, excluant tout empiètement prohibé par le code pénal
(séparation des pouvoirs) . Cette problématique est d'ailleurs
confirmée par ur,e abondante jurisprudence (Kœnig
21 octobre 1955, Bloch 24 février 1965, etc .). Elle est respectée
dans tous les ministères, sauf à l'éducation nationale . Elle est
confirmée par 'e médiateur. Mais la situation est encore plus sur-
prenante .prés lecture des réponses nos 21118, 37515 et 37518,
publiées au Journal officiel et signées du ministre de l'éducation
nationale . Celui-ci y reconnaît le bien-fondé de cette jurispru-
dence et des méthodes administratives corrélatives, sc déclarant
prêt à les respecter. Or, lorsqu'il est saisi de demandes de ce
type, il exige que des sanctions soient infligées aux fonction-
naires concernés ! Plus grave encore, il produit auprès du média-
teur un mémoire où il affirme exactement le contraire du contenu
des réponses aux questions écrites précitées . Ce double langage
rend la situation inextricable . Pourquoi le ministre de l'éducation
nationale se déclare-t-il, dans les faits, opposé à l'application de
ce qu ' il affinne - au Journal officiel - être le principe de légalité
en l'espèce ? II souhaite obtenir toutes informations sur cette
affaire d'une gravité exceptionnelle au regard non seulement de
l'Etat de droit, mais plus directement encore au regard des droits
de l'homme eux-mêmes rappelés dans, la réponse à la question
écrite n° 44567 (P.M . : -tournai officiel 16 septembre 1991).

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

53899 . - IO février 1992 . - M. Philippe Vasseur appelle l'at-
tention de Mme le Premier ministre sur le problème suivant.
L'article 63 de la lo i sur le service national impose que ces ser-
vices soient pris en compte pour leur durée effective et intégrale
pour l'avancement des fonctionnaires . Lors des changements de
corps cette invariance (qui ne concerne pas les services civils)
impose que les clauses des décrets promulgués dans le cadre des
statuts partic uliers ne s'appliquent qu'aux services civils - déduc-
tion faite, préalablement, des services militaires. Les clauses de la
loi précitée s'appliquant ensuite aux seuls services militaires.
Cette méthode permet de respecter la prééminence de la loi sur
les décrets, excluant tout empiétement prohibé par le code pénal
(séparation des pouvoirs) . Cette problématique est d'ailleurs
confirmée par une abondante jurisprudence (Koenig
21 octobre 1955, Bloch 24 février 1965, etc .). Elle est respectée
dans les ministères sauf à l'éducation nationale. Elle est
confirmée par le Médiateur. Mais la situation est encore plus sur-
prenante après lecture des réponses aux questions nos 21118,
37515 et 37518 publiées au Journal officiel et signées du ministre
de l'éducation nationale . Celui-ci y reconnaît le bien-fondé de
cette jurisprudence et des méthodes administratives corrélatives,
se déclarant prêt à les respecter. Or, lorsqu'il ést saisi de
demandes de ce type, il exige que des sanctions soient infligées
aux fonctionnaires concernés ! En outre, il produit auprès du
Médiateur un mémoire où il affirme exactement le contraire du
ce - t enu des réponses aux questions écrites précitées . Pourquoi le
ministre de l'éducation nationale se déclare-t-il, dans les faits,
opposé à l'application de ce qu'il affirme - au Journal officiel -
être le principe de légalité en l'espèce 7 i.1 souhaite obtenir toutes
informations sur cette affaire et sur la suite qu'il est envisagé de
lui d nner.

Réponse. - La prise en compte à l'occasion d'un changement
de corps des bonifications et majorations d'ancienneté, y compris
celles liées à l'accomplissement des services militaires ou du ser-
vice national est d'application systématique . Elle s'effectue tou-
tefois selon des modalités différentes en fonction des modes de
reclassement prévus par les statuts particuliers car les fonction-
naires qui changent de cadre n'ont droit au report des bonifica-
tions et majorations d'ancienneté dans le nouveau cadre selon !es
principes généraux procédant de la jurisprudence Kœnig
(CE octobre 1955) que si leur situation dans ce nouveau cadre ne
se trouve pas déjà influencée par l'application desdites bonifica-
tions et majorations . En effet, il serait tout à fait injuste que la
période de services militaires soit comptabilisée comme service
dans le, corps à deux, trois, voire quatre reprises, c'est-à-dire à
chaque changement de corps . Ainsi, il existe dans certains statuts
particuliers de corps de fonctionnaires den dispositions qui ne
permettent pas d'appliquer la jurisprudence Kœnig . C'est notam-
ment le cas du décret no 51-1423 du 5 décembre 1951 portant
règlement d'administration publique pour la fixation des règles
suivant lesquelles doit être déterminée l'ancienneté du personnel
nommé dans l'un des corps de fonctionnaires de l'enseignement
relevant du ministère de l'éducation nationale . Ce décret prévoit
dans son article 8 que « les fonctionnaires qui appartenaient déjà
en qualité de titulaire à un corps de fonctionnaires de l'enseigne-
ment relevant du ministère de l'éducation nationale . . . sont
nommés dans leur nouveau grade avec une acienneté égale à leur
ancienneté dans leur précédent grade multipliée par k rapport du
coefficient caractéristique de ce grade au coefficient caractéris-
tique du nouveau grade » . Ce mode de reclassement, propre aux
personnels concernés par le décret n° 51-1423 précité, implique
que « l'ancienneté dans leur précédent grade », tel! : qu'elle est
mentionnée dans l'article 8, s'entend de l'ancienneté totale
acquise par les intéressés telle qu'elle est acquise dans leur précé-
dent grade, c'est-à-dire toutes bonifications et majorations pour
services militaires comprises . Dans cette hypothèse, l'article 63 du
code du service national est bien respecté puisque lorsqu'il est
fait application de l'article 8 du décret n° 51-1423 précité, le
temps du service actif est compté pour sa « durée effective»
dans le calcul de l'ancienneté de service exigée pour l'avance-
ment et pour la retraite . Un avis du Conseil d'Etat du
9 décembre 1965 a confirme que la situation des fonctionnaires
visés à l'article 8 du décret du 5 décembre 1951 à l'entrée dans
leur nouveau grade se trouve nécessairement déterminée, en vertu
même de cet article, compte tenu dis bonifications et majorations
pour services militaires qui leur avaient été appliquées dans leur
précédent grade, de telle serte que ces fonctionnaires ne sau-
raient prétendre donc leur nouveau grade au report desdites
bonifications et majorations . En revanche, dans le cas où le statut
particulier ne prévoit pas de coefficients caractéristiques, il
convient de faire application de la jurisprudence Kœnig . Ainsi,
pour les fonctionnaires qui, avant la nomination dans leur corps,
n'avaient par la qualité de fonctionnaire ou d'agent non titulaire
relevant des corps ou catégories de personnels enseignants ou
assimités mentionnés par le décret du 5 décembre 1951, le minis-
tère de l'éducation nationale procède à l'intégration des bonifica-
tions et majorations selon les principes généraux procédant de la
jurisprudence Kœnig qui ont été rappelés dans la réponse à la
question écrite n° 37515 du 24 décembre 1990, publiée au Journal
officiel du 20 mai 1991.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

54146. - 17 février 1992. - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de Mme le Premier ministre sur les très vives protestations
émises par l'ensemble des organisations syndicales (C .G .C. -
C.F.D.T. - C.F .T.C. - C .G.T. - F.E .N. - F.O .) représentant les
personnels des administrations et des établissements publics à la
suite des « délocalisations » qui viennent d'être décidées par le
Gouvernement . Leur indignation est en particulier relative aux
récentes déclarations gouvernementales qui tendent en fait à
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opposer Paris et la province . Ils constatent que le Gouvernement
a dû modifier pour certaines entreprises ses projets initiaux mais
qu'il maintient l'orientation générale qu'il a prise sans engager de
véritables négociations . Ils se plaignent en particulier de l'ab-
sence de concertation à tous les niveaux et estiment qu'il n'existe
aucune véritable politique d'aménagement du territoire puisque
les mesures prises ne consistent qu'en .tn saupoudrage inefficace
d ' emplois publics ce qui ne correspond évidemment pas aux
moyens réels que réel'soie le développement spécifique des
régions . Les mesures prises constituent une remise en cause des
missions de service public, des statuts de certains personnels et
des conventions actuellement applicables à d'autres . Elles ne
peuvent manquer d'aboutir pour certains des personnels
concernés à des menaces de licenciements . Ces organisations syn-
dicales dénoncent en outre l'inexactitude de l'information donnée
par le Gouvernement qui prétend « avoir arrêté, après concerta-
tion avec les syndicats, un plan social d'accompagnement de l'en-
semble des délocalisations . » De toute manière, les mesures dites
o a_compagnement social qui ont été annoncées n'apportent en
fait aucune garantie aux personnels concernés et à leur famille et
entraîneront dans de nombreux cas un désordre collectif de
compétences et de savoir-faire qui ne manquera pas d'avoir des
conséquences particulièrement regrettables sur les situations per-
sonnelles . Le Gouvernement assure que seuls les volontaires
seront tenus de satisfaire aux mesures de délocalisation mais ce
volontariat apparait peu crédible . Dans les administrations ou
établissements publics concernés, comment seront concrètement
déterminés ceux qui devront partir et ceux qui pourront rester et
comment la fonction publique gérera-t-elle les surnombres inévi-
tables . Il semble que les études et les expertises à effectuer par
les établissements ont été soit inexistantes soit sommaires . Il
apparaît donc indispensable que soit précisée la régularisation
des procédures préalables à toute décision de délocalisation, que
soit engagé un véritable dialogue social avec les partenaires insti-
tutionnels et que soit entrepris l'examen cas par cas de l'opportu-
;ité et des possibilités de délocalisation pour chaque établisse-
ment en liaison avec les personnels et leurs représentants . Ces
mesures sont indispensables si l'on veut que soient respectés les
besoins essentiels des personnels et de leur famille . Il lu ;
demande de tenir compte des arguments qui précèdent pour
aboutir à l'annulation des mesures qui apparaissent comme injus-
tifiées et qui, en tout cas, se traduisent pour les personnels
concernés par une situation parfaitement inacceptable.

Réponse. - La politique de localisation des administrations et
services publics est un élément fort de la politique d'aménage-
ment du territoire . L'option d'une croissance maîtrisée de la
région parisienne impose une politique résolue et incitative de
localisation des emplois publics et privés en province . Une action
a déjà été engagée vis-à-vis des entreprises qui sont aujourd'hui
largement incitées à créer de nouveaux emplois en province.
L'Etat, pour sa part, de doit de donner l'exemple en favorisant
une répartition équilibrée des activités publiques sur le territoire.
C'est ainsi que 30 000 emplois publics seront délocalisés d'ici à
l'an 2000. Dans ce but, le Gouvernement a adopté, lors des
comités interministériels d'aménagement du territoire (CIAT)
d'octobre et novembre 1991, janvier et juillet 1992, une méthode
de localisation fondée sur les principes suivants : tout nouvel
organisme public sera désormais implanté hors de la région pari-
sienne ; chaque ministère élabore un plan de localisation de ses
services hors de l'Ile-de-France, qui est soumis à expertise ; à
intervalles réguliers, sur la base de ces expertises, des décisions
concrètes de transferts sont prises par le CIAT ; après concerta-
tion avec les personnels concernés, le calendrier et les mesures
d'accompagnement font l'objet d'une nouvelle décision du GIAT.
Le choix des villes d'accueil résulte des spécificités des services
publics concernés, et des atouts des sites étudiés ; il vise à cor-
riger les déséquilibres notamment en matière d'emplois à travers
le territoire national . Le Gouvernement s'est attaché lors des
CIAT à renforcer certains grands pôles et à faire bénéficier de
ces mesures des villes moyennes et même des petites villes . Tees
transferts de services publics en province font l'objet de plans
d'accompagnement social dont le Gouverneront a défini les trois
principes généraux : volontariat des agents, accueil et insertion
des familles dans leur nouvel. environnement, reclassement en
région parisienne des personnels refusant de suivre leur établisse-
ment en province . Il existe deux dispositifs d'accompagnement
social : le premier, réservé aux agents de l'Etat, a été adopté par
le CIAT du 29 janvier 1992 et précisé par la circulaire du
Il juin . Ce plan laisse des espaces de concertation aux parte-
naires sociaux appelés à l'adapter aux données spécifiques du
service ou de l'établissement concerné. Le champ de la négocia-
tion concerne notamment les domaines de la formation, du loge-
ment et, du reclassement des agents ; le second, destiné aux
salariés de droit privé des organismes publics transférés, à fait
l'objet d'un accord cadre défini en concertation avec les organi-
sations syndicales . Sur la base de cet accord cadre les partenaires
sociaux adoptent, pour chacun des services concernés, le plan
social de l'établissement. Enfin ont été désignés, dans chaque

ministère, un correspondant ressources humaines, et dans r,!'aque
service ou établissement transféré un chef de projet. Ces cor .es-
pondants ont une double vocation : ils sont les interlocuteurs pri-
vilégiés des partenaires sociaux pour expliciter la politique mise
en oeuvre et négocier les mesures d'accompagnement social ; ils
ont par ailleurs compétence pour informer les agents concernés et
résoudre les problèmes individuels de toute nature dont ils
seraient saisis .

Lois (élaboration)

62473. - 5 octobre 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin souhaite-
rait que M . le Premier ministre lui indique s', comme le sug-
gère le Conseil d'Etat, la demande d'examen en moins d'un mois
des textes législatifs qui doivent être soumis à sa consultation va
être strictement réservée au Premier ministre et résulter d'une
lettre motivée.

Réponse. - Le Premier ministre fait observer à l'honorable par-
lementaire que la question concerne les rapports entre le Gouver-
nement et son canseil . Cependant, il veut bien répondre à la
question posée en lui indiquant que : 1 é le Gouvernement a la
préoccupation constante de laisser au Conseil d'Etat un délai suf-
fisant pour l'examen des projets de loi ; son souci de laisser à la
Haute Assemblée un délai de préparation et de consultation
satisfaisant a été rappelé dans des circulaires de 1983, 1985, 1988
et 1991 ; dans ces deux dernières circulaires, le délai minimum
entre la saisie du Conseil d'Etat et la présentation du texte en
conseil des ministres a été fixé à quatre semaines, seul* urgence ;
2° lorsque ce délai de quatre semaines ne peut étrr . respecté, la
durée d'examen d'un texte par le Conseil d'Etat est arrêtée en
concertation avec la Haute Assemblée ; cette concertation est à
ce point fructueuse que nombre de textes pour lesquels l'urgence
avait initialement été envisagée ont en définitive eté soumis à
l'avis de la section compétente, puis de l'assemblée générale ;
3 . la procédure d'urgence prévue par l'article 22 de l'ordonnance
du 31 juillet 1945 ne peut être demandée que par une lettre du
Premier ministre .

Politique extérieure
/visites de personnalités étrangères)

63008 . - 19 octobre 1992. - Le 25 octobre, à la Sorbonne, se
tiendra la troisième Cité de la réussite consacrée « aux enjeux
économiques, politiques et sociaux de la France à l'aube du troi-
sième millénaire » . M. le Premier ministre ainsi que deux autres
ministres devraient participer à cette rencontre que le roi du
Maroc est invité à clôturer. Il lui sera ainsi permis, par l'intermé-
diaire de trois ministres de 't République française et d'un lieu
hautement symbolique, de réaliser une opération promotionnelle
qui se place dans le cadre d'une campaene de réhabilitation du
régime du Maroc . Or la situation des droits de l'homme dans ce
pays reste extrêmement préoccupante. Le sort de plusieurs « dis-
parus » reste inconnu à ce jour. Les organisations marocaines des
droits de l'homme dénombrent plus de 500 prisonniere politiques
et d'opinion . Le secrétaire général de la confédération démocra-
tique du travail est emprisonné pour délit d'opinion . Enfin, le roi
du Maroc, par sa politique agressive et anti-démocratique, hypo-
thèque toujours la tenue du référendum sur l'autodétermination
du peuple sahraoui, pourtant prévu par les Nations unies . Aussi,
M. Georges Hage, afin de condamner le non-respect des droits
de l'homme au Maroc, demande à M . le Premier ministre que
le Gouvernement ne s'associe pas à cette rencontre.

Réponse. - Les manifestations baptisées « Cités de la réussite »
se présentent, de la volonté même de leurs organisateurs, comme
un dialogue entre des personnalités issues des domaines poli-
tique, économique, culturel et social et des jeunes des cinq conti -
nents . Réunissant cette année plusieurs membres du Gouverne-
ment français, comme le rappelle à juste titre l'Honorable
Parlementaire, la troisième édition s'est proposée d'aborder, entre
autres, le thème du processus de paix au Proche-Orient . Si la
présence du roi du Maroc à la Sorbonne n'a, à aucun moment,
été envisagée par les organisateurs de la renzontre, il avait été
prévu que ce dernier puisse s'exprimer sur le thème retenu au
moyen d'un message enregistré qui aurait été diffusé après l'inter-
vention de M . Shimon Peres, ministre israélien des affaires étran-
gères, sur le même sujet . Des considérations de calendrier ont
rendu impossible l'enregistrement du message à Rabat et, partant,
son audition à la Sorbonne le 25 octobre. Il reste que le choix du
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sruverain chérifien avait été effectué, selon les inspirateurs du
projet, en raison du rôle important que joue le Maroc depuis de
nombreuses années dans le rapprochement israél,-arabe.

Politique extérieure (Somalie)

63223. - 26 octobre 1992. - M . Robert Pandraud demande à
M. le Premier ministre de lui indiquer s 'il a été consulté avant
le lancement de la campagne « I kg de riz pour la Somalie » . En
effet, compte tenu des difficultés de l'agriculture française et de
l' industrie de la minoterie, il lui aurait paru préférable et avanta-
geux pour la balance commerciale française de demander à nos
enfants d'apporter dans leurs écoles du blé ou de la farine fran-
çaise plutôt que du riz Importé.

Réponse. - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que le
Premier ministre a été consulté avant le lancement de la cam-
pagne du riz pour la Somalie. Le choix du riz plutôt que du blé
a été dicté par les demandes adressées au service de l'action
humanitaire par le CICR (comité international de la Croix-
Rouge) . C'est, en effet, essentiellement le riz qui est utilisé dans
les cuisines de distribution alimentaire qui nourrissent plus d'un
million et demi de personnes par jour. La France a également
procédé à l'envoi de blé et de farine achetés sur le marché
français, puisque plus de six mille tonnes ont été expédiées
depuis le mois d'août, auxquelles s'ajoutent les envois d'aide
humanitaire de la Communauté européenne.

Justice (Haute Cour de justice)

63884 . - 9 novembre 1992. - M . Daniel Colin attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la question de la responsabi-
lité des ministres concernés dans l'affaire du sang contaminé.
Deux anciens premiers ministres se sont exprimés longuement sur
ce sujet dans un grand quotidien national, comme à la télévision.
Etonnant spectacle où l'un de ces anciens premiers ministres pro-
pose de choisir ses propres juges alors qu'il sait mieux que qui-
conque que la constitution d'un jury d'honneur ne saurait se
substituer au fonctionnement normal des institutions . Etrange
leçon de courage qui consiste à se disculper à peu de frais et à
brouiller les cartes. Dans le même temps, l'actuel ministre de la
santé joue les procureurs et accable ses prédécesseurs, renonçant
subiteriient à la solidarité de bon aloi qu'il avait toujours affichée
dans « cette affaire de sang contaminé » . . . Jusqu'à présent, il était
dit que seule la Haute Cour de justice était compétente pour exa-
miner la situation judiciaire éventuelle des ministres en exercice.
Or un ancien membre du Conseil' constitutionnel soutient qu'il
s'agit là d'une mauvaise interprétation de la Constitution. Selon
lui, les dispositions de cet article autorisent la mise en jeu de la
responsabilité des ministres, à l'exclusion des cas de « complot
contre la sûreté de l'Etat » . Plutôt que de demander au Parlement
de se réunir en congrès pour modifier ia Constitution, il serait
peut-être plus convenable et efficace de demander au Conseil
constitutionnel son interprétation de l'article 68-2 . Il lui demande
quelle est la position du Gouvernement dans ce charivari
« politico-judiciaire ».

Réponse. - La désignation récente des membres de la Haute
Cour de justice par ie Sénat et l'Assemblée nationale, ainsi que
la procédure de mise en accusation, répondent aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Liban)

62365. - 5 octobre 1992. - M. Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des
a er ires étrangères, sur la situation du Liban . Les nouvelles en
provenance de ce pays sont de plus en plus alarmantes et inquié-
tantes. Chaque jour, des atteintes aux libertés individuelles et col-
lectives sont signalées. Plus de 300 arrestations arbitraires ont été
perpétrées à l'encontre d'officiers de l'armée libanaise et de civils
de toutes catégori es dont plusieurs avocats . Toutes les arresta-

fions s' inscrivent dans une méme logique : éliminer les opposants
au régime . Aussi souhaite-t-il qu'il lui dise quelle mesure solen-
nelle le Gouvernement compte prendre.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la France
est profondément attachée au respect des libertés publiques au
Liban qui est une composante essentielle de la tradition politique
de ce pays et de son identité . Elle se réjouit, notamment, que les
journaux libanais manifestent une liberté de ton sans égale dans
la région. Elle reste toutefois attentive à une situation qui
demeure parfois délicate, comme on ne saurait s'en étonner après
les seize années de guerre qui ont marqué le pays . Elle n'a pas
manqué, dans le passé, d'intervenir chaque fois que cela s'est
avéré jaatifié . L'honorable parlementaire peut être assuré qu'elle
ne manquera pas d ' intervenir à nouveau chaque fois que des
atteintes avérées seront portées aux droits et libertés publiques au
Liban . Elle estime à cet égard, que des interventions auprès des
autorités concernées sont plus efficaces que des accusations
publiques .

Politique extérieure (Tadjikistan)

63127 . - 26 octobre 1992. - M. Bertrand Gallet interroge
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur la
situation préoccupante que connaît la nouvelle République du
Tadjikistan . De_ conflits à la fois ethniques, politiques et reli-
gieux déchirent oc pays au point que le secrétaire général de
l'ONU a décidé d'élargir le mandat d'une mission prévue pour
l'Ouzbekistan à ce pays . L ' instabili t é chronique qui s'installe au
Tadjikistan, prolongeant celle qui perdure chez son voisin. l'Af-
ghanistan, peut aggraver la situation des populations civiles qui
ont besoin pour cet hiver d'une aide alimentaire et sanitaire. Le
ministre d'Etat pourrait-il définir la position de la France, face à
ce conflit qui peut menacer à terme la stabilité de toute l'Asie
centrale de l'ex-URSS ? la France envisage-t-elle de fournir à ce
pays l'aide humanitaire qui lui est nécessaire ? Par ailleurs est-il
envisagé d'installer à Duchambe une représentation diplomatique
française, à l'instar de ce qui s'est déjà fait dans les Pays baltes,
en Ukraine, en Arménie ou au Kazakhstan ?

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l 'at-
tention du ministre d'Etat sur la situation tragique qui prévaut au
Tadjikistan . La France demeure préoccupée par la montée des
tensions dans cet Etat d'Asie centrale et par les menaces que cela
fait peser sur la stabilité de toute la région . Nous avons donc
soutenu la décision du secrétaire général de l'ONU d'envoyer au
Tadjikistan et dans les autres .tais d'Asie centrale une mission
de bonne volonté à double vocation politique et humanitaire.
S'agissant de ce dernier point, nous appuyons l'action du HCR
dans la région qui, er, coordination étroite avec le CICR, l'OMS,
l'UNICEF et des organisations humanitaires non gouvernemen-
tales, envisage la mise en place d'un important dispositif en vue
rie secourir les réfugiés déjà nombreux qui fuient la situation de
guerre au Tadjikistan . Quant à l'avenir politique du Tadjikistan,
il incombe à la population de ce pays de se déterminer elle-
même sur cette question, et cc en l'absence de toute ingérence
étrangère, particulièrement de la part des Etats voisins . Nous
avons noté avec intérêt, à cet égard, que les forces armées russes
présentes au Tadjikistan s'étaient engagées dès le début du conflit
à demeurer neutres . Un retour à la stabilité constitue en tout état
de cause un préalable à l'ouverture au Tadjikistan d'une repré-
sentation française. Dans l'intervalle, notre ambassadeur à
Moscou est officiellement accrédité à Douchanbe . Des contacts
politiques bilatéraux entre nos deux pays ont en outre eu lieu
puisque le ministre tadjik des affaires étrangères, M . Kholikna-
zarzoda, a été reçu à Paris, en octobre dernier, en compagnie de
M. Khoudonazarov, personnalité politique de premier plan dans
son pays et candidat aux élections présidentielles en
novembre 1991 . Plus récemment, le président de la société tadjik
du commerce extérieur, M . Moukstachev, a pu rencontrer des
responsables français au ministère des affaires étrangères et au
ministre des finances. A cette occasion, il a été décidé d'envoyer
au Tadjikistan une mission d'évaluation conduite par une ONG
française en vue de l'acheminement d'une aide humanitaire d'ur-
gence dans ce pays.

Politique extérieure (Sahara occidental)

63245. - 26 octobre 1992 . - Le l0 octobre dernier se sont
réunies, à Paris, place des Droits-de-l'Homme, environ 200 per-
sonnes protestant contre la répression brutale qui touche, depuis
une quinzaine de jours, Marocains du Sud et Sahraouis des
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zones occupées . Ces faits ne peuvent que nous alarmer et nous
révolter et ce d'autant plus que la municipalité du Havre a établi
depuis quelques années des liens très étroits avec les réfugiés sah-
raouis de la Daïra de Laguerra. En effet, ces Sahraouis ne sont
pourtant coupables que de demander pacifiquement l'application
du plan de paix au Sahara occidental . Ainsi le 24 sep-
tembre 1992, à Assa, petite ville du Sud marocain, les habitants
manifestaient devant les locaux de l'administration lorsque la
police a chargé les manifestants avant de tirer sur eux . Par-ail-
leurs, au cours de cette répression, de nombreuses personnes se
sont réfugiées dans le siège régional de la Minurso en demandant
la protection des Nations Unies . Or, selon des informations
concordantes, ces personnes ont été poursuivies jusque dans les
locaux, frappées et emmenées sans que les forces de la Minurso
interviennent. Assa est désormais coupée de tout contact avec
l'extérieur. Le bilan est sans doute de plusieurs dizaines de morts
et de plus de 200 blessés . Et ce n'est malheureusement qu ' un
exemple parmi d'autres : on pourrait également citer El Aioun
(300 disparus), Smara, etc . Les images de démocratie que le
régime d'Hassan Il tente de faire passer ne se révèlent donc bien,
à la lumière des faits, qu'une véritable tromperie, un voile
cachant la répression, la torture et la mort . M. André Dsroméa
demande donc à M . le ministre d'État, ministre des affames
étrangères, ce qu'il compte faire pour qu'une commission d'en-
quête soit menée en ces lieux afin d'éclairer l'opinion publique,
pour qu'enfin le référendum et l'application du plan de paix au
Sahara occidental deviennent réalités . Au vu de ces faits, il ne
peut également s'empêcher de protester très énergiquement contre
la venue d'Hassan II le 25 octobre prochain à la clôture d'un
colloque à la Sorbonne. Il lui demande donc d'intervenir afin
d'empêcher cette venue, contraire à nos traditions les plus élé-
mentaires en matière de droits de l'homme.

Réponse. - Les événements d'Assa et de Smara auxquels l'ho-
norable parlementaire fait allusion ont fait l'objet de multiples
déclarations contradictoires, tant sur leur déroulement que sur
leur bilan, émanant de chacune des parties prenantes dans l'af-
faire du Sahara occidental. La lumière a pu être faite, en
revanche, sur le rôle qu'ont joué les observateurs de la force des
Nations Unies (Minurso) dans le cas de Smara. Leur sang-froid
a, sans aucun doute, contribué à apaiser la tension entre les
jeunes Sahraouis et les autorités marocaines et il convient de
rendre hommage à leur action dans un contexte délicat. C'est
grâce à leur attitude, en particulier, que les jeunes gens qui
avaient pénétré dans les locaux de la Minurso ont pu, de leur
plein gré, être reconduits chez eux dans des véhicules des
Nations Unies sans être inquiétés . La Minurso ne peut être, en
revanche, associée aux incidents d'Assa puisque l'ONU, qui n'a
déployé ses observateurs que sur le territoire contesté, n'a pas de
représentants dans cette ville située, comme le rappelle l'hono-
rable parlementaire, sur le territoire marocain . Il reste que le
retard que l'on constate dans l'application du plan de paix des
Nations Unies est préoccupant . Il trouve son origine dans l'ab-
sence d'accord des parties sur les critères proposés par M . Peres
de Cuellar en décembre 1991 pour élargir la liste des futurs
votants, le Maroc ayant, pour l'instant, donné seul son accepta-
tion à la totalité des propositions du secrétaire général de l'ONU.
Le Gouvernement français continue à soutenir activement les ini-
tiatives de M. Boutros Ghali et de son représentant spécial ten-
dant à créer entre les parties un climat de confiance et de dia-
logue. C'est la raison pour laquelle et appuie l'idée consistant à
réunir, à Genève ou ailleurs, des chefs de tribus sahraouis repré-
sentant les intérêts du Front Polisario et du Marc. S'agissant de
la présence du roi Hassan II au colloque « Cité de la réussite »
qui s'est tenu à la Sorbonne le 25 octobre dernier, elle n'avait, à
aucun moment, été prévue par les organisateurs de la rencontre.
Il avait simplement été envisagé, sur le thème du processus de
paix actuellement en cours a a Proche-Orient . Le choix du souve-
rain chérifien avait été affermé, selon les inspirateurs du projet,
en raison du rôle important que joue le Maroc depuis de nom-
breuses années dans le rapprochement israélo-arabe.

Politique extérieure (Hari)

63435 . - 2 novembre 1992 . - M. Jean-Pierre Lapaire appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre des ariettes
étrangères, sur les violati, ns des droits de l'homme constatées
me Haïti par les organisations humanitaires depuis la destitution
de Jean-Bertrand Aristide de la présidence de la République haï-
tienne. Ainsi, depuis septembre 1991, un orphelinat fondé à Port-
au-Prince en 1986 par le président destitué, est-il l'objet de vio-
lences réitérées au mépris . +le la vie des enfants et du personnel.
Dans tout Haïti, les force: de sécurité commettent des violations
généralisées des droits de `'homme en pratiquant des exécutions
extrajudiciaires, des tortures, des arrestations de masse sans

mandat.. . En conséquence, il lui demande de lui préciser la posi-
tion de la France à cet égard et ses actions et intentions pour
contribuer au règlement de cette crise.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l ' at-
tention du ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur la
situation des droits de l'homme en Haïti et lui demander des
précisions sur la position française à cet égard . C'est avec une
profonde préoccupation que la France constate l'étendue des vio-
lations des droits les plus élémentaires en Haïti . En effet, le
putsch du 30 septembre 1991 a donné lieu à un état de fait
contraire au droit, caractérisé par la généralisation de la répres-
sion et le retour à l'ordre macoute, de sinistre mémoire. Aussi
des instructions ont-elles été données à notre ambassade afin
qu'elle suive ces questions avec une attention toute particulière.
De plus, notre pays est intervenu à plusieurs reprises en faveur
de personnes directement menacées . Mais sot' action s'inscrit,
également dans un cadre multilatéral . Dès le début de la crise, la
France a apporté son soutien à l'Organisation des Etats améri-
cains (OEA). Cette dernière a envoyé sur place une mission civile
qui est chargée, en particulier, d'observer les problèmes liés aux
droits de l'homme . Par ailleurs, la France a coparrainé avec ses
partenaires des Douze deux résolutions de l'assemblée générale
des Nations unies, intitulées « La situation de la démocratie et
des droits de l'homme en Haïti », en date respectivement du
I I octobre 1991 et du 25 novembre 1992 . Enfin, la Commission
des droits de l'homme de l'ONU a nommé un rapporteur spécial
chargé d'observer l'évolution d'Haïti dans ce domaine . Il n'en
demeure pas moins que la situation actuelle trouve son origine
dans l'état de non-droit qui prévaut dans ce pays à la suite du
putsch . Le rétablissement de l'ordre démocratique constitue ainsi
la réponse de fond aux violations graves dont ces droits fort
l'objet en Hatti . Aussi la France n'a-t-elle cessé, dès le début de
la crise, d'agir avec détermination dans ce but . Elle a condamné
fermement le coup d'Etat et demandé le retour der autorités
constitutionnelles. La coopération bilatérale a été suspendue à
l'exception de l'aide humanitaire et les avoirs publics haïtiens ont
été gelés . La France apporte son appui aux autorités légitimes et
agit auprès de la communauté inte~atie,tale pour que les sanc-
tions décidées par l'OEA à l'encontre des putschistes dans ses
résolutions des 3 et 8 octobre 1991 soient appliquées avec fer-
meté .

Politique extérieure (Yougoslavie)

63631 . - 2 novembre 1992. - M . Jean-Marc Nesme appelle
tout particulièrement l'attention de M. le ministre d'État,
ministre des affaires étrangères, sur le dernier voyage effectué
à Sarajevo par le Président de la République française . Des
documents télévisés retransmis à l'étranger à l'occasion de ce
voyage mettent en lumière des faits qui ne sont pas connus en
France . En effet, ces images indiquent sans équivoque qu'ont été
manifestés publigeentent des gestes d'une aimable civilité envers
le Président de le République autoproclamée de la Bosnie serbe
et le général serbe qui commande le siège de Sarajevo . Il tient à
lui rappeler que ces deux hommes sont les plus directement res-
ponsables des bombardements de Sarajevo, des camps de concen-
tration ainsi que de la « purification » ethnique atroce que
connait cette région . II souhaite qu'il lui fasse part dans les plus
brefs délais de son sentiment sur cette affaire et lui demande s'il
ne craint pas que ces faits, engageant malheureusement notre
pays, nuisent à la crédibilité de la France à l'heure où notre pays
participe aux actions internationales engagées pour enquêter sur
les crimes de guerre en Croatie et en Bosnie-Herzégovine.

Réponse. - La visite effectuée le 28 juin 1992 par M. le Prési-
dent de la République à Sarajevo est intervenue au lendemain du
sommet des chefs d'Etat et de gouvernement de la Communauté
européenne réunis à Lisbonne, lors duquel M . François Mitter-
rand avait sans ambiguïté souligné la responsabilité de la Serbie
dans les affrontements actuels en Bosnie-Herzégovine. Ainsi que
l'a indiqué lui-même M. le Président de la République, son
déplacement a revêtu une signification purement humanitaire : il
s'agissait, à l'invitation du président Izetbegovic, d'ap porter aux
populations civiles qui souffrent le témoignage de la solidarité de
la France et de la volonté du peuple français de leur prêter assis-
tance. Comme le sait l'honorable parlementaire, la France, par
ses initiatives ainsi bien diplomatiques qu'humanitaires, et égale-
ment par sa présence sur terrain, est au premier rang des Etats
qui tentent de contribuer à ramener la paix dans l'ex-Yougoslavie
et à soulager la détresse des populations civiles. S'agissant des
violations des droits de l'homme, et plus particulièrement de la
politique honteuse de « purification ethnique », l'attitude de la
France est très claire ; notre pays condamne de la façon la plus
résolue les pratiques de déplacement forcé des populations ; sou-
tient les efforts menés dans le cadre des Nations unies pour ras-
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sembler toutes les informations concernant les crimes de guerre
commis dans l'ex-Yougoslavie ; s'est déclaré prêt à aider la com-
mission d'experts mise en place par la résolution 780 du Conseil
de sécurité et a déjà fourni à l'ONU les informations en sa pos-
session, ce que très peu de pays ont fait à ce jour ; approuve le
projet de Cour pénale internationale qui pourrait être appelée à
luger les responsables de tels forfaits ; a demandé à la présidence
britannique de la Communauté et au secrétaire général de l'ONU
une enquête internationale sur les informations faisant état de
massacres de populations musulmanes ; appuie les recommanda-
tions concrètes présentées par le représentant spécial de la Com-
misions des droits de l'homme de l'ONU, M. Mazowiecki . Il est
clair que seul un règlement politique du conflit pourra mettre un
terme aux exactions commises dans l'ex-Yougoslavie . C'est pour-
quoi la France n'a cessé de participer activement aux efforts
diplomatiques déployés par l q communauté internationale, et
qu'elle soutient en particulier le processus engagé actuellement à
Genève pour parvenir à une solution négociée, qui suppose en
Bosnie-Herzégovine l'accord de l'ensemble des communautés.

Organisations internationales (ONU)

63879. - 9 novembre 1992. - M. Jean-Marie Demange
appelle l'attention de M. le ministre d'F.tat, ministre des
affaires étrangères, sur les récentes mutations de hautes person-
nalités au sein de l'ONU . On constate, à' travers ces changements,
une tendance à l'élimination de la France et de la francophonie.
Il lui demande en conséquence les mesures prises par le Gouver-
nement français, d'une part, pour le maintien du personnel
français ou francophone, d'autre part, pour la défense de notre
langue. Cette nouvelle politique parait surprenante compte tenu
du rôle joué par la France dans les missions de l'ONU et dans
leur financement.

Réponse . - Le ministre d'Etat remercie l'honorable parlemen-
taire d'avoir attiré son attention sur la situation des fonction-
naires internationaux français et de la francophonie au secrétariat
des Nations unies à New York. La France soutient les efforts
accomplis par le nouveau secrétaire général, M . Boutros-Ghali,
en vue de réformer l'Organisation et de lui assurer un meilleur
fonctionnement, tout en restent naturellement très vigilante sur la
francophonie et sur ses intérêts propres . Elle ne manquera pas
une occasion de rappeler les règles applicables en matière
d'usage des langues et veille à ce que nos compatriotes et des
représentants des Etats francophones occupent les postes qui leur
sont dus, au sein de l'organisation . Le ministre d'Etat saisit cette
occasion pour informer l'honorable parlementaire qu'il a écrit au
secrétaire général des Nations unies pour lui rappeler les engage-
ments qu'il a souscrits à plusieurs reprises à l'égard de la franco-
phonie et son souci de faire traiter sur un pied d'égalité les prin-
cipaux membres de l'Organisation, notamment les membres
permanents du Conseil de sécurité . Le ministre d'Etat partage
entièrement le souci de l'honorable parlementaire pour la franco-
phonie et la positions de la France à l'ONU, et continuera d'in-
tervenir sur ces sujets auprès du secrétaire général chaque fois
que nécessaire . Tout en étant tenu à la discrétion en raison des
mouvements de personnels en cours, le ministre d'Etat est déjà
en mesure de porter à la connaissance de l'honorable parlemen-
taire le fait que M. Milleron, ancien directeur générale de
l'INSEE, vient d'être recruté par le secrétaire général sur un
poste de consultant à très haut niveau.

Organisations internationales (ONU)

63880. - 9 novembre 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur le constat accablant qui vient d'être fait à l'égard de la
disparition de la francophonie et donc de la France dans les
structures permanentes de l'ONU et singulièrement dans le secré-
tariat général . De nombreux postes étaient occupés par des
Français et leur remplacement s'est traduit par une disparition
complète de notre représentation à ce titre. Il s'agit notamment
du responsable des affaires économiques, considéré comme le
« numéro deux » des Nations Unies, du sous-secrétaire général
aux affaires humanitaires (poste créé grâce aux efforts de la
France) de la responsable du service des conférences et traduc-
tions à l'ONU, du porte-parole de l'ONU devant la presse inter-
nationale, etc. Cette situation est d'autant plus surprenante que la
France avait, à juste titre, soutenu la candidature de l'actuel
secrétaire général de l'ONU. II lui demande donc s'il ne lui

semble pas opportun de manifester clairement le souhait de la
France d'être associée à l'action de l'ONU, notamment au niveau
du secrétariat général.

Réponse. - Le ministre d'Etat remercie l'honorable parlemen-
taire d'avoir attiré son attention sur la situation des fonction-
naires internationaux français et de la francophonie au secrétariat
des Nations Unies à New York. La France, tout en soutenant les
efforts accomplis par le nouveau secrétaire général, M . Boutros-
Ghali, en vue de réformer l'organisation et de lui assurer un
meilleur fonctionnement, reste naturellement très vigilante sur la
francophonie et sur ses intérêts propres . Le ministre d'Etat saisit
cette occasion pour informer l'honorable parlementaire qu'il a
écrit au secrétaire général des Nations Unies pour lui rappeler les
engagements qu'il a souscrits à plusieurs reprises à l'égard de la
francophonie et son souci de faire traiter sur un pied d'égalité les
principaux membres de l'organisation, notamment les membres
permanents du Conseil de sécurité . Le ministre d'Etat partage
entièrement le souci de l'honorable parlementaire pour la franco-
phonie et la position de la France à l'ONU, et continuera d'inter-
venir sur ces sujets auprès du secrétaire général chaque fois que
nécessaire. Tout en étant tenu à la discrétion en raison des mou-
vements de personnels en cours, le ministre d'Etat est déjà en
mesure de porter à la connaissance de l'honorable parlementaire
le fait que M. Milleron, ancien directeur général de l'INSEE,
vient d'être recruté par le secrétaire général sur un poste de
consultant à très haut niveau.

Politique extérieure (Guatemala)

64026. - 16 novembre 1992. - M. Jean Lacombe attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre dm. affaires étran-
gères, sur la situation politique du Guatemala, ainsi que sur les
difficultés rencontrées par les réfugiés guatemaltèques pour un
retour au pays dans des conditions de sécurité acceptables . La
nomination au prix Nobel de la paix pour 1992 de Rigoberta
Manchu, indienne guatemaltèque, pour son action depuis de
nombreuses années en faveur des populations opprimées d'Amé-
rique latine, en particulier, accorder enfin aux victimes du géno-
cide pratiqué dans ce pays une audience internationale.
Accueillie en mai dernier à l'Assemblée nationale à l'occasion
d'un colloque organisé par plusieurs ONG, pour la redécouverte
des peuples d'Amérique, elle a pu y faire état des difficultés quo-
tidiennes d'un peuple pourtant majoritaire dans son pays . Notre
assemblée s'est honorée à plusieurs reprises de participer à divers
titres à tous les mouvements d'émancipation et de démocratisa-
tion des pays de ce continent . Il demande donc au Gouverne-
ment français quelle est son action pour que cessent les atteintes
aux droits de l'homme dans ces pays et, en particulier, au Guate-
mala où plus de 60 p . 100 des populations d'origine Maya subis-
sent encore massivement les conséquences d'un racisme impor-
tant et ignoré du monde . En outre, il aimerait connaître la
position du Gouvernement quant à la nomination d'un rappor-
teur spécial pour le Guatemala à la prochaine session de la sous-
commission des droits de l'homme de l'ONU.

Réponse. - La France suit avec une grande attention ia situa-
tion au Guatemala. Notre pays a accueilli avec joie l'attribution à
Rigoberta Menchu du prix Nobel de la paix 1992 qui, ainsi que
le souligne l'honorable parlementaire, a porté la cause des
Indiens du Guatemala sur le devant de la scène internationale.
L'audience accordée à la lauréate par M. le président de la
République lors de sa visite en France en novembre dernier
témoigne de notre intérêt et de notre soutien . Sensible à la diffi-
cile question des réfugiés guatémaltèques, la France éontribue
financièrement depuis 1990 à la conférence internationale sur les
réfugiés en Amérique centrale (CIREFCA), dans le cadre de
laquelle sont prévus des projets de réinsertion . De plus, la Com-
munauté européenne finance depuis 1985 de nombreux projets en
faveur des réfugiés et des personnes déplacées à l'intérieur du
pays et a sensiblement augmenté cette aide en 1993, dans la pers-
pective du retour de quelque 40 000 personnes ouverte par la
signature récente de l'accord sur les réfugiés guatémaltèques du
Mexique. Par ailleurs, la France apporte son appui eux institu-
tions qui oeuvrent pour la consolidation de la démocratie, la
réconciliation nationale et le respect des droits de l'homme au
Guatemala . Ainsi, notre pays contribue à titre national et au sein
de la Communauté européenne à l'action de la Commission de
réconciliation et du procureur des droits de l' homme. En outre,
elle participe à un programme communautaire pour la promotion
des droits de l'homme en Amérique centrale dont bénéficie, bien
évidemment, le Guatemala. Lors de la dernière session de la
commission des droits de l 'homme des Nations unies, les Douze
ont donné une explication de vote commune pour rappeler qu'ils
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avaient souhaité la nomination d'un rapporteur spécial . Pour la
prochaine session, la France entend agir fermeté avec ses parte-
naires européens sur cette question.

Politique extérieure (Rwanda)

64145 . - 16 novembre 1992. - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étean-
gères, sur la situation dramatique que vit le peuple rwandais
depuis de déclenchement de la guerre civile en 1990. Il lui
demande quel est le rôle exact que jouent les militaires français
sur ce territoire et si leur présence ne cautionne pas implicite-
nient la politique d'un régime dictatorial.

Réponse. - Depuis le déclenchement de la crise qui affecte ce
pays, l'action de la France au Rwanda est guidée par une volonté
de stabilisation et un souci d'apaisement . Au lendemain de l'at-
taque du octobre 1990 à partir de l'Ouganda, un détachement
de militaires français (détachement Noroit) a été envoyé au
Rwanda avec mission exclusive de protéger nos compatriotes et
de les évacuer en cas de nécessité . Ce détachement a également
permis la mise à l'abri de nombreux ressortissants étrangers . A
aucun moment, les troupes françaises n'ont été mêlées aux
combats . Cette présence a pu éviter de graves incidents dans la
capitale, tout en rassurant la population locale . Le détachement
Noroit s'est en outre avéré à plusieurs reprises un instrument
efficace dans le domaine humanitaire . A la suite de l'instaura-
tion, avec le soutien actif de notre pays, d'un dialogue direct à
Arusha entre le Gouvernement rwandais et le FPR qui a conduit
à la conclusion d'un accord de cessez-le-feu en juillet 1992, d'un
accord sur l'Etat de droit en août 1992 et d'un document provi-
soire sur le partage du pouvoir fin octobre 1992, l'une des deux
compagnies du détachement Noroit a pu être retirée le
10 novembre dernier. D'autre part, un détachement d'assistance
militaire et d'instruction (DAMI) a été mis en place au Rwanda
en mars 1991. Ce détachement remplit, en application des
accords bilatéraux de coopération, une mission de formation et
non d'encadrement . Parallèment, la France encourage vivement le
président Habyarimana à mener une politique d'ouverture, indis-
pensable à la réconciliation de tous les Rwandais et au retour
des réfugiés qui le souhaitent . L'adoption d'une nouvelle consti-
tution abolissant l'Etat-parti, l'instauration du multipartisme et
l'affermissement progressif d'une réelle liberté de la presse scat
autant d'efforts véritables vers plus de démocratisation . En outre,
la nomination d'un membre de l'opposition, M . Dismas Nsen-
giyaremye, au poste du Premier ministre et la formation d'un
gouvernement de coalition regroupant les principales organisa-
tions politiques du pays constituent des étapes importantes dans
un processus de nature à restaurer la confiance tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur. Dans ce contexte, la France continuera de suivre
avec vigilance l'évolution de la situation dans ce pays, notam-
ment au regard des libertés, de la démocratisation et des droits
de I'homme.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Sécurité (cotisations)

36241. - 26 novembre 1990. - M. Bernard Bosson appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gr,4tion sur les diflicultés éprouvées pal les associations intermé-
diaires . Ces organismes à but non lucratif participent à la réinser-
tion des chômeurs de longue durée en les embauchant pour les
mettre à disposition - à titre onéreux - de certains utilisateurs.
Responsables du versement des cotisations sociales et de la taxe
sur les salaires, elles sont obligées d'avancer des sommes parfois
importantes quand l'utilisateur ne les règle, selon les usages des
entreprises, qu'à échéance de 60 voire 90 jours . Par ailleurs, si
une même personne est mise à la disposition d'un ou plusieurs
utilisateurs pendant une durée totale excédant 250 heures au
cours d'un trimestre, c'est dès la première heure que les facilités
d'exonération des cotisations patronales sont supprimées alors
que l'utilisateur peut déjà avoir réglé la prestation fournie sur la
base d'un salaire exonéré de cotisations . Il souhaite connaître
l'action qu'il entend mener, en concertation avec le
C.O.O .R.A .C .E . pour aider les associations intermédiaires à sur-
monter ces difficultés . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour, d'une part, que soient accordés aux associations en
cause des délais de paiement des cotisations et impôts dus qui
tiennent compte de ceux pratiqués par les utilisateurs de main-
d'oeuvre ainsi prêtée et, d'autre part, que soit aménagée la transi-

tion entre le secteur du travail ainsi aidé et le secteur normal par
l'attribution de possibilités temporaires de dérogation à la règle
des 250 heures.

Réponse . - Les difficultés de trésorerie qu'ont pu rencontrer les
associations intermédiaires, du fait de paiement à 60 ou 90 jours
par certains utilisateurs et des conséquences du dépassement de
la limite de durée d'activité du salarié au-delà de laquelle cesse
le droit •à exonération, n'ont pas échappé à l'attention du Gou-
vernement . C'est ainsi que les associations intermédiaires ont été
autorisées, par dérogation aux règles habituelles, à effectuer un
versement trimestriel des cotisations dues au titre des salariés
qu'elles emploient ou mettent à disposition, et ce quel que soir
l'effectif des salariés, alors que ce versement est mensuel pour les
entreprises employant plus de neuf salariés . Il a également été
demandé aux URSSAF n'examiner avec bienveillance les
demandes justifiées de délais de paiement et de remise des majo-
rations présentées par les associations intermédiaires . En outre,
en cas de dépassement de la limite de durée d'activité, les cotisa-
tions ne sont plus dues, depuis le l e t janvier 1992, dés le premier
franc, mais seulement sur la rémunération correspondant
aux heures effectuées àu-delà de la limite (art . 46 de la loi
n s 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation profes-
sionnelle et à l'emploi). Cette limite a enfin été définie sur une
période annuelle et non plus trimestrielle, et fixée à 750 heures
(décret n° 92-331 du 30 mars 1992).

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

52692. - 20 janvier 1992 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M, le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation d'une personne qui, sans emploi depuis plu-
sieurs années, se trouve en arrêt maladie non indemnisé par la
sécurité sociale . En application de l'article 289 de la sécurité
sociale, elle ne peut plus percevoir les indemnités journalières
réservées aux salariés ayant perdu leur emploi, du fait qu'elle a
déjà perçu plus de 360 indemnités journalières en trois ans en
raison d'un état de santé précaire et a donc épuisé ses droits
dans ce domaine . L'Assedic dont elle dépend lui a, d'autre part,
refusé sa demande de rétablissement de l'allocation de solidarité,
au motif que les allocations chômage ne peuvent être accordées
qu'à des personnes disponibles et aptes à l'emploi, ce qui n'est
pas le cas en l'espèce. Une telle situation est malheureusement
commune à de nombreux chômeurs. Ii lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre
en faveur des personnes sans emploi en arrêt maladie, qui ne
relèvent plus de 1 indemnisation chômage et qui sont également
exclues du droit aux indemnités journalières de maladie.

Réponse. - Pour la protection sociale du saierié en arrêt
maladie, la loi a entendu rechercher un équilibre entre l'indemni-
sation de l'arrêt de travail médicalement justifié et la lutte contre
la multiplication abusive des arrêts de travail de courte durée.
Dans ce but, sauf dans le cas d'une affection de longue durée au
sens de l'article L.324-1 du code le la sécurité sociale, l'assu-
rance maladie n'indemnise les arrêts de travail que dans la limite
de 360 indemnités journalières sur trois ans, soit en moyenne un
jour sur trois pendant trois ans . Cette règle s'applique au salarié
en activité comme au salarié privé d'emploi qui bénéficie, confor-
mément à l'article L . 311-5 du code de la sécurité sociale, du
maintien de ses droits aux prestations d'assurance maladie . L'ex-
périence montre que le dispositif encadrant le droit aux indem-
nités journalières de l'assurance maladie est relativement souple
car, d'un point de vue médical, une personne dont l'état de santé
justifie des arrêts de travail plus fréquents ou une interruption
prolongée au-delà de six mois relève en fait du régime d'indem-
nisation propre aux affections de longue durée qui admet la pos-
sibilité d'arrêt de travail pendant trois ans avant, le cas échéart,
reconnaissance d'une invalidité . En revanche, dans une telle
situation, les dispositions de l'article L . 351-1 du code du travail
font obstacle à la poursuite ou à la reprise du versement d'un
revenu de remplacement au titre de l'indemnisation du chômage,
car l'exigence d'aptitude au travail requise pour avoir droit à
cette prestation n'est alors plus satisfaite . Dans ces conditions,
une personne sans emploi, inapte au travail et ayant épuisé Fes
droits aux indemnités journalières de courte durée peut
demander à bénéficier soit d'indemnités journalières maladie au
titre d'une affection de longue durée ou, si l'état est considéré
comme stabilisé, d'une pension d'invalidité, soit, à défaut, du ver-
sement du RMI dont l'octroi est soumis à des conditions de
nationalité, d'âge et de ressources, ou de toute autre forme d'aide
sociale .
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Sécurité sociale (assurance complémentaire)

59057 . - 22 juin 1992 . - M. Claude Laréal attire l'attention
de M . ie ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la profonde distorsion structurelle de concurrence entre différents
opérateurs légalement habilités à intervenir sur le champ de la
protection sociale complémentaire aux régimes obligatoires de
sécurité sociale . Les institutions de retraite complémentaire et de
prévoyance, régies par le code de la sécurité sociale, sont tenues
à une gestion séparée de leurs activités de retraite et de celle de
prévoyance . Quant aux mutuelles, la séparation est plus :stricte
encore puisque le code de la mutualité les oblige à séparer la
gestion des prestations en nature et la gestion des prestations eri
espèces . Les assurances ont la possibilité de consolider les
résultats des différents secteurs prévoyance et maladie, les
mutuelles devant, elles, équilibrer séparément chaque secteur et
même constituer des fonds de réserve . Cette distorsion permet
aux assurances de vendre la couverture de maladie à perte et
ainsi de faire chuter les prix, captant ainsi la part de marché des
personnes présentant le moins de risques . Il lui demande quelles
mesures sont envisagées pour éviter que cette distorsion de
concurrence soit un frein au développement de l'esprit mutualiste
et de ta solidarité.

Réponse. - Le rôle des mutuelles en matière de protection
sociale complémentaire a été reconnu et réaffirmé par le Gouver-
nement. La loi n0 89-1009 du 31 décembre 1989 renforce les
garanties apportées aux souscripteurs de contrats de protection
sociale complémentaire en imposant à tous les organismes
(mutuelles, assurances privées, institutions de prévoyance) des
obligations communes inspirées des principes et de la pratique
mutualistes et destinées à assainir la concurrence dans ce secteur.
L'obligation faite aux mutuelles d ' équilibrer séparément chaque
secteur et de constituer des fonds de réserve traduit le souci des
pouvoirs publics de garantir aux mutualistes que les mutuelles
soient toujours en mesure de remplir les engagements qu'elles ont
contractés à l ' égard des adhérents grâce à une marge de sécurité
financière suffisante . S'il appartient à la mutualité, qui exerce
une activité libre et volontaire dans un cadre co,lcurrentiel, de
dérvelopper de façon autonome sa stratégie et ses activités, le
Gouvernement souhaite accompagner son évolution et promou-
voir les acquis sociaux qu'elle a su faire prévaloir dans le cadre
du système français de protection sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

59233 . - 22 juin 1992 . - Le coût du caryotype foetal dans le
cadre de l'indication « dosage HCG-HT 21 dans le sérum
maternel » est actuellement entièrement à la charge de la femme
enceinte (2 288 francs pour B .1300) . M. Jean-Claude Gayssot
demande à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion s'il envisage d ' arrêter des mesures pour que cet examen,
indispensable dans le cas de grossesses à haut risque, soit rem
boursé intégralement par ta sécurité sociale . Cette décision s'ins-
crivait dans le cadre d'une véritable politique de prévention.

Assurance maladie maternité : prestations
(/rais médicaux et chirurgicaux)

610711 . - 17 août 1992 . - M . Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les conditions de non-prise en charge par l'assurance
maladie des examens permettant de connaitre chez la femme
enceinte ie risque de trisomie 21 de l'enfant à naître . Un docu -
ment publié par le ministère de la santé, la CNAMTS et l'asso-
ciation française pour le dépistage et la prévention des handicaps
de l'enfant invite les femmes enceintes de moins de trente-huit
ans à procéder à un examen de sang entre la i5° et la
18e semaine . Le dosage d'une hormone libérée par le placenta
dans le sang de la mère dès le début de la 'grossesse permet,
lorsque son augmentation est importante, de mesurer un risque
d'avoir un enfant trisomique . Le dosage sanguin ne permet pas
de savoir si le foetus est trisomique, seule l'amniocentèse avec
l'étude des chromosomes du foetus donne une certitude. Lorsque
le dosage est trop important, le risque est évalué à environ
10 p . 100 . Dans ces conditions, il apparaît quelque peu anormal
q". - ni l'examen du sang ni, en cas de dosage trop important de
l'hormone, l'amniocentèse ne soient pris en charge par l'assu-
rance maladie au titre des remboursements prévus par la nomen-
clature . Si l'examen de sang et le dosage sont cotés à un peu
plus de 100 francs, l'amniocentèse est, elle, cotée à plus de
2 500 francs . Compte tenu de l'enjeu de santé publique que

représente le dépistage précoce de la trisomie 21, le progrès que
constitue la méthode d'examen et de dosage sanguin préconisée
par le ministère de la santé et la CNAMTS, il est étonnant qu ' au-
cune disposition ne puisse être prise en faveur du remboursement
de ces examens, en particulier du plus coûteux d'entre eux, l'am-
niocentèse . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part de
sort sentiment sur ce grave problème et de lui indiquer, le cas
échéant, les mesures envisagées avec l'assurance maladie pour
assurer l'égalité et la gratuité de ces examens disponibles au
profit des femmes enceintes de moins de trente-huit ans. - Ques-
tion transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégra-
tion.

Réponse. - Dans un souci d'améliora:ion du diagnostic pré-
natal et du suivi médical de la grossesse, le Gouvernement a ins-
crit le caryotype fo:tal à la Nomenclature des actes de biologie
médicale par arrêté du 29 octobre 1991, en retenant, conformé-
ment aux propositions de la commission de la nomenclature des
actes de biologie et de la commission nationale de médecine et
de biologie de la reproduction les indications suivantes : 1° âge
de la femme supérieur ou égal à trente-huit ans à la date du
prélèvement ; 20 anomalies chromosomiques parentales ; 3° anté-
cédent, pour le couple, de grossesse(s) avec caryotype foetal
anormal ; 4. diagnostic du sexe pour les maladies au sexe ;
50 signes d'appel échographiques suivants : anomalies morpholo-
giques du foetus démontrées, internes ou externes, retard de crois-
sance intra-utérin avéré, anomalies de quantité de liquide amnio-
tique . Le programme pilote financé par le Fonds national de
prévention et réalisé par l'Association française pour le dépistage
et la prévention des handicaps de l ' enfant a permis jusqu'ici à
environ 20 000 femmes âgées de trente à trente-huit ans de béné-
ficier des examens sanguins évoqués (il s'agit toujours de deux
examens biologiques couplés) par l'honorable parlementaire, et
pour les femmes signalées comme à risque élevé de grossesse tri-
somique par les résultats de ces examens, d'une amniocentèse et
d ' un caryotype foetal . N 'ont pas été retenues les femmes de
moins de trente ans, car l'amniocentèse comporte alors un risque
d'interruption de l'évolution de la grossesse supérieur au risque
d'anomalie trisomique . L'évaluation de ce programme a montré
l'intérêt pour la santé publique et pour l'assurance maladie de ne
pas se contenter du critère d'âge (plus de trente-huit ans) actuel-
lement retenu pour bénéficier d'une prise en charge à 100 p . 100
de l'amniocentèse et du caryotype foetal . En effet, cette politique
n'aboutit qu'au dépistage prénatal de 38 p . 100 des enfants triso-
miques . En utilisant les marqueurs biologiques chez les femmes
de trente à trente-huit ans, pour dessiner une nouvelle population
à risque de trisomie 21, le dépistage prénatal atteindrait le chiffre
de 60 p . 100. Il est bien évident que le remboursement du dosage
des marqueurs biologiques est prévu, et que s'il y a indication,
du fait d'anomalies des résultats des marqueurs, d'effectuer une
amniocentèse et un caryotype, ceux-ci seront remboursés à
100 p . 100 également. La généralisation de ce programme est
donc à l'étude . Elle suppose, en association avec les professions
de santé et institutions concernées, une information préalable des
femmes sur le risque d'anomalie chromosomique, une formation
de gynécologues-obstétriciens, et la sélection des laboratoires de
biologie habilités à réaliser de façon fiable ces examens et à
effectuer un calcul de risque . Ces étapes sont actisement pré-
parées par le ministre de la santé et de l'action humanitaire, et
celui des affaires sociales et de l'intégration, qui devraient dis-
poser avant la fin de l'année de tous les avis nécessaires, celui du
Comité national consultatif d'éthique pour les sciences de la vie
et de la santé, celui de la commission de la nomenclature, et
celui du conseil d'administration de la caisse nationale d'assu-
rance maladie. Le Gouvernement sera en mesure de prendre une
décision définitive au tout début de l'année 1993, étant entendu
que toutes les mesures financières ont été prévues . La généralisa-
tion d'un tel programme concerne au maximum 250 000 femmes
enceintes de plus de trente ans chaque année . Elle pose des pro-
blèmes d'organisation et de santé publique qui ont été examinés
avec une attention toute prioritaire.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

60948. - 17 août 1992 . - M. Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la réponse qu'il apportait récemment sur l'opportunité
qu'il y aurait, dans un souci de réduire les formalités administra-
tives pour les personnes âgées de soixante-dix ans, voire de
soixante-quinze ans, et d'alléger les frais de gestion des caisses
d'assurance maladie, de faire bénéficier ces dernières d'une prise
en charge des soins au taux "de 100 p. 100 . Après avoir rappelé
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!es conditions d'attribution de cette prise en charge à 100 p . 100,
procédant de la recherche d'un équilibre entre la nécessité d ' as-
surer une couverture satisfaisante des frais médicaux liés aux
affections les plus lourdes et les plus invalidantes et celle d ' éviter
une nouvelle dérive des remboursements à 100 p . 100, le ministre
indiquait dans sa réponse que des mesures de simplification des
procédures permettant d'alléger !es démarches des assurés et de
réduire les frais de gestion des caisses étaient actuellement à
l ' étude . Or dans le cas des personnes de plus de soixante-dix ans,
qui bénéficient prioritairement du dispositif, il serait souhaitable
d'envisager l'instauration d'un renouvellement automatique . En
effet, les démarches sont fort contraignantes pour ces personnes
qui, en outre, ne pensent pas ou ne peuvent pas toujours les
accomplir le moment venu . Ii lui demande donc quand les
mesures préconisées seront adoptées et mises en application et
quelle suite il entend donner à sa proposition.

Réponse. - Le ministère des affaires sociales et de l'intégration,
en liaison avec le haut comité médical de la sécurité sociale et les
caisses nationales d'assurance maladie, poursuit l'étude de
mesures visant à rationaliser l'action du contrôle médical notam-
ment en matière d ' entente préalable et d'exonération du ticket
modérateur au titre des affections de longue durée . La réflexion
engagée sur l'application des règles régissant le droit à exonéra-
tion du ticket modérateur devrait déboucher sur des mesures
d 'amélioration des dispositifs existants, dans le sens d 'un allége-
ment de la gestion au niveau des organismes de sécurité sociale
et d'une simplification des démarches pour l'usager : hamonisa-
tion des procédures de renouvellement du dossier de prise en
charge à 100 p . 100, généralisation de critères d 'ordre exclusive-
ment médical pour la durée du droit accordé, quelle que soit la
nature de l'affection exonérante . Cette action s'inscrit dans la
ligne d'une politique de rationalisation des moyens et des mis-
sions du contrôle médical et, au-delà, de modernisation des dis-
positifs d'accès aux soins.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

61583 . - 14 septembre 1992 . - M . Louis Pierna appelle une
fois de plus l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de l ' intégration sur la situation des personnes recevant des
indemnités journalières de la sécurité sociale, au-delà du troi-
sième mois d'arrêt . En effet, depuis juillet. 1991, ces indemnités
n'ont pas subi de revalorisation . Pour ces personnes en congé
maladie qui déjà subissent la réduction des remboursements des
soins et médicaments, ce serait une nouvelle perte de pouvoir
d'achat . Aussi, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour réévaluer les indemnités journalières perçues au-
delà du troisième mois d'arrêt, dans un temps, et des conditions
permettant à ces grands malades : de conserver un pouvoir
d'achat décent et de pouvoir continuer à se soigner correctement.

Réponse . - Comme les années précédentes, la revalorisa-
tion 1992 des indemnités journalières de plus de trois mois, pour
les risques maladie et accidents du travail sera alignée sur celle
des pensions de vieillesse, des pensions d ' invalidité et des rentes
d'accidents du travail, soit I p . 100 pour le premier semestre et
1,8 p . 100 pour le second . La publication de l'arrêté fixant les
coefficients de revalorisation pour 1992 est maintenant immi-
nente . Indépendamment de cette procédure et conformément à
l'article 8.323-6 du code de la sécurité sociale, la révision du
taux de l ' indemnité journalière peut également intervenir sur la
base de la convention collective dont relève 'l'intéressé. 1 .e gain
journalier de base est alors déterminé par référence au salaire
normal prévu par la convention pour sa catégorie professionnelle.
Il appartient à l'assuré d'en faire la demande à sa caisse, lorsque
cette modalité de révision lui est favorable.

Sécurité sociale (URSSAF)

62098. - 28 septembre 1992 . - M. Jean de Gaulle appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la multiplication des différends qui opposent les
centres communaux d'action sociale (CCAS) et l'union de recou-
vrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations fami-
liales (URSSAF) . Afin que les agents du CCAS bénéficient de
prestations sociales que ne pourrait octroyer un petit comité local
d'ceuvres sociales, de nombreux CCAS ont décidé d'adhérer au
centre national d'action sociale (CNAS). Ce dernier accorde
donc, sous certaines conditions, des aides ponctuelles (pour les
naissances, mariages, décès, retraites, handicaps, études, vacances,
habitat, etc .) qui sont directement remises aux personnels qui en

effectuent la demande . Or l'URSSAF réclame aux CCAS, à tort
semble-t-il, le paiement de cotisations sur ces prestations sociales
(notamment au titre de la contribution sociale généralisée, de
l ' indemnité « vêtement de travail ») . Lui rappelant le rôle primor-
dial que jouent les CCAS dans le domaine social et les efforts
considérables que fournissent leurs agents pour assurer aux
populations locales en difficulté un meilleur sort, il lui demande,
d'une part, de bien vouloir lui faire part de son sentiment sur ces
litiges et, J'autre part, les mesures qu ' il compte prendre pour y
mettre un terme.

Réponse . - En application de l'article L.242-1 du code de la
sécurité sociale, la lettre interministérielle conjointe du ministère
chargé de la sécurité sociale et du ministère chargé des collecti-
vités locales du 16 niai 1984 a précisé que les sommes versées à
tout ou partie des agents d'une collectivité locale ou d'un établis-
sement public territorial les centres communaux d ' action sociale
(CCAS) sont des établissements publics communaux ou intercom-
munaux, en vertu de l'article 138 du code de la famille et de
l'aide sociale, de façon exceptionnelle ou périodique, sous des
dénominations diverses par des organismes tiers, doivent être
assujetties à toutes les cotisations de sécurité sociale dues au
régime général, quand les agents concernés ressortent à ce régime
de protection sociale . Telle est également la position de la Cour
de cassation . Par ailleurs, conformément à t'article 128 de la loi
de finances pour 1991, ces sommes, qu'elles soient versées à des
agents titulaires, ou non titulaires des collectivités locales, doivent
étre également soumises à la contribution sociale généralisée . Les
redressements effectués par les URSSAF sur ces sommes sont
donc juridiquement fondés . Il n'est pas envisagé de modifier les
dispositions précitées.

Emploi (politique et réglementation)

62186 . - 28 septembre 1992. - M. Charles Miossec appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés de reconversion des
travailleurs dans l'impossibilité de reprendre leur activité anté-
rieure en raison de problèmes de santé . Il lui cite, à titre
d'exemple, le cas d ' un de ses administrés . La caisse primaire
d ' assurance maladie du Nord Finistère vient de le reconnaître
apte à la reprise d'une activité professionnelle et a, en consé-
quence, interrompu le paiement d'indemnités ournalières . Il est
pourtant acquis que l'intéressé ne pourra exercer son ancien
métier, celui de maçon . Plutôt que de se prononcer sur la reprise
ou non d 'une activité professionnelle sur un plan général, il
aurait, semble-t-il, été plus cohérent que l'expertise médicale
porte sur la poursuite d'une activité précise de ce salarié avant
ses problèmes de santé. La réglementation actuelle lui est, en
effet, défavorable . Bien que reconnu apte à l'exercice d'une acti-
vité professionnelle, il doit envisager une reconversion, donc
suivre une formation, rechercher un nouvel emploi tenant compte
de son état physique, notamment . Il se retrouve toutefois privé de
toutes ressources puisqu'il ne perçoit plus d'indemnités journa-
lières . Il lui demande les réflexions que lui inspirent les diffi-
cultés de cet administré, dont le cas n ' est certainement pas isolé,
et les mesures que le Gouvernement envisage d'adopter pour y
remédier . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales
et de l'intégration.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l ' ar-
ticle L .321-1-5o du code de la sécurité sociale, l'octroi d ' indem-
nités journalières d'assurance maladie est ' subordonné à la
constatation par le médecin traitant de l ' incapacité physique de
l ' assuré de continuer ou de reprendre le travail . Par ailleurs, il
appartient au contrôle médical placé auprès des caisses d' assu-
rance maladie de donner des avis d'ordre médical sur l ' apprécia-
tion faite par le médecin traitant de l'état de santé et de la capa-
cité de travail des assurés sociaux . Au termes de l ' article L. 315-1
du code de la sécurité sociale, ces avis s'imposent aux orga-
nismes d'assurance maladie . Il en résulte que la continuité du
service des indemnités journalières est fonction de l'appréciation
du médecin conseil, qui est tenu de se prononcer sur l'aptitude
physique au travail de l'intéressé, sans avoir nécessairement à
prendre en compte les contraintes particulières liées à telle ou
telle activité professionnelle . En revanche, le médecin du travail,
qui intervient vis-à-vis de l'employeur dans le cadre de l'ar-
ticle L .241-10 . 1 da code du travail issu de la loi n° 76-1106 du
6 décembre 1976, examine le salarié sous l'angle de l'aptitude à
occuper ou reprendre un poste de travail déterminé . Le même
article habilite le médecin du travail à proposer des mesures indi-
viduelles d'adaptation du poste de travail en raison de l'état de
santé du travailleur, propositions que le chef d'entreprise est tenu
de prendre en considération, sauf à faire connaitre les motifs
d'un éventuel refus . Les contestations d'ordre médical portant sur
l'appréciation du médecin conseil sont soumises à la procédure
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d'expertise médicale, teile Glue définie aux articles L . 141-1 et sui-
vants du code de la sécurité sociale . La décision de la caisse,
prise après avis de l'expert, est susceptible de recours devant le
tribunal des affaires de sécurité sociale, dans le cadre du conten-
tieux général de sécurité sociale, qui admet désormais la possibi-
lité pour le juge, sur demande d'une partie, d'ordonner une nou-
velle expertise technique . En outre, la Caisse nationale de
l ' assurance maladie des travailleurs salariés a été récemment
invitée à mettre en place une expérience tendant à étendre aux
arrêts maladie le dispositif de concertation entre médecin conseil
et médecin du travail d'ores et déjà prévu par les textes en
matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles.

Sécurité sociale (cotisations)

62698. -- 12 octobre 1992 . - M . René Carpentier expose à
M. le secrétaire d'État â la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés qu'aux termes de la loi n° 89-475 du
10 juillet 1989 les familles d'accueil de personnes âgées sont
devenues des salariés et les personnes âgées des employeurs
soumis aux cotisations URSSAF. L ' URSSAF de Valenciennes,
qui percevait les cotisations des familles d 'accueil au titre de tra-
vailleurs indépendants a clôturé ces comptes dès que ces familles
d 'accueil ont reçu l'agrément du conseil général du Nord et
ouvert des comptes « employeurs » au nom des personnes âgées,
avec effet rétroactif à partit du 1 « juillet 1990. Or, entre ces deux
dates - application de la loi et agrément du conseil général du
Nord, puis signature du contrat entre les personnes âgées et les
familles d 'accueil, enfin, l'établissement des fiches de paie - de
nombreux mois sr sent écoulés (plus d'une année parfois) et les
rappels de cotisations ont été nombreux et importants . A titre
d 'exemple, il lui signale le cas d ' une dame âgée à laquelle
l ' URSSAF de Valenciennes réclame pour les six derniers mois
de 1990 et les sep, premiers mcis de 1991 3 660 francs augmentés
de 814 francs représentant !es majorités de retard . Le montant de
la retraite de la grande majorité des personnes âgées, surtout
lorsqu'il s'agit de lemmes . ' est pas suffisant pour couvrir les
frais d 'accueil et ce sont les familles naturelles qui doivent
apporter les compléments nécessaires . Mais nombre d'entre elles
n 'ont pu faire face aux rappels de l'URSSAF. Il est à noter que
l ' URSSAF de Lille n'a fait partir ces cotisations qu 'à partir du
moment où les familles d'accueil avaient obtenu l'agrément du
conseil général du Nord . C ' -tte mesure semble quand même plus
raisonnable et plus juste que celle de l'URSSAF de Valenciennes.
En conséquence . il lui derns.nde de bien vouloir intervenir pour
qu'effectivement dans le Valenciennois, comme ailleurs, les coti-
sations de l'URSSAF ne soient exigées qu ' au moment où les
familles d'accueil reçoivent l'agrément du conseil général du
Nord et donc lorsqu ' elles accueillent les personnes âgées . - Qsies-
tion transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion.

Réponse . - La loi n o 89-475 du 10 juillet 1989 qui régit
désormais le statut au regard de la législation sociale des per-
sonnes qui accueillent à titre onéreux et à leur domicile des per-
sonnes âgées ou des adultes handicapés prévoit, dans des condi-
tions particulières, l'application des règles du régime général des
salariés . Ce dispositif légal a souhaité mettre un terme aux diffi-
cultés rencontrées par les familles qui, antérieurement à l'adop-
tion de cette loi, était dans l'obligation de s 'affilier au régime des
non-salariés ; le contrat conclu entre la personne accueillie et la
personne accueillante étant considéré juridiquement comme un
contrat hôtelier. Telle est la situation des familles d ' accueil du
département du Nord qui, au titre des années 1986 à 1989, se
voient réclamer par le régime des non-salariés, les conditions
d ' assurance-maladie et les cotisations d ' allocations familiales des
non-salariés recouvrées par l'URSSAF . Les informations trans-
mises par l ' URSSAF de Valenciennes peuvent laisser entrevoir,
en cas de saisine par la commission de recours amiable, un règle-
ment positif du conflit notamment sur les pénalités et majora-
tions de retard dues sur les cotisations d'allocations familiales.
S'agissant des cotisations d'assurance maladie dues au titre des
régimes des non-salariés, le litige peut être également résolu par
la saisine au sein de cet organisme : - soit de la commission des
affaires de sécurité sociale compétente pour statuer sur les
demandes de prise en charge des cotisations et majorations en
cas de faiblesse des ressources du débiteur ; - soit de la commis-
sion de recours amiable compétente pour statuer sur des
demandes de délai de paiement . En tout état de cause, les déci-
sions prises par ces organismes relèvent de leur compétence
exclusive sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux
de l'ordre judiciaire .

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

62848. - 19 octobre 1992 . - M. Jacques Rimbault appelle l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des personnes recevant des indemnités jour-
nalières de la sécurité sociale, au-delà du troisième mois d'arrêt.
En effet, depuis juillet 1991, ces indemnités n'ont pas connu de
revalorisation . Pour ces personnes en congé de maladie qui subis-
sent la réduction des remboursements des seins et médicaments,
cc serait une nouvelle perte de pouvoir d ' achat . Quelles mesures
compte-t-il prendre afin que soient réévaluées les indemnités
journalières perçues au-delà du troisième mois d'arrêt, mesures
attendues par de grands malades ?

Réponse. - Comme les années précédentes, la revalorisa-
tion 1992 des indemnités journalières de plus de trois mois, pour
les risques maladie et accidents du travail, sera alignée sur celle
des pensions de vieillesse, des pensions d ' invalidité et des rentes
d'accident du travail soit 1 p . 100 pour le premier semestre et
1,8 p . 100 pour le second . La publication de l ' arrêté fixant les
coefficients de revalorisation pour 1992 est imminente . Indépen-
damment de cette procédure et conformément à l'article R. 32?-6
du code de la sécurité sociale, la révision du taux de l' indemnité
journalière peut également intervenir sur la base de la convention
collective dont relève l ' intéressé. Le gain journalier de base est
alors déterminé par référence au salaire normal prévu par la
convention pour sa catégorie professionnelle . Il appartient à l'as-
suré d ' en faire la demande à sa caisse, lorsque cette modalité de
révision lui est favorable.

Institutions sociales et médico-sociales (personnel)

63263 . - 26 octobre 1992 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur l'inquiétude des directeurs d ' établissements sociaux
et médico-sociaux relative é la rénovation de leur statut . Le col-
lectif de ces établissements a élaboré, en collaboration avec la
direction de l'action sociale, un certain nombre de propositions,
soumises actuellement à l ' arbitrage du Premier ministre, il lui
demande de lui indiquer l'état d'avancement de ce dossier.

Institutions sociales et médico-sociafs (personnel)

64339 . - 2.3 novembre 1992. - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
"intégration sur les inquiétudes exprimees par les directeurs
d ' établissements sociaux et médico-sociaux quant à la rénovation
de leur statut . Le collectif de ces établissements a élaboré, en
collaboration avec la direction de l'action sociale, un certain
nombre de pro positions, soumises ac t uellement à l ' arbitrage du
Premier ministre . Il le remercie de bien vouloir lui faire part de
l 'état d ' avancement de ce dossier.

Réponse.' - La direction de l'action sociale a réuni le
9 novembre 1992 l 'ensemble des organisations syndicales et pro-
fessionnelles représentant les directeurs d'établissements sociaux
et médico-sociaux publics, pour leur faire part de l'état d ' avance-
ment du dossier de rénovation statutaire . Elle s'est engagée à
adresser à l ' ensemble des participants, un document écrit préci-
sant pour chacun des points figurant dans la plate-forme éla-
borée fin 1991, les positions susceptibles de donner lieu à un
accord interministériel.

Handicapés (allocations et ressources)

63477. - 2 novembre 1992 . - M. pierre Brana attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés sur plusieurs
problèmes quai concernent les personnes handicapées. Plusieurs
associations de handicapés s'inquiètent et protestent contre la
chute de 13 p. 100 en dix ans de l'allocation aux adultes handi-
capés par rapport au SMIC net. S'ajoute à ce problème le niveau
de l'allocation compensatrice qui ne permet de rémunérer que
trois heures et demie d'auxiliaire de vie par jour contre
quatre heures et demie auparavant . Ils demandent en consé-
quence une augmentation de 4 p . 100 de ces allocations s'ajou-
tant à la revalorisation nécessaire au simple maintien du pouvoir
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d'achat . L)e plus, ils réclament que, dans le cadre de la loi de
finances pour 1993, soit prévue une augmentation de 5 p . 100 du
financement des postes d ' auxiliaires de vie . Il lui demande donc
quelles sont les intentions du Gouvernement en réponse à ces
revendications . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Handicapés (allocations et ressources)

63478 . - 2 novembre 1992. - M. Jacques Heuclin attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les
revendications de plusieurs associations de personnes handi-
capées qui s'inquiètent et protestent contre la chute de 13 p . 100,
par rapport au SMIC net, depuis dix ans, de l'allocation aux
adultes handicapés . De plus, l'allocation compensatrice, ayant
suivi la même évolution, ne permet, à ceux qui vivent à leur
domicile, que de rémunérer trois heures trente au lieu de quatre
heures trente par jour d'auxiliaire de vie. Elles demandent, en
conséquence, une augmentation de 4 p . 100 de ces allocations qui
s'ajouterait à la revalorisation nécessaire au simple maintien du
pouvoir d'achat . Elles réclament aussi que dans le cadre de la loi
des finances pour 1993 sait prévue une augmentation de 5 p . 100
du financement des postes: d'auxiliaires de vie . Il lui demande
quelles sont les intentions du gouvernement pour répondre à ces
revendications . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Handicapés (allocations et ressourc .$)

63555 . - 2 novembre 1992. - M . Jacques Rimbault attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les
craintes exprimées par les associations de paralysés de France de
ne pas voir leurs revendicaticns satisfaites dans le cadre du
budget 1993 . En effet, aucune mesure de revalorisation de leurs
ressources n'a été prise depuis le début de l'année 1992 . La
demande d'augmentation de 4 p . 100 au l ei juillet 1992 ide « l'al-
location adulte handicapé et de « l'allocation compensatrice »
n'a pas été satisfaite . A cette attente s'ajoute celle relative à la
situation budgétaire des services auxiliaires de vie, en raison de
la non réévaluation de la subvention mensuelle de l'Etat depuis
le 31 décembre 1990. Aussi, il lui demande dans quelle mesure le
budget 1993 répond aux légitimes revendications exprimées par
les personnes handicapées . - Question transmise à M. le ministre
des affaires sociales et de l 'intégration.

Handicapés (allocations et ressources)

63740. - 9 novembre 1992. - M. Gérard Cliasseguet appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le revenu dont disposent, après paiement du forfait
hospitalier, lits bénéficiaires de l'allocation aux adultes handi-
capés. Ceux-ci ne disposent, en effet, pour subvenir à leurs
besoins en matière d'habillement, de produits d'hygiène, de
loisirs, etc., que d'une somme de 371 francs par mois . Or, c'est
au minimum une somme de 1 000 francs qui leur serait néces-
saire . En effet, l'allocation aux adultes handicapés qui représen-
tait, en 1982, 63,57 p . 100 du SMIC ne représente plus aujour-
d'hui que 54,43 p . 100, soit une baisse de 9,14 p . 100 en dix ans.
Or, les différentes associations d'adultes handicapés estiment que
cette allocation devrait être portée à 80 p. 100 du SMIC. Par
ailleurs, il existe de très grandes inégalités entre le niveau des
ressources rentes, pensions d'invalidité, allocation aux adultes
handicapés alors que les bénéficiaires de ces différentes presta-
tions sont souvent frappés du même handicap . Aussi, il lui
demande ce que le Gouvernement envisage de faire afin d'amé-
liorer la situation de cette catégorie sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

63798. - 9 novembre 1992 . - M. Bernard Lefranc attire de
nouveau l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés
sur la nécessaire. revalorisation des allocations versées aux per-
sonnes handicapées. Il lui rappelle que l'allocation aux adultes

1 handicapés qui ne peuvent pas travailler ne permet pas de vivre
décemment. De même, l'allocation compensatrice ne permet plus,
à ceux qui vivent à domicile, que de rémunérer trois heures et
demie au lieu de quatre heures et demie par jou: une auxiliaire
de vie. Pour ces deux allocations, il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il compte prendre pour permettre à
l'ensemble de ces personnes de pouvoir vivre décemment . - Ques-
tion transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégra-
tion.

Handicapés (allocations et ressources)

63799 . - 9 novembre 1992 . - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le pro-
blème des revalorisations des prestations servies aux personnes
handicapées . En effet, l'allocation aux adultes handicapés a chuté
de près de 13 p . 100 par rapport au SMIC net depuis dix ans
- au l et juillet 1982, le rapport était de 80,02 p . 100 contre
67,10 p . 100 au l et jui l let 1992 . De même, l'allocation compensa-
trice qui a suivi la même évolution ne permet plus de rémunérer
en moyenne que trois heures et demie d'auxiliaire de vie par
jour . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
financières urgentes que compte prendre son ministère pour reva-
loriser les prestations servies aux personnes handicapées et
assurer le financement des postes d'auxiliaire de vie . - Question
transmise à M. ie ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Handicapés (allocations et ressources)

63800 . - 9 nuw embre 1992 . - M . Denis Jacquat demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés s'il entre dans les
intentions du Gouvernement de procéder prochainement à une
revalorisation de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) et de
créer un fonds exceptionnel pour venir en aide aux personnes
qui se trouvent dans une situation particulièrement préoccu-
pante . - Question transmise à M. le ministre de- affaires sociales et
de l'intégration .

Handicapés (allocations et ressources)

64003 . - 16 novembre 1992 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur la très
forte baisse de pouvoir d'achat des allocations pour personnes
handicapées. En effet, l'allocation pour adultes handicapés, seule
ressource de ceux qui ne peuvent pas travailler, a baissé de
13 p . 100 par rapport au SMIC net entre juillet 1982 et
juillet 1992 . En outre, l ' allocation compensatrice pour tierce per-
sonne a suivi une évolution similaire et ne permet donc plus aux
personnes qui vivent à leur domicile de rémunérer plus de 3 h 30
(au lieu de 4 h 30) à leurs auxiliaires de vie dont la situation
économique devient de plus en plus problématique en raison de
la non-réévaluation de la subvention mensuelle de l'Etat depuis
le 31 décembre 1990. Pour rattraper ce décalage, l'association des
paralysés de France demande que soit programmée lors des pro-
chaines réévaluations bi-annuelles de cette allocation, en sus de
ces réévaluations, une compensation supplémentaire de 4 p. 100
ainsi qu'une augmentation de 5 p. 100 minimum du financement
des postes d'auxiliaires de vie agréés par l'Etat. Aussi, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de revoir à la hausse ces
différentes allocations afin de réajuster le pouvoir d'achat des
personnes handicapées. . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l'intégration.

Handicapés (allocations et ressources)

64396. - 23 novembre 1992 . - M. François Rochebloine
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés
sur le mécontentement persistant des personnes handicapées tou-
chant à l'évolution des prestations qui leur sont spécifiquement
allouées : allocation aux adultes handicapés (AAH) et allocation
compensatrice pour tierce personne . Une étude récemment menée
par l'Association des paralysés de France révèle ainsi que l'AAH
aurait chuté de 13 p. 100 par rapport au SMIC net depuis dix
ans, cependant que l'allocation compensatrice ne permettrait plus
de rémunérer que trois heures trente par jour d'auxiliaire de vie
(au lieu de quatre heures trente en 1982) . II lui demande s'il ne
juge pas souhaitable de prévoir pour I'AAH des possibilités
d'évolution plus en rapport avec celles du SMIC net et de pro-
grammer pour l'allocation aux adultes handicapés comme pour
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l'allocation compensatrice un « rattrapage » sensible permettant
d 'alléger les difficultés réelles que connaissent nombre de per-
sonnes handicapées et leurs familles . Il lui demande également
s'il envisage de majorer, dans le projet de loi de finances
pour 1993, le. subventian de l 'Etat destinée au financement des
postes d'auxiliaire de vie . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l'intégration.

Handicapés (allocations et ressources)

64397. - 23 novembre i992. - M. Jacques Brunhes appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les
revendications exprimées par les associations de paralysés de
France. En effet, l'allocation aux adultes handicapés a chuté de
13 p . 100 en dix ans, et l ' allocation compensatrice a connu le
même sort, ne permettant plus à ceux qui vivent à leur domicile
de ne rémunérer que trois heures trente, au lieu de quatre heures
trente par jour, d'auxiliaire de vie . Les personnes intéressées
demandent une augmentation de 4 p . 100 de ces allocations, qui
s'ajouterait à une revalorisation nécessaire au simple maintien du
pouvoir d'achat . De surcroit, la non-réévaluation de la subven-
tion mensuelle de l'Etat depuis le 31 décembre 1990 plonge les
services auxiliaires de vie dans une situation budgétaire difficile,
qui requiert une augmentation du financement des postes d'auxi-
liaire de vie agréés par l'Etat de 5 p . 100 minimum. En consé-
quence, il lui demande quelles réponses il compte apporter à ces
requêtes . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales
et de l'intégration.

Handicapés (allocations et ressources)

64398. - 23 novembre 1992 . - M . Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les
difficultés rencontrées par les personnes handicapées du fait de
l'insuffisance de la revalorisation des prestations qui leur sont
servies . L'allocation aux adultes handicapés, seule ressource pour
ceux d 'entre eux qui ne peuvent travailler, a chuté de 13 p . 100
par rapport au SMIC net depuis dix ans . L'allocation compensa-
trice, qui a suivi la même évolution, ne permet plus aux per-
sonnes qui vivent à leur domicile de rémunérer que trois heures
trente, au lieu de quatre heures trente par jour, d'auxiliaire de
vie . Le projet de loi de finances pour 1993 semble ne pas
apporter d'amélioration à cette situation . C'est pourquoi il lui
demande si une revalorisation exceptionnelle des allocations
versées aux personnes handicapées au 1 « janvier et au
l et juillet 1993 ne pourrait être envisagée . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

handicapés (allocations et ressources)

64515. - 23 novembre 1992 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les
difficultés auxquelles sont confrontées les personnes handicapées
et leurs familles . En effet, depuis dix ans, le pouvoir d'achat de
l ' allocation aux adultes handicapés ne cesse de baisser. Il a chuté
de 13 p . 100 par rapport au SMIC net, passant de 82,02 p . 100
au l er juillet 1982 à 67, 10 p. 100 au l « juillet 1992 . L'allocation
compensatrice a suivi la même évolution, ne permettant plus à
ceux qui vivent à leur domicile, de rémunérer que trois heures
trente au lieu de quatre heures trente par jour d'auxiliaire de vie.
Toute politique visant au maintien de ces personnes à domicile et
à leur insertion sociale exige la revalorisation substantielle de ces
allocations . En outre, il devient nécessaire d'augmenter les postes
d'auxiliaires de vie agréés par l'Etat de 5 p . 100. Il lui demande
de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte prendre pour
aller dans ce sens . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l'intégration.

Handicapés (allocations et ressources)

65007. - 7 décembre 1992 . - M . Guy Hermier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le mécon-
tentement de l'association des paralysés de France . Elle proteste
contre la rigueur qui frappe les personnes handicapées et leurs

familles plus durement que la moyenne de la population et
notamment celles qui souhaitent rester à domicile . Lassés de ne
pas être entendus, les membres de l'association étaient plus
de 25 000 à manifester, le 4 avril dernier, dans les rues de Paris.
L ' ampleur de ce mouvement sans précédent est à la mesure de
l'injustice qui les frappe . Les blocages constatés et les proposi-
tions faites pour les pallier figurent dans lei rapports des associa-
tions de mars-avril 1989 et dans le rapport Teulade du 21 sep-
tembre 1989, qui vous ont été remis en leur temps. L'allocation
aux adultes handicapés, seule ressource de ceux d'entre eux qui
ne peuvent pas travailler, a chuté de 13 p . 100 par rapport au
SMIC net depuis. dix ans . L'allocation compensatrice, qui a suivi
la même évolution, ne permet plus à ceux qui vivent à leur domi-
cile de rémunérer que trois heures trente au lieu de quatre heures
trente par jour d'auxiliaire de vie . Pour ces deux allocations, l'as-
sociation de paralysés de France demande, en plus des augmen-
tations normalement prévues au 1 « juillet 1992 et au

1 « juillet 1993 . 4 p . 100 de rattrapage à chacune de ces deux
dates . Rien n'a été fait au l er juillet 1992 et, à ce jour, aucune
indication quant à un rattrapage possible au 1 « janvier 1993 ne
leur est donnée . Comme le souhaite l'association, il lui demande
que dans l'immédiat soit programmée au l« janvier et au
l'* juillet 1993 une augmentation de ces allocations de 4 p. 100,
augmentation qui s'ajouterait à la revalorisation nécessaire au
simple maintien du pouvoir d'achat . - Question transmise 5 M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Handicapés (allocations et ressource)

65008. - 7 décembre 1992 . - M. Patrick Balkany attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés sur l'évolu-
tion du niveau des allocations versées aux adultes handicapés ne
pouvant travailler et de celles attribuées lors du recours aux auxi-
liaires de vie . Voici un art, une absence totale de réévaluation
avait déjà été constatée, correspondant en fait à une diminution
en raison de la hausse du catit de la vie . La perte financière
enregistrée s'était déjà révélée très importante à cette époque.
Depuis, rien n'a été fait pour augmenter le montant des aides
versées, a fortiori pour rattraper l'énorme retard pris depuis dix
ans . Il en résulte une détérioration des conditions de vie quoti-
dienne pour les handicapés . Il lui demande donc d'annoncer très
rapidement des initiatives matérielles conformes à ce que les han-
dicapés attendent légitimement depuis longtemps . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Handicapés (allocations et ressources)

65167 . - 7 décembre 1992. - M. Edmond Alphandéry appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur l'évo-
lution du montant des prestations spécifiquement allouées aux
personnes handicapées . Il observe que des mesures de revalorisa-
tion de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) comme de l'al-
location compensatrice pour tierce personne sont certes inter-
venues au cours des dernières années, mais que ces mesures
restent insuffisantes aux yeux des personnes handicapées et de
leurs familles . Selon une étude menée par l'Association des para-
lysés de France, l'allocation aux adultes handicapés, qui est sou-
vent l'unique ressource de ceux d'entre eux qui ne peuvent pas
travailler, aurait ainsi diminué de 13 p . 100 par rapport au SMIC
net depuis dix ans ; ue la même façon, l'allocation compensa-
trice, qui permettait en 1982 de rémunérer quatre heures trente
par jour d'auxiliaire de vie, ne permettrait plus aujourd'hui d'en
rémunérer que trois heures trente . Il lui demande s'il ne lui
parait pas souhaitable dès lors de prévoir, dans l'avenir, pour
l'AAH un niveau plus proche de celui du SMIC ainsi qu'une
indexation sur celui-ci ; il lui demande également quel est son
point de vue sur une revendication de cette association, qui sou-
haite que soit programmé un effort de :< rattrapage » pour l'allo-
cation aux adultes handicapés et l'allocation compensatrice (de
4 p . 100 au l ei janvier 1993 et à nouveau 4 p . 100 !e l et juillet
1993) . Il lui demande enfin s'il envisage de proposer, dans le
cadre de la loi de finances pour 1993, une réévaluation de la
subvention allouée par l'Etat pour le financement de postes
d'auxiliaire de vie. - Question transmise à M. ie ministre des
affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides et handicapées cont revalorisées au l et janv ier et au
l e juillet de chaque année. Depuis 1987, cette revalorisation s'ef-
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fectue en fonction de l'évolution prévisible des prix . Pour 1992,
la revalorisation a été fixée à t p . l00 au 1 « janvier et à
1,8 p . 100 au l s i juillet . Ces taux sont identiques à ceux adoptés
pour lus autres prestations sociales . Il convient toutefois de souli-
gner que, malgré les difficultés présentes, l'allocation aux adultes
handicapés (AAH), prestation non contributive, voit son montant
mensuel s'élever à 3 090 francs au t er juillet 1992. Depuis ;e
I « janvier 1981, l 'AAH a donc progressé de 118,1 p . 100, soit de
17,7 p . 1GO en francs constants, ce qui représente un effort néces-
saire, mais très considérable, en faveur des personnes handi-
capées . Pour ce qui concerne les services d'auxiliaires de vie, les
crédits destinés à leur fonctionnement ont été augmentés en 1992
de 25 p . 100 et s'élèvent à 116 millions de francs. Pour 1993, ils
représenteront plus de trois quarts des crédits d'action sociale en
faveur des personnes handicapées, alloues au ministère des
affaires sociales et de l'intégration . Cette mesure, décidée par le
Gouvernement dans le cadre de son programme sur les emplois
de proximité, traduit concrètement la priorité qu'il accorde à une
politique d'intégration et doit contribuer à sensibiliser davantage
les départements, compétents en matière de maintien à domicile
des personnes handicapées, sur la nécessité de favoriser le déve-
loppement des services d'auxiliaires de vie . L'effort en faveur des
personnes handicapées ne s'est pas limité à ces seules revalorisa-
tions . Le Gouvernement s'attache depuis de nombreuses années à
améliorer leurs conditions d'existence en agissant dans des
domaines aussi divers que la réinsertion professionnelle, le loge-
ment, l'accessibilité, les transports, le droit à la culture et aux
loisirs . En outre, des mesures nouvelles ont été prises ou sont en
cours de réalisation, Figurent parmi elles un troisième complé-
ment d 'allocation d' éducation spéciale (AES) destiné aux parents
qui suspendent leur activité professionnelle pour se consacrer à
l'éducation d'un enfant très lourdement handicapé (décret
n° 91-967 du 23 septembre 1991), ainsi qu ' un plan pluriannuel de
création de places supplémentaires en centre d'aide par le travail
(14 400) et en maison d'accueil spécialisée (3 600) . Il faut aussi
souligner la baisse de la TVA sur les aides techniques et les
appareillages, les aides financières pour l 'adaptation des loge-
ments, prises dans le cadre du programme « Ville ouverte »,
arrêté en conseil des ministres en novembre 1991, le programme
fa"orisant les emplois familiaux dont plusieurs mesures concou-
rent efficacement au maintien à domicile des personnes handi-
capées et à la qualité de vie des familles . Le ministre des affaires
sociales et de l ' intégration et le secrétaire d'Etat aux handicapés,
sensibles à toutes les préoccupations exprimées concernant
notamment le niveau de l'allocation aux adultes handicapés dont
les règles de revalorisation ont été modifiées en 1987, sont en
permanence à l'écoute des associations afin d'étudier les meil-
leurs moyens de prendre en compte les évolutions intervenues
depuis 1975.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'optique)

63716 . - 9 novembre 1992 . - M. Michel Berson attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la nécessité d'assurer le remboursement des verres de contact
lorsque des salariés sont tenus de les utiliser dans un cadre stric-
tement professionnel . Certains salariés, en effet, ne peuvent pas
porter de lunettes dans l'exercice de leur métier. En conséquence,
il .lui demande s'il compte, dans ce cas, améliorer les règles de
remboursement appliquées par la sécurité sociale.

Réponse . - Les verres de contact ne peuvent être remboursés,
selon les dispositions du tarif interministériel des prestations
sanitaires, que si leur prescription est justifiée par les indications
médicales suivantes : kératocône, astigmatisme irrégulier, myopie
de l'ordre de quinze dioptries, aphaquie unilatérale, et lors-
qu'elles apportent une correction optique supérieure à celle que
peuvent procurer des verres correcteurs ordinaires . Dans le cas
évoqué par l'honorable parlementaire, la prise en charge des
verres de contact que doivent porter certains salariés pour des
raisons professionnelles peut être assurée par l'employeur directe-
ment intéressé.

tiques au su j et de la libre concurrence des prix pour les produits
nécessaires à l ' autosurveillance du diabète, il lui précise qu ' il ne
peut être considéré, comme acceptable que des produits indispen-
sables au contrôle du diabète relèvent de la libre concurrence dm
prix . L'insuline est vendue à prix fixe, elle est remboursée à
100 p . 100. Il lui demande de prendre des dispositions allant
dans le même sens pour les produits nécessaires à l'autosurveil-
lance.

Réponse. - Les matériels et fournitures utilisés par les per-
sonnes diabétiques pour le contrôle de leur glycémie sanguine
sont pris en charge par l'assurance maladie sur la base des tarifs
de responsabilité prévus au tarif interministériel des prestations
sanitaies . Chaque catérogie de matériel figurant au tarif intermi-
nistériel des prestations sanitaires correspond à plusieurs produits
existants sur le marché remboursés selon un tarif unique . Le tarif
est aligné sur le prix de vente du produit présentant le meilleur
rapport qualité-prix dans sa catégorie. Cependant, les prix de
l'ensemble des matériels concernés ne sont pas déterminés lib r e-
ment par les fournisseurs mais sont encadrés en application de
l'arrêté du 17 mars ;988 relatif aux prix et marges des produits et
prestations inscrits au tarif interministériel des prestations sani-
taires. Les assurés peuvent se renseigner utilement auprès dea
associations de diabétiques sur l'ensemble des produits commer-
cialisés, leur prix de vente et leur base de remboursement afin de
trouver les produits remboursés qui leur sont adaptés.

Sécurité sociale
(Agence centrale des organismes de sécurité .sociale)

63745 . - 9 novembre 1992 . - M . François Massot attire une
nouvelle fois l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de l'intégration sur les modalités et les lieux de consultation
des documents administratifs émanant de l ' ACOSS . Dans la
réponse à la question écrite n° 34952 du 29 octobre 1990 consa-
crée à ce sujet et publiée au Journal officiel du 30 décembre 1991,
il est précisé que « les unions de recouvrement des cotisations de
sécurité sociale et d'allocations familiales, bien entendu, dispo-
sent de l'ensemble de la documentation ayant trait au recouvre,
ment » . Toutefois, aucune précision n'est donnée sur les lieux de
consultation desdits documents en province . Aussi, compte tenu
du caractère partiel de cette réponse, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître si les usagers peuvent consulter et obtenir
copie, moyennant paiement, auprès des URSSAF locales de ces
documents plutôt que de se déplacer à Paris auprès de l'Union
des caisses nationales de sécurité sociale, ainsi qu'il le laisse sup-
poser.

Réponse. - Le décret n° 79-834 du 22 septembre 1979 a été pris
en application de l'article 9 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 197 8
portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'ad-
ministration et le public administratif, social et fiscal . En son
article 1 « , il indique effectivement que des arrêtés ministériels
seront pris pour préciser dans quelles conditions seront publiés et
pourront être consultés les documents administratifs émanant des
établissements publics, le décret précisant déjà en son article 4
que la publication des directives, instructions, circulaires devrait
s'effectuer, au choix des conseils d'administration, soit par inser-
tion dans un bulletin officiel, soit par transcription sur un
registre . En ce qui concerne l'Agence centrale des organismes de
sécurité sociale, ces documents peuvent être consultés dans les
bulletins juridiques et le guide du recouvrement disponibles par
correspondance auprès de l'Union des caisses nationales de sécu-
rité sociale, qui les édite . De nombreux organes de presse spécia-
lisés prêtent par ailleurs leur concours à la diffusion de ces infor-
mations émanant de ('ACOSS. Enfin, chaque URSSAF,
organisme de droit privé, dispose bien entendu de l'ensemble de
la documentation ayant trait au recouvrement . Les personnes
intéressées doivent se rapprocher de leur organisme de rattache-
ment pour connaître les modalités de leur consultation sur place.

Sécurité sociale (cotisations)

Assurance maladie maternité : prestations
(rais pharmaceutiques)

63736. - 9 novembre 1992 . - M . Jean Tardito attire une nou-
velle fois l'attention de M . le ministre des affaires sociales et
de l'intégration sur le problème de l'accès aux soins rencontré
par les diabétiques . Saisi par l'Association française des diabé-

63962. - 16 novembre 1992 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion que, conformément aux dispositions reprises à l'article 83-3
du code général des impôts et des articles 5 et 5 A de l'an-
nexe IV dudit code, certaines catégories de salariés bénéficient
d'une déduction supplémentaire pour frais professionnels, dont le
taux est variable suivant les professions exercées . Cette déduction
supplémentaire s'applique sur le salaire net perçu, rembourse-
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ment de frais compris, après la déduction normale de IO p . 100.
Cette déduction supplémentaire est plafonnée à 50 000 F l'au.
Les URSSAF sont tenues, en principe, de se conformer aux posi-
tions des services fiscaux . Aussi, l ' employeur occupant du per-
sonnel bénéficiant d ' une déduction fiscale supplémentaire a la
faculté d 'opérer, pour le calcul des cotisations sociales, la déduc-
tion forfaitaire, oa d'y renoncer . S ' il opte pour la faculté d ' opérer
la déduction supplémentaire, la base de calcul des cotisations est
constituée, à moins qu ' il n ' en soit disposé autrement en rnatière
fiscale, par le montant global des rémunérations, indemnités,
primes, gratifications ou autres acquises aux intéressés, y compris
le cas échéant les indemnités , versées au titre de remboursement
de frais professionnels. Cependant,'comme en matière fiscale, cet
abattement est limité par salarié et par an à 50 000 F (Cass . Soc.
du 30 avril 1975). Dans le cas, au cours d'une même année civile,
d ' employeurs successifs, exerçant leur activité, soit en entreprise
individuelle, soit en société, quelle que soit la catégorie du ou
des salariés occupés bénéficiant d'une déduction supplémentaire,
fiscalement reconnue, il lui demande comment doit s'appliquer,
s'il y a lieu, le plafonnement de l'abattement lorsque ce dernier a
été atteint en cours d'année chez un employeur antérieur . En
résumé, les employeurs successifs repartent-ils à zéro à partir de
la date d'embauche pour le plafonnement éventuel de l'abatte-
ment pour frais professionnels supplémentaires.

Réponse. - La déduction supplémentaire pour frais profes-
sionnels, à laquelle ont droit certains salariés en vertu de l'ar-
ticle 83 du code général des impôts et de l'article 5 de l'an-
nexe IV du même code, s'applique non sur la rémunération nette
perçue par ces salariés mais sur leur rémunération brute . Cette
déduction - dont le choix, de préférence à d 'autres formes de
prise en charge de frais professionnels, ressart de la seule compé-
tence de l'employeur - est effectivement limitée à 50 000 francs
par an et par salarié concerné . Dans le cas où ce salarié travaille-
rait en cours d'année pour plusieurs employeurs et verrait cette
limite atteinte chez l'un d'eux, les employeurs suivants seraient
alors obligés de verser et de précompter les cotisations de sécu-
rité sociale sur la rémunération brute sans application de la
déduction supplémentaire et en intégrant les éventuels rembour-
sements de frais professionels .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

64456 . - 23 novembre 1992 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M. !e ministre des affaires sociales et nie
l ' intégration sur le non-remboursement par la sécurité sociale de
protections médicales pour personnes àgées incontinentes . Alors
que le maintien des personnes àgées à domicile doit être encou-
ragé, il peut apparaître contradictoire que les protections médi-
cales pour personnes âgées incontinentes, qui sont un élément
indispensable à la vie quotidienne des personnes âgées et ne peu-
vent être considérées comme du confort, ne soient pas prises en
charge par la sécurité sociale . Elle lui demande s'il est envisagé,
à court ou moyen terme, le remboursement de ce type de protec-
tio: médicale.

Réponse. - La liste des fournitures et appareils remboursables
sur la base du tarif interministériel des prestations sanitaires est
régulièrement mise à jour . Mais les contraintes financières de
l'assurance maladie ont conduit à concentrer l'effort financier sur
la prise en charge des articles les plus indispensables et n'ont pas
permis à ce jour, d'assurer le remboursement d'articles tels que
les produits pour incontinents . Cependant, le Gouvernement est
tout à fait conscient que les frais supportés par les personnes
âgées dépendantes sont souvent importants . La question de la
prise en charge du matériel utilisé par les personnes inconti-
nentes est étudiée dans le cadre des travaux sur la dépendance.
Actuellement, les personnes disposant de ressources insuffisantes
peuvent demander à leur caisse d 'assurance maladie de bénéficier
d'une aide financière au titre de l'action sanitaire et sociale.

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL

D.O.M.-T.O . M. (Réunion : bois et forêts)

Sécurité sociale (cotisations)

64078 . - 16 novembre 1992 . - M. Georges Durand conscient
qu'ont été réglés d'une façon équitable et logique la plupart des
problèmes laissés en suspens par l'instruction n° 75-I1 du
10 juillet 1975 et la lettre circulaire n a 85-19 du 5 mars 1935,
relatives aux frais professionnels, demande à M . le ministre des
affaires sociales et de l'intégration de bien vouloir lui apporter
des précisions au sujet des employeurs pratiquant l ' abattement
supplémentaire pour frais professionnels et dont le rembourse-
ment des frais est effectué dans les limites de l'article 2, (para-
graphe 2) de l'arrêté du 26 mai 1975 . il apparaît en effet évident
qu'il y a simplement lieu à réintégration, dans l'assiette des coti-
sations, de la valeur forfaitaire de l'avantage en nature et que
cette tolérance devrait s'appiiquer à tous les litiges qui, à la date
de la lettre de ses services du 6 juin 1989, n'avaient pas fait
l'objet d'une décision de justice devenue définitive.

Réponse. - La lettre ministérielle du 6 juin 1939 n'a entendu
viser que la situation, au regard de l'assiette des cotisations de
sécurité sociale, de la prise en charge intégrale des frais de repas
d'un salarié en déplacement professionnel, quand son employeur
ne pratique pas l'abattement supplémentaire pour frais auquel a
droit ce salarié en vertu de l'article 83 du code général des
impôts et de l'article 5 de l'annexe IV du même code . En
revanche, quand une entreprise pratique cet abattement supplé-
mentaire et rembourse également son salarié de ses frais de repas
dans la limite visée à l'article 2, paragraphe 2, de l'arrêté du
26 mai 1975 sur les frais professionnels, ce remboursement doit
être réintégré dans l'assiette précitée . Cette dernière position qui
a fait l'objet de la lettre circulaire de l'ACOSS n° 85-19 du
5 mars 1985 résulte des dispositions contenues à l'article 4 de
l'arrêté précité et de l'interprétation de ces dispositions par la
Cour de cassation (17 janvier 1991, S.A.R.L . des établissements
Gounaud C.'/URSSAF de la Vendée) : la Haute Cour a précisé
qu'il n'y a pas à rechercher, dans de telles situations, si ce rem-
boursement peut constituer un avantage en nature .

4317 . - 24 octobre 1988 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la disparition d'une partie du patrimoine forestier de la Réunion.
En effet, un grave incendie a détruit plus de 5 000 hectares de
végétation, dont plusieurs hectares de tamarins, principalement
dans la région Ouest de l'île . Aussi, il lui demande s'il envisage
d'adopter un programme de régénération de notre forêt.

Réponse. - A la suite du grave incendie déclenché le 18 sep-
tembre 1988 dans la forêt soumise des Hauts Sous le Vent, dans
la partie Ouest du département, près de 4 000 hectares de forêts
avaient été détruits, dont 500 hectares de forêt de production.
L'honorable député demande au ministre de l'agriculture et du
développement rural s'il envisage d'adopter un programme de
régénération de la forêt réunionaise . Effectivement, la direction
régionale de l'Office national des forêts de la Réunion avait,
immédiatement après le passage de l'incendie établi un calendrier
des travaux de régénération de la forêt de tamarins qui a débuté
dès l'année 1989 . Pour l'essentiel ces travaux ont consisté à
exploiter les bois incendiés dont une partie pouvait être récu-
pérée pour produire des sciages, le reste, non utilisable, étant mis
en andins . Cette exploitation, qui se poursuit, était nécessaire
pour permettre la régénération naturelle qu'il était prévu de pro-
voquer, si cela s'avérait nécessaire, par des semis après prépara-
tion appropriée du sol . Le calendrier des travaux prévoyait égale-
ment d'entretenir cette régénération naturelle ou assistée' pendant
luelqucs années afin de favoriser les essences de valeur . Dans les
cries de protection qui couvrent les terrains à forte pente où les
ravaux sylvicoles sont très difficiles à réaliser, il avait été décidé

de s'en remettre entièrement à la régénération naturelle pour la
reconstitution du couvert végétal, tout en renforçant le dispositif
de lutte contre l'incendie pour éviter le renouvellement de sem-
blables catastrophes . Le renforcement du dispositif a impliqué
l'ouverture de routes de pénétration accessibles aux véhicules de
lutte contre l'incendie, la caéation de retenues d'eau et de pare-
feux et l'achat de matériels mobiles. Au 31 octobre 1992, environ
284 hectares de la forêt de production ont été régénérés et sont
régulièrement entretenus, grâce à une participation financière
substantielle du conseil régional . Près de 4 500 mètres cubes de
grumes ont été débardés et récupérés pour l'industrie avec la par-
ticipation des exploitants forestiers . Une dizaine de kilomètres de
pare-feux et deux retenues d'eau pour la lutte contre les
incendies ont été réalisés avec l'aide financière du département,
qui a également financé l'achat de vingt-six postes radio
émetteurs-récepteurs pour les équipes de défense contre les
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incendies . Enfin le FIR a financé l'ouverture de routes forestières
et de pistes pour améliorer la desserte du massif . En conclusion,
les dégâts de l'incendie de 1988 ne sont pas encore totalement
réparés, niais l 'honorable député peut être assuré que le ministère
de l ' agriculture et du développement rural, par l ' intermédiaire de
l'Office national des forêts de la Réunion, veille à ce que la régé-
nération de la foret réunionnaise soit assurée grâce au concours
de toutes les bonnes volontés et à ce que les risques de reproduc-
tion de semblables catastrophes soient minimisés, grâce à des tra-
vaux préventifs .

Agriculture (aides et prêts)

38035 . - 14 janvier - M . Jean-Pierre Joseph appelle
l'attention de M. le ministre be l'agriculture et de la forêt sur
les risques que courent les coopératives céréalières lorsqu ' elles
accordent des crédits à court terme à des agriculteurs en diffi-
culté dans le cadre des approvisionnements nécessaires à la mise
en culture . Des difficultés importantes sont en effet apparues,
dues à la situation de crise de nombreuses exploitations agricoles
du département du Gers . La loi du 30 décembre 1988 relative à
l ' adaptation de l ' exploitation agricole à son environnement éco-
nomique et social pennes l ' application aux exploitations agricoles
des principales dispositions de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985
relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entre-
prises . Dans le cas d'une procédure de règlement amiable ou de
règlement judiciaire, l ' action éventuelle des créanciers est sus-
pendue par le tribunal . Cette disposition est particulièrement
sévère pour les coopératives qui, dans le cadre d ' un contrat avec
l ' agriculteur, récupèrent les prêts à court terme accordés pour la
mise en culture sur le produit de la récolte livrée de maniere
exclusive à la coopérative . Dans ces conditions, une exploitation
qui dépose son bilan avant la récolte entraîne une perte pour la
coopérative égale au crédit à court terme attribué. Cette perte est
supportée par les exploitations saines et diminue ainsi globale-
ment la rentabilité des exploitations . Les coopératives sont ainsi
très réticentes pour accorder des crédits approvisionnement à des
exploitations en situation difficile. Le refus de la mise en place
de ces crédits signifie, par ailleurs, la condamnation des exploita-
tions en difficulté. Si aucune disposition n ' est prise rapidement,
des centaines d'exploitations du département du Gers seront
condamnées de manière irrémédiable ; elles seront, en effet, dans
l ' impossibilité de procéder à la mise en culture pour la prochaine
campagne . Il lui demande, par conséquent, de prendre une
mesure d ' urgence qui permette aux organismes coopératifs d ' as-
surer la .ompensation des créances nées de la mise en culture
par le profit des récoltes correspondantes.

Réponse. - La baisse du prix des céréales d'une part et les
faibles tonnages livrés en 1988, 1989 et 1990 ont mis en difficulté
un certain nombre de céréaliers. La possibilité pour ces agricul-
teurs d'accéder aux procédures de redressement et liquidation
judiciaires a permis de résoudre, en partie, ces cas difficiles ; en
ce cas, leurs créanciers, au nombre desquels peuvent figurer les
coopératives ont dû parfois abandonner des créances . Toutefois,
il faut rappeler que les coopératives créancières avaient eu la
possibilité de prendre des sûretés sur les biens de l'agriculteur,
sûretés qui peuvent limiter le risque en cas de dépôt de bilan
avant la récoltée . Par ailleurs, lors des procédures ouvertes à l'en-
contre de leurs débiteurs, les coopératives ont intérêt à négocier
un plan d'apurement et peuvent en contrepartie être plus exi-
geantes en matière de délai de paiement et de fourniture d ' appro-
visionnement . Il est précisé en dernier lieu que les créances nées,
pendant la poursuite d'activité, sont en application de l 'article 40
de la loi du 25 janvier 1985, privilégiées.

Politiques communautaires (lait et produits laitiers)

55906. - 30 mars 1992 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les appel-
lations d'origine fromagère françaises . fil lui précise que, com po-
sante essentielle de notre patrimoine gastronomique et agricole,
ces fromages d'appellation d'origine sont produits dans des zones
de montagne, telles le Cantal, où ils permettent une valorisation
optimale de la production laitière . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser l'état d'avancement des
négociations communautaires relatives aux appellations d'origine
contrôlée des produits agricoles .

	

-

Réponse. -. Le règlement communautaire ne 2081 .92 du Conseil
des communautés européennes en date du 14 juillet 1992 relatif à
la protection des indications géographiques et des appellations

d'origine des produits agricoles et des denrées alimentaires est
paru au Journal officiel des communautés européennes le
24 juillet 1992 . Ce règlement reconnaît au niveau européen la
protection des appellations d'origine fromagères françaises. il
entre en vigueur douze mois après sa date de publication au
journal offiçiel des communautés européennes . Les Etats membres
devront alors dans un délai de six mois suivant la date d'entrée
en vigueur du présent règlement communiquer à la commission
quelles sont parmi leurs dénominations légalement protégées
celles qu'ils désirent faire enregistrer en vertu dudit règlement.

Douanes (fonctionnement)

61562 . - 14 septembre 1992. - M. Jeau Desanlis attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
risques que comporte la décision prise de suspendre tous
contrôles vétérinaires sur les échanges intra-communautaires à
compter du !« juillet 1992 . Ainsi, les missions de protection de
la situation sanitaire du cheptel français ne sont plus assurées.
Ainsi, pourront être introduites, sans contrôle sanitaire, les
viandes de qualité très moyenne en provenance de l'Europe de
l'Est et d'autres pays encore où la surveillance sanitaire est appli-
quée avec moins de rigueur que dans le nôtre . Il lui demande de
vouloir bien lui faire connaître les raisons qui ont pu motiver une
telle décision et s'il n'envisage pas de iétablir les contrôles sani-
taires qui donnaient pourtant beaucoup de garanties aux produc-
teurs et aux consommateurs français.

Réponse. - L'achèvement au l er janvier prochain du marché
intérieur se traduit notamment par la suppression des contrôles
vétérinaires aux frontières intérieures de la Communauté. Cette
décision a été précédée par l'harmonisation des règles sanitaires
pour les échanges d'animaux vivants ou de denrées pouvant pré-
senter un risque, ainsi que par définition des règles sanitaires
communes pour les importations en provenance des pays tiers.
Par ailleurs, un système d'information rapide mis en place par ia
Communauté - le réseau ANIMO - assurera une liaison perma-
nente entre les services vétérinaires des Etats membres, leur per-
mettant ainsi d'effectuer, si nécessaire ou par sondage, des
contrôles à destination . Depuis ie l er juillet dernier, et durant le
second trimestre 1992, il a été convenu entre les Etats membres
que les contrôles aux frontières seraient progressivement déman-
telés pour être reportés aux frontières extérieures de la Commu-
nauté dans des pos+es agréés spécialement équipés auxquels sont
affectés des vétérinaires inspecteurs titulaires . Cette dernière
mesure est rendue possible du fait de la priorité accordée par le
ministère de !'agriculture et du développement rural depuis plu-
sieurs années à la création de postes de vétérinaires inspecteurs.

Douanes (fonctionnement)

61563. - 14 septembre 1992. - M. François-Michel Gonnot
s'étonne auprès de M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt d'apprendre qu'il a donné instruction aux directeurs dépar-
tementaux des services vétérinaires de suspendre tous les
contrôles sur les échanges intercommunautaires a compter du
l er juillet dernier. Les missions de protection de la situation sani-
taire du cheptel français ne sont donc plus assurées depuis cette
date, les contrôles à l'imponation sur les animaux vivants et sur
les denrées alimentaires ayant été supprimés . A l'heure où l'on ne
vaccine plus contre la fièvre aphteuse, au moment où les ani-
maux des pays tiers, et notamment ceux de l'Europe de l'Est,
envahissent le marché de la viande bovine, notamment à cause
de la perméabilité des rrontières de l'ex-RDA, il s'étonne de sa
décision qui ne va pas dans le sens de la défense des intérêts
légitimes des consommateurs et des agriculteurs français.

Réponse. - L'achèvement au l e t janvier prochain du marché
intérieur se traduit notamment par la suppression des contrôles
vétérinaires aux frontières intérieures de la Communauté . Cette
décision a été précédée par l'harmonisation des règles sanitaires
pour tes échanges d'animaux vivants ou de denrées pouvant pré-
senter un risque, ainsi que par définition des règles sanitaires
communes pour les importations en provenance des pays tiers.
Par ailleurs, un système d'information rapide mis en place par la
Communauté - le réseau ANIMO - assurera une liaison perma-
nente entre les services vétérinaires des Etats membres, leur per-
mettant ainsi d'effectuer, si nécessaire ou par sondage, des
contrôles à destination . Depuis le l e i' juillet dernier, et durant le
second trimestre 1992, il a été convenu entre les Etats membres
que les contrôles aux frontières seraient progressivement déman-
telés pour être reportés aux frontières extérieures de la Commu-
nauté dans des postes agréés spécialement équipés auxquels sont
affectés des vétérinaires inspecteurs titulaires . Cette dernière
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Douanes (fonctionnement)

61672. - 14 septembre 1992 . - M . Lucien Richard appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
dispositions actuellement en vigueur afin d 'assurer un contrôle
effectif des importations de cheptel ou de denrées alimentaires en
provenance de pays tiers . Il lui expose que le marché de ia
viande bovine, notamment, est largement approvisionné de
viandes provenant d ' animaux élevés dans les pays d'Europe de
l'Est, cette perméabilité des frontières devant avoir pour corol-
laire un accroissement des contrôles de qualité et de conformité
aux normes édictées au plan communautaire en vue de la protec-
tion du consommateur. Il lui demande, à cet égard, de lui pré-
ciser : 1 0 la nature des instructions données aux instances
chargées de superviser et d'effectuer !es contrôles aux frontières ;
2. les données statistiques récentes disponibles permettant d'ap-
précier l'état du cheptel ou des denrées alimentaires importées
3 » le nombre de postes de contrôleurs-vétérinaires directement
affectés à ces tâches de vérification sur le terrain ainsi que le
montant des crédits correspondants pour l'année en cours.

Réponse . - L'achèvement au t « janvier prochain du marché
intérieur se traduit notamment par ;a suppression des contrôles
vétérinaires aux frontières intérieures de la Communauté . Cette
décision a été précédée par l'harmonisation des règles sanitaires
pour les echanges d'animaux 'rivants ou de denrées pouvant pré-
senter un risque, ainsi que par définition des règles sanitaires
communes pour les importations en provenance des pays tiers.
Par ailleurs, un système d'information rapide mis en place par la
Communauté - le réseau ANIMO - assurera une liaison perma-
nente entre les services vétérinaires des Etats membres, leur per-
mettant ainsi d'effectuer, si nécessaire ou par sondage, des
contrôles i'. destination . Depuis le ler juillet dernier, et durant le
second trimestre 1992, il a été convenu entre les États membres
que les contrôles aux frortières seraient progressivement déman-
telés pour être reportés aux frontières extérieures de la Commu-
nauté dans des postes ?gréés spécialement équipés auxquels sont
affectés des vétérinaires inspecteurs titulaires . Cette dernière
mesure est rendue possible du fait de la priorité accordée par le
ministère de l'agriculture et du développement rural depuis plu-
sieurs années à la création de postes de vétérinaires inspecteurs.

Douanes (fonctionnement)

61819. - 21 septembre 1992. - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'insuffisance des effectifs de vétérinaires inspecteurs chargés de
la surveillance des frontières, et sur la suppression intervenue à
compter du l er juillet 1992 de tous les contrôles vétérinaires sur
les échanges intracommunautaires. Cette carence est particulière-
ment grave en une période où les importations de bovins de l'ex-
RDA, de statut sanitaire douteux, pénètrent largement le marché
français et où les préoccupations des consommateurs de se 'loir
garantir une offre de produits carnés de qualité connaissent une
acuité sans précédent. Il lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre afin d'assurer la protection sanitaire du cheptel
français, en uni temps où la vaccination contre la fièvre aphteuse
n'est plus pratiquée, la libre circulation ne devant pas se
confondre avec une permissivité laxiste aux risques redoutables
pour les éleveurs français.

Réponse . - L'achèvement au l er janvier prochain du marché
intérieur se traduit notamment par la suppression des contrôles
vétérinaires aux frontières intérieures de la Communauté . Cette
décision a été précédée par l'harmonisation des règles sanitaires
pour les échanges d'animaux vivants ou de denrées pouvant pré-
senter un risque, ainsi que par définition des règles sanitaires
communes pour les importations en provenance des pays tiers.
Par ailleurs, un système d'information rapide mis en place par la
Communauté - le réseau ANIMO - assurera une liaison perma-
nente entre les services vétérinaires des États membres, leur per-
mettant ainsi d'effectuer, si nécessaire ou par sondage, des
contrôles à destination . Depuis le l er juillet dernier, et durant le
second semestre 1992, il a été convenu entre let États membres
que les contrôles aux frontières seraient progressivement déman-
telés pour être reportés aux frontières extérieures de la Commu-
nauté dans des postes agréés spécialement équipés auxquels sont
affectés des vétérinaires inspecteurs titulaires. Cette dernière

Douanes (fonctionnement)

61820. - 21 septembre 1992. - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur les insuffisances d'effectifs des vétérinaires inspecteurs
au regard des missions qui leur sont confiées, notamment en
matière de surveillance des frontières . Aux 130 postes frontières
actuellement ouverts, il faudra, dès 1993, en ajouter 60 dont le
service sera également assuré 24 heures sur 24 . Aujourd'hui, seuls
4 postes de vétérinaires inspecteurs titulaires sont affectés . Cette
situation inquiétante va rapidement devenir critique . En effet, si
50 postes de vétérinaires inspecteurs ont bien été ouverts par le
ministre du budget dans la loi de finances pour 1992, 40 ont été
supprimés, de façon concomitante, par le ministre de l'agriculture
et de ia forêt. De plus, le solde a été scindé : 6 pour les « vétéri-
: ►aires inspecteurs » et 4 pour tes « ingénieurs d'agronomie » . Par
ailleurs, le ministre de l'agriculture et de la forêt a donné des
instructions aux directeurs départementaux des services vétéri-
nr'ires, afin de suspendre tous contrôles sur les échanges intra-
communautaires à compter du l er juillet 1992 . De ce fait, les mis-
sions de protection de la situation sanitaire du cheptel français
ne sont plus assurées . A l'heure où l'on ne vaccine plus contre la
fièvre aphteuse, au moment où les animaux des pays tiers, et
notamment ceux de l'Europe de l'Est, déferlent sur le marché
français de la viande bovine et lorsque l'on connaît la perméabi-
lité des frontières de l'ex-RDA, l'on ne peut q'rc s'étonner d'une
telle décision . C'est pourquoi il lui demande que! est son senti-
ment à ce sujet et quelles mesures peuvent être mises rapidement
en oeuvre afin que la qualité de la protection de la santé publique
et de la santé animale soient assurées avec vigilance.

Réponse. - L'achèvement au t er janvier prochain du marché
intérieur se traduit notamment par la suppression des contrôles
vétérinaires aux frontières intérieures de la Communauté. Cette
décision a été précédée par l'harmonisation des règles sanitaires
pour les échanges d'animaux vivants ou de denrées pouvant pré-
senter un risque, ainsi que par définition des règles sanitaires
communes pour les importations en provenance des pays tiers.
Par ailleurs, un système d'information rapide mis en place par la
Communauté - le réseau ANIMO - assurera une liaison perma-
nente entre les services vétérinaires des Etats membres, leur per-
mettant ainsi d'effectuer, si nécessaire ou par sondage, des
contrôles à destination . Depuis le l er juillet dernier, et durant le
second semestre 1992, i! a été convenu entre !es États membres
que les contrôles aux frontières seraient progressivement déman-
telés pour être reportés aux frontières extérieures de la Commu-
nauté dans des postes agréés spécialement équipés auxquels sont
affectés des vétérinaires inspecteurs titulaires . Cette dernière
mesure est rendue possible du fait de la priorité accordée par le
ministère de l'agriculture et du développement rural depuis plu-
sieurs années à la création de postes. de vétérinaires inspecteurs.

Douanes (fonctionnement)

61976. - 21 septembre 1992. - M. Léon Vachet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'in-
suffisance d'effectifs affectés pour réaliser le contrôle à l'importa-
tion sur les animaux vivants et sur les denrées alimentaires.
Aujourd'hui, aucune solution n'a été apportée, et c'est avec
consternation que les directeurs départementaux des services
vétérinaires viennent de prendre connaissance des instructions du
ministère de l'agriculture leur demandant de suspendre tous
contrôles sur les échanges infra-communautaires à compter du
l et juillet. Les missions de protection de la situation sanitaire du
cheptel français ne sont donc plus assurés . A l'heure où l'on ne
vaccine plus contre la fièvre aphteuse, au moment où les ani-
maux des pays tiers, et notamment ceux de l'Europe de l'Est,
déferlent sur le marché français de la viande bovine, et lorsque
l'on connaît la perméabilité des frontières de l'ex-RDA, on ne
peut que s'étonner d'une telle décision . C'est pourquoi il lui
demande de l'informer des raisons qui justifient une telle déci-
sion.

Réponse . - L'achèvement au l er janvier prochain du marché
intérieur se traduit notamment par la suppression des contrôles
vétérinaires aux frontières intérieures de la Communauté . Cette
décision a été précédée par l'harmonisation des règles sanitaires
pour les échanges d'animaux vivants ou de denrées pouvant pré-
senter un risque, ainsi que par définition des règles sanitaires
communes pour les importations en provenance des pays tiers.
Par ailleurs, un système d'information rapide mis en place par la
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Communauté - le réseau ANIMO - assurera une liaison perma-
nente entre les services vétérinaires des Etats membres, leur per-
mettant ainsi d ' effectuer, si nécessaire ou par sondage, des
contrôles à destination . Depuis le l ei juillet denier, et durant le
second semesue 1992, il a été convenu entre les Etats membres
que les contrôies aux frontières seraient progressivement déman-
telés pour être reportés aux frontières extérieures de la Commu-
nreuté dans des postes agréés spécialement équipés auxquels sont
affectés des vétérinaires inspecteurs titulaires . Cette dernière
mesure est rendue possible du fait de la priorité accordée par le
ministère de l 'agriculture et du développement rural depuis plu-
sieurs années à la création de postes de vétérinaires inspecteurs.

Douanes (fonctionnement)

62128 . - 28 septembre 1992 . - M . Patries Baikany attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
importations de viande et d'animaux destinés à la boucherie en
provenance de la Communauté européenne. Les directeurs dépar-
tementaux des services vétérinaires chargés de faire exécuter les
contrôles sanitaires requis ont récemment reçu des instructions
leur enjoignant de ne plus effectuer cette mission sur les produits
issus d'échanges intracommunautaires . Or, nous n'ignorons pas
que ceux-ci proviennent souvent de pays de l'Europe de l'Est et
ne font que transiter chez nos partenaires . Nous savons aussi que
les normes sanitaires relevées dans ces pays sont très éloignées
des nôtres en terme de qualité et de quantité . Cette décision,
cumulée à l'abandon de certaines vaccinations opérées sur notre
cheptel, fait naître de grandes inquiétudes et sans doute peser
certains dangers . Il lui demande donc quelles cons i dérations ont
dicté cette décision et quelles mesures l'accompagnent pour en
amenuiser les risques.

Réponse. - L'achèvement au l e t janvier prochain du marché
intérieur se traduit notamment par la suppression des contrôles
vétérinaires aux frontières intérieures de la Communauté . Cette
décision a été précédée par l'harmonisation des règles sanitaires
pour les échanges d'animaux vivants ou de denrées pouvant pré-
senter un risque, ainsi que pur définition des règles sanitaires
communes pour les importatians en provenance des pays tiers.
Par ailleurs, un système d'information rapide mis en place par la
Communauté - le réseau ANIMO - assurera une liaison perma-
nente entre les services vétérinaires des Etats membres, leur per-
mettant ainsi d'effectuer, si nécessaire ou par sondage, des
contrôles à destination . Depuis le ler juillet dernier, et durant le
second semestre 1992, il a été convenu entre les Etats membres
que les contrôles aux frontières seraient progressivement déman-
telés pour être reportés aux frontières extérieures de la Commu-
nauté dans des postes agréés spécialement équipés auxquels sont
affectés des vétérinaires inspecteurs titulaires . Cette dernière
mesure est rendue possible du fait de la priorité accordée par le
ministère de l 'agriculture et du développement rural depuis plu-
sieurs années à la création de postes de vétérinaires inspecteurs.

DOM-TOM (Réunion : élevage)

62806 . - 19 octobre 1992. - M . André Thien Ah Koon inter-
roge M. le ministre de l'agriculture et du développement rural
sur les mesures sanitaires que le Gouvernement entend mettre en
place pour protéger le cheptel réunionnais, et pour enrayer la
propagation dans l'île de la dermatose nodulaire contagieuse
(DNC) . Une intervention rapide s'avère d'autant plus nécessaire
que ce secteur d'activité a été durement touché par le cyclone
Firinga et s'en relève difficilement.

Réponse. - L'attention du ministre de l'agriculture et du déve-
loppement rural a été attirée sur la situation de l'élevage bovin
réunionnais qui a été confronté à une épidémie de dermatose
nodulaire contagieuse, Une - ition particulièrement déterminée et
financée par l'Etat a été co nuite vis-à-vis de cette maladie ; c'est
ainsi qu'une zampagne de vaccination généralisée du cheptel réu-
nionnais a permis d'enrayer le développement de l'infection.
Depuis le mois de mai seuls quelques cas sporadiques ont été
déclarés par les éleveurs . Dans ces conditions, il n'a pas été jugé
nécessaire d'imposer une deuxième campagne de vaccination
obligatoire . Toutefois, si des éleveurs souhaitent, à titre volon-
taire, faire procéder à une nouvelle vaccination de leur cheptel,
toutes les instructions ont été données pour que les dispositions
utiles soient prises . En ce qui concerne les pertes subies par les
éleveurs, qu'il s'agisse de maladie réputée contagieuse ou non,
l'Etat n'a pas vocation à indemniser les animaux morts ou le
manque à gagner qui peut en résulter chez les animaux malades.
Le Conseil régional de la Réunion a d'ailleurs mis en place un
fond de compensation qui assure la prise en charge des pertes
directes justifiées parles éleveurs .

DOM-TOM (Réunion : élevage)

62807. - 19 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural sur les difficultes rencontrées par les éleveurs réu-
nionnais. Plus d'une centaine de vaches et de bovins de race sort
morts semble-t-il de dermatose nodulaire contagieuse (DNC),
laquelle maladie aurait été introduite dans l'île à l'occasion de
l'importation d'animaux vivants . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si l'indemnisation des victimes relève de l'Etat ou de
la région, d'une part, et de lui faire part des mesures envisagées
par l'Etat pour aider les éleveurs concernés, pour la plupart for-
tement endettés (rapport Ferret), d'autre part . Le Gouvernement
entend-il mettre en place un plan de sauvetage pour ce secteur
d'activité.

Réponse. - L'attention du ministre de l'agriculture et du déve-
loppement rural a été attirée sur la situation de l'élevage bovin
réunionnais qui a été cont ronté à une épidémie de dermatose
nodulaire contagieuse . Une action particulièrement déterminée et
financée par l'Etat a été conduite vis-à-vis de cette maladie ; c'est
ainsi qu'une campagne de vaccination géneralisée du cheptel réu-
nionnais a permis d'enrayer le développement de l'infection.
Depuis le moins de mai seuls quelques cas sporadiques ont été
déclarés par les éleveurs. Dans ces conditions, il n'a pas été jugé
nécessaire d'imposer une deuxième campagne de vaccination
obligatoire Toutefois, si des éleveurs souhaitent, à titre volon-
taire, faire procéder à une nouvelle vaccination de leur cheptel,
toutes les instructions ont été données pour que les dispositions
utiles soient prises . En ce qui concerne les pertes subies par les
éleveurs, qu'il s'agisse de maladie réputée contagieuse ou non,
l'Etat n'a pas vocation à indemniser les animaux morts ou le
manque à gagner qui peut en résulter chez les animaux malades.
Le Conseil régional de la Réunion a d'ailleurs mis en place un
fond de compensation qui assure la prise en charge des pertes
directes justifiées par les éleveurs.

DOM-70M (Réunion : problèmes fonciers agricoles)

62827. - 19 octobre 1992. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de développe-
ment rural sur la nécessité de restructurer l'agriculture à !a Réu-
nion, afin de faciliter le contrôle administratif du foncier, et par-
tant, d'éviter des déplacements coûteux des exploitations Il lui
demande en conséquence de bien vouloir envisager la création
d'un institut de recherche pour l'élaboration d'un système d'ex-
ploitation réunionnais, rendu d'autant plus nécessaire avec la
réforme de la politique agricole commune (PAC) et l'accroisse-
ment de la concurrence.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont conscients de la nécessité
de poursuivre la restructuration de l'agriculture dans les départe-
ments d'outre-mer et en particulier à la Réunion . La création de
structures nouvelles n'est toutefois pas envisagée dans l'immédiat,
essentiellement pour des raisons budgétaires.

Animaux (protection)

62863. - 19 octobre 1992 . - M . Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural sur la réglementation qui régit certains spectacles de
rodéo . Les conditions dans lesquelles se déroulent ces manifesta-
tions sont parfois contestables du point de vue du traitement des
animaux . Il lui demande de rappeler la réglementation qui régit
ces spectacles, et s'il entend y apporter des améliorations.

Réponse. - Il n'existe pas de dispositions spécifiques concer-
nant les spectacles de rodéo. Toutefois la réglementation générale

—relative à la protection des animaux réprime les coups, blessures,
mauvais traitements ou absence de soin dont ils seraient victimes,
ainsi que les délits visés à l'article 453 du code pénal . En appli-
cation de ce principe général un décret interdit l'utilisation d'ani-
maux dans les spectacles susceptibles d'occasionner des mauvais
traitements, y compris, bien entendu dans les rodéos . Les sanc-
tions peuvent, aussi bien dans le cas de ces mauvais traitements
que dans celui d'actes considérés comme de cruauté, où cette
règle ne serait pas respectée, induire des amendes sévères suieant
la gravité de l'infraction . En outre, des prescriptions réglemen-
taires précisent les conditions d'hébergement et de transport des
animaux, la réglementation sanitaire fixant quant à elle, selon les
espèces considérées, des obligations pour la tenue de ces mani-
festations, liées par exemple à h provenance des animaux ou aux
vaccinations .
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Douane! (fonctionnement)

63t67. - 26 octobre 1992. - Relevant l'insuffisance des effectifs
affectés par son ministère aux contrôles à l'importation sur les
animaux vivants et sur les denrées alimentaires, au point qu'aient
été récemment suspendus les contrôles sur les échanges intra-
communautaire, M . Denis Jacquat attire l'attention dr. M. le
ministre de l 'agriculture et du développement rural sur le fait
que les missions de protection de la situation sanitaire du cheptel
français re sont plus assurées, ce qui est particulièrement inquié-
tant à l'heure où certains vaccins, notamment contre la fièvre
aphteuse, ne sont plus pratiqués et où les frontières européennes
apparaissent, en ce domaine, très perméables aux importations
massives des pays de l'Europe de l'Est principalement.

Réponse. - L'achèvement au ler janvier prochain du marché
intérieur se traduit notamment par la suppression des contrôles
vétérinaires aux frontières intérieures de la Communauté . Cette
décision a été précédée par l'harmonisation des règles sanitaires
pour les échanges d'animaux vivants ou de denrées pouvant pré-
senter un risque, ainsi que par définition des règles sanitaires
communes pour les importations en provenance des pays tiers.
Par ailleur s, un système d'information rapide mis ait place par la
Communauté - le réseau ANIMO - assurera une liaison perma-
nente entre les services vétérinaires des Etats membres, leur per-
mettant ainsi d'effectuer, ei nécessaire ou par sondage, des
contrôles a destination . Depuis le l er juillet dernier, et durant le
second semestre 1992, il a été ,onvenu entre les Etate membre,
que les contrôles aux frontières seraient progressivement déman-
telés pour être reportés aux frontières extérieures de la Commu-
nauté dans des postes agréés spécialement équipés auxquels sont
affectés des vétérinaires inspecteurs titulaires . Cette dernière
mesure est rendue possible du fait de la priorité accordée par le
ministère de l'a .iriculture et du développement rural depuis plu-
sieurs années à la création de postes de vétérinaires inspecteurs.

Animaux (protection)

63449 . - 2 novembre 1992 . - M. François-Michel Gonnot
attire l'attention de M . le ministre de l'agriculL re et du déve-
!oppemeat rural sur la pratique du rodéo sur le territoire
français . Le rodéo est un spectacle particulièrement traumatisant
pour les animaux qui en sont les victimes . Les chevaux sont
excités par des coups de pieds et d'éperons, leurs ruades sont
obtenues en plaçant une sangle qui leur comprime l'abdomen et
les parties génitales pour les mâles . Les veaux soli, capturés au
lasso en pleine course et sont violemment jetés à terre par une
torsion de la tète et de la queue. A cause de ces traitements, les
animaux sont souvent blessés et victimes de fractures multiples.
Il lui demande quels contrôles vétérinaires précis sont pratiqués
afin d'assurer aux animaux concernés un minimum de sécurité et
quel est le jugement qu'il porte su, ce type de manifestation.

Réponse. -' Il n'existe nas de dispositions spécifiques concer-
nant les spectacles de rodéo. Toutefois la réglementation générale
relative à ia protection des animaux réprime les coups, blessures,
mauvais traitements ou absence de soin dont ils seraient victimes,
ainsi que les délits visés à l'article 453 du code pénal . En appli-
cation de ce principe général un décret interdit l'utilisation d'ani-
maux dans les spectacles susceptibles d'occasionner des mauvais
traitements, y compris, bien entendu dans les rodéos . Les sanc-
tions peuvent, aussi bien dans le cas de ces mauvais traitements
que dans celui d'aCtes considérés comme de cruauté, où cette
règle ne serait pas respectée, induire des amendes sévères suivant
la gravité de l'infraction, En outre, des prescriptions réglemen-
taires précisent les conditions d'hébergement et de transport des
animaux, la réglementation sanitaire fixant quant à elle, selon les
espèces considérées, des obligations pour la tenue de ces mani-
festations, liées par exemple à la provenance des animaux ou aux
vaccinations.

Vétérinaires (politique et réglementation)

63552 . - 2 novembre 1992 . - M . Marc Laffineur appelle l'at-
tention. de M . le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur l'inquiétude ressentie par les vétérinaires de son dépar-
tement qui pratiquent des opérations de prophylaxie pour les-
quelles ils sont en partie directement rémunérés par la direction
des sur' ' 'es vétérinaires. A cette heure, aucun règlement . n'est
encore. r .ervenu au titre de la campagne 991-1992 . En outre,
d'éventuelles restrictions du chapitre 4470 du budget du ministère

de l'agriculture pourraient leur être appliquees. Alors qu'une
directive européenne a déjà supprimé le remboursement de la
vaccination anti-aphteuse sans indemnisation de l'Etat, il souhai-
teeait savoir s'il entent, remplir ses engagements financiers à
l'égard des vétérinaires qui ont contribué par leur action à éli-
miner la fievre aphteuse, la tuberculose et la brucellose.

Réponse. - Le total des crédits mis en place sur le cha-
pitre 44-70 au profit des actions de lutte contre les maladies des
animaux poursuivies dans ie département de Maine-et-Loire s'est
élevé, au titre de l'exercice 1992, à un montant de
2 058 400 francs, alors qu'il représentait f 735 000 francs en 1991.
Grâce aux dernières délégations, les honoraires dus aux vétéri-
naires sanitaires au titre de la campagne de prophy-
laxie 1991-_992 vont pouvoir être réglés prochainement . Sur un
plan général, un effort particulier vie ut d'être consenti en faveur
du chapitre 4470 ; celui-ci n'a pas été touché par de nouvelles
réductions de crédits et bénéficie même d'une dotation complé-
mentaire dans le projet de collectif budgétaire de 1992.

Mutualité sociale agnc,.., (retraites)

63751. - 9 novembre 1992. - M. André Thien Ah Kaon
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture eî du
développement rirai sur la faiblesse des retraites agricoles.
Actuellement, une forte proportion d'agriculteurs perçoit une
retraite dont le montant n'avoisine guère celui du RMI . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les meures qu'il envisage
rie prendre afin d'offrir aux personnes concernées de meilleures
conditions de vie, auxquelles elles peuvent légitimement pré-
tendre au vu des efforts consentis durant leur vie professionnelle.

Réponse. - Les revalorisations exceptionnelles appliquées à titre
de rattrapage aux retraites proportionnelles, successivement
en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à durée de cotisations équiva-
lente, d'assurer l'harmonisation des pensions de retraite des
exploitants cotisant dans les trois premières tranches du barème
de retraite proportionnelle, c'est-à-dire jusqu'à 15 724 francs de
revenu cadastral, avec celles des salariés du régime général de la
sécurité sociale . C'est ainsi que la grande majorité des agricul-
teurs, appartenant aux petites et moyennes catégories, bénéficie
pour un même nombre d'annuités de cotisations, de pensions de
retraite d'un niveau équivalent, voire supérieur à celui des
salariés du ré ;ime général justifiant de revenus d'activité ana-
logues . En -:t e, sans attendre l'année 1992, c'est-à-dire le terme
de la période fixée par le législateur pour Que l'intégralité des
cotisations d'assurance vieillesse destinées au financement de:
retraites proportionnelles soient calculées sur les revenus prefcs-
sionnels des exploitants, le G .iuvemement s'est attaché à achever
l'harmonisation des retraites des agriculteurs avec celles des
salariés . A cet effet, le décret n° 90-832 du 6 septembre 1990 a
fixé un nouveau barème de points de retraite proportionnelle
applicable au l er janvier 1990 . Le nombre annuel de points
- dont le minimum reste fixé à 15 et le maximum est porté à 81
au lieu de 60 - permettra d'attribuer aux exploitants agricoles
justifiant d'une durée d'assurance de 37,5 années une pension de
retraite alignée sur la pension maximale des salariés si ces agri-
culteurs ont cotisé sur un revenu au moires égal au plafond de la
sécurité sociale, soit une retraite de 72 900 francs par an,
valeur 1992 . Par ailleurs, pour les agriculteurs qui justifient d'un
revenu compris entre 800 fois le SMIC et deux fois ie minimum
du régime général, le nombre annuel de points attribués est
de 30, ce qui permet de leur assurer, au bout de 37,5 années de
cotisations, un montant de pension retraite forfaitaire et retraite
proportionnelle cumulées de 36 748 francs, comparable audit
minimum contributif, dont bénéficient les salariés ayant cotisé sur
un revenu annuel moyen identique . Enfin, en raison de la subsis-
tance de très petites 'exploitations, bien souvent inférieures à
6 hectares et dégageant en moyenne un revenu inférieur à
400 fois le SMIC (environ 13 000 francs par an), une tranche
avec de très faibles cotisations cale liées sur 4C0 fois le SMIC et
permet, lt 15 points de retraite proportionnelle est maintenue, ce
qui assure dans ce cas une retraite d'au moins 26 274 francs
(valeur au l er juillet 1992). Comme les autres régimes de retraite,
celui des agriculteurs est fondé sur une logique contributive qui
veut que le montant des pensions soit fonction, à la fois de la
durée d'assurance et de l'importance des revenus d'activité ayant
servi d'assiette aux cotisations . Aussi, et malgré les mesures de
revalorisation rappelées ci-dessus, il est inévitable que certaines
pensions demeurent encore d'un niveau modique, mais cela pro-
vient généralement, soit de la dt:cae iusufrisante d'assurance
accomplie dans la régime agricole, soit de la n.odicité des cotisa-
tions versées par (es intéressés en raison de la faible dimension
de leur exploitation . Néanmoins, les pensions les plus faibles
peuvent être complétées par l'allocation supplémentaire du' fonds



5828

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 décembre 1992

national de solidarité qui garantit un minimum de ressources de
37 080 francs par an pour une personne seule et de 66 520 francs
polir un couple. En tout état de cause, les perspectives finan-
cières rencontrées actuellement et dans l'avenir par le régime de
retraite agricole rendent nécessaire la recherche d'une améliora-
tion du caractère contributif de ce régime et ne permettent pas, à
l'évidence, d'envisager une augmentation des droits à retraite
sans contrepartie de cotisations.

Animaux (chats)

63889. - 9 novembre 1992 . •- M . Jacques Masdeu-Arus attire
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et du développe-
ment rural sur la nécessaire mise en place d'une association
féline, en vue de la création d'un livre généalogique centralisé,
connecté avec le fichier national des chats . A ce sujet, il lui rap-
pelle que sa question du 29 octobre 1990 est restée sans réponse
à ce jour. Il lui demande donc si l'évolution: de. la réglementation
communautaire relative aux animaux de race tend à accélérer
l'adoption par les pouvoirs publics français d'une réglementation
enfin adaptée à la situation actuelle de l'élevage félin.

Réponse. - La réglementation communautaire tend effective-
ment à accélérer l'adoption d'une législation, en matière de livres
généalogiques félins, voisine de celie concernant les livres généa-
Ingiques dans les autres espèces. Le ministre de l'agriculture et
du développement rural a d'ailleurs organisé quatre réunions
consécutives des associations tenant des livres généalogiques
félins, en vue d'élaborer dans la concertation les textes néces-
saires . C'est une tâche rendue difficile par la multiplicité des
races et des standards félins, ainsi que par le grand nombre d'or-
ganisations intéressées par le chat de race (plus d'une centaine
d'associations) qu'il faut fédérer autour de règles communes . La
prochaine réunion pleinière, qui fera le point des résultats des
groupes de travail, se tiendra le 20 janvier 1993.

Elevage (équarrissage)

63975 . - :6 novembre 1992 . - M. François Rochebloine
demande à M . le ministre de l'agriculture et dit développe-
ment rural de bien vouloir lui préciser l'état d'avancement du
dossier du financement du service de l'équarrissage et de lui
communique, les conclusions du rapport, dont il est fait état
dans la réponse à une précédente question écrite, concernant
l'opportunité de modifier certaines dispositions de la loi du
31 décembre. 1975.

Réponse. - Le rapport sur le financement du service de l'équar-
rissage confié au comité permanent de coordination des inspec-
tions du ministère de l'agriculture (Conseil général du génie
rural, des eaux et des forêts et Co.i :,eil général vétérinaire) après
avoir exploré de très nombreuses hypothèses de financement qui
pourraient être envisagées, conclut qu'en l'état actuel des
choses il ne paraît pas nécessaire de modifier la loi du
31 décembre 1975.

Agriculture (structures agricoles)

63977. - 16 novembre 1992. - M . Jean-Guy Branger attire
l'attentinn de M . le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural sur le problème suivant : le personnel de la déléga-
tion régionale de Poitiers du Centre national pour l'aménagement
des structures des exploitations agricoles, dont le statut avait été
voté par le Parlement en 1990, nous apprend que ce statut n'est
toujours pas acté. De ce fait, si aucune mesure n'était prise pour
qu'il obtienne satisfaction, il prendrait la décision de cesser tous
paiements pour les préretraités, les CEE, les stagiaires. .. En
conséquence, il lui demande s'il pense pouvoir prendre rapide-
ment les mesures nécessaires pour voir leur tevendication aboutir.

Réponse. - La loi du 3 janvier 1991 a actualisé celle de 1966
qui avait créé le CNASEA, en reconnaissant tes missions nou-
velles confiées à l 'établissement public au fil des années et en lui
donnant le droit de recruter des agents son titulaires à durée
indéterminée . Cette dernière disposition était le préalable néces-
saire à une réforme du statut du personnel du CNASEA qui

datait de 1972 . Les négociations, aussitôt engagées après t} publi-
cation de la loi pour réformer ce statut, vont se t raduire par un
texte réglementaire s'appliquant au l et janvier 1992.

Agriculture (structures agricoles)

64113. - !6 novembre 1992 . - M. Pierre Brana attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur le statut des personnels du CNASEA (Centre national
pour l'aménagement des structures des exploitations agricoles)
dont l'Assemblée nationale a voté le principe en adoptant la loi
na 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant l'article 59 de la loi de
finances pour 1966. Le projet de nouveau statut négocié entre la
direction générale du CNASEA et les syndicats, remis en
mars 1992 au ministère de tutelle, n'a toujours pas fait l'objet
d'un arbitrage. Il lui demande donc dans quels délais un tel arbi-
trage pourra être rendu, ceci pour rassurer les personnels du
CNASEA sur leur avenir.

Réponse. - La loi du 3 janvier 1991 a actualisé celle de 1966
qui avait créé le CNASEA, en reconnaissant les missions nou-
velles confiées à l'établissement public au fil des années et en lui
donnant le droit de recruter des agents non titulaires à durée
indéterminée. Cette dernière disposition était le préalable néces-
saire à une réforme du statut du personnel du CNASEA qui
datait de 1972. Les négociations, aussitôt engagées après la publi-
cation de la loi pour réformer ce statut, vont se traduire par un
texte réglementaire s'appliquant au ler janvier 1992.

Douanes (fonctionnement)

64153. - 16 novembre 1992 . - M. Guy Lengagne appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur l'insuffisance des contrôles à l'importation sur les ani-
maux vivants et sur les denrées alimentaires . La suppression des
contrôles vétérinaires sur les échanges intercommunautaires, à
compter du ter juillet 1992, va permettre l'introduction, sans
contrôle sanitaire, des viandes de pays tiers où la surveillance
n'est pas très rigoureuse . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier aux conséquences négatives de cet
allégement des contrôles.

Réponse. - L'achèvement au ltr janvier prochain du marché
intérieur se traduit notamment par la suppression des contrôles
vétérinaires aux frontières intérieures de la Communauté . Cette
décision a été précédée par l'harmonisation des règles sanitaires
pour tes échanges d'animaux vivants ou de denrées pouvant pré-
senter un risque, ainsi que par définition des règles sanitaires
communes pour les importations en provenance des pays tiers.
Par ailleurs, un système d'information rapide mis en place par la
Communauté - le réseau ANIMO - assurera une liaison perma-
nente entre les services vétérinaires des Etats membres, leur per-
mettant ainsi d'effectuer, si nécessaire ou par sondage, des
contrôïes à destination . Depuis le 1« juillet dernier, et durant le
second semestre 1992, il a étè convenu encre les Etats membres
que les contrôles aux frontières seraient progressivement déman-
telés pour être reportés aux frontières extérieures de la Commu-
nauté dans des postes agréés spéciales ent équipés auxquels sont
affectés des vétérinaires inspe es ms titulaires . Cette dernière
mesure est rendue possible du ft de la priorité accordée par le
ministère de l'agriculture et du o . •eloppement rural depeis plu-
sieurs années à la création de postes de vétérinaires inspecteurs.

COMMERCE ET ARTISANAT

Moyens de paiement (chèques)

54380. - 24 février 1992. - M. Charles Ehrmanu attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur le statut du Conseil national du commerce
télématique . Il ' ti demande de bien vouloir lui 'préciser d'une
part si cet organisme est une personne morale de droit public ou
de droit privé et d'autre part que: est le rôle à lui dévolu par la
Banque de France et si, le cas échéant, ce rôle ne contrevient pas
au pnnt.ipe, consacré par le Conseil d'Eta*, de la liberté du com-
merce et de l'industrie.
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Réponse . - Au cours des dix dernières années, les vols de ché-
quiers ont connu une recrudescence importante . Aussi, afin de
remédier au préjudice subi par les commerçants du fait de cette
délinquance, les pouvoirs publics ont-ils décidé la création d ' un
fichier national des chèques volés (FNCV), alimenté en temps
réel et de manière systématique à partir des déclarations de perte
et de vol . La réalisation de ce projet a été confiée à la Banque de
France . Ses modalités ont fait l'objet, au cours du premier
semestre 1989, d'une très large concertation à l'issue de laquelle a
été retenu le principe d ' un partenariat entre la Banque de France
et le Conseil national du commerce (CNC) . Le CNC, qui est une
association, loi 1901, ayant vocation à représenter l ' ensemble du
secteur du commerce, s'est ainsi vu confier la responsabilité du
serveur télématique de consultation du fichier. L'exécution de
cette mission nécessitait en outre l 'intervention d ' un opérateur
technique et financier spécialisé . Avec l'accord de la Banque de
France, le CNC a choisi à cet effet la société Mantis SA, à qui il
a concédé l'enseigne u CNC Télématique » . Le contenu du
FNCV a été élargi par la loi du 30 décembre 1991, relative à la
sécurité des chèques et des cartes de - paiement, qui prévoit que la
« Eanque de France assure, selon des modalités fixées par décret
en Conseil d'Etat, l'information de toute personne qui, lors de la
remise d'un chèque pour le paiement d'un bien ou d'un service,
souhaite vérifier la régularité de l'émission de celui-ci » . Les
modalités d'application de cette disposition ont été précisées par
le décret n° 92-467 du 26 mai 1992 qui prévoit notamment que la
Banque de France peut être interrogée directement ou par l'inter-
médiaire d'un mandataire et que le service rendu par elle donne
lieu à rémunération . Ce décret a été complété par un arrêté du
24 juillet 1992 qui précise que la Banque de France assure direc-
tement la gestion du fichier de base et qu'elle peut déléguer par
contrat la gestion du fichier de consultation ainsi que la promo-
tion du service auprès des utilisateurs . En permettant l ' interven-
tion d'une pluralité d'opérateurs, ces dispositions organisent donc
la consultation du FNCV dans des conditions qui sont conformes
au principe de la liberté du commerce et de l ' industrie.

Politiques communautaires (équivalences de diplômes)

62429 . - 5 octobre 1992 . - . M . Jean-Paul Bachy attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur le cas d'une jeune française ayant fait trois ans d'études de
coiffure en Belgique, et qui se retrouve dans l'impossibilité
d'exercer sa profession en France du fait que le diplôme obtenu
n'est pas reconnu sur notre territoire . Cette situation est niés pré-
judiciable, surtout en zone frontalière où elle se retrouve fré-
quemment, tant pour l'intéressée elle-même que pour les parents
modestes qui ont fait le sacrifice de payer des études coûteuses.
Il souhaiterait connaitre l'état d'avancement des négociations
concernant la nécessaire coordination des conditions de qualifica-
tion pour l'accès à la profession de coiffeur à laquelle s'étaient
engagés les Etats membres de la Communauté.

Réponse. - II n'existe en effet aucune équivalence entre les
diplômes étrangers de coiffure délivrés dans un des Etats
membres de la Communauté économique européenne et les
diplômes français . Il n'est donc pas légalement possible d'envi-
sager une mesure spéciale à l'égard de l'intéressée, en raison des
contraintes édictées par la loi du 23 mai 1946 portant réglementa-
tion des conditions d'accès à la profession de coiffeur, puisque
ce texte exige le brevet professionnel ou le brevet de maîtrise
pour gérer personnellement un salon de coiffure et qu'il n'est
prévu de dérogation à cette règle qu'en faveur des coiffeurs justi-
fiant de six années de pratique du métier avant 1946, non
compris le temps d'apprentissage. Toutefois, l'intéressée peut
exploiter un salon de coiffure si elle s'assure le concours d'un
gérant technique diplômé . Par ailleurs, la loi du 22 mai 1987
complétant la loi du 23 mai 1946 portant réglementation des
conditions d'accès à la profession de coiffeur, et transposant en
droit interne une directive européenne en date du 19 juillet 1982,
prévoit an son article 3-1 que les coiffeurs ressortissants des Etats
membres de la Communauté économique européenne sont dis-
pensés de la condition de diplôme, s'ils ont exercé d'une manière
effective et licite dans un Etat de la Communauté autre que la
France la profession de coiffeur à titre indépendant ou en qualité
de dirigeant chargé de la gestion de l'entreprise pendant une
période continue de six ans . Cette période est ramenée à trois
ans si les intéressés justifient : soit d'une formation préalable
d'au moins trois ans sanctionnée par un diplôme reconnu par
l'Etat ou un organisme professionnel compétent, selon les dispo-
sitions qui régissent l'accès à la profession dans l'Etat du lieu
d'exercice ; soit de l'exercice de la profession à titre salarié pen-
dant cinq ans . Au demeurant, le décret du 5 février 1988 relatif à
l'application de la loi du 23 mai 1946 donne toutes précisions

utiles aux préfets concernant les justifications à fournir et les for-
malités à accomplir de la part des ressortissants de la CEE qui
souhaitent exploiter un salon de coiffure.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

63147 . - 26 octobre 1992. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur l'application de la loi d ' actualisation de dispositions
relatives à l'exercice des professions commerciales et artisanales
concernant la répartition de la taxe professionnelle des grandes
surfaces . Cette loi précise que la répartition de la taxe profes-
sionnelle se fait en particulier à partir de la définition d'une zone
de chalandise située 5 kilomètres autour de la grande surface,
voir de 10 kilomètres pour les plus grandes surfaces . Il lui
demande de préciser les modalités d'application de cette règle
pour la définition des communes concernées.

Réponse . - L ' article 8 de la loi ,d° 90-1260 du
31 décembre 1990 instituant une répartition intercommunale de la
taxe professionneile précise que les distances de cinq et dix kilo-
mètres définissant la zone de chalandise à prendre en compte se
mesurent à partir « d'un point quelconque de l'ensemble com-
mercial concerné » . Les communes concernées sont donc celles
dont le territoire est situé, en totalité ou en partie, à l'intérieur de
la zone définie ci-dessus.

Commerce et artisanat (concessions et franchises)

63268. - 25 octobre 1992 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur la situation matérielle faite à certains commerçants
ayant conclu des contrats de franchise, notamment dans le sec-
teur du textile, et qui se trouvent proches de la ruine, n'ayant eu
qu'une connaissance partielle du nombre d'entreprises ayant
quitté le réseau auquel ils ont adhéré, lors des années précé-
dentes. Il lui demande en conséquence s'il ne lui semblerait pas
opportun de ne plus limiter l'obligation d'information, instituée
par la loi n° 89-1008 du 31 décembre 1989 et mise en application
par le décret n° 91••337 du 4 avril 1991, due par toute personne
mettant à la disposition d'une autre personne un nom commer-
cial, une marque ou une enseigne, en exigeant d'elle un engage-
ment d'exclusivité, à l'année précédant la conclusion du contrat,
mais de l'étendre aux cinq années antérieures.

Réponse. - L'article 1 m de la loi n° 89-1008 du
31 décembre 1989 a institué à la charge de toute personne qui
met à la disposition d'une autre personne un nom commercial,
une marque ou un- enseigne, en exigeant d'elle un engagement
d'exclusivité ou de quasi-exclusivité, l'obligation de fournir à
l'autre partie vingt jours au minimum avant la signature du
contrat, le projet de contrat ainsi qu'un document d'information.
Ces dispositions concernent notamment la franchise et la conces-
sion . Le contenu détaillé du document d'information précontrac-
tuel a été précisé par le décret n a 91-337 du 4 avril 1991 qui
énumère les informations qu'il doit contenir, Le cinquième alinéa
de l'article premier de ce décret impose l'indication du nombre
d'entreprises qui ont cessé de faire partie du réseau au cours de
l'année précédente en précisant si le contrat est venu à expiration
ou sil a été résilié ou annulé . II est à noter que le quatrième
alinéa de l'article premier exige la fourniture d'un rappel ces
principales étapes de l'évolution de l'entreprise, y compris celle
du réseau d'exploitants, ces informations pouvant être limitées
aux cinq dernières années . Les problèmes rencontrés par certains
commerçants ayant conclu des contrats de franchise, notamment
dans le secteur du textile, sont généralement antérieurs à l'entrée
en vigueur des textes précités . Il n'apparaît pas nécessaire au vu
des éléments d'information actuellement disponibles de procéder
à une modification des dispositions du décret du 4 avril i991.

COMMUNICATION

Ra.fio (radios privées)

60677. - 10 août 1992 . - M. Pascal Clément s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'État à la communication de la dispari-
tion de la radio libre «Radio Loustic» à la suite du non-
renouvellement par le CSA de la fréquence hertzienne dont elle
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disposait . Cette radio était la seule à s'adresser exclusivement à
un public de jeunes enfants, et compte tenu de la bonne qualité
des émissions présentées, cette décision est particulièrement mal
ressentie par de nombreux parents . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour compenser cette mesure par-
ticulièrement regrettable et s' il n'est pas possible de faire revenir
le CSA sur sa décision.

Réponse . - La disparition de la radio Superloustic n ' est pas
due à un non-renouvellement de fréquence par le CSA . Cette
radio était exploitée par une société commerciale, la SA 1DL-
Superloustic, dont le tribunal de commerce de Paris a prononcé
la liquidation par un jugement en date du 16 juin 1992 . En appli-
cation de la loi, le CSA, constatant la disparition de la personne
morale titulaire des autorisations d'émettre, n ' a pu que prononcer
la caducité des dites autorisations . Le Conseil supérieur de l'au-
diovisuel avait témoigné l ' intérêt qu ' il portait à cette radio origi-
nale en lui attribuant régulièrement des fréquences dans le cadre
de ses appels aux candidatures. Créée en mai 1969, Superloustic
détenait en effet 33 autorisations d'émettre sur le territoire
national lors de sa disparition . Malheureusement aucun projet
sauvegardant la spécificité du programme pour enfants n'a été
présenté au cours de la période de redressement. Les groupes qui
se sont intéressés à la reprise de la radio Superloustic le faisaient
essentiellement pour reprendre des fréquences au profit de leurs
activités existantes et non pour maintenir le programme Super-
loustic . Ces plans n'ont donc pas été validés par le CSA .

1 servi au Liban de 1978 à 1983 et sur l'indemnité de déplacement
I versée par l'ONU . II lui demande en conséquence s'il entend

apporter les réponses attendues aux préoccupations de ces mili-
taires .

Armée (personnel)

62561 . - 12 octobre 1992 . - M . Pierre Mica'ix appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'inquiétude que susci-
tent, pour les anciens des missions extérieures, les restrictions
menées au sein de l ' armée dans le cadre du plan « Armée 2000 »
et le doute qu'inspire la loi de programmation militaire . De nom-
breux points restent en effet en suspens, qu'il s'agisse du rappel
de solde pour ceux qui ont servi au Liban de 1978 à 1983, de
l'indemnité de déplacement . ONU qui doit théoriquement être
versée aux intéressés alors que ce per diem va directement dans
les caisses de l'État ou encore du statut de ceux qui sont engagés
au Cambodge, en Yougoslavie et dans le Sahara occidental . II lui
demande quelles dispositions sont prévues à ces différents titres.

Armée (personnel)

Sports (jeux olympiques)

62221 . - 28 septembre 1992 . - Les jeux Olympiques des handi-
capés ne semblent pas avoir fait l'objet de reportages significatifs
sur les médias français . M. Jacques Barrot demande à M . le
secrétaire d'État à la communication les raisons qui n'ont pas
permis à nos chaînes de télévision de consacrer plus d'images et
plus de temps à cet événement extrêmement significatif des
progrès que peut connaître le monde des handicapés . Il souligne
l'émotion provoquée par la disproportion entre les reportages
remarquables faits à l'occasion des jeux Olympiques et la part
très minime que semblent avoir consacré nos médias aux jeux
des handicapés . Il lui demande comment remédier à cet état de
choses très durement ressenti par tous les handicapés de France
et leurs familles.

Réponse. - Il convient tout d'abord de rappeler que la respon-
sabilité de la programmation des chaînes de télévision incombe
aux dirigeants de ces sociétés, dans le cadre des missions qui leur
sont imparties par leur cahier des missions et des charges ou leur
autorisation et sous le contrôle du Conseil supérieur de l'audiovi-
suel . En ce qui concerne les chaînes publiques, elles se caractéri-
sent par la place particulière qu'elles accordent aux retransmis-
sions d'épreuves sportives d'handicapés et à leur valorisation. A
ce titre, France 2 a mis en place une cellule consacrée au han-
dicap qui sert de lien entre les différentes associations et la
chaîne, et a assuré la coordination entre les sociétés de télévision
lors des jeux paralympiques d'hiver à Tignes . Pour ce qui est des
jeux d'été de Rarcelone, ceux-ci ont été présentés aussi bien par
France 2, au cours du journal télévisé et d'un reportage de vingt-
six minutes le 12 septembre dernier, dans le cadre de Stade 2,
que par France 3 lors de la diffusion de Sports 3, les 13 et
27 septembre. Il faut également aj9uter que fiance 2 a diffusé, le
5 novembre dernier, une émission de cinquante-deus: minutes à
ce sujet dans le cadre de « Matin Bonheur » . Ainsi, le secteur
public de l'audiovisuel a contribué de manière significative à
faire connaître au grand public les jeux paralympiques.

DÉFENSE

Armée (personnel)

62369. - 5 octobre 1992. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les préoccupations
exprimées par les milLaires ayant servi dans des missions à l'ex-
térieur de nos frontières . Ceux nui ont servi au Liban, au Tchad,
dans le Golfe persique, au Zaïre et ceux actuellement au Cam-
bodge et en Yougoslavie n'ont aucune assurance à ce jour en ce
qui concerne l'attrj ution de la carte du combattant . Par ailleurs,
des litiges subsistent sur le rappel de solde pour ceux qui ont

62968 . - 19 octobre 1992 . - M . Robert-André Vivien signale à
M . le ministre de la défense que les personnels qui ont servi
dans les opérations extérieures engagées par la France de son
chef ou sous le couvert de l'ONU. estiment que certains de leurs
droits n'ont pas été respectés . Ceux qui ont servi au Liban
entre 1978 et 1983 estiment avoir droit à un rappel de solde sur
la base de la législation et de la réglementation de 1967 et 1968.
Ceux qui ont servi pour le compte de l'ONU ne comprennent
pas que l'indemnité journalière attribuée par cet organisme ne
leur soit pas versée directement mais aille dans les caisses de
l'État . Si ces faits sont vérifiés, il lui demande comment il entend
mettre un terme à ces situations.

Armée (personnel)

63170 . - 26 octobre 1992 . - M. Main Calmat attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les revendications de la
Fédération nationale des anciens des missions extérieures
(FNAME). Elle souhaite obtenir l'attribution de la carte du com-
battant pour les militaires qui ont participé aux opérations du
Liban, Tchad, Golfe et Zaïre ainsi que pour ceux qui rentreront
du Cambodge et de Yougoslavie. Elle souhaite un progrès sur la
solde attribuée à ceux qui ont servi au Liban de 1978 à 1983.
Elle souhaite que l'indemnité de déplacement ONU soit attribuée
aux engagés . Elle s'interroge sur le statut des militaires engagés
au Cambodge, en Yougoslavie et dans le Sahara occidental.
Enfin il exprime son inquiétude quant aux restructurations
menées au sein de l'armée dans le cadre du plan Armée 2000.
Aussi, il demande s'il envisage de prendre des mesures propres à
apaiser les inquiétudes de cette catégorie.

Armée (personnel)

63178. . . 26 octobre 1992. - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des mili-
taires ayant participé aux opérations du Liban, Tchad, Golfe,
Zaïre, et sur ceux qui rentreront du Cambodge et de Yougo-
slavie. A ce jour, ils n'ont reçu aucune assurance concernant l'at-
tribution de la carte du combattant, aucun progrès sur te rappel
de solde selon la base de 1967 et de son décret d'application
de 1968 ni sur l'indemnité de déplacement ONU . Enfin, une
inquiétude certaine s'exprime quant aux restructurations menées
au sein de l'armée dans le cadre du plan Armée 2000. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce
domaine .
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Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appeilent les réponses suivantes : l° le régime de rémunération à
l'étranger instaura. par les décrets du 28 mars 1967 et du
19 avril 1968 a été étendu aux militaires français de la force d'in-
tervention des Nations unies au Liban et à ceux de la force mul-
tinationale et d ' observateurs dans le Sinaï par un arrêté intermi-
nistériel en date du 13 juin 1983 . Cet arrêté ne dispose que pour
l ' avenir et ne s'applique donc pas à la période allant de 1978
à 1983 ; 2 . tous les militaires français en service à l'étranger relè-
vent aujourd'hui du régime de rémunératicn prévu par le décret
du 28 mars 1976 selon lequel le montant de l'indemnité de rési-
dence destinée à couvrir plus particulièrement les frais d'héberge-
ment et d'alimentation varie selon le coût de la vie dans les pays
d'affectation . Par ailleurs, l'ONU attribue des indemnités journa-
lières destinées à couvrir les frais d'alimentation et d'hébergement
des militaires des forces d ' intervention ou d'interposition . Ces
indemnités sont soit versées aux intéressés et ensuite déduites du
montant de leur solde pour éviter une double indemnisation por-
tant sur une même dépense (art . 3 du décret du 28 mars 1967),
soit directement perçues par l'Etat français . Dans les deux cas, le
montant de la rémunération versée est le même et inclut l ' indem-
nisation des frais d ' hébergement et d'alimentation ; 3 . les mis-
sions qui ont été dévolues aux forces armées françaises au Liban,
au Tchad, dans le golfe persique, au Zaïre et actuellement au
Cambodge et en Yougoslavie ne sont pas des opérations de
guerre. C'est pourquoi les militaires qui y ont participé ne peu-
vent pas prétendre à l'attribution de la carte du combattant en
l'état de la réglementation en vigueur. Cependant, ces militaires
bénéficient des dispositions de la loi n e 55-1074 du é août 1953
modifiée, relative aux avantages accordés aux personnels mili-
taires participant au maintien de l ' ordre dans certaines circons-
tances, notamment en matière de pensions d'invalidité et de délé-
gation de solde . En pratique, exception faite de ' !a
non-reconnaissance du statut d ' ancien combattant, la réglementa-
tion actuelle procure aux intéressés les mêmes avantages que
ceux accordés aux militaires qui ont pris part aux conflits anté-
rieurs . Toutefois, afin d'exprimer la reconnaissance de notre
nation à l 'égard de ses militaires, dans un strict respect d ' égalité
des droits avec les précédentes générations du feu, un projet de
loi adaptant la législation relative à la carte du combattant aux
situations nouvelles que la France est amenée à rencontrer vient
d'être soumis au Parlemen ; 4 . s'agissant enfin des mesures de
restructuration qui seront mises en oeuvre à l'été 1993, celles-ci
ont été annoncées le 16 avril 1992 par le ministre de la défense
devant la commission de la défense de l'Assemblée nationale . Ce
processus de restructuration amorcé devra nécessairement se
poursuivre dans les années à venir, de sorte que puissent être
adaptés le format et l'organisation de nos armées et dégagées les
indispensables économies de fonctionnement attendues du resser-
rement de l'outil de défense.

Armée (personnel)

62484. - 5 octobre 1992. - M . Willy Dimeglio demande à
M. le ministre de la défense de lui indiquer les dispositions
qu'il compte prendre afin que le rappel de solde, selon la base
de '1967 et du décret d'application de 1968 régissant les soldes
des bases militaires, puisse être versé à ceux qui ont servi au
Liban de 1978 à 1983 .

Armée (personnel)

62937. - 19 octobre 1992 . - M . Patrick Balkany attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les rémunérations
versées aux soldats ayant servi sur des théâtres d'opérations exté-
rieurs dans le cadre de missions internationales . II lui demande
de faire procéder au versement d'un rappel de solde en faveur
des personnels ayant servi au Liban entre 1978 et 1983, selon les
normes en vigueur concernant les bases militaires.

Réponse. - Le régime de rémunération à l'étranger instauré par
les décrets du 28 mars 1967 et du 19 avril 1968 a été étendu aux
militaire. français de la force d'intervention des Nations unies au
Liban et à ceux de la force multinationale et d'observateurs dans
le Sinaï par un arrêté interministériel en date du 13 juin 1983.
Cet arrêté ne dispose que pour l'avenir et ne s'applique donc pas
à la période allant de 1974 à 1983.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

62620 . - 12 octobre 1992 . - M . Jan-Yves Autexier attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur certaines implica-
tions imprévues du plan « Armées 2000 » . Il s'avère, en effet, que
certains personnels spéciaux ont fait l 'objet d' une procédure dite
de « dégagement des cadres » . C'est ainsi que, dans sa circons ,
cription, un ouvrier d'Etat (menuisier-ébéniste qualifié), affecté à
l'établissement du génie de Paris, a été mis en préretraite d'office
à la veille de son cinquante-huitième anniversaire, ce qui a
contribué à amputer de moitié ses revenus, de telle sorte qu'il
n'est plus en mesure de' faire face à ses obligations . Cette situa-
tion, très inéquitable, se prolongera, si rien n'est fait pour y
porter remède, jusqu'à ce qu'il atteigne son soixantième anniver-
saire, où il pluma alors bénéficier d'une retraite complète . Il vou-
drait connaître les fondements juridiques et réglementaires de
semblables décisives, aussi lourdes de conséquences humaines
pour les personnels qualifiés et savoir s'il n'est pas possible, soit
de leur offrir un emploi de remplacement jusqu'à leur retraite,
soit de les faire bénéficiée du revenu de remplacement (allocation
différentielle de chùmage) institué par l'ordonnance du
21 mars 1984 en faveur des personnes involontairement privées
d ' emploi.

Réponse. - La question posée évoquant un cas personnel, il a
été répondu par lettre à l'honorable parlementaire.

Gendarmerie (personnel)

63599 . - 2 novembre 1992 . - M. Bernard Polis appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la transposition de la
grille Durafour à la gendarmerie, qui entraîne de grandes inéga-
lités. Elle reconnaît, certes, la spécificité du métier pour le grade
de gendarme, mais en écarte le gradé . La reconnaissance de cette
spécificité est une avancée qui répond aux aspirations de la gen-
darmerie, mais une avancée insuffisante tant qu'elle ignore les
gradés. Il s'ensuit aujourd'hui qu'il existe deux gendarmeries :
celle du gendarme, alignée sur la fonction publique ; celle des
gradés et officiers, alignée sur la fonction militaire, moins avanta-
geuse. C'est ainsi que l'on voit dans la gendarmerie un fonction-
naire en fin de carrière - le gendarme à l'échelon exceptionnel -
bénéficier d' :n indice plus élevé que celui de son supérieur hié-
rarchique • le maréchal des logis-chef - dans la même poaition.
Le gendarme termine à l'indice majoré 424 et le maréchal des
logis-chef à 415, sait neuf points de moins . Désormais, aucun
sous-officier de gendarmerie ne serait admis à la retraite avec un
grade de maréchal des logis-chef, les maréchaux des logis-chefs
seraient nommés adjudants avant d'atteindre vingt et un ans de
service, ce qui suppose un nombre de postes budgétaires impor-
tants . En ce qui concerne les maréchaux des logis-chefs retraités,
il semble qu'une étude soit en cours au ministère de la défense,
pour qu'ils aient les mêmes avantages que leurs homologues de
l'active . Pour l'instant, ia question demeure posée . L'échéancier
pénalise aussi les adjudants et les adjudants-chefs qui ne bénéfi-
cieront de leurs avantages qu'au ler août 1995 et 1996 . Pour les
raisons qui précèdent, l'Union nationale du personnel en ret raite
de la gendarmerie a étebli un projet de grille indiciaire à partir
de ce qui a été accordé au gendarme. Ce projet donne à chaque
grade l'indice terminal qui lui correspond, en excluant l'échelon
exceptionnel du gendarme et de l'adjudant-chef, Ces indices
sont : gendarme, après vingt-quatre ans - indice majoré 424
(actuel échelon exceptionnel) ; maréchal des logis-chef, après
vingt-sept ans - 441 ; adjudant, après vingt-sept ans - 460 ;
adjudant-chef, après vingt-neuf ans - 479 ; le major, échelon
exceptionnel, ne bouge pas : indice 509 . L'incidence financière
sera sans doute assez importante, mais ce n'est qu'à ce prix que
l'avenir de la gendarmerie sera bien assuré. Il lui demande s'il
n'estime pas souhaitable un remodelage et l'amélioration de la
grille indiciaire issue du protocole Durafour, en prenant pont .
base le projet de l'Union nationale du personnel en retraite de la
gendarmerie, ainsi qu'en prévu,ant un étalement sur trois ans de
la majoration de 15 points accordée aux adjudants et adjudants-
chefs, après vingt et un ans de service.

Réponse.

	

Les statuts . particuliers des corps de sous-officiers
de gendarmerie disposent que les maréchaux des logis-chefs, les
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adjudants et adjudants-chefs de gendarmerie sont, en raison de
leur qualification professionnelle, classés à l ' échelle n° 4 de la
solde mensuelle et les gendarmes classés à une échelle particu
fière . La transposition aux sous-officiers de la gendarmerie du
protocole d'accord conclu le 9 février 1990 a été effectué avec la
volonté d ' en faire bénéficer le plus grand nombre et de respecter
l'équilibre entre la carrière du gardien de la paix et celle du gen-
darme. Il résulte de cette transposition que les indices majorés du
gendarme sont, à égalité d'ancienneté de service, inférieurs à
ceux du maréchal des logis-chef, à l'exce ilion de l'indice le plus
élevé soit 426, qui est supérieur de 9 points à l'indice terminal de
ce grade . Toutefois, il est à souligner qu'il s'agit, pour le grade
de gendarme, d'un échelon exceptionnel qui n'a pas de caractère
systématique . De plus, l'indice terminal du grade de maréchal
des logis-chef est attribué dés 21 ans de service . Cette situation
n'aura pas d'incidence sur le plan pratique puisqu'au titre de la
transposition aux militaires des mesures Durafour, il a été retenu
de transformer 4 000 postes de maréchaux des logis-chefs en
adjudants à raison de 1 000 postes par an de 1992 à 1995 . Par
ailleurs, la création de 37 postes d'adi dants supplémentaires a
été décidée pour 1993 . Ces mesures de raient permettre de faire
accéder tous les maréchaux des logis-chefs au grade d'adjudant
dont l'indice à égalité d'ancienneté est supérieur de 9 points à
l'échelon exceptionnel de gendarme . Par ailleurs, il n'est pas
apparu nécessaire d'affecter des points d'indice sur les premiers
échelons des grades de major, d'adjudant-chef, d'adjudant et de
maréchal des logis-chef. Ces échelons ne présentent pratiquement
pas d'intérêt pour les sous-officiers de gendarmerie, qui accèdent
à ces grades avec une ancienneté leur permettant un classement à
un échelon supérieur. En effet, il convient de rappeler que l'an-
cienneté de service des sous-officiers de gendarmerie est
conservée à chaque changement de grade, ce qui constitue un
élément très favorable. Parallèlement, la transformation de
l'échelon exceptionnel du grade d'adjudant-chef en échelon
normal présenterait l'inconvénient de réduire à égalité d'ancien-
neté de service l'écart indiciaire avec le grade de major et de
rendre ainsi ce demir grade moins attractif. Enfin, la transforma-
tion de l'échelon exceptionnel du grade de gendarme en échelon
normal n'est pas envisageable. En effet, une telle mesure compro-
mettrait l'équilibre recherché entre les carrières de la gendarmerie
et celles de la police .

Armes (entreprises)

63848. - 9 novembre 1992 . - M. Franck Borotra appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur les choix budgé-
taires du Gouvernement, qui mettent en caisse le plan de charge
de GIAT-Industries et contraint cette société à recourir conjonc-
turellement au chômage partiel pour environ un tiers de son
effectif. En deus années, la charge EMAT a été réduite de plus
de 50 p. 100 ; son prédécesseur et le Gouvernement s'étaient
engagés lors des débats parlementaires de décembre 1989 précé-
dant le vote de la loi n° 89-924 du 23 décembre 1989 transfor-
mant le statut juridique de l'ex-GIAT, au maintien relatif de la
charge globale, considérant à l'époque que c'était indispensable
au bon démarrage de la nouve4le société nationale. Il souhaiterait
savoir ce qu'il compte faire poix tenir les engagements de l'Etat
de fin 1989 et pour soutenir te plan de charge de GIAT-
Industries.

Réponse. - L'évolution du contexte international imprévisible
au momént des débats parlementaires qui ont précédé le vote de
la lui 89-924 du 23 décembre 1989 amène à stabiliser les
dépenses de défense, ce qui conduit à la révision du déroulement
de certains programmes d'armement . GIAT-Industries est touché
par l'arrêt des programmes d'AMX 30 et des armements et muni-
tions associée . Le démarrage de 'a production du cnar Leclerc,
dont soixante-huit e ;:"mplaires ont déjà été commands, ne com-
pense pas encore cette baisse c'e charge . Toutefois, la mottée en
cadence prévue assure un démarrage satisfaisant de la série au
plan industriel et permet de promouvoir le char sur les marchés à
l'exportation dont l'importance est primordi ale pour l'avenir de
la société . Le ministre de la défense demeure particulièrement
attentif aux conséquences sur l'emploi des décisions prises dn
matière de programmes d'armement. La délégation aux restructu-
rations a été mise en place au sein du ministère de la défense
pour aider les bassins d'emplois touchés par les réductions bud-
gétaires et les mesures de restructurations de la défense. Elle est
chargée avec l'ensemble des partenaires concernés d'examiner les
problèmes locaux d'ordre social et économique ou touchant à
l'aménagement du territoire et dispose du Fonds de restructura-
tion de la défense (FRED), démancentré au niveau des préfets,
polir intervenir financiéreme-+t .

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Pau.c (baux d'habitation)

55672 . - 20 avril 1992 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur !es abus résultant de la conclusion de contrat de location
immobilière saisonnière . A l'heure actuelle, il s'avère que ces
contrats sont régis par le droit contractuel commun . Or il résulte
qu'à l'occasion de location de vacances de nombreux contrats
sont signés contenant des clauses conférant au loueur des avan-
tages excessifs face au consommateur . La responsabilité civile du
vacancier peut, dans ces cas, être souvent engagée et entraîner à
son insu des conséquences financières importantes . A l'heure
actuelle, de nombreux contrats sont soumis au contrôle de la
commission des clauses abusives pour déterminer l 'existence de
clauses excessives . Aussi, il lui demande de bien vouloir prendre
des mesures afin qu'à la suite de la recommandation rendue par
la commission à ce sujet une réglementation plus spécifique et
plus précise soit élaborée, assurant une meilleure protection du
consommateur . - (siestion transmise à Mme le secrétaire d'Etat aux
droits des femmes et à la consommation.

Réponse. - Une enquête a été menée par mes se vices afin de
déterminer les clauses présentant un caractère manifestement
abusif et qui figurent dans les contrats de location immobilière
saisonnière . La Commission des clauses abusives a été informée
des résultats de cette enquête et les modèles de contrats collectés
lui ont été remis pour qu'elle puisse, si elle l'estime souhaitable,
élaborer une recommandation spécifique_ Jusqu'alors la Commis-
sion n'avait eu à connaître que quelques conventions, et n'avait
pu se prononcer que sur des clauses isolées . L'intervention d ' une
recommandation particulière pourrait faciliter l'action des asso-
ciations de consommateurs pour demander au juge la suppres• .
Fion des clauses abusives et inciter les professionnels à améliorer
le contenu de leurs contrats. La mise en oeuvre de dispositions
réglementaires spécifiques pourrait s'envisager s'il apparaissait
que des améliorations n'aient pu être apportées.

Banques établissements financiers (crédit)

58118 . - 25 mai 1992 . - M. Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à
la consommation sur la nécessité de renforcer, sur certains
points, la protection des emprunteurs . Il serait souhaitable que
ceux-ci obtiennent : I° un tableau d'amortissement, même théo-
rique, pour les ouvertures de crédit, crédit permanent, crédit
revolving et les locations avec option d'achat (LOA) appelées lea-
sing ; 2 . l'arrêt des contrats d'assistance à tout moment sans
pénalité et la limitation des souscriptions pour des voyages ou
avec un contrat d'assurance automobile ; 3. l'option de l'assu-
rance perte d'emploi et le coût séparé d'avec l'assurance décès-
invalidité-incapacité de travail (de nombreuses sociétés de crédit
imposent l'assurance chômage, même lorsque tes souscripteurs ne
peuvent prétendre à une indemnisation, comme c'est le cas lors
d'un travail à durée déterminée) . II lui demande quelle suite elle
entend donner à ces suggestions.

Réponse. - Le renforcement de la protection des emprunteurs a
déjà fait l'objet de diverses mesures législatives ou réglementaires.
Ces mesures couvrent largement les problèmes bancaires soulevés
par l'honorable parlementaire . Ainsi les contrats de crédits
fondés sur une location sont déja réglementés par le décret
n° 87-344 du 21 mai 1987 modifiant l'article 3 du décret
n° 78-373 du 17 mars 1978 pris en application de la loi de 1978
relative à l'information et à la protection des consommateurs,
selon lequel la société de crédit-bail stipule un loyer mensuel,
trimestriel ou semestriel qui couvre la valeur du bien loué, les
intérêts de l'argent et les charges d'exploitation de la société ainsi
que sa marge bénéficiaire . Quant à l'ouverture de crédit, assortie
ou non de l'usage d'un carte de crédit, elle offre à son bénéfi-
ciaire la possibilité' de disposer de façon fractionnée, aux dates
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de son choix, du montant du crédit consenti . L'article 19-I de la
loi sur le surendettement des particuliers et des familles a précisé
à cet égard que « la durée d'un tel contrat est limitée à un an
renouvelable et que le préteur devra indiquer, trois mois avant
l 'échéance, les conditions de reconduction du contrat » . L'offre
préalable doit d'ailleurs obligatoirement mentionner « les moda-
lités de remboursement qui doit être échelonné, sauf volonté
contraire du débiteur, des sommes restant dues dans le cas où le
débiteur demande à ne plus bénéficier de son ouverture de
crédit » . En ce qui concerne les contrats d'assistance souscrits
dans le cadre de voyages ou d'un contrat d'assurance automobile,
le souscripteur qui entend les résilier ne peut évidemment le faire
qu'en appliquant les dispositions contractuelles prévues . S'il
s'avère qu'une telle assurance lui est proposée alors qu'il est déjà
assuré auprès d'une autre compagnie, il n'est évidemment pas
tenu d'y souscrire. Enfin s'agissant de l'assuettnce ri s de d'emploi,
il convient de rappeler que son objet est de garant . a poursuite
du remboursement d'un emprunt lorsque l'assure perd son
emploi et que, de ce fait, ses ressources ont diminué . Cette assu-
rance n'a ni pour objet de verser à l'assuré des indemnités de
chômage, ni pour condition d'être subordonnée au versement
a une alloca t ion de chômage .

nature à créer une concurrence déloyale à l ' égard des établisse-
ments commerciaux habilités par le législateur à accepter ces
moyens de paiement. Toutefois, il s'avère que dans certaines
zones, déficitaires en restaurants ou commerces analogues, des
salariés disposant de titres-restaurant sont dans l'impossibilité de
les utiliser. Dans ce cas, certains restaurants d'entreprise, de col-
lectivités publiques ou d'organismes à but con lucratif ont été
habilités à accepter, en paiement de la fourniture de repas, des
titres-restaurant remis par des salariés extérieurs à ces organismes
sous réserve de justifier l'assujettissement de ces ventes à la TVA
et de ne recevoir par jour qu'un nombre limité de titres apprécié
en fonction de la situation locale de la concurrence . Hormis ce
cas particulier, il n'est pas admis que les titres-restaurant soient
acceptés sans réserve dans les restaurants d'entreprise et a fortiori
gais soient utilisés par les salariés de l'entreprise . Il est rappelé
que le titre-restaurant auquel sont attachés des avantages fiscaux
et sociaux re peut être considéré comme un titre de paiement
ordinaire et qu'à cet égard son utilisation relève d'une réglemen-
tation à laquelle il n'est pas opportun de déroger.

DOM-TOM (DOM : contributions indirectes)

ÉCONOMIE ET FINANCES

TVA (taux)

60386 . - 27 juillet 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre du budget sur la modifica-
tion de la fiscalité des restaurants d ' entreprise qui va pénaliser
les salariés utilisateurs en leur faisant subir une perte de leur
pouvoir d'achat et leur liberté d'utiliser comme ils le désire, t leur
titre restaurant. En effet, les sociétés de restauration collective se
voient obligées soit à tarifer leurs prestations avec un taux de
TVA à 18,60 p . 100 si le paiemert des repas s ' effectue par ticket
restaurant, soit à refuser les chèques restaurants pour continuer à
bénéficier de la TVA à 5,50 p. 100. Elle lui demande que des
dérogations soient accordées aux restaurants d ' entreprise dans !e
cadre de l'Europe de 1993 afin que le paiement des repas puisse
se faire avec le ticket restaurait pour une TVA à 5,50 p . 100 . Elle
le remercie de son intervention Jans l'intérêt des salariés
concernés. - Question transmise à M. le ministre de l'économie et
des finances.

TVA (taux)

60563 . - 3 août 1992 . - M. Michel Terrot attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les vives et légitimes préoccupa-
tions exprimées par les persor.n eis de l't?RSSAF de Lyon en
raison de la remise en cause de diverses tolérances accordées
dans un but social depuis 1967 aux restaurants d'entreprise
(bénefice de la TVA à 5,50 p . 100, paiement des repa' par le
biais du « titre restaurant » ) . Il considère que la modification de
la fiscalité des restaurants d'entreprise entraînera automatique-
ment une regrettable pénalisation à l'encontre des salariés utilisa-
teurs . II lui demande en conséquence s'il entre dans les inten-
tions du Gouvernement de revenir sur cette disposition ms tout
au moins de l'assouplir afin de réduire les graves inconvénients
qui ont été mentionnés . - Question transmise à M. le ministre de
l 'économie et der finances.

Réponse . - Les titres-restaurant ont été créés pour permettre
aux salariés ne disposant pas d'un restaurant d'entreprise à
proximité de leur lieu de travail de prendre néanmoins en repas
à un coût modéré au cours de la journée . Les salariés utilisent
ces titres de paiement dans un restaurant, établissement commer-
cial habilité de droit à accepter en paiement ces titres . Ces titres
peuvent également être utilisés dans des établissements n'ayant
pas la qualité de restaurant mais qui offrent aux salariés un ser-
vice comparable . Ces établissements doivent auparavant être
agréés par le ministre chargé de l'économie après avis de la com-
mission des titres-restaurant . En conséquence, l'utilisation de
titres-restaurant dans un restaurant d'entreprise ou d'administra-
tion est contraire à l'objectif de la législation des tiges-restaurant.
Par ailleurs, l'utilisation de ces titres auprès d'organismes ou de
collectivités bénéficiant d'avantages, notamment fiscaux, est de

60994 . - 17 août 1992. - M . Elle Castor attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances, sur la disparité
des taux existant à l'article 194, annexe IV, du code général des
impôts, pris pour le calcul des intérêts moratoires en France
continentale et dans les départements d'outre-mer. Il lui fait part
des interventions pressantes de sociétés installées en Guyane qui
souhaitent bénéficier de la même compensation financière que
celle obtenue par les entreprises métropolitaines . Il signale que le
taux pour les départements d'outre-mer est très inférieur au taux
des découverts bancaires dont elles peuvent bénéficier auprès des
établissements financiers . Il lui demande d'intervenir auprès des
banques pour que l'écart entre le taux des intérêts moratoires et
celui des découverts bancaires soit diminué à l'instar de ce qui se
passe en France continentale.

Réponse . - Li_ taux et les modalités de calcul des intérêts
monétaires prévus aux articles 353, 354, 357 et 358 du code des
marchés publics pour les marchés passés au nom des collectivités
locales et de leurs établissements publics sont fixés par arrêté
conjoint du ministre de l'économie et des finances et du ministre
chargé du budget, compte tenu de l'évolution du taux des obliga-
tions cautionnées . Il est vrai que ce dernier taux est fixé à
14,50 p . 100 l'an en France continentale et à 10,40 p . 100 l'an
dans les départements d'outre-mirer comme le précise l'article 194
de l'annexe IV du code génl.r :i des impôts . I: s'avère actuelle-
ment que le taux des obligations cautionnées est tombé en désué-
trde et que la disparité des taux entre la France métropolitaine et
les départements d'outre-mer n'a plus sa justification . C'est pour-
quoi le décret portant simplification du code des marchés publics
prévoit de ne plus lier le taux des intérêts moratoires au taux des
obligations cautionnées et de fixer par arrêté unique un seul taux
des intérêts applicable pour les marchés passés en France métro-
politaine comme pour ceux des départements d'outre-mer en
tenant compte de l'évolution moyenne des taux d'intérêts
appliqués de façon usuelle pour le financement à court terme dés
entreprises . Cette réforme doit servir à améliorer le financement
des marchés publics et l'accès des petites et moyennes entreprises
à la commande publique . Elle constitue l'une des priorités du
Gouvernement .

Politique extérieure (Pologne)

61229. - 24 août 1992. - Mate Roselyne Bachelot demande à
M. le ministre de l'économie et des finances, de lui préciser
l'état actuel des crédits français à la Pologne, garantis par la
COFACE qui s'élèveraient à 2,9 milliards de francs sur trois ans.
Il lui demande de lui préciser ces informations.

Réponse. - Après une longue période de contraction (fin 1981 à
mi-1989), les relations économiques entre la France et la Pologne
se sont à nouveau développées, lentement d'abord puis franche-
ment depuis 1991 . A des degrés divers, ce sont tous les aspects
de ces relations - échanges commerciaux, investissements,
accords financiers - qui sont touchés par cette embellie . L'an-
nonce de la mise en place d'une certaine forme d'aide financière
en octobre 1989 (une enveloppe de crédits français à la Pologne,
garantis par la COFACE, d'un montant de 2,9 milliards de francs
sur trois ans a été le signal officiel de cette relance . La consom-
mation de ces crédits r été régt ;-.liére, de !'ordre d'un tiers tous les
ans, quelques nouveaux contrats devant voir le jour d'ici la fin
de l'année . Les entreprises françaises ont réalisé, dans leur
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ensemble, que le marché polonais, s'il est d'un abord difficile, est
un marché rémunérateur car c'est le plus grand à l'Est hors com-
munauté des Etats indépendants (CE!) et que ses besoins sont
immenses . En conséquence, celles-ci accompagnent la transition
de l 'économie polonaise vers une économie de marché, en se pla-
çant sur des secteurs considérés comme prioritaires par le gouver-
nement polonais, à savoir notamment, la restructuration du sec-
teur financier, du secteur énergétique, des télécommunications, de
l'aménagement urbain . .. Ainsi, nos ventes à la Pologne, en chute
de 1982 à 1986, et en croissance lente depuis, ont repris en 1991
avec une augmentation de 91,5 p. 100 par rapport à 1990, ce
bond paraissant se confirmer en 1992 (exportations françaises st:-
la Pologne entre janvier et mai 1992 : + 7,7 p . 100)- Les exporta-
tions françaises en Pologne ont représenté un total de 4,2 mil-
liards de francs en 1991 et les importations, un montant de
3,350 milliards de francs, ce qui nous place au 3 e rang des four-
nisseurs occidentaux de :a Pologne, après l'Allemagne et l'Italie.
En 1991, notre part de marché à l'export a crû, passant de
5,1 p . 100 en 1990 à 5,8 p . 100 . Outre les échanges commerciaux,
la France était, à la fin de 1991, le deuxième investisseur occi-
dental en Pologne, avec 65,4 millions de dollars investis, derrière
l 'Allemagne (152,6 milliards de dollars), et devant les Etats-Unis
(53,2 milliards de dollars) . En 1992, si tout se poursuit comme en
ce début d'année, et malgré les obstacles que représentent, pour
nos exportateurs, les changements constants dans le paysage poli-
tique et économique de ce pays, nos exportations, favorisée, par
nos implantations commerciales et industrielles, devraient
dépasser 4 milliards et demi de francs.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

61748 . - 21 septembre 1992 . - Depuis près de cinquante ans, le
dollar, monnaie avec laquelle sont facturées nos importations
pétrolières, n'a jamais été aussi bas . Mais les carburants domes-
tiques et le fioul continuent d'être vendus aux utilisateurs à des
prix excessifs . 'Pour mettre un terme à ce racket, M. Jean-
Claude Gayssot demande à M . le ministre de l'économie et
des finances, les dém:urches concrètes qu ' il compte entre-
prendre : pour contraindre les grandes sociétés pétrolières à
répercuter, à la pompe, !a t aisse du prix du baril de pétrole et
pour réduire les taxes exorbitantes prélevées par I'Etat.

Réponse. - Une diminution sensible du coût des importations
d'hydrocarbures a effectivement .'.té enregistrée depuis quelques
mois, en raison de l'effet combiné de la baisse du dollar et de
l'évolution des cours internationaux des produits pétroliers . Les
prix de vente au détail des carburants étant librement fixés par le
jeu de la concurrence, dans le cadre de l'ordonnance n° 1243-86
du l er décembre 1986, chaque distributeur a donc déterminé sous
sa propre responsabilité les modalités de répercussion de la
baisse de ses coûts d'approvisionnement . Liure le 20 juin - date
à laquell le fléchissement des cours sur le marché international
est devenu sensible - et le 20 septembre 1992, les pris de détail
du supercarburant ont en moyenne baissé de t:eize centimes par
litre . La baisse a été en moyenne de dix-neuf centimes par litre
dans les grandes surfaces, celles-ci répercutant gé-=sralement dans
des délais très brefs la diminution de leurs coûts st approvisionne-
ment . Elle a été de dix centimes par litre dans les réseaux des
compagnies pétrolières, la répercussion de la baisse intervenant
en outre plus tardivement . Le jeu de la concurrence dans le s ac-
teur de la vente au détail des carburants permet le développe-
ment de structures de distribution diversifiées tant par leur prix
que par la qualité des services offerts à leur clientèle . La baisse
des prix des produits pétroliers sur le marché international pen-
dant l'été dernier a été l'occasion, pour le ministre de l'économie
et des finances, de rappeler aux consommateurs l'intérêt qu'il y a
à comparer les prix, et à faire jouer la concurrence entre les pro-
fessonnels . Par ailleurs, les variations du prix de détail sont indé-
pendantes de la fiscalité pétrolière . En effet, la taxe intérieure de
consommation (TIPP) est un impôt spécifique dont le taux est
fixé en valeur absolue (F/hl) et ne peut être modifié que par le
Parlement . Dans le cadre de l'harmonisation européenne, le Gou-
vernement s'est d'ailleurs engagé dans un effort de modération
de la fiscalité pétrolière. Ainsi, sur sa proposition, le Parlement,
lors du vote de la loi de finances pour 1990, a adopté une
mesure visant à limiter ' . relèvement de la TIPP à 75 p. 100 de
l'actualisation de la septième tranche du barème de l'impôt sur le
revenu. Cette actualisation a été ramenée à 50 p . 100 en 1991
et 1992 . Ces mesures ont entraîné, en francs constants, une baisse
sensible des recettes budgétaires . Le Gouvernement ne peut allez
au-delà . D'une part, une mesure d'allégement de la fiscalité des
produits pétroliers raffinés serait perçue comme une incitation à

la consommation, contraire à notre politique d'économie
d'énergie . d'autre part, elle se traduirait par un coùt budgétaire
inacceptable compte tenu de la conjoncture.

Politiques communautaires (politique monétaire)

62045 . - 28 septembre 1992 . - M . Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset demande à M. le ministre de l'économie et des
finances, de lui indiquer à quelle date effective pourrait être
frappée . la nouvelle monnaie unique européenne et en quel métal.

Réponse. - La nécessaire constitution de stocks initiaux Impose
que la frappe de la monnaie unique débute avant sa mise en
circulation . La date effective de lancement de cette frappe n'est
pas connue aujourd'hui . Les caractéristiques de l'ensemble des
signes monétaires, et en particulier la composition des pièces,
font actuellement l'objet de discussions au niveau européen.

Politique extérieure (Russie)

62431 . -- 5 octobre 1992. - M. Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre de l'économie et des finances, l'article 22 d'un
traité entre la France et la Russie : « La République française et
la Fédération de Russie s'engagent à s'entendre si possible dans
des délais rapides sur le règlement des contentieux soulevés par
chaque partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des
biens et des intéréts des personnes physiques et morales des deux
pays .» Il lui rappelle que la France a accordé un prêt de
4,5 milliards de francs a la Russie et que la CEE va octroyer un
prêt de 1 250 millions d'ECU. Ces prêts étant accordés avec l'ar-
gent des contribuables français, il souhaiterait connaître l'état
d'avancement des négociations en cours pour le remboursement,
des porteurs des titres russes détenus par ces mêmes contri-
buables.

Politique extérieure (Russie)

63179. - 26 octobre 1992 . - M . Marcel Moceur attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances, sur le
problème du remboursement des titres russes . Depuis la signature
du traité du 7 février 1992 par lequel les autorités françaises ont
marqué leur résolution à rechercher avec les autorité qui ont
succédé aux autorités soviétiques un règlement juste et réaliste de
ce contentieux, aucun règlement n'a eu lieu à ce jour . Aussi, il
lut demande de bien vouloir lui indiquer où en sont les négocia-
tions avec la partie russe concernant le règlement de ce dossier.

Réponse. -- Le Gouvernement a toujours veillé, lors de ses
contacts avec les autorités soviétiques et, depuis peu, russes au
plus haut niveau, à manifester son souci de voir apurer le
contentieux relatif aux emprunts russes . Cette volonté a étè réaf-
firmée vis-à-vis de la fédération de Russie qui succède dans les
droits et obligations de l'ex-URSS, dans l'article 22 du traité
entre la France et la Russie signé à Paris le 7 Février 1992 qui
stipule que « la République française et la fédération de Russie
s'engagent à s'entendre, si possible, dans des délais rapides, sur
le règlement des contentieux, soulevés par chaque partie relatifs
aux aspects financiers et matériels des biens et intérêts des per-
connes physiques et morales des deux pays » . Le projet de loi
aurorisant la ratification de ce traité a été déposé sur le bureau
du Président du Sénat le 20 août 1992, en vue de son adoption
par le Parlement pendant la session d'automne . Les évolutions
récentes, et notamment les changements intervenus dans l'ordre
juridique interne consécutifs à la disparition de l'URSS créent
une situation complexe pour la partie russe dans les discussions
relatives à ces sujets. Dans ce contexte, le règlement des conten-
tieux selon des modalités satisfaisantes pour chacune des parties
reste un objectif important pour le Gouvernement. La confiden-
tialité qu'exige le traitement de cc dossier ne permet pas de
donner de plus amples précisions. La représentation nationale
sera informée de tout progrès significatif permettant l'apurement
de ce contentieux .
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Politique économique (taux d 'intérêt)

621393 . - 19 octobre 1992. - M . Lucien Guidon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur les
conséquences dramatiques de la hausse des taux d'intérêt . Pour
assurer leur ligne de crédit, beaucoup d'entreprises ont recours à
des financements à court terme basés sur le Pibor . Dans la tem-
pête monétaire de ces dernières semaines, le Pibor, ordinairement
autour de 10,50 p . 100, est monté jusqu'à près de 20 p . 100, avec
des fluctuations importantes. Cela s'est traduit, pour les entre-
prises qui renouvellent leurs billets en fin de mois, par une
hausse écrasante des frais financiers . Dans une telle situation, qui
n'est toujours pas calmée à ce jour, des effets très pervers sont à
craindre en ternie de dépôt de bilan et de chômage, en particulier
dans le secteur le plus dynamique et le plus créateur d'emplois,
celui des PME-PMI : ce sont en effet des centaines de milliers de
francs de frais financiers supplémentaires auxquels elles doivent
faire face . Quant aux grandes entreprises, c'est par millions que
se chiffrent leurs pertes . Toutes ne pourront pas le supporter,
même parmi les plus saines et les mieux gérées d'entre elles . Il
lui demande, pour aider les entreprises à passer ce cap difficile,
maintenant et à l'avenir lorsque de tels faits se reproduiront, s'il
ne serait pas du devoir de l'Etat d'intervenir en mettant en place
des mesures fiscales compensatoires.

Réponse. - Les perturbations sur le marché des changes, inter-
venues à la fin du mois de septembre, ont conduit à une hausse
transitoire des taux d'intérêt pratiqués sur le marché interbancaire
en France. Cette hausse a été de très courte durée, et le maintien
de la fermeté du franc a permis d'obtenir depuis lors une baisse
très significative de ces taux d'intérêt, de telle sorte que les taux
directeurs de la Banque de France sont aujourd'hui à leur niveau
le plus bas depuis un an . Quant aux taux d'intérêt à long terme,
ils sont aujourd'hui à leur niveau le plus bas depuis la fin
de 1986. Le coût des financements bancaires accordés aux entre-
priees dépend de divers facteurs, et notamment des niveaux de
taux d'intérêt à long terme . Les variations des taux d'intérêt pra-
tiqués sur le marché interbancaire, si elles sont transitoires, n'af-
fectent guère les taux d'intérêt pratiqués sur les échéances plus
longues . Elles n'ont de ce fait qu'un impact très mineur sur le
coût du financement des entreprises . Les perturbations moné-
taires intervenues à la fin du mois de septembre n'ont donc
affecté que très marginalement les conditions de financement des
entreprises françaises, et la bonne tenue du franc a permis d 'en-
gager un mouvement de décrue sensible des taux d'intérêt.

Enseignement (cantines scolaires)

631)80 . - 26 octobre 1992 . - Rappelant que les communes
ouvrent des cantines scolaires pour répondre aux voeux de la
population, M. Denis Jacquat constate néanmoins que les tarifs
de celles-ci restent encadrés. Aussi demande-t-il à M . le ministre
de l'économie et des finances, s'il entend, au nom du principe
de libre administration des collectivités locales, laisser lias com-
munes définir elles-mêmes lesdits tarifs.

Réponse . - L'encadrement des tarifs de cantines scolaires est
justifié par le monopole de fait dont disposent les établissements
d'enseignement à l'égard des familles . L'absence de concurrence
par les prix explique l'intervention du Gouvernement pour éviter
des dérives possibles. Le taux de hausse autorisé pour 1993 est
ainsi de 3 p . 100 . Le système présente cependant une certaine
souplesse puisque les communes dont le prix de repas ne couvri-
rait pas Si) p. 100 de son coût de revient . peuvent obtenir une
dérogation pouvant aller jusqu'à cinq points au-delà de la norme
autorisée . Les derogations sont accordées par les préfets . En
outre, les lycées et collèges dont le prix de repas aura été infé-
rieur cette année à 13 francs pourront pratiquer de plein droit
une hausse de 4 p . 100 . Enfin, et pour te mir compte de modifica-
tions législatives récentes affectant le régime des prestations fami-
liales dans les départements d'outre-mer, les établissements qui y
sont implantés pourront librement décider, à titre transitoire . du
taux de hausse applicable aux repas dont le prix est inférieur à
10 francs, sans que le nouveau prix puisse excéder 12 francs.
L'ensemble du système répond donc de façon satisfaisante à la
volonté du Gouvernement de prévenir dans ce domaine des
hausses trop fortes, tout en permettant aux établissements les
ajustements liés à des circonstances particulières .

Banques et établissements financiers (comptes bancaires)

63086 . - 26 octobre 1992. - M. Léonce Deprez demande
M. le ministre de l'économie et des finances, s'il ne lui semble
pas opportun de défini- les conditions dans lesquelles les
banques seraient (ou non) autorisées à proposer à leurs clients
des comptes rémunérés . Il lui semble opportun que le Gouverne-
ment définisse avec précision sa doctrine à cet égard, compte
tenu qu'une nouvelle fois, des initiatives sont prises par des orga-
nismes financiers en contradiction avec !a position de l'Associa-
tion française des banques (AFB).

Réponse. - La rémunération des dépôts à vue est actuellement
interdite . Des difficultés d'interprétation sur la portée exacte de
cette interdiction ont conduit à compléter récemment la régle-
mentation en vigueur, en précisant que les produits associant un
compte à vue et un produit financier ne pouvaient comporter une
possibilité de retour automatique du second degré vers le pre-
mier . Il n'est pas envisage de revenir sur l'interdiction de rému-
nérer les dépôts à vue . La levée de cette interdiction renchérirait
considérablement le coût de la ressource collectée par les
banques, ce qui aurait notamment pour conséquence un accrois-
sement sensible du coût du crédit. Elle irait également à l'en-
contre de l'objectif qui vise à favoriser l'épargne longue par rap-
port aulx placements liquides et moins risqués . Elle pourrait enfin
avoir pour contrepartie, dans le domaine des moyens de paie-
ment, la fin de la gratuité de la délivrance des formules de
chèques, qui bénéficie notamment aux clients plus modestes des
établissements de crédit.

Pétrole et dérivés (entreprises)

63325. - 26 octobre 1992 . - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances, sur
les conditions dans lesquelles le Gouvernement a vendu en
Bourse, à la fin du mois de juin, l'essentiel de sa participation
dans Total (ramenant sa part dans le capital de 34 p . 100 à
5 p . 100, 15 p. 100 si l'on tient compte des 10 p . 100 conservés
par les institutions financières qu'il contrôle, le GAN et les
AGF). Cette opération, initialement prévue à l'automne, a brus-
quement été opérée entre le 16 juin et le 10 juillet 1992. Pourtant,
cette vente - présentée comme un succès - choque aujourd'hui
l'opinion et les acheteurs étrangers en raison de la publication, le
l er septembre, des résultats semestriels de Total en forte baisse
(- 47 p. 100), ce que rien ne laissait présager à l'époque . L'Etat
ne pouvait pas, en effet, ignorer les mauvais résultats de la Com-
pagnie pétrolière au moment de l'offre publique de vente . Le
Gouvernement n'aurait-il pas 'herché à réaliser une bonne opéra-
tion financière, fut-ce au détriment des épargnants et de la
Bourse (le cuurs de l'action et le niveau de dividendes étant fort
logiquement à la baisse depuis la parution des comptes de Total).
Il lui demande donc de faire toute la lumière sur les conditions
de vente par l'Etat de l'action Total, et particulièrement sur les
raisons ayant conduit le Gouvernement à précipiter cette opéra-
tion.

Réponse. - Le prix de l'action Total a été fixé en juin dernier
en fonction des conditions du marché et sur la base de prévi-
sions, indépendantes et concordantes, faites par la société Total,
les banques conseils de l'Etat et de l'entreprise, et différents ana-
lystes financiers. Quant à la date de l'opération publique de
vente, le Gouvernement avait, dès l'origine, souhaité respecter un
calendrier serré, afin d'éviter tout mouvement spéculatif sur le
titre, le principe de l'opération ayant été annoncé le 15 mai 1992.
La baisse des résultats par rapport à l'année 1991, dont le pre-
mier semestre s'était situé à un niveau exceptionnel en raison des
marges de raffinage très élévées du fait de la guerre du Golfe,
était largement anticipée au moment de la fixation du prix de
vente des actions de l'Etat par l'ensemble des analystes financiers
qui, dans leurs études destinées à l'information du public,
situaient à ce moment là le résultat semestriel du groupe dans
une fourchette entre 2,35 et 2,65 milliards de francs (contre
3,6 milliards en 1991) . De fait, et comme le présidant de Total
s'en est largement expliqué, des éléments difficilement appré-
ciables d'ordre opérationnel et comptable sont intervenus après
l'opération de cession de titres et expliquent le niveau atteint de
1,97 milliard de francs de résultat net et de 1,9 milliard de francs
de résultat net part du groupe : impact de la dégradation des
marges de raffinage au mois de juin et de la baisse du dollat à la
date d'arrêté des comptes à des niveaux non prévisibles, ces
baisses se traduisant immédiatement dans les résultats opéra-
tionnels et conduisant à des ajustements de valeur de certains
actifs au bilan . La baisse des résultats de Total se compare au
demeurant avec la moyenne du secteur puisque les vingt pre-
mières sociétés pétrolières mondiales ont enregistré une baisse de
50 o. 100 de leurs résultats semestriels par rapport à 1991 . Il est
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rappelé en effet à l 'honorable parlementaire que les valeurs
pétrolières sont très liées à des facteurs conjoncturels et en parti-
culier au niveau du dollar. ll est toutefois incontestable qu'en
choisissant de vendre des titres Total, l'Etat a proposé aux inves-
tisseurs une société dont les perspectives sont fondamentalement
bonnes, comme le montrent les résultats qu'elle continue d'enre-
gistrer sur l ' exploration-production, la distribution en Europe, et
le secteur chimie, ainsi que le caractère sain de sa situation
financière (ratio d ' endettement à 30 p . 100, légèrement inférieur à
ce qu'il était il y a un an) . Enfin, l ' attention de l ' honorable parle-
mentaire est attirée sur le fait qu'à la date de sa question: le
cours de l'action Total était supérieur de 4 p . 100 à son cours du
26 juin, mate de réalisation de l'offre publique de vente, alors
qu'au cours de cette même période l'indice CAC 40 des princi-
pales valeurs cotées à la Bourse de Paris enregistrait une baisse
de près de 7,5 p . 100. A la date clôture de la séance du
23 novembre, et par rapport au 26 juin 1992, la baisse du cours
de l'action Total restait nettement inférieure à celle de l'in-
dice CAC 40 (- 4,3 p. 100 contre - 14,1 p . 100).

Banques et établissements financiers (activités)

63580. - 2 novembre 1992 . - M. André Thien Ah Kaon
appelle l'attention de M . le ministre de l'économie et des
finances, sur la tarification des chèques . Le Conseil économique
et sociel s'est prononcé récemment en faveur de la tarification
des chèques, le coût du traitement d'un chèque étant estimé entre
trois et cinq francs . En contrepartie, le rapporteur du CES,
auteur d'une étude sur !a « modernisation des moyens de paie-
ments », préconise la rétribution des comptes d 'environ
4,5 p . 100, comparable à celle des livrets de caisse d'épargne . Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser quelle
suite il envisage de donner à ces avis . Il le remercie, par ailleurs,
de bien vouloir lui indiquer si ses services ont réalisé une étude
sur la mise en place d'un tel système.

Réponse. - La facturation des chèques de faible montant peut
effectivement être envisagée comme moyen de rationaliser le
recours à ce moyen de paiement . Elle ne serait toutefois pas
acceptable si elle aboutissait dans les faits à priver de moyens de
paiement les personnes à revenu modeste . A ce titre, elle se
heurte à l ' opposition de nombreux ut'lisateurs et de leurs asso-
ciations représentatives. En tout état de cause, le Gouvernement
demeure très attaché à ce qu'il existe un moyen de paiement à la
fois universel, facile d'utilisation et aussi peu coûteux que pos-
sible, tant pour les usagers que pour les établissements de crédit.
Il convient enfin de rappeler que le principe de la gratuité de la
délivrance des formules de chèque figure dans un texte de niveau
législatif (art . 65-1 du décret-loi du 30 octobre 1935 modifie uni-
fiant le droit en matière de chèques et relatif aux cartes de paie-
ment) . La rémunération des dépôts à vue, quant à elle, serait une
modification majeure des conditions d'exploitation bancaire, sus-
ceptible de .te tradeire par une augmentation des taux d'intérêt,
ainsi que par un renchérissement des services bancaires facturés.
Elle constituerait un avantage supplémentaire à l'épargne la plus
liquide, dont la nécessité économique n'est pas évidente, compte
tenu de la variété des produits de placement à très court terme
qui sont déjà offerts aux entreprises et aux particuliers.

Epargne (épargne-logement)

63668. - 9 novembre 1992. - M. Yves Fréville attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances, sur les consé-
quences du décret n o 92-358 du l e t avril 1992 relatif aux plans
d'épargne-logement . Il apparaît que la réduction de la durée
totale du plan d'épargne-logement, qui ne peut désormais excéder
dix ans, pénalise les épargnants à revenus modestes . Er effet, le
montant du prêt est déterminé en fonctien des intérêts acquis . II
est donc nécesaire de disposer de revenus importants pendant la
phase d'épargne pour pouvoir bénéficier d'un prêt intéressant
lorsque le plan d'épargne-logement arrive à échéance . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour
que les petits épargnants aient la possibilité d'accéder à la pro-
priété au moyen d'un plan d'épargne-logement.

Réponse. - Les modifications du régime de l'épargne-logement
apportées par le décret et l'arrêté du l et avril 1992 ont pour objet
de rendre plus attractif le plan d'épargne-logement (PEL) comme

produit d'épargne et comme instrument d'aide à l'accession à la
propriété . La mesure limitant à dix a .s la durée maximale du
PEL a pour objet essentiel de faciliter la gestion prévisionnelle
d'un produit dont l'équilibre financier est par nature fragile sans
pour autant obliger les épargnants à clôturer leur plan ou à aban-
donner leurs droits à prêts . La circu'aire du 23 avril 1992 précise,
à cet égard, qu '« à compter de l'échéance, et jusqu ' au retrait des
fonds les dépôts continuent à être rémunérés en franchise
d' impôts par l'établissement de crédit où le plan est domicilié ».

Politique extérieure (Russie)

64502 . - 23 novembre 1992 . - M . Bernard Bosson appelle
tout spécialement l'attention de M . le ministre de l'économie et
des finances, sur le dossier du remboursement des créances
détenues par les porteurs de titres russes . A la suite des récents
développements intervenus et du souhait des autorités russes de
parvenir dans les meilleurs délais à une solution négociée, il sou-
haiterait savoir quelles sont les modalités concrètes de règlement
envisagées par son département ministériel et la réponse qu'il
entend dônner aux récentes propositions russes de tenir d'ici à la
fin de l'année une première session du groupe de travail bilatéral.

Réponse. - Le Gouvernement a toujours veillé, lors de ses
contacts avec les autorités soviétiques et depuis peu russes au
plus haut niveau, à manifester son souci de voir apurer le
contentieux relatif aux emprunts russes . Cette volonté a été réaf-
firmée vis-à-vis de la fédération de Russie qui succède dans les
droits et obligations de l'ex-URSS, dans l'article 22 du traité
entre la France et la Russie, signé à Paris le 7 février 1992 qui
sti pule que « la Républi que française et la fédération de Russie
s'engagent à s'entendre, si possible, dans des délais rapides sur le
règlement des contentieux soulevés par chaque partie, relatifs aux
aspects financiers et matériels des biens et intéréts des personnes
physiques et morales des deux pays » . Le projet de loi autorisant
la ratification de ce traité a été adopté par le Sénat et transmis à
l'Assemblée nationale pour adoption pendant la session d'au-
tomne . Les évolutions récentes, et notamment les changements
intervenus dans l ' ordre juridique interne consécutifs à la dispari-
tion de l'URSS créent une situation complexe pour la partie
russe dans les discussions relatives à ces sujets . Dans ce contexte,
le règlement des contentieux selon des modalités satisfaisantes
pour chacune des parties reste un objectif important pour le
Gouvernement . La confidentialité qu'exige le traitement de ce
dossier ne permet pas de donner de plus amples précisions à ce
stade . La représentation nationale sera informée de tout progrès
significatif permettant l'apurement de ce contentieux.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Bourses d études (conditions d'attribution)

1

bourses secondaires et universitaires pour les étudiants issus de

26434 . - 2 avril 1990. - M. Francisque Perrut attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conditions d'application des
récentes dispositions prises en 1989, relatives à l'attribution des
bourses de scolarité en faveur des enfants des travailleurs indé-
pendants . En effet, la nouvelle réglementation basée sur le calcul
des revenus familiaux a pour effet de restreindre l'obtention des

ce milieu professionnel . Aussi lui demande-t-il comment il
compte répondre aux travailleurs indépendants qui s'inquiètent
ou aux associations qui les représentent.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

63116. - 26 octobre 1992. - M . Jean-Claude Boulard appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le calcul des ressources à prendre
en compte pour l'ouverture des droits aux bourses scolaires des
enfants des agriculteurs soumis au régime du bénéfice réel . En
effet, les services du ministère de l'éducation nationale intègrent
dans les ressources des agriculteurs concernés la dotation aux
amortissements qui, sur le plan fiscal, est considérée comme une
charge déductible. Cette prise en considération conduit à refuser
l'ouverture des droits aux bourses scolaires à des enfants d'agri-
culteurs dont l'exploitation était déficitaire . Cette situation a
d'ailleurs fait l'objet d'une décision du tribunal administratif de
Dijon, en date du 15 octobre 199! . A cette occasion, le juge
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administratif a rappelé et décidé que : « les amortissements pra-
tiqués chaque année par le chef d ' une exploitation agricole ont
pour objet la nécessité de corstitt'er une capacité d 'autofinance-
ment pour le renouvellement du matériel et non pas la nature de
revenus disponibles pour le financement de son train de vie : en
outre, les dotations aux amortissements sont intégrées dans :es
comptes servant de base de calcul aux bénéfices agricoles forfai-
taires ; les agriculteurs imposés selon le régime du bénéfice réel
ou selon celui du bénéfice forfaitaire ne constituant pas deux
catégories distinctes au regard de la réglementation des bourses
d'enseignement supérieur, le ministre de l'éducation nationale n'a
pu sans méconnaître le principe d'égalité devant la loi instituer
deux méthodes d'appréhension de leurs revenus . Il résulte de
tout ceci que les requérants sont fondés à soutenir que les dispo-
sitions critiquées des circulaires ministérielles sont illégales : que,
par suite, la décision attaquée, prise sur leurs fondements, est
elle-même illégale et doit être annulée » . Il lui demande par
conséquent quelles mesures il compte prendre peur remédier à
cette situation dont l'illégalité a été reconnue par la juridiction
administrative et qui ne peut qu'entraver l'avenir professionnel
d'enfants d'agriculteurs qui souhaitent poursuivre des études uni-
versitaires .

Bourses d'études (conditions d'attribution)

64365 . - 23 novembre 1992 . - M. André Thiers Ah Koen
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture, sur la situation des jeunes
issus du milieu agricole qui souhaitent poursuivre des études au
regard de l'attribution de bourses d'enseignement supérieur.
Nombre d'entre eux, dont les parents agriculteurs sont assujettis
au régime réel d'imposition, se voient refuser l'attribution d'une
bourse d'enseignement supérieur, sous le motif de revenus fami-
liaux dépassant le plafond autorisé . Or il apparaît que le mode
de calcul des revenus retenu par les services de l'éducation natio-
nale diffère de celui des services fiscaux : en vertu de la circu-
laire 90-117 du 25 mai 1990 du ministère de l'éducation natio-
nale, le revenu de référence est calculé en réintégrant le montant
de la dotation aux amortissements . Ainsi, cette disposition est de
nature à pénaliser certains enfants d'agriculteurs désireux de
poursuivre des études supérieures dans les établissements, ne rele-
vant pas de la tutelle du ministère de l'agriculture. Il lui
demande en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s'il envi-
sage de réformer le mode d'évaluation des ressources prises en
compte par son ministère pour l'attribution de ces bourses d'en-
seignement supérieur.

revenus, il a été précisé ce qui suit : « Les amortissements pra-
tiqués chaque année par le chef d'une exploitation agricole . ..
n ' ont pas la nature de revenus disponibles pour le financement
de son train de vie ; qu'en outre les dotations aux amortisse-
ments sont intégrées dans les comptes servant de base de calcul
aux bénéfices agricoles forfaitaires ; que les agriculteurs imposés
selon ie régime du bénéfice réel ou selon celui du bénéfice forfai-
taire ne constituent pas deux catégories distinctes au regard de la
réglementation des bourses d'enseignement supérieur » . Il lui
demande, avec notamment l'association des parents d'étudiants
en enseignement supérieur, de bien vouloir revoir la réglementa-

1 tion en vigueur à la lumière de cette décision, afin que seuls
soient pris en compte le revenu fiscal et les déficits . Il souhaite-
ra:' connaître ce que les réflexions qui précèdent lui inspirent.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

64383. - 23 novembre 1992 . - M. Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les conditions d'attribution des
bourses scolaires dans le secteur agricole . Deprie de nombreuses
années, les familles agricoles, et notamment celles imposées sur
la base du bénéfice agricole réel, signalent leur profond mécon-
tentement face aux fréquents refus d'attribution de bourses natio-
nales d'études du second degré et d'enseignement supérieur . En
effet, pour l'appreciation des ressources des familles et la déter-
mination des plafonds ouvrant droit à l'aide, les dotations aux
amortissements sont réintégrées aux résultats d'exploitation. L'ap-
plication de ce critère écarte actuellement de nombreux élèves et
étudiants du bénéfice de cette aide indispensable pour la pour-
suite des études. Ces familles demandent une remise en cause de
ce critère, car il n'est pas possible d'assimiler une charge d'ex-
ploitation à une ressource . Une décision prise, le 15 octobre
1991, par le tribunal administratif de Dijon annule d'ailleurs un
refus de bourse d'enseignement supérieur intervenu sur cette
base . Il faut nover que le ministère de l'agriculture ne réintègre
pas cette dotation aux amortissements lors de l'examen des dos-
siers de demande de bourses de l'enseignement agricole . Il
convient que de nouvelles modalités d'appréciation des res-
sources soient précisées, par exemple en utilisant la base prise en
compte pour les cotisations sociales . Il lui demande donc quelles
actions seront mises en oeuvre, et dans quels délais, pour que
cette légitime revendication soit satisfaite.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

Bourses d'études (conditions d'attribution,-

64372 . - 23 novembre 1992 . - M. Aimé Kerguéris appelle l'at-
tention de M. le ministre d ' Etat, minietre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les critères d'obtention des
bourses nationales aux enfants d'agriculteurs . Dans le cadre des
demandes de bourses nationales, il s'avère que l'inspection d'aca-
démie prend en considération les dotations aux amortissements.
S'il est vrai que celles-ci sont introduites dans les résultats de
1"exploitation, il n'en résulte pas pour autant que la famille de
l'agriculteur puisse en disposer pour ses dépenses . Cette méthode
de calcul a pour conséquence que la grande majorité des enfants
d'agriculteur ne peuvent bénéficier de ces bourses et sont par
conséquent pénalisés dans leurs études . Il lui demande donc de
bien vouloir revoir cette réglementation qui ne fait que creuser
un fossé plus grand entre les zones rurales et le reste du terri-
toire.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

64377. - 23 novembre 1992. - M. Arnaud Lepercq appelle
une nouvelle fois l'attention de M . le !ministre d 'Etat, ministre
de l'éducation nationale et ale la culture, sur le problème de
l'appréciation des ressources familiales ouvrant droit à une
bourse d'enseignement secondaire ou supérieur, pour les revenus
tirés de bénéfices agricoles, industriels ou commerciaux des per-
sonnes relevant du régime du bénéfice réel, et plus particulière-
ment sur son refus de considérer la dotation aux amortissements
comme une charge. Le raisonnement jusqu'à présent retenu a été
battu en brèche par la décision du tribunal administratif de
Dijon du 15 octobre 1991 . Pour qualifier d'illégales les circulaires
ministérielles instaurant deux méthodes d'appréciation des

64683 . - 30 novembre 1992. - M . Jean-Yves Chamard attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les conditions d'octroi des
bourses d'enseignement pour les enfants d'agriculteurs . Les dota-
tions aux amortissements sont, en effet, incluses dans les res-
sources des agriculteurs, retenues pour déterminer les droits à
obtention de bourses . Cela est contestable, car ces dotations ne
font pas partie des retenus réels des agriculteurs. En consé-
quence, il lui demande s'il ne juge pas opportun de revoir un tel
mode de calcul .

_ta

Bourses d'études (conditions d'attribution)

64987 . - 7 décembre 1992 . - M. André Lejeune fait part à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, des conséquences discriminatoires, touchant les
exploitants agricoles aux revenus modestes, liées à l'application
de la circulaire n e 90-117 du 25 mai 1990 qui prévoit la réintégra-
tion de la dotation aux amortissements dans le revenu des agri-
culteurs soumis au régime du bénéfice réel. En conséquence, il
lu : demande s'il ne pourrait être envisagé de nouvelles modalités
de calcul du revenu servant de base à l'attribution des bourses
d'étude.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

64988. - 7 décembre 1992 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les difficultés rencontrées par les
agriculteurs assujettis au bénéfice réel pour obtenir des bourses
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scolaires . Les conditions dans lesquelles sont déterminés leurs
revenus sont en effet un barrage certain à l ' acquisition de leurs
dossiers . li apparaît que l ' administration ne tient pas compte du
résultat comptable qui sert de base à la détermination du béné-
fice réel et qui résulte pourtant, dans nombre de cas, de comptes
effectués par des centres de gestion agréés . II est ainsi constaté
qu ' à ce bénéfice réel est ajouté le montant des amortissements
pratiqués au cours de l ' exercice précédent . De plus, l ' administra-
tion considère que les prélèvements opérés par la famille sur le
capital et les produits sont bien des ressources qui lui permettent
de vivre . De nc, .abreux agriculteurs souhaiteraient en consé-
quence qu'il soit procédé à une révision des méthodes de calcul
pour l'attribution des bourses scolaires . Dans un souci de justice
sociale, il lui demande s'il envisage de proceder à de tels aména-
gements et de bien vouloir lui donner son opinion à ce sujet.

Réponse. - Les textes qui servent de base à la réglementation
des bourses nationales d'études du second degré et d'enseigne-
ment supérieur sont les décrets n e 59-38 et 59-39 du 2 jan-
vier 1959. Ces textes n'obligent pas les autorités académiques à
s'en tenir à la seule définition du revenu imposable retenue par
les services fiscaux . En effet, les bourses sont une aide accordée
aux familles les plus démunies pour les aider à assurer les frais
de scolarité de leurs enfants ; elles n'ont pas pour objet de les
aider dans d'autres domaines, notamment d'ordre patrimonial.
C'est la raison pour laquelle les déductions autorisées par la
législation fiscale en cas d'achat d'un logement ou d'amortisse-
ment ne sont jamais prises en compte . Aussi, les sommes consa-
crées à la reconstitution du capital de l'exploitation agricole ne
peuvent, pour des raisons analogues, être exclues des ressources
totales prises en considération pour l'attribution éventuelle d'une
bourse. Toutefois, la nécessité d'éviter une appréciation trop
stricte des situations soumises à l'examen des services acadé-
miques a conduit à adresser aux autorités académiques, par note
de service n° 92-082 du 10 février 1992, des instructions leur
demandant de calculer une moyenne des trois derniers résultats
d'exploitation au ;:quels sont réintégrées les dotations aux amor-
tissements . Cette procédure parait de nature à corriger, pour
l'examen des aides à la scolarité, l'application d'une pratique
comptable qui, en augmentant les charges, a pour effet de dimi-
nuer le résultat imposable. Elle présente, en outre, l'avantage de
pouvoir apprécier, de manière significative, l'activité de l'exploi-
tation dans le temps . En outre, la jurisprudence administrative
n'est pas univoque en ce qui concerne cette réintégration de la
dotation aux amortissements dans les revenus des agriculteurs
puisqu'elle considère que celle-ci ne constitue ni une erreur de
droit, ni une erreur d ' appréciation de la part des services acadé-
miques .

Apprentissage (politique et réglementation)

544" . - 24 février 1992. - M. Emile Kehl rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, qu'en
vingt ans le nombre des apprentis est tombé de 232 000 à
220 000. Aujourd'hui, l'apprentissage concerne surtout l'artisanat
et te commerce, et il est pratiquement inexistant dans l'industrie.
Il lui demande s'il répond aux besoins pour des emplois
modernes et donc évolutifs . Dans quelle mesure introduira-t-il la
logique du marché dans l'enseignement, qu'il soit professionnel
ou non, avec pour obje ;tif d'apporter aux jeunes une formation
commerciale.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient du fait que davan-
tage d'apprentis devraient étre formés dans le secteur industriel
et qu'il faut encourager les itinéraires de formation aux métiers
de l'industrie, notamment par la voie de l'alternance sous statut
scolaire et de l'apprentissage. Il apparaît important de favoriser
l'o ientation d'un plus grand nombre de jeunes vers les :berna-
fions technologiques industrielles . Cela concerne notamment les
jeunes filles, trop peu nombreuses à occuper des emplois dans le
secteur industriel . Le souhait du Gouvernement est de montrer
que les voies de qualification sont diverses et surtout doivent
répondre à des besoins repérés dans le monde économique . Les
formations technologiques sont de celles-là . L'un des objectifs du
plan gouvernemental de développement de l'apprentissage et de
l'alternance, arrêté par les Conseils des ministres des 25 sep-
tembee 1991 et 26 février 1992, et de la loi n e 92-675 du
17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l'appren-
tissage, à la formation professionnelle et modifiant le code du
travail, est de créer une dynamique d'orientation positive vers les
formations technologiques et professionnelles . C'est ainsi, d'une
part, qu'une vaste campagne d'Information a été menée par le
Gouvernement du 30 mars au 6 avril 1992 pour promouvoir les
voies des enseignements techniques et professionnels . D'autre

part, de nouvelles classes conduisant au certificat d'aptitude pro-
fessionnelle seront créées, dans les métiers de l ' industrie où des
débouchés existent . Les filières de formation à un haut niveau
par la voie de l 'apprentissage, où les disciplines industrielles pré-
dominent, se développent rapidement . Le lancement en 1991 des
premières promotions d ' apprentis-ingénieurs en est un exemple
particulièrement concret . Enfin, il convient de noter que l'exten-
sion de l'enseignement des techniques commerciales aux filières
de formations industrielles assurées par les centres de formation
d'appentis relève de la compétence des commissions profession-
nelles consultatives.

Enseignement supérieur (communication)

36988. - 27 avril 1992 . - M. Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . !e ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de !a culture, sur le dossier présenté par l'Association
française des relations publiques, (AFREP-IIe-de-France) relatif
à la multiplication des écoles de communication . Il semblerait
qu'actuellement 15 000 diplômés sortent chaque année des écoles
de communication, alors que sur le plan national, les offres
d'emploi ne seraient que de 650, la moitié étant pourvues par
cooptation ou promotion internes . Il ne resterait donc que
300 emplois à pourvoir effectivement dont 150 pour la région
Ile-de-France . Il lui demande la nature des initiatives qui: envi-
sage de prendre, en partenariat avec l'AFREP, pour mettre fin à
cette situation déséquilibrée enta l'offre de formation et la
demande de diplômés.

Enseignement supérieur (communication)

57410 . - 4 mai 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le dossier présenté par l'Association française
des relations publiques (AFRE? - 11e-de-France) relatif à la mul-
tiplication des écoles de communication. Il semblerait que,
actuellement, 15 000 diplômés sortent chaque année des écoles de
communication, alors que, sur le plan national, les offres d'em-
ploi ne seraient que de 650, la moitié étant pourvues par coopta-
tion ou promotion internes . il ne resterait donc que 300 emplois
à pourvoir effectivement, dont 150 pour la région Ile-de-France.
Il lui demande la nature des initiatives qu'il envisage de prendre,
en partenariat avec l'AFREP, pour mettre fin à cette situation
déséquilibrée avec « des futurs chômeurs fabriqués par la multi-
plication des écoles de communication ».

Réponse . - Il n'a pas échappé au ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, que l'attrait grandissant des
jeunes pour les formations à la communication et le développe-
ment en conséquence des formations sont en net décalage par
rapport à l'état actuel des débouchés . En ce qui concerne le sec-
teur public, cette question constitue l'un des éléments majeurs de
la réflexion en cours sur l'évolution des formations . Ainsi, pour
ce qui est des filières universitaires, la réflexion pourrait débou-
cher sur l'évolution du DEUG communication et sciences du lan-
gage (qui intègre la section culture et communication) et sa trans-
formation en mentions au sein de deux DEUG (DEUG lettres et
langues, DEUG arts) . En deuxième cycle, l'évolution porterait sur
les accès en licence, pour lesquels des modules spécifiques
seraient requis . Par ailleurs, dans le cadre de la nouvelle régle-
mentation des DEUG, licences et maîtrises, les universités sont
chargées d'une mission d'accueil et d'information des nouveaux
étudiants, portant notamment sur les débouchés professionnels
des études envisagées . A ce titre, elles sont appelées à donner
aux étudiants des informations réelles sur la situation de l'emploi
dans le secteur considéré. Elles peuvent d'ailleurs associer à cette
mission des professionnels . En ce qui concerne les écoles privées
de formation, la loi de 1875 sur la liberté de l'enseignement
supérieur ne permet aucune mesure particulière puisqu'elle ne
soumet leur création qu'à déclaration et non à autorisation . Le
régime libéral trouve sa contrepartie dans le fait que ces écoles
ne peuvent en aucun cas délivrer de diplômes nationaux, mais
des certificats . Au total, et au-delà de la réforme des cus . ..s
nationaux envisagée, les services ministériels interviennent aussi
souvent que possible auprès des professionnels et des organismes
compétents pour qu'une très large information sur la réalité des
débouchés du secteur communication soit assurée, de manière à
permettre le meilleur équilibre possible avec l'offre de formation .
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Enseignement supérieur (communication)

57225. - 4 mai 1992 . - M. Jean Briane appelle l'attention de
M . le ministre d"Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le dossier présenté par l'Association française des
relations publiques relatif à la multiplication des écoles de com-
munication . Actuellement, 15 000 diplômés sortent chaque année
des écoles de communication, alors que sur le plan national les
offres d'emploi ne seraient que de 650 . La moitié étant pourvue
par cooptation ou promotion interne, il ne resterait donc que
300 emplois à pourvoir effectivement. Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre, en partenariat
avec l'Afrep, pour mettre fin à cette situation préoccupante à
juste titre pour les professionnele concernés.

Réponse . - II n'a pas échappé au ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale et de la culture que l'attrait grandissant des
jeunes pour les formations à la communication et le développe-
ment en conséquences des formations sont en net décalage par
rapport à l'état actuel des débouchés. En ce qui concerne le sec-
teur public, cette question constitue l 'un des éléments majeurs de
la réflexion en cours sur l'évolution des formations . Ainsi, pour
ce qui est des filières universitaires, la réflexion pourrait débou-
cher sur l'évolution du DEUG communication et sciences du lan-
gage (qui intègre la section culture et communication), et sa
transformation en mentions au sein de deux DEUG (DEUG
lettres et langues, DEUG arts) . En deuxième cycle, l'évolution
porterait sur les accès en licence, pour lesquels des modules spé-
cifiques seraient requis. Par ailleurs, dans le cadre de la nouvelle
réglementation des DEUG, licences et maitrises, les universités
sont chargées d'une mission d'accueil et d'information des nou-
veaux étudiants, portant notamment sur les débouchés profes-
sionnels dei études envisagées . A ce titre, elles sont appelées à
donner aux étudiants des informations réelles sur la situation de
l'emploi dans le secteur considéré . Elles peuvent d'ailleurs asso-
cier à cette mission des professionnels . En ce qui concerne les
écoles privées de formation, la loi de . 1875 sur la liberté de l'en-
seignement supérieur ne permet aucune mesure particulière puis-
qu'elle ne soumet leur création qu'à déclaration et non à autori-
sation . Le régime libéral trouve sa contrepartie dans ie fait que
ces écoles ne peuvent en aucun cas délivrer de diplômes natio-
naux, mais des certificats. Au total, et au-delà de la réforme des
cursus nationaux envisagés, les services ministériels interviennent
aussi souvent que possible auprès des professionnels et des orga-
nismes compétents pour qu ' une très large information sur la réa-
lité des débouchés du secteur communication soit assurée, de
manière à permettre le meilieur équilibre po_• ible avec l'offre de
formation .

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

61299. - 31 août 1992. - M . Jacques Godfrain expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, que le jardin des Tuileries fait incontestablement
partie du patrimoine national et que, à ce titre, il est propriété de
tous les Français. Sur le plan international, d'ailleurs, il n'est pas
excessif de considérer que ce lieu appartient à l'histoire du
monde. Or, selon des information publiées dans la presse au
cours des derniers mois, il semble que les projets actuels de l'éta-
blissement public du Grand Louvre, en ce qui concerne le site
des Tuileries, sont élaborés en contradiction totale avec le plan
des paysagistes choisis par le Président de la République. La
transformation d'une partie importante du jardin - les terrasses
et, surtout, l'esplanade des Feuillants - en emplacements dispo-
nibles pour des manifestations culturelles, folkloriques nu fran-
chement commerciales, créerait par l'alignement de baraquements
et de tentes tout le long de la rue de Rivoli une incontestable
nuisance visuelle. Elle supprimerait l'espace de jeux des enfants
du quartier et nuirait aux parisiens qui en ont fait leur lieu de
détente . Si l'esplanade des Feuillants levait être commercialisée,
l'ensemble des allées devrait être renforcé pour autoriser le pas-
sage de camions de 35 tonnes Cet investissement lourd s'accom-
pagnerait du doublement des clôtures intérieures du jardin, d'un
éclairage de type public et de l'installation de branchements élec-
triques et téléphoniques en périphérie . Ces investissements, pour
être réalisés, grèveraient fortement le projet initial de remise en
valeur du jardin proprement dit. Ces travaux sont manifestement
incompatibles avec le maintien du havre de paix que représente
tout jardin en mi ;, .. . public et ne sont nullement prévus dans les
proets exposés au public et décrits dans le no 117 des monu-
ments historiques, consacré aux Tuileries. Il importe que les tra-
vaux effectués ne soient pas détournés de leur but initial et ne
prévoient que l'amélioration et l'entretien d'un site jusqu'à pré-
sent trop négligé par les autorités compétentes . Il lui demande

quelle est sa position en ce qui concerne ce problème et souhai-
terait connaitre les décisions qui risquent d'être prises à cet
égard.

Réponse . - Le projet de rénovation des jardins des Tuileries,
décidé et approuvé par le Président de la République en
décembre 1991, sera réalisé par l'établissement public du Grand
Louvre, conformément aux décisions prises à la suite de la
consultation auprès de huit paysagistes. Il n'est nullement ques-
tion de modifier de quelque manière que ce soit les projets ini-
tiaux : il est donc erroné de croire aux rumeurs qui ont fait état
d'aménagements spécifiques et lourds sur l'esplanade des Feuil-
lants ; il est également faux de dire que les aires de jeux d'en-
fants seraient su pprimées au profit d'activités commerciales . Les
équipements indispensables à la bonne marche du jardin seront
réalisés et les espaces et activités pour enfants seront sauvegardés
et même développés. Le jardin des Tuileries, intégré dans l'en-
semble du domaine national du Louvre et des Tuileries, rede-
viendra après cette rénovation effectuée dans le cadre du projet
Grand Louvre, ce qu'il était aux XVIIIC et XIXC siècles, tout en
s'adaptant aux besoins des publics qui en grand nombre fréquen-
tent ce jardin au XXe siècle.

Enseignement secondaire (lèves)

62347 . - 5 octobre 1992. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur une récente mesure empêchant les enfants de la
Seine-Saint-Denis de plus de seize ans de bér éficier de la carte
de transport scolaire . En effet, une note mi ristérielle de l'an
passé, adressée à l'ensemble des inspections ac tdémiques, rappe-
lait que, l'école étant obligatoire jusqu'à seize ans, les subven-
tions Je l'Etat pour la carte annuelle des allocations de transport
attribuées aux lycéens (ADATRL) n'avaient donc plus lieu d'être
au-delà de cette limite d'âge. Jusqu'à présent les tarifs réduits
étaient applicables à tous les élèves du secondaire devant par-
courir plus de trois kilomètres pour se rendre à l'établissement
scolaire public le plus proche du domicile (jusqu'en terminale).
L'Etat payait 63 p. 100 du coût réel de ladite carte ; désormais
pour des centaines de familles du département le surcoût s'élè-
vera à près de 1 000 francs par an et par enfant . Pourtant, dans
divers départements de la région parisienne (Yvelines, Val-d'Oise,
Essonne), on continue à pratiquer la réduction . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser les raisons d'une telle disparité.

Réponse. - La subvention, versée par l'Etat au titre des trans-
ports scolaires, peut être attribuée à tout élève relevant de l'ensei-
gnement élémentaire et de l'enseignement secondaire dès qu'il
satisfait aux conditions générales, notamment celles relatives à la
distance, fixées par le décret n° 69-520 du 31 mai 1969 et sa
circulaire d'application IV-70-31 du 21 janvier 1970. Des critères
d'attribution ont été définis par le décret précité qui, pour la
détermination des bénéficiaires, prévoit d'aider les élèves n'ayant
pas atteint l'âge limite de la scolarité obligatoire. Dans la
rubrique, les élèves, quel que soit leur âge, fréquentant les éta-
blissements du second cycle, ont pu bénéficier de la subvention
de l'Etat pour leur transport. Cependant, cette aide ne pouvant
être allouée que dans la limite des crédits ouverts par les lois de
finances annuelles, toute latitude est laissée aux autorités dépar-
tementales, soit d'agréer largement les demandes au risque de
devoir réduire le taux de subvention de l'Etat, soit de limiter le
nombre de bénéficiaires. Au regard de la situation spécifique du
département de Seine-Saint-Denis, j'ai demandé aux services aca-
démiques d'apprécier la situation des élèves scolarisés de façon
que .les familles ne soient pas pénalisées . Il convient ainsi de rap-
peler que l'Etat subventionne au maximum réglementaire les
transports scolaires en Seine-Saint-Denis (65 p . 100 du montant
total des dépenses). A ce taux devrait correspondre une participa-
tion du département complétant le financement pour faire bénéfi-
cier les familles de la gratuité.

Enseignement supérieur (établissements : Paris)

63084. - 26 octobre 1992 . - M. Patrick Devedjisn demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, s'il a été informé de l'existence de difficultés lors des
dernières corrections des épreuves écrites de l'UFR d'anglais à
l'université de Paris-IV - La Sorbonne . Il semblerait que les
co ies n'aient pas été anonymes et que les étudiants ayant
échoué en juin 1992 à l'UV 202 (thème et version de DEUG,
2' année) n'aient pas pu avoir connaissance de leurs notes, ni
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voir leurs copies . Ces pratiques pourraient-elles expliquer les
mauvais résultats obtenus dans cet UFR ? II lui demande s'il
envisage de rétablir l'anonymat des copies dans toutes les univer-
sités.

Réponse. -- Aux termes de l'article 17 de la loi n° 84-52 du
26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur, ., les diplômes
nationaux ne peuvent être délivrés qu ' au vu des résultats du
contrôle des connaissances et des aptitudes appréciées par les
établissements habilités à cet effet par le ministre de l ' éducation
nationale » . Il est précisé dans ce même article lue les modalités
de ce contrôle « doivent être arrêtées dans chaque établissement
au plus tard à la fin du premier mois de l'année d ' enseignement
et qu'elles ne peuvent être modifiées en cours d ' année » . II n'est
pas fait mention pour ces dispositions, qui sont du ressort de
l 'autonomie des universités, de l'obligation d 'avoir recours à
l'anonymat . A l'heure actuelle, il n'est pas envisagé d'obliger les
établissements à faire passer aux étudiants des épreuves écrites
anonymes . Renseignements pris auprès de l ' université Paris-1V, il
s'avère que d'une part l ' anonymat des copies d'examen ne figure
pas dans le règlement des examens de l'université, d'autre part
que, si les résultats de l'examen de l ' UV 220 ont été affichés avec
un léger retard (le 2 juillet 1992 alors qu'ils avaient été prévus
pour le 26 juin), aucun étudiant n'a demandé à voir ses copies au
mois de juillet et tous ceux qui en ont fait la demande en sep-
tembre ont pu voir leur copie le 22 septembre 1992, alors que la
dcuxienie session d'examen a eu lieu le 13 octobre 1992. Enfin, il
n ' appartient pas à l' administration centrale, en raison :le l 'auto-
nomie des universités et de la souveraineté des jurys d 'examens
d ' apprécier les résultats obtenus en DEUG par les étudiants.
Néanmoins, les dispositions de l'article 19 de l'arrêté du
26 mai 1992 relatif au diplôme d'études universitaires générales, à
la licence et à la maîtrise, permettront de remédier à certains dys-
fonctionnements actuels . Il en est ainsi des dispositions pré-
voyant notamment que l'acquisition des modules et la délivrance
du diplôme soient prononcées après délibération d'un jury com-
prenant au moins trois membres ayant effectué la synthèse des
résultats obtenus par chaque étudiant .

dans leur nouveau cadre, appartenaient à l'un des corps ou à
l'une des catégories de personnels enseignants ou assimilés énu-
mérés par le décret déjà cité du 5 décembre 1951 modifié, ils sont
- en application de l'article 8 de ce décret - .. nommés dans leur
nouveau grade avec une ancienneté égale à leur ancienneté dans
leur précédent grade, multipliée par le rapport du coefficient
caractéristique de ce grade au coefficient caractéristique du nou-
veau grade » . Ces coefficients sont fixés, soit à l 'article 9 du
même décret, soit dans chacun des statuts particuliers concernés.
Le Conseil d'Etat, saisi par le ministre de l'éducation nationale, a
rendu le 9 décembre 1965 un avis concluant formellement à la
compatibilité antre ces modalités de eeciassement et sa jurispru-
dence constante - ressortant notamment de l'arrêt Koenig du
21 octobre 1965 - selon laquelle les fonctionnaires qui changent
de cadre n'ont droit au report des bonifications d'ancienneté
dans le nouveau cadre que .t si et dans la mesure uu leur situa-
tion à l'entrée dans ce cadre ne se trouve pas déjà influencée par
l'application desdites bonifications et majoration! » . La Haute
Assemblée a émis cet avis en considérant : que l'ancienneté dans
le précédent grade, telle qu'elle est mentionnée à l 'article 8 du
décret du 5 décembre 1951, « doit nécessairement s ' entendre de
l'ancienneté totale des intéressés telle qu'elle leur était acquise
dans leur précédent grade, c'est-à-dire toutes bonifications et
majorations pour services militaires comprises : qu ' ainsi « la
situation des fonctionnaires visés audit t.-ide 8 à l'entrée dans
leur nouveau "grade " se trouve nécessairement déterminée dans
les conditions prescrites audit article, compte tenu, en particulier,
de la totalité des bonification et majorations pour s= .' ices mili-
taires qui leur avaient été appliquées dans leur précédent
grade » : que « ces fonctionnaires ne sauraient dés lors prétendre
dans leur nouveau grade au report desdites bonifications et majo-
rations » . C'est sur ces bases juridiques constantes que le minis-
tère de l'éducation nationale effectue, en y apportant le plus
grand soin, les reclassements de personnels liés à la nomination
des intéressés dans leur corps d'accueil.

_ne	

Enseignement maternel et primaire : personnel
(conseiller pédagogiques,

A•finisteres et secrétariats d'Etat
(éducation nationale et culture : personnel)

63367. - 2 novembre 1992 . - M. Jean Briane appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les problèmes posés par la prise en
compte des périodes de service national pour l'avancement des
fonctionnaires de l'éducation nationale . Dans aucun de ses
articles le décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951 modifié, relatif
à l'avancement des fonctionnaires, ne cite les services militaires
obligatoires . Or, l'article 63 du code du service national (première
partie) dont la portée est générale exige que les services militaires
obligatoires soient pris en compte pour leur durée effective, non
seulement pour la retraite, mais aussi pour l'avancement des
fonctionnaires, et de ce fait ne subissent pas d ' abattement . Dans
sa jurisprudence, le Conseil d'Etat assure le respect des principes
de la loi sur ceux da décret. L'arrêt Koenig du 21 octobre 1955
exige de procéder ainsi : retrait des bonifications afin qu'elles
n'influence plus la situation dans le corps d'origine, puis reclas-
sement à parité de traitement, ci réutil'sation des bonifications en
tant qu'invariant suivant le rythme d'avancement du nouveau
corps . Il est opéré de cette façon dans tous les autres ministères.
II lui demande pourquoi son administration n'applique toujours
pas aux fonctionnaires concernés cette façon de procéder, alors
qu'il a reconnu le bien-fondé de cette jurisprudence dans sa
réponse à plusieurs questions écrites et a affirmé son intention de
s'y conformer.

Réponse. - La prise en compte - à l'occasion d'un changement
de corps - des bonifications et majorations d'ancienneté, y
compris de celles liées à l'accomplissement des services militaires
ou du service national, est d'application systématique compte-
tenu des modalités de reclassement utilisées par le, services du
ministère chargé de l'éducation nationale . La coexistence du
régime de droit commun avec un régime propre aux personnels
enseignants et assimilés conduit à distinguer deux cas de figure
en ce qui concerne le ministère chargé de l'éducation nationale.
Pour les fonctionnaires qui, avant ia nomination dans leur corps,,
n'avaient pas la qualité de fonctionnaire ou d'agent non titulaire
relevant des corps ou catégories de personnels enseignants ou
assimilés mentionnés par le décret n° 51-1423 du
5 décembre 1951 modifié, l'intégration des bonifications et majo-
rations s'effectue selon les principes généraux - procédant à la
jurisprudence Koenig - rappelés dans la réponse à la question
écrite n t 37515 du 24 décembre 1990, publiée au Journal officiel
du 20 mai 1991 . Cette question concernait en effet ces per-
sonnels. Quant aux fonctionnaires qui, antérieurement à l'entrée

64044 . - 16 novembre 1992 . - M . Albert Denvers attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de ('éducation
nationale et de la culture, sur les frais de déplacement d'es
conseillers pédagogiques . Le décret n° 90-437 du 28 mai 1990
stipule que ces derniers font partie des agents autorisés à utiliser
leur véhicule personnel pour les besoins du service public et, par
l'article 3i, à être remboursée des frais occasionnés. Or, dans la
quasi-totalité des départements, ces dispositions ne sont pas
obset _tes et, cette année, les crédits globalisés affectés aux rec-
teurs par la direction des personnels administratifs, ouvriers et de
services n'ont pas permis de restaurer une situation déjà jugée
antérieurement insuffisante par la direction des écoles . Alors que
le plan de revalorisation de l'indemnité de sujétion spéciale de
remplacement des titulaires-remplaçants s'achevait à la ren-
trée 1991, il lui demande si il est dans ses intentions d 'ouvrir un
dossier « frais de déplacement ».

Réponse. - Les crédits destinés à la prise en charge des frais de
déplacement des conseillers pédagogiques sont globalisés dans la
dotati >n de fonctionnement de chaque académie depuis l ' exer-
cice 1991 . L'alourdissement des charges résultant de l ' effet
conjugué des modifications réglementaires et des missions nou-
velles liées à la politique pour l'école a été pris en compte lors
de la préparation du budget académique . Ainsi des mesures nou-
velles ont été inscrites, à ce titre, en lois de finances 1991 et 1992
sur les chapitres concernés qui, toutefois, ont subi parallèlement
les mesures d'économie frappant l'ensemble des crédits de fonc-
tionnement de l'Etat. C 'est b raison pour laquelle les dotations
effectivement disponibles ont pu étui insuffisantes . Dans le cadre
de la préparation du pro'; t de lui de finances pour 1993, une
mesure nouvelle de i5 MF a été inscrite afin d'améliorer la prise
en charge de besoins des serv ices académiques en matière de
frais de •iiplacement . Enfin, face à la situation préoccupante d as
remboursements des frais de déplacement , un suivi particulier de
ce poste de dépense sera effectué dans le cadre du contrôle de la
gestion des crédits globalisés aiinués aux académies.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

64430. - 23 novembre 1992 . - N1rne £liaabetli Hubert rap-
pelle à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, qu'en application de l'article 2 du décret
n° 62-379 du 3 avril 1962 les médecins titulaires d'un doctorat en
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médecine, occupant-un poste de maître auxiliaire pour 'me ensei-
gnements spéciaux, techniques, théoriques et pratiques, sont
classés en catégorie 1 . Elle lui fait remarquer qu ' actuellement cer-
tains médecins occupent des postes de maître auxiliaire en
sciences physiques . Cet enseignement faisant partie des enseigne-
ments généraux, les médecins concernée, pourtant titulaires d'un
doctorat d'Etat, se retrouvent classés en catégorie II . Une telle
situation parait tout à lait anormale . Elle lui demande donc de
bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour que les
médecins maîtres auxiliaires, qui font un effort de reconversion
difficile en préparant le CAPES, soient clairement classés en
catégorie I pendant la durée de leur auxiliariat.

Réponse . - Les modalités de classement des maîtres auxiliaires
dans les différentes catégories, d'après tes titres ou diplômes pos-
sédés au regard du type d'enseignement dispensé (enseignements
généraux, artistiques, spéciaux, techniques) sont prévues par les
dispositions du décret n° 62-379 modifié du 3 avril 1962 fixant
les dispositions applicables aux maîtres auxiliaires, la circulaire
d'application du 12 avril 1963 modifiée ainsi que par la circulaire
n° 91-035 du 18 février I99i relative à ta gestion des maîtres
auxiliaires. L'assouplissement mis en oeuvré en matière de classe-
ment par ce dernier texte concerne plus particulièrement les
conditions de titres ou diplômes requises pour le classement en
deuxième catégorie, mais sans modification des règles fondamen-
tales prévues par le décret du 3 avril 1962 et la circulaire d'appii-
cation précités, s'agissant notamment du classement en caté-
gorie I dont peuvent bénéficier les seuls maîtres auxiliaires
dispensant des enseignements artistiques, spéciaux, techniques,
théoriques ou pratiques, justifiant de titres ou diplômes expressé-
ment énumérés . Par ailleurs, la circulaire du 18 fé-nier 1991 rap-
pelle aux recteurs la possibilité d'utiliser, dans certaines situa-
tions, la procédure du recrutement par contrat en application du
décret n° 81-535 du 12 mai 1981 modifié ; le recours à cette pro-
cédure n'en demeure pas moins soumis à son appréciation au
regard des besoins du service public d'enseignement dans son
académie.

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche (d; oits de chasse)

58748. - 8 juin 1992. - M . Fric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur la nécessité de réviser
la « loi Verdeille » . En effet, la protection des oiseaux se voit
confrontée à l'absence de liberté de protéger une propriété, par
l'installation de refuges pour oiseaux, fixée par la loi de:
10 juillet 1964 - dite loi Verdeille . Cette loi fait en effet obliga-
tion à tout propriétaire ou détenteur c, t droit de chasse d'ap-
porter ses terrains à l'association communale de chasse agréée,
lorsque leur superficie est inférieure à 20 hectares, d'un seul
tenant . Ces dispositions sont peu admissibles, voire peu démocra-
tiques . Cette loi Verdeille devrait cire révisée et adopter la recon-
naissance juridique du droit de non-chasse ou droit de gîte . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce
domaine.

nsponse . - Mme le ministre de l'environnement a déjà eu i oc-
casion de s'exprimer sur la difficulté de concilier le droit de
crasse et les aspirations de certains propriétaires à exercer ce que
certain, qualifient de « droit de non-chasse e . Elle a pris le parti
di pr ;"'liégier la voie de l'expérimentation plutôt que la voie
lèe .sla:ive. L'idée est d'inciter les associations communales de
chasse agréées (ACCA) à rechercher des solutions négociées et
inventives pour nier de concilier tes différents intérêts en pré-
sence . En contrer *die, le ministère de l'envieonr.ement soutien-
drait nn certes'', nombre d'actions . Cette initiative rend compte de
la volonté de promouvoir la dive-sité des approches, de provo-
quer le débat et d'initier des coopérations concrètes et originales
dans le cadre dei cette problématique . '..e recours à 'a voie de
négociation et de l'expérimentation semble plus iàv ..rable pour
faire évoluer ce dossier dans la sérénité.

Asenciations (moyens financiers)

60107 . - 20 juillet 1992. •- M . Gec,rge3 ielesmfn expose à
Mme le ministre de l'environnement que de très nombreux dos-
siers 'de subventions accordées ana associations (pins de 300
selon certaines infcrrr . ;cans), souvent iuême sur les crédits de

l'an dernier . sont en souffrance depuis plusieurs mois dans ses
services sans avoir fait l'objet d'aucun paiement, ce qui provoque
une gêne considérable dans ie fonctionnement de ces associa-
tions, si utiles rependant pour la défense de la qualité de la vie.
II lui demande quelles mesures elle compte prendre pour déblo-
quer rapidement ces dossiers et verser aux associations les sub-
ventions qui leur ont été attribuées.

Réponse . - Le ministère de l'environnement n'a pas connais-
sance d'association qui n'aurait pas reçu une subvention attribuée
sur les budgets 1991 et 1992 dans un délai acceptable . Les dos-
siers de demande de subvention présentés par les associations au
ministère de l'environnement donnent lieu à instruction puis à
décision . En cas de réponse positive, la procédure buos `Mire et
comptable qui obéit aux règles- de la comptabilité l,ablique
demande, en cas d'acccrd du contrôle financier, un délai
minimum de deux mois pour aboutir au versement effectif de la
subvention . Si des cas précis de retards ou d'absence de verse-
ment ont pu être constatés, il conviendrait de les indiquer au
ministre pour en rechercher !es causes.

Environnement (politique et -ég!ementalion : Sologne)

60703 . - 10 août 1992 . - M. Claude Bourdin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur le domaine de
ia Sologne, essentiellement privé, clôturé par ses propriétaires
dans le but de garder le gibier sur leurs terres . Ces clôtures, par-
ticulièrement inesthétiques, portent gravement atteinte à la qualité
des paysages solognots, et préjudice aux promeneurs qui circu-
lent sur les routes ou les chemins entre ces véritables barrières
dont certaines dépassent deux mètres . Cela représente d'ailleurs
un danger pour le gros gibier qui se b".esse parfois au sommet de
ces grillages dont certains sont surélevés de barbelés . Il lui
demande en conséquence s'il est possible de réglementer le type
de clôtures qui doit élue utilisé, surtout ia hauteur maximum
de ces barrières, sur le territoire . .c la Sologne et des régions de
chasse qui présentent un grand intérêt aux plans du patrimoine et
du tourisme.

Réponse . - L'article L.224-3 du code rural dispose (l er alinéa)
qu'un propriétaire peut chasser ou faire chasser le gibier à poil
dans ses possessions si elles sont ente rées d'une clôture
continue et constante empêchant cortplètemen le passage de ce
gibier et celui de l'homme . Les clôtures rêne-,ant aux impératifs
de continuité, de constance, de totale i1siperméabi'ité, sont néces-
saires pour satisfaire aux exigences de protection de la faune
sauvage (contre la pollution génétique par exemple) et de sécurité
des personnes (en panicuiter, des promeneurs) . Outre ces prin-
cipes, les textes ne comportent pas de prescriptions, notamment
esthétiques, de nature normative . Partic»liérement sensible aux
aspects évoqués quant à la fréquentation libre de l'espace par
chacun autan que pour le maintien de la qualité des paysages, le
ministère de l'environnement encour-sge et soutient toutes les ini-
tiatives de maires allant dans le sens d'un contrôle de la qualité
des clôtures et de l'aménagement de sentiers de promenade pour
les riverains et les touristes.

Environnement (, iulitique et régtemc. dation;

60986. - 17 août 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attèntion de
Mme le ministre de l'environnement sur les journées qui se
so n ' déroulées au début du mois de juin 199" il la remercie de
tinvouloir tirer un premier bilan, en insistant plus particulière-
ment sur les manifestations qui se sont déroulées dans la région
Nord - Pas-de-Calais, et notamment dans le Douaisis.

Réponse . •• Historiquement, les Nations unies avaient déeitié
lors de la conférence de Stockholm en 1972 que le 5 juin devien-
drait « journée me 'Jiale de l'environnement » . En France, c'est
en 1989 que le, . journées nationales de l'environnement ont été
organisées pour la première fois . L'objectif, cette année-là, était
de valoriser les actions menées par les associat i ons d'environne-
ment auprès du grand public (résultat : 70t; manifestations,
100 000 participants et une revue de presse d'environ
855 articles) . En 1990, il convenait de mobiliser également les
collectivités locales (s- ultat : 1 500 manifestations, 300 000 parti-
cipants et une revue de presse de l 400 articles) . En 1991, ce sont
les entreprises qui ont été en ; plus sollicitées (rtsultnt
2 900 manife:station;, 500 00 participants et une revue de presse
de 1 500 articles). En 1992, l'objectif était d'élargir encore les
actions de partenariat (associations. collectivités locales, stre-
prises, services de l'Etât) et de donner un retentissement national
à ces journées . Dans les grandes villes, les collectivités locales
ont tté n itées à sup7 , ;nier la' circulation autontobiie le
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dimanche 7 juin afin que puissent se tenir des fêtes de la planète.
Le sommet « environnement et développement » ayant lieu à Rio
de Janeiro du l et au 12 juin confortait cette nécessité de prise de
conscience de la notion de protection planétaire. « Penser globa-
lement pour agir localement », ce slogan résume le lien entre un
sommet tel que celui de Rio et les journées .nationales de l'envi-
ronnement. Du 5 au 12 juin dernier, 3 675 manifestations se sont
donc déroulées partout en France. 900 000 personnes y ont parti-
cipé. La revue de presse comporte 1 800 articles . Ces chiffres ne
sont pas définitifs, l'évaluation de ces journées étant encore en
cours . Dans te Nord - Pas-de-Calais, 300 manifestations ont été
organisées par "7 acteurs (72 associations, 27 collectivités
locales, 64 établissements scolaires, 42 entreprises et 32 services
de l'Etat) et elles ont concernées 300 000 personnes . Certaines
d'entre elles se sont déroulées dans le Douaisis . Le programme
régional fut diffusé à plus de 300 000 exemplaires dans tous les
bureaux de poste de la région et a permis la participation de plus
de 100 000 habitants aux animations proposées . Il est à souligner
que plus de 10 000 enfants ont souscrit par eifleurs à l'opération
« Solidarité Rie » et obtenu ainsi la carte de « Citoyen de la pla-
nète » . En ce qui concerne le chapitre fnancier, sur une dotation
globale de 2 800 000 francs, la direction régionale de l'environne-
ment du Nord - Pas-de-Calais a reçu 150 000 francs pour l'orga-
nisation de ces journées.

Environnement (politique et réglementation)

62880. - 19 octobre 1992 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la régle-
mentation concernant les zones naturelles d'intérêt écologique
faunistique et floristique (ZNIEFF) . Ces zones naturelles classées
conduisent souvent à des divergences d'interprétation sur les pos-
sibilités d'aménagement et de construction. Il lui demande de lui
indiquer les textes réglementaires sur lesquels s'appuient ces
zones, et les conséquences qui résultent de ce classement pour les
constructions et l'aménagement de ces zones.

Réponse. - L'inventaire des ZNIEFF résulte d'un travail scien-
tifique qui consiste à localiser et à décrire les secteurs du terri-
toire national particulièrement intéressants sur le plan écologique.
Il s'agit, avant tout, d'un outil de connaissance. Il n'a donc, en
lui-même, aucune valeur juridique directe . Une circulaire en date
du 14 mai 1991, précisant la nature, les modalités et la portée de
cet inventaire a :.té adressée aux préfets de région et aux préfets
maritimes . Ce document qui exprime la doctrine du ministère de
l'environnement est destiné à les aider au moment oi, ils doivent
émettre un avis en direction des élus locaux . Il rappelle le carac-
tère scientifique que doit conserver l'inventaire de notre patri-
moine naturel ainsi indentifié, mais précise, également, les condi-
tions de sa prise en compte auxqu clics il convient que se
soumettent les maîtres d'ouvrage . C'est ainsi que la présence
d'espèces protégées dans de nombreuses ZNIEFF rend appli-
cable les articles 3 et 4 de la loi du 10 juillet 1976 sur la protec-
tion de la nature . D'autre part, un certain nombre de textes rele-
vant du code de l'urbanisation peuvent concerner l'inventaire
ZNIEFF : c'est le cas, notamment, de l'article R 123-17 qui pré-
cise que le rapport de présentation du plan d'occupation des sols
doit analyser l'état initial du site et de l'environnement, les inci-
dences de la mise en oeuvre du POS, et les mesures prises en
faveur de l'environnement . Dans le cadre des « porter à connais-
sance » . tee préfets indiquent aux communes les éléments qu'elles
doivent prendre en compte dans leurs documents d'urbanisme.
La présence de ZNIEFF sur le territoire de la commune doit être
mentionnée à cette occasion. Par ailleurs, grâce à un effort sou-
tenu du ministère de l'environnement, l'information auprès des
communes, déjà pratiquée dans plusieurs régions, se généralise
sous la forme, notamment, de fiches descriptives d'information.
Ainsi, l'absence de prise en compte d'une ZNIEFF par un maître
d'ouvrage risque de faire aboutir défavorablement la procédure
administrative liée à son projet.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Voirie (autoroutes : Yvelines)

23424 . - 29 janvier 1990. - Le développement des villes nou-
velles constitue un élément indispensable à l'équilibre de ta
région d'Ile-de-France. Le pl:en d'urgence p-ttr cette région
annoncé par le Premier ministre fait d'ailleurs éta t de la volonté

d'amplifier la politique des villes nouvelles . Or, Saint-Quentin-en-
Yvelines est en train de s'asphyxier de plus en plus faute de
liaisons et dessertes routières et ferrées à la hauteur des besoins
de ses habitants et de son économie. M. Guy Malandain
demande à M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer de lui indiquer l'échéancier, les tracés et
les conditions de réalisation des autoroutes destinées à desservir
la ville nouvelle ainsi que des projets de la SNCF dont le service
se dégrade . En particulier, il lui demande de donner l'option du
Gouvernement sur le tracé du prolongement de l'autoroute A 12
pour lequel les atermoiements sont injustifiés . Enfin, il lui
demande de lui dire quand aura lieu le départ des écoles d'héli-
coptères dont la présence empêche la création d'une hélistation
destinée aux liaisons avec Orly et . Roissy indispensables à l'acti-
vité économique.

Réponse. - L'un des tracés retenus pour le prolongement de
l'autoroute A 12 adoptait le franchissement du vallon du Pom-
meret, site classé . Le Conseil d'Etat, consulté à ce sujet, ayant
indiqué que seule la procédure de déclassement partiel était juri-
diquement acceptable, l'hypothèse d'un passage du tracé dans ce
site est donc à rejeter. Quant à un aménagement sur place de la
RN 10 qui supporte déjà un trafic de 85 000 véhicules par jour,
en forte croissance, cette solution n'a pu être retenue car elle ne
pourrait avoir la même capacité qu'une infrastructure en site neuf
et nécessiterait la destruction massive de constructions, tout en
créant un effet de coupure et des nuisances très importantes. Le
ministre de l'équipement, du logement et des transports a
demandé à ses services d'orienter les études sur les autres tracés
permettant d'assurer le prolongement de l'autoroute A 12, étant
entendu que ïa solution retenue, en partie enterrée, devra offrir
les meilleures garanties de protection des zones habitées . La des-•
serte ferroviaire de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines
doit être significativement améliorée par deux projets inscrits au
contrat de plan Et.at-région lle-de-France pour le période de
1989-1993 . Lc premier consiste en la réalisation de la liaison
Saint-Quentin-en-Yvelines - La Défense, qui permettra aux habi-
tants de ta ville nouvelle d'accéder à l'un des premiers pôles
d'emploi de la région parisienne sans rupture de charge . Cette
liaison devrait être mise en service en milieu de l'année 1994 . Le
second consiste dans l'introduction du système d'aide à la
conduite, à l'exploitation et à la -maintenance (SACEM) sur la
ligne C du RER. Ce système, utilisé actuellement sur la ligne A
du RER, sera mis en place sur la section urbaine de la ligne ;
des études d'adaptation sont en cours, car il convient de tenir
compte de la spécificité de la ligne C, quant au matériel roulant
et aux installations fixes, qui diffèrent sensiblement de ceux de la
ligne A . Au vu des résultats de ces expérimentations, la réalisa-
tion du système pourrait intervenir à partir de 1994 . Cette der-
nière opération doit être replacée dans le cadre du schéma direc-
teur de la ligne C pour le moyen et le long terme que la SNCF
vient de présenter, et qui s'organise autour de deux objectifs :
rétablir la régularité et accroître l'offre de transports . A ces fins,
une gare sera créée dans la zone de Tolbiac-Masséna ; dotée de
quatre, puis six voies, elle offrira des possibilités de stockage et
de retournement des trains . Sa mise en service est projetée en
1996 . Ultérieurement, une augmentation du nombre de voies
entre Paris et Brétigny est envisagée. Enfin, par arrêté ministériel
du 14 décembre 1990 l'aérodrome de Guyancourt a été fermé
définitivement à compter de cette date . Cependant, la création
d'une nouvelle hélistation destinée à desservir la ville nouvelle de
Saint-Quentin-en-Yvelines n'est pas dépendante sur le plan tech-
nique du départ des écoles d'hélicoptèresde Guyancourt.

Circulation routière (réglementation er sécurité)

34434 . - 15 octobre 1990. - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur l'impossibilité d'accès des convois exceptionnels
au réseau autoroutier national . A l'heure où l'Europe se
construit, où les échanges avec nos différents partenaires écono-
miques se multipiient et s'effectuent de plus en plus rapidement,
il est paradoxal %e constater que les convois exceptionnels ne
peuvent circuler sur nos autoroutes, alors que partout ailleurs en
Europe il leur est possible de les emprunter . Il lui demande donc
de bien vouloir prendre . les mesures d'harmonisation nécessaires
afin de nt pas pénaliser la co m pétitivité de sociétés françaises
concernées par le problème.

Réponse. - L'arrêté du 22 août 1989 fixe les conditions d'appli-
cation de l'article R. 43-4 (5 e alinéa) du code de la route, relatif
aux dérogations à l'interdiction de circuler des véhicules effec-
tuant des transports exceptionnels sur le réseau autoroutier
national . Ces dérogations sont de deux sottes et peuvent être
accordées aux convois dont la largeur n'excède pas 3 mètres, la
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longueur 25 mètres, la hauteur 4,50 mètres, le poids 700 tonnes.
Une dérogation de deuxième sorte permet le passage de très gros
convois lorsque l 'itinéraire routier, normalement utilisé, ne peut
être emprunté . La circulaire n° 89-52 du 22 août 1989 précise les
modalités de mise en oeuvre des autorisations ponctuelles de cir-
culer sur les autoroutes pour certains transports exceptionnels.
Toutefois, la mise en place de la nouvelle réglementation a pu
rencontrer quelques difficultés . Celles-ci sont en cours d'évalua-
tion avec tes professionnels concernés et les sociétés d'autoroutes
de manière à y apporter les solutions nécessaires.

Ministères et secrétariats d'État
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

42917. - 13 mai 1991 . - M. Léonce Deprez se référant à ses
déclarations le 26 février 1991, devant les directeurs départemen-
taux de l'équipement, demande à m. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer de lui préciser
l'état actuel de « l'évaluation rapide de ce qui a été fait, afin de
mesurer les conséquences des réductions d'effectifs et la résorp-
tion rapide des problèmes de conditions matérielles de travail
difficiles », dans le cadre de la Commission nationale du renou-
veau du service public de son ministère.

Réponse. - Par décision du 15 mai 1985, le ministre de l 'équi-
pement, du logement et des transports a créé une commission
nationale chargée d'élaborer un pian de modernisation pour son
administration . Dans ce cadre, la commission nationale de
modernisation s'est d'abord penchée sur l'évolution des missions
et sur la valorisatien des compétences techniques de l'administra-
tion de l'équipement . Les premières réflexions ont porté sur
l'amélioration de l'efficacité à travers la modernisation de l'entre-
tien routier, l'introduction de l'informatique et de la bureautique,
la mise en place de systèmes de contrôle de gestion, et la moder-
nisation du réseau des organismes techniques . Ces réflexions ont
été suivies d'actions dans le cadre du projet de modernisation du
ministère, actions qui ont été l 'objet d ' évaluations par la commis-
sion nationale de modernisation, lors de ses rapports annuels de
1987, 1988 et 1989 . Parmi les sujets abordés on peut notamment
citer : le groupe permanent de l'entretien routier (rapport 1987) ;
le développement du contrôle de gestion (rapports 1988 et 1989) ;
l 'information locale auprès des élus et professionnels (rap-
ports 1987 et 1988) : les actions en direction des agents : forma-
tion continue, encouragement à l'innovation, l'action sociale, l'hy-
giène et la sécurité (rapport 1988) ; le développement des
relations contractuelles (rapports 1988 et 1989) . La commission
nationale du renouveau du service public lui a succédé en 1989.
A la différence de la commission nationale. de modernisation, elle
comprend des personnalités extérieures à l'administration . Elle a
procédé à l'évaluation : de la modernisation dans les directions
départementales ; des entretiens d'évaluation ; de la réhabilitation
du logement social : des démarches d'innovation ; du contrôle de
gestion . Au travers de l'ensemble des sujets traités depuis sa créa-
tion, la commission a ainsi pu mesurer les progrès réalisés en
termes de gains de productivité (qui ont permis de gérer la réduc-
tion des moyens comme l'importante augmentation des missions
dans le domaine de l'habites social, de la construction et de l'ex-
ploitation des voies rapides des derniers plans), ainsi qu'en terme
d'amélioration de l'organisation et des conditions matérielles de
travail .

Voirie (autoroutes)

48049. - 30 septembre 1991 - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . ;le secrétaire d'État aux transports routiers et flu-
viaux sur l'émotion soulevée et les vives protestations émises par
les transporteurs routiers à l'égard de la hausse très importante
des péages autoroutiers intervenue en juillet dernier . En effet,
elle s'établit en moyenne à plus de 8 p . 100, soit le double de
celle appliquée aux véhicules légers, ce qui pénalise cet important
secteur d'activités . Il lui demande s'il envisage de rapporter cette
décision à tous égards anti-économique . - Question transmise à
M. le ministre de l'équipement, du logement et des trasspores.

Réponse . -• La hausse des péages autoroutiers du l er août 1991
est intervenue après une période de trente et un mois durant
laquelle les tarifs étaient restes inchanés . La revalorisation de
8 p. 10G des tarifs applicables aux poids lourds est resté_ très
inférieure 3 ''l'inflation (10 j. . 100) constatée depuis la précédente
augmentai

	

tarifaire de janvier 1989 . Il convient d'ailleurs de
noter que

	

péages français sont, en niveau et en rythme de
croissance, en retrait sur ceux de nos voisins sud-européens .

L'impact de cette hausse sur la compétitivité des entreprises de
transport routier est resté très limité, les péages ne participant
que pour 2,3 p. 100 au coût de revient d'un poids lourd de qua-
rante tonnes, selon une étude du comité national routier menée
en 1990. Plusieurs mesures ont en outre été prises au cours des
trois dernières années pour améliorer la situation des petites et
moyennes entreprises de transports : déductibilité totale de la
taxe intérieure sur les produits pétroliers, suppression de la taxe
de 9 p. 100 sur les primes de responsabilité des marchandises,
réduction de la taxe sur les primes de responsabilité civile. L'en-
semble de ces mesures représente un montant total de 4 milliards
de francs au profit de la profession . L'augmentation intervenue le
l er août 1991 avait un caractère différentiel selon les catégories
de véhicules, mais non discriminatoire. Son objet est précisément
de répartir plus équitablement les coûts d'usage des infrastruc-
tures entre les différentes catégories d'usagers . En effet, la prise
en compte des charges générées par les poids lourds, en ce qui
concerne tant la construction des autoroutes que leur exploita-
tion, conduirait à retenir un coefficient tarifaire poids
lourds/véhicules légers nés supérieur à celui de 2,5 qui est
actuellement autorisé par les cahiers des charges des sociétés
concessionnaires . De plus, les transporteurs routiers acquittent
des péages qui ne sont en moyenne qu'une 1,7 fois supéneurs à
ceux qui sont supportés par les véhicules légers, car Ils bénéfi-
cient d'abonnements spécifiques pouvant donner droit à des
réductions tarifaires de 30 p . 100, ainsi que de la réfaction de la
taxe à l'essieu. Une concertation étroite est en cours entre les
sociétés d'autoroutes et les représentants des transporteurs . Elle
porte sur t'utilisai 'n des autoroutes par les poids ' .,urds, l'en-
semble des composantes du coût engendré par leur trafic et sa
répercussion sur les catégories d'usagers, ainsi que sur les moda-
lités de la concertation préalable aux futures augmentations de
tarifs . Enfin, pour tenir compte des difficultés actuelles du sec-
teur des transports routiers de marchandises, la hausse des
péages intervenue le 2 octobre 1992 (2,9 p. 100 en moyenne) a
été faite de façon identique pour les poids lourds et les véhicules
légers .

Stationnement (réglementation)

49206. - 28 octobre 1991 . - M. Jean de Gaulle demande à
M. le secrétaire d'Etat au logement de lui préciser la manière
dont s'articulent les dispositifs issus d'une part de la circulaire
ministérielle n . 86-370 du 16 décembre 1986 et d'autre part de
l'article 28 de la loi n. 90-449 du 31 mai 1990, concernant le sta-
tionnement des caravanes des gens du voyage . En outre, il lui
demande s'il est de la compétence d'un district de décider de la
création d'une aire « districale » de stationnement aménagée pour
les gens du voyage, notamment lorsqu'il ne peut être fait appel à
l'article L. 164-4-3 . du code des communes (autrement dit,
absence de syndicat de communes susceptible a'étre compétent
en la matière et dont le district, par cet article, se sertit vu
confier la gestion de plein droit) ni à l'article L . 1644-4 . du
même code (autrement dit, absence de précision dans la décision.
institutive) pour que ce district puisse éventuellement disposer de
la compétence en question. - Question transmise à M. te ministre
de l'équipement, du logement et des transports.

Réponse. - Les conditions d'application de l'article 28 de la loi
n o 90-449 du 31 mai 1990 sont précisées dans deux circulaires
conjointes du ministre de l'intérieur et du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de l'espace . Ces deux circu-
laires, du 16 octobre 1991 et du 16 mars 1992, abrogent tes dis-
positions contraires contenues dans les circulaires antérieures, et
notamment dans celle du ministre de l'intérieu:
16 décembre 1986 . Concernant plus précisément la créa•""•;
d'aires de stationnement aménagées dans le cadre de plans inter-
communaux ou départementaux, la rédaction de cette circulaire
permet de comprendre l'esprit dans lequel doivent être élaborés
les schémas départementaux d'accueil des gens du voyage . Le
réseau des aires publiques d'accueil prévu par le schéma départe-
mental doit, en fonction de la nature des besoins de séjours
recensés, comprendre des terrains de passage permettant des
haltes de quelques jours pour cinq à dix caravanes, des grands
relais bien équipés à forte capacité d'accueil, des espaces d ' ac-
cueil pour les grands rassemblements exceptionnels de courte
durée . Ces aires doivent avoir une capacité d'accueil suffisante
au regard de la fréquentation habituelle . De même, dans le cas
d'un regroupement communal, l'aire géographique desservie doit
3tre appréciée en fonction des réalités locales (itinéraires pra-
tiqués et structures intercommunales existai' - ;) . Pour ce qui
concerne le deuxième point, dans l'hypothèse envisagée par l'ho-
norable parlementaire, le district n'a pas compétence de plein
droit pour créer une telle aire d'accueil . II co svtent donc qu'il se
voie attribuer expressément cette compétence conformément aux
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dispositions de 1"article L . 164-7 du code de:: communes préala-
blement à la décision de création d'une aire de stationnement
aménagée .

S.N.C.F. fonctionnement,)

49243. - 28 octobre 1991 . - M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les inquiétudes que l'on est en
droit de nourrir concernant l'avenir du réseau ferroviaire
français . Sans méme aborder ici le problème spécifique du TGV
ne doit-on pas se préoccuper de ce que l'on pourrait appeler le
démantèlement d'un grand nombre de dessertes, tant voyageurs
que fret, sur certaines parties du territoire et la fermeture de
gares de plus en plus nombreuses, le tout contribuant à la déser-
tification de bien des zones rurales et péri-urbaines ? De ce fait,
rappelons qu'il est aussi porté atteinte aux avantages des pen-
sionnés de la SNCF. On peut également s'interroger sur les
raisons de transferts de rames grands parcours (RGP) d'une
région à l'autre, par exemple de la Lorraine au Languedoc-
Roussillon, laissant ainsi la place à du niatériel Diesel vieillissant
et bien moins confortable dans la région lésée . Des interrogations
surgissent aussi sur la sécurité . A cela s'ajoutent l'extension et
l'augmentation des suppléments tarifaires et modulés . Aussi, bien
que comprenant parfaitement la volonté d'obtenir une rentabilité
accrue du réseau français, il demande comment cela ne peut-il se
faire parfois au détriment des besoins de certaines parties de la
population, mais aussi de la sécurité des passagers.

Réponse. - L'établissement public SNCF a été créé par la loi
d'orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982 pour
exploiter et développer le service public ferroviaire . En 1991, il
s'est acquitté de cette mission en transportant 291,82 millions de
voyageurs, ce qui représente un trafic de 52 .34 milliards de
voyageurs-kilomètres, pour 24 000 kilomètres de voies ferrées, qui
irriguent lorgement le territoire . L'Etat manifeste l'importance
qu'il attache aux services régionaux de voyageurs en consacrant
annuellement près de 4 milliards de francs aux dessertes régio-
nales . Cette contribution permet à la SNCF et aux régions
concernées d'organiser, dans le cadre du partenariat prévu par la
loi d'orientation des transports intérieurs, les services régionaux
conformément aux besoins locaux . Ce partenariat a eu des consé-
quences très favorables sur l'évolution des transports régionaux et
notamment sur leur trafic qui a évolué de façon tout à fait post-
tive au cours de ces dernières années . En effet, le taux moyen
d'augmentation de ce trafic (hors transfert sur route), exprimé en
voyageurs-kilomètres, est ainsi passé de 2,1 p . 10C par an
entre 1976 et 1982 à 3,4 p . 100 jusqu'en 1989 même si depuis lors
il s'essouffle un peu avec 1,7 p. 100 par an, sachant que le trafic
dans son ensemble tonnait un accroissement de baisse de
1,6 p . 100 par an depuis 1989. Les convections qui ont été renou-
velées par la SNCF et le:, régions permettent la poursuite de cette
amélioration . Cependant., le so""ci de szti :,feire les besoins des
usagers Jans les conditions économiqu s et sociales ter meil-
leures peur la colle c tivité peut amener à ia restructuration de cer-
taines dessertes à faible trafic . C'est dans cette perspective que le
contrat de plan prévoit, dans son article 19, la possibilité pour la
SNCF de proposer aux régions, pour les dessertes organisées
sous le•sr respons: .bilité, un programme d'action global s'inscri-
vant dans une perspective générale d'améliora t ion de l'efficacité
et de lai productivité des services régionaux . A cette fin, ce pro-
gramme tait l'objet d'une concertation entre la SNCF et les col-
lectivités locaies concernées et est précédé, pots chaque liaison,
d'une analyse de l 'Intérêt respectif des différents modes de trans-
port envisageables . Le ministre a attiré l'attention de la SNCF
sur l'importance de cette concertatic.n et sur là nécessité d'aboutir
à une solution qui prenne en compte les intérêts de toutes les
parties . Le contrat de plan derme à ia SNCF une large marge
d'appréciation pour moduler ses tarifs, sous réserve d'une évolu-
tion giobale moyenne au plus égaie à l'évolution des prix à la
consommation des ménages. C'est dans ce cadre qu'a été mise en
place la politique de suppléments appliqée sur les grandes lignes
qui bénéficient d'une fréquence de desserte permette. ' à l'usager
de choisir son heure de départ dans des conditions satisfaisantes.
Ce système a pour objectif d'éviter, en étalant les pointe__ de
trafic l'engagement de moyens supplémentaires dont le coût
serait en définitive supporté par l'ensemble des usagers ; il ne
vise pas à augmenter les recettes de la SNCF. Il apparaît d'autre
part avoir une incidence moindre sur les retraités, qui peuvent
plus facilement que les autres usagers adapter leur horaire de
déplacement. Aux termes de l'article 9 du contrat de plan conclu
entre l'Etat et la SNCF polir la période du 1 st janvier 1990 au
31 décembre i994, la SNCF doit s'attacher en permanence à
obtenir un très haut niveau de sécurité des circulations ferro-
viaires . Chaque année l : SNCF doit élaborer un rapport spéci-
fique rendant compte au ministre de la sécurite de la circulation

des trains . Ce rapport fait le point sur les principales actions
engagées dans le cadre du programme établi en décembre 1989 ;
il présente les nouvelles réflexions ou expérimentations et donne
une image de l'état de la sécurité à travers un ensemble de statis-
tiques (accidents, équipements des installations, investissements . . .)
Ainsi, le ministre peut apprécier le niveau du respect des
objectifs assignés :l l'établissement p ublic . Renforcer la sécurité
est une tâche permanente qui nécessite d'agir autant sur les équi-
pements du réseau que sur les procédures et la formation du per-
sonnel . II s ' agit d ' une priorité pour la SNCF.

Circulation routière (signalisation)

49437. - 4 novembre 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace edr les îlots directionnels qui remplacent de
plus en plus souvent les feux tricolores . S'ils représentent un
progrès imp,,rtant en matière de sécurité routière, ils constituent
un danger certain pour les compétitions amateurs ou profession-
nelles . C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour que ce progrès en matière
de sécurité routière ne se traduise pas par une augmentation des
accidents tors des courses cyclistes.

Réponse. - Par rapports aux carrefours classiques, les carre-
fours giratoires ou les îlots directionnels représentent une incon-
testable amélioration de la sécurité et de la fluidité pour l'en-
semble de la circulation même s'ils peuvent parfois constituer
une gêne pour le' déroulement d'épreuves sportives telles que les
courses cyclistes . Il convient, à cet égard, de rappeler que c'est
aux organisateurs qu'il appartient de prendre toutes les disposi-
tions nécessaires pour assurer la sécurité des coureurs, notam-
ment en étudiant de façon précise l'itinéraire des épreuves.

SNCF (foectionnernent)

55398 . - 16 mars 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transpotts et de l'espace sur le fait que la SNCF a élaboré un
schéma directeu- pour définir les sites devant servir de termi-
naux, en France, pour le transport combiné rail-route . Ce schéma
directeur comporterait d'ailleurs également les prévisions d'inves-
tissements jusou ' er 1995 . Ii sc;uha. :teeait qu'il lui indique quelle
est, région par région, ia liste de ces sites.

Rép onse. - Le concept du transport combiné a suscité de nom-
breuses réflexions et des travaux approfondis compte tenu de ses
effets attendus en termes de complémentarité des modes de trans-
port, de rationalisation de l'utilisation des infrastructures et de
préservation des équilibres écologiques ou ei cere de développe-
ment des échanges internationaux . Ces projets ont été renforcés
par ;a perspective du marché _.nique en 1993, l'annonce d'ob-
jectifs ambitieux par les chemins de fer et l'ouverture de
réflexions approfondies pat diverses instances internationales, en
tout premier lieu la Commission des communautés européennes.
C'est dans ce contexte que le ministèee des transports s souhaité
engager une réflexion sur la politique à suivire en France ces pro-
chaines années (1992-IM . Il s'agit essentiellement de définir
une orientation stratégique crédible pour l'Etat et les autres
acteurs engagés dans cette activité, dont la SNCF, afin d'éclairer
leurs choix. Dans tin contexte particulièrement concurrentiel cù
la liberté de choix des chargeurs doit être sauvegardée, l'amélio-
ration des performances du transport combiné doit être impérati-
vement obtenue ni l'on veut lui voir jouer un rôle significatif sur
le marché . L'amélioration de l'outil technique psse par la mise
en oeuvre d'un plan de transport ferroviaire dédié au transport
combiné qui permette l'exploitati,n de trains complets soit en
navettes directes 'entre deux points, soit par l'intermédiaire d'un
point nodal mettant en relation entre elles les régions via un cer-
tain nombre do terminaux périphériques capables de rassembler
le potentiel nécessaire. L'application théorique de ces nouvelles
modalités d'exploitation au marché potentiel des techniques com-
binées rail-route confi rme la pertinence d'un réseau d'une tren-
taine de nmuds géographiques qui pourraient accueillir un ou
plusieurs terminaux. Les pouvoirs publics examinent ces conclt :-
sions qui pourraient aboutir à des décisions, notamment à l'occa-
sion de l'élaboration des prochains contrats de plan Etat-régions.
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Circulation routière (réglementation et sécurité)

56423 . - 13 avril 1992 . - M. Mare Dolez attire l' attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement et des transports
sur les contrats de programme de sécurité routière 1992 . Il le
remercie de bien vouloir en dresser un bilan comparé, en insis-
tant notamment sur les contrats co,tclus avec des collectivités de
la région Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Par circulaire du 15 octobre 1991, la politique des
contrats de programme sécurité routière a été redéfinie . Il a été
précisé que les actions éligibles devaient correspondre à de'- prio-
rités proposées par l'Etat ou revêtir un caractère innovant.
.:n 1992, 170 collectivités ont signé un contrat avec l'Etat
contre 186 en 1990 et 205 en 1991 . Les crédits affectés par l'Etat
sont de 20 MF et de 22 MF par les collectivités locales . Les
actions retenues répondent bien aux objectifs fixés et correspon-
dent pour 39 p . 100 du budget affecté à des actions en faveur des
jeunes (y compris la promotion de l' apprentissage anticipé de la
conduite), 19 p. 100 des actions relatives à la modération de la
vitesse et 13 p . 100 à des actions innovantes ; 57 p. 100 des
crédits sont affectés à des actions oie communicction . En ce qui
concerne plus particulièrement la région Nord - Pas-de-Calais,
sept collectivités ont :.igné un contrat avec l'Etat (quatre dans le
Nord : le conseil général, Lille, sauf Lille, Roubaix et Tourcoing
et la communauté urbaine de Dunkerque, la communauté
urbaine de Lille - Roubaix - Tourcoing et trois dans le Pas-de-
Calais : le conseil général, Liévin et le district de Hénin Carvin)
correspondant à une participation financière de l'Etat de
1,161 MF. En 1991 . onze collectivités avaient signé un contrat, la
partie pation de l'Etat étant de 2,356 MF.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

peut les prévenir de cette mesure spécifique, et quand bien même
cela serait on peut penser que peu nombreux seraient les voya-
geurs qui s'en apercevraient. Ce système revient à percevoir de
fait un supplément nen avoué sur ces voyageurs non avertis, et
provoque de nombreux incidents et désagréments entre voyageurs
et contrôleu, ., . Bien que ce type d'incident ne remonte que rare-
ment jusqu'à la direction, le règlement qui les engendre semble
inadapté et constitue une forme de « racket », d'autant plus
anormal qu ' il est le fait d'une entreprise remplissant une mission
de service public. il lui demande ce qu'il entend faire pour y
remédier.

Réponse. - Bien consciente de la nécessité d'améliorer son offre
de nuit, la SNCF a entrepris de l'adapter aux besoins de sa
clientèle actuelle en proposant des trains spécialisés uniquement
en places couchées (voitures-lits, couchettes et voitures deuxième
classe à sièges inclinables). Elle remplace donc progressivement,
d'une part, les places assises par des voitures à sièges in_!inehles
(l'occupation des sièges inclinables n'est pas payante mais la
réservation - 16 francs - est conseillée) et, d'autre part, elle
réduit les temps de parcours en limitant les arrêts entre 1 heure
et 5 heures pour des raisons de confort et de sécurité . Ces trains
sont donc avant tout destinés aux voyageurs accomplissant des
grands parcours. Afin de préserver la tranquillité des personnes
qui désirent dormir et qui ont, pour cela, acquitté un supplément
« place couchée e, l'accès à ces trains leur est réservé . La spécifi-
cité des services est un gage de qualité qui répond à une revendi-
cation essentielle des clients . Sur les relations desservies par ces
trains spécialisés existe toujours une offre en places assises . Ce
sont ces trains, destinés à des trajets moins longs et donc moins
rapides, que peuvent emprunter les voyageurs ne désirant pas
acquitter le supplément places couchées . Par ailleurs, aux
périodes de fort trafic, la SNCF met en circulation des trains
supplémentaires dont la composition est. dans la limite de ses

_,nibilités, semblable à ce'-ie des trains du service régulier et
. a été définie en fonction des besoins exprimés par sa clien-

de.
56424 . - 13 avril 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention

M. le ministre de l'équipement, du logemen t et des transport.
sur la circulaire du 15 octobre 1991 . qui prévoit notamment l ' éla-
boration de plans départementaux d'actions de sécurité routière
(PDASR) . II le remercie de bien vouloir tirer un premier bilan
d'application de cette circulaire, en dressant plus particulièrement
l 'état des PDASR qui lui ont été transmis au 1° f mars 1992.

Réponse . - En 1992, quatre-vingt-dix-neuf départements ont
élaboré un plan départemental d'actions de sécurité routière et
170 contrats de programmes locaux de sécurité routière faisant

t ..`jet d'un cofinancement Etat-collectivités locales ont été
signés . Globalement, les financements affectés aux actions locales
de sécurité routiére s ' élèvent à 66 MF : 44 MF affectés par l'Etat
ieeit t MF ptmit iet p tans départementaux et 20 MF pour les
menuets) et 22 N1F affectés par les collectivités locales dans le
cadre de ces contrats . Les dotations aux préfets pour le finance-
ment des actions du plan départemental se répartissent selr :n les
départements entre 67000 francs et 4`0000 francs et la part cipa-
tion de l'Etat dans le cadre des contrats entre 10 000 francs et
670 000 francs . L ' examen des PDASR 1992 a permis de noter une
meilleure intégration du programme REAGIR dans la politique
locale et une adhésion des collectivité, aux ub . ectiff prioritaires
de l 'Etat . Encore plus que ;es années précédentes, ii faut ;mite la
prépondérance des actions de communication eiii icpreserii .^,rit
en 1992 53 p . 100 du budget accordé par !Eilat et los c,elesasires
locales (36 p . 100 en 1991) . De nouveaux théines crie été elle : dm
cette année, tels la modération de la vitesse, le transpt ri des
enfants en voiture et les jeunes . Par ailleurs, un quari du budget
est affecté aux actions de formation et notamment la forimalon
du conducteur .

S1' CF (réglementation)

58790 . - 15 juin 1592. - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l'attention de M . le sinistre de l'équipement, du lageii.ent et
des transports sur la réglementation que la SNCF impose aux
voyageurs qui utéiisent les trains de nuit supplémentaires lors des
périodes de fort trafic . La SNCF met alors à leur disposition des
trains qui ne sont constitués que de voitures couchettes et le
règlement oblige tous les voyageurs à acquitter une réservation
couchette s'ils veulent emprunter ces trains . Cela est logique
lorsque les voyageurs souhaitent effectuer l'ensemble du par-
cours, nu tout au moins un parcours long au cours du quel ils
peuvent dormir . Maie d'autres voyageurs peuvent. souhaiter a v oir
recours à ces trains, lorsque les trains ordinaires sont complets,
sur des trajets plus courts ne justifiant rem la réservation d'une
couchette. Ils y sont pourtant contraints par le règlement, à peine
de se voir expulsés du train en murs de trajet . En effet, rien ne

Ministères et secrétariats d'Etat
/équipement, logement et transports : personnel)

60398 . - 3 août 1992 . - M. Michel Péricard demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement et des transports de
bien vouloir reconsidérer la position de ses services quant au
refus d'intégrer les personnels non titulaires recrutés en « hors
catégorie B » sur le règlement local dos Yvelines dans le règle-
ment intérieur national portant statut des agents non titulaires de
catégorie A de son département ministériel, et de tenir compte du
fait que ces cadres confirmés détiennent des diplômes de haut
niveau de l ' enseignement sepérieur.

Ministères et secrétariats d'Etat
pement . logement et transports : personnel)

60580 . - 3 août 1992 . - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement et des transports
sur la situation administrative des personnels non titulaires
recrutés en hors catégorie B, sur règlement local, par la direction
départementale de l'équipement des Yvelines qui occupent des
postes du premier niveau de la catégorie A . Cette catégorie de
personnel se trouve actuellement bloquée dans l'évolution de sa
carrière du fait que sa rémunération a été imputée irrégulièrement
:u chapitre du personnel de catégorie B . C ' est pourquoi il lui
demande s'il ne serait pas envisageable de procéder au reclasse-
ment de ces personnels et à leur intégration dans le règlement
intérieur national, portant statut des agents non titulaires de caté-
gorie A, de l'équipement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

60917 . - 17 août 199 ; - M. Henri Cuq appelle• l'attention de
M. le Maistre de l'équipement, du Iogement et des transports
sur la situation de certains agents de la direction départementale
de l'équipement des Yvelines. Ces personnels non titulaires unt
été recrutés sur règlement local des Yvelines en « hors caté-
gorie B » . Cadres confirmés occupant pour certains depuis près
de vingt ans un poste de premier niveau de la catégorie A de la
fonction publique, ces agents seraient actuellement privés de
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toute possibilité d'évolution de carrière professionnelle à la suite
semble-t-il d'une manipulation budgétaire . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui faire le point sur cette affaire er g lui précisant
les raisons qui s'opposent au reclassement de ces personnels dans
la catégorie A . il souhaiterait que sa réponse soit de nature à
apaiser les inquiétudes des agents concernés.

Ministères et secrètariats d "_tnt
(équipement. logement et transports : personnel)

61747 . - 21 septembre 1992 . -. M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur la situation des cadres occupant des postes de
premier niveau de ie catégorie A, recrutés par la direction dépar-
tementale de l'équipement des Yvelines, sur le réglement local en
hors catégorie B . Il lui demande s'il ne pourrait accueillir favora-
blement leur demande de reclassement et envisager de proposer
leur irtégration dans le règlement intérieur national portant statut
des agents non titulaires de ce ministère.

Réponse. - Pris dans le cadre de la circulaire ministérielle du
2 décembre 1969 relative aux mesures d'harmonisation des condi-
tions de recrutement, de gestion et de licenciement des per-
sonnels non titulaires utilisés par les services centraux et exté-
rieurs du ministère de l'équipement, le règlement intérieur du
21 avril 1970, relatif aux personnels techniques et administratifs
non titulaires employés par la direction départementale de l'équi-
pement des Yvelines comporte une classification des emplois . Les
agents de ce service qui ont été recrutés et classés en « hors caté-
gorie B » (« HCB « »), ou ont accédé à ce classement par la voie
de la promotion interne, sont des agents du niveau de la caté-
gorie B fonction publique, rémunérés sur des postes budgétaires
du même nive.:u inscrit en loi de finances. En 1992, ie ministre
de l'équipement, du logement et des transports met en oeuvre un
règlement 'nL rieur national par voie d'intégration volontaire des
personnels non t i tulaires appartenant à la catégorie A fonction
publique. L'es agents gérés par référence au règlement intérieur
de la direction départementale de l'équipement des Yvelines et
classée en « HCB » ne peuvent être intégrés à ce règlement inté-
rieur national . Les agents classés en « HCB » continuent donc à
être gérés selon leur règlement intérieur local, conformément à
l'article 82 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat . C'est
dans ce cadre que chaque année, sur proposition des chefs de
services, concernant les agents gérés selon les règlements inté-
rieurs locaux, des promotions avec changement de catégorie
fonction publique sont prononcées . Ainsi, en 1992, des agents de
la direction départementale de l'équipement des Yvelines classés
en « HCB » ont été promus en « hors catégorie A » . Les agents
ainsi promus en catégorie A pourront opter pour le règlement
intérieur national de cette catégorie . Les autres pourront bénéfi-
cier des mesures de titularisation en catégorie B.

SNCF (réglementation)

61625 . - 14 septembre 1992 . - Mme Huguette Bouchardeau
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, quelles mesures il
envisage de prendre afin de permettre à toutes les personnes
morales et physiques d'obtenir facilement des dirigeants de la
SNCF la communication des documents administratifs détenus
par cette entreprise, selon la procédure prévue par la loi
n° 78-753. - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement du
logement et des transporte_

Réponse. - Aux termes des articles 2 et 6 de la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978, les documents administratifs émanant des établis-
sements publics sont communicables de plein droit aux per-
sonnes qui en font la demande, à l'exception, notamment, des
documents dont la communication porterait atteinte au secret de
la vie privée, au secret en matière commerciale et industrielle et
aux secrets protégés par la loi, et des dossiers pers nnnels et
médicaux. Ces dispositions s'appliquent bien entendu à l'établis-
sement public SNCF créé en application de la loi n e 82-1153 du
30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs . Le
ministre de l'équipement, du logement et des transports, qui est
chargé de la tutelle de la SNCF, n'a pas été informé de manque-
ments à cette régie. Il tient à préciser que si te cas se produisait,
il veillerait à ce que les dispositions de la loi du 17 juillet 1978
soient respectées par cet établissement public, comme par tous
les autres établissements publie places sous sa tutelle .

SNCF (gares : lie-de-France)

61881 . - 21 septembre 1992 . - M. Thierry Mandon appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur les éléments du projet d ' élargissement de la
plate-forme ferroviaire à Vigneux-sur-Seine et Villeneuve-Saint-
Georges récemment soumis à l'enquête publique. Il semble que
ce projet n'apparaisse pas dans l'avant-projet de révision du
schéma directeur de la région 11e-de-France rendu public en
octobre 1991 . It souhaite connaître les raisons de cette absence.

Réponse. - Les travaux du type de l'élargissement de la plate-
forme ferroviaire à Villeneuve-Saint-Georges ne sont pas à
l'échelle du schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de
la région Ile-de-France : ce dernier pore sur les investissements
les plus lourds qui permettent de structurer la région et de des-
siner sa physionomie à l'aube du troisième millénaire . L'aména-
gement de la plate-forme de Villeneuve-Saint-Georges s'inscrit
dans le cadre d'autres procédures : ces travaux, financés sur le
programme normal d'investissement de la SNCF, sont absolu-
ment nécessaires pour tirer le meilleur parti de la ligne D du
RER, dont le tunnel central entre la station RER de Châtelet-les-
Halles et la gare de Lyon est en cours de réalisation . La réalisa-
tion de cette ligne, qui desservira dans sa partie sud les villes
nouvelles d'Evry et de Melun-Sénart, est inscrite au contrat de
plan Etat-région Ile-de-France pour la période 1989-1993.

	 _mn

SNCF (politique et réglementation)

62077 . - 28 septembre 1992 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement et dos transports
si la SNCF envisage effectivement de participer à la privatisation
des chemins de fer britanniques (Le Nouvel Economiste, n t 858
du 28 août 1992).

Réponse. - La privatisation de British Railways est effective-
ment envisagée par le Gouvernement britannique. Toutefois, les
modalités et le calendrier de cette opération ne semblent pas
avoir été fixés à l'heure actuelle. Il est donc prématuré d'envi-
sager ies conséquences et, le cas échéant, les opportunités qui
pourraient se présenter pour les transporteurs ferroviaires du
continent, d'autant plus que la situation des relations ferroviaires,
en particulier franco-britanniques, va se trouver profondément
:nodifiée avec la mise en service du tunnel sous la Manche, dans
le courant de 1993 . En effet, la SNCF a de nombreux accords
avec British Rail pour l'exploitation des services transmanche . En
tout état de cause, la situation financière de la SNCF ne lui
permet pas d'envisager des opérations substantielles en capital.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

63476. - 2 novembre 1992 . - M. Jean-Louis Debré demande
à m . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés s'il ne serait pas opportun de décider que l'alloca-
tion jeune enfant et l'allocation parentale soient cumulables. En
effet, lorsque les parents ont en charge un nombre important
d'enfants, beaucoup se voient dans l'obligation d'arrêter toute
activité professionnelle en vue de s'occuper d'eux . Ils délaissent
ainsi une source primordiale de revenus, que l'allocation fami-
liale ne vient pas compenser, car incompatible avec l'allocation
jeune enfant . Ceci a pour conséquence de pénaliser ces familles.

Réponse . - L'allocation pour jeune enfant et l'allocation paren-
tale d'éducation telles qu'elles sont issues des dispositions de la
loi du 29 décembre 1986 relative à la famille répondent claire-
ment à deux objectifs différents . L'allocation pour jeune enfant
qui a remplacé les allocations pré et postnatales est uue presta-
tion qui vise essentiellement à favoriser l'accueil de l'enfant dans
la famille . Elle est servie sans condition de ressources à compter
du premier jour du mois civil suivant le troisième mois de gros-
sesse et jusqu'au troisiarne mois de l'enfant et son versement est
subordonné à la passation d'examens médicaux par la future
mère puis d'un examen de l'enfant. Cette allocation est ensuite
versée uniquement aux familles dont les ressources ne dépassent
pas un plafond fixé annuellement et ce jusqu'aux trois ans de
l'enfant ou du plus jeune enfant à charge ; une seule allocation
pour jeune enfant étant servie dans ces conditions par famille
concernée . Pendant cette période, le versement de l'allocation est
également subordonné à la passation d'examens médicaux . L'al-
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location parentale d 'éducation s'inscrit, elle, dans un dispositif
d' ensemble qui comprend également l ' allocation de garde d' en-
fant à domicile et l 'aide à la famille pour l 'emploi d ' une assis-
tante maternelle agréée et qui vise à offrir aux parents outre un
choix véritable entre la poursuite ou la cessation d' une activité
professionnelle, la possibilité d'opter pour le mode de garde qui
leur parait le plus adapté à leur situation personnelle et à l'édu-
cation de leurs enfants . Cette allocation est destinée à des
familles nombreuses ayant de jeunes enfants à charge ; elle a
pour vocation d'aider le parent ayant fait le choix de ne plus
exercer son a_tivité professionnelle pour se consacrer à l'éduca-
tion d'un enfant de rang trois ou plus, âgé de moins de trois ans
et elle compense partiellement la perte de revenus consécutive à
la cessation ou à l'interruption de cette activité. Elle constitue un
revenu de rtanpiacement supérieur à plus de la moitié du SMIC
- 2 815 francs depuis le l et juillet 1992 - pouvant faciliter la
réalisation d'un projet de famille nombreuse . Par ailleurs, la réin-
sertion professionnelle du parent concerné est facilitée par la
possibilité de bénéficier d'une allocation parentale d'éducation à
mi taux entre le deuxième et le troisième anniversaire de l'enfant
si, dans le même temps, il reprend une activité à temps partiel
d'une durée au plus égale à la moitié de la durée légale du tra-
vail ou suit une formation professionnelle rémunérée dans les
mêmes ccnditions . L'allocation parentale d'éducation s'ajoutant
aux grandes prestations que sont les allocations familiaies
progressives (don, les montants sont notemm mit substantiels pour
le troisième enfant et les suivants) apporte ainsi aux familles
nombreuses une réponse visant à alléger les charges que celles-ci
supportent .

Enfants (go;de des enfants)

64393 . - 23 novembre 1992. - M. Georges Colombier sou-
haite attirer l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés sur le faible montant des
prestations destinees aux crèches parentales . En effet, les familles
ne comp r ennent pas les écarts importants qui existent entre les
différentes prestations de service allouées aux structures d'accueil
d'enfants. Les crèches parentales sont des crèches où les parents
participent bénévolement et activement à la garde de leurs
enfants et à la gestion de l ' association . Ceci représente donc pour
les familles un effort considérable . Ainsi il setnblerait plus
logique que ces structures d'accueil aient une meilleure recon
naissance, compte tenu de l'implication des familles et de leur
importante contribution à l'augmentation des places d'accueil
créée :, à :rance . C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il
compte prendre en faveur des structures d'accueil de la petite
enfance.

Réponse . -- Le secrétaire d'Etat à la famille aux personnes
âgées et aux rapatriés ne méconnais pas l'intérêt que représentent
les crèches parentales, ni les problèmes spécifiques qu'elles ren-
contrent . Le montant de la prestation service versée pus crèches
parentales concertant l'accueil permanent des enfants de moins
de trois ans est calculé en pourcentage du prix plafond fixé par
la CNAF, en fonction des coûts effectifs de chacun des modes de
garde . Pour l'année 1992, ces prestations s'élèvent à 55,27 francs
par jour et par enfant pour les créches collectives ; 50,17 francs
pour les crèches familiales ; 38,28 francs pour les crèches paren-
tales . II a été demandé aux différents partenaires concernés de se
rapprocher de la CNAF afin qu'une analyse approfondie des
problèmes puisse être effectuée dans le cadre du Fonds national
d'action sociale.

Enfants (garde des enfants)

64394 . - 23 novembre 1992. - M . Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur le financement des crèches
parentales. Créées sous la forme associative, ces petites structures
constituent des lieux privilégiés d'éveil et de socialisation des
enfants de deux mois à trois ans (voire six ans), complémentaires
des craches co l lectives et familiales . C'est pourquoi il l'invite à
s'interroger sur la justification de la distinction budgétaire actuel-
lement opérée par les caisses d'allocations familiales : celles-ci
consacrent environ 38 francs par jour et par enfant à l'accueil
parental, contre 50 à 55 francs à l'accueil collectif et familial.
Alors que les parents d'enfants en bas âge sont confrontés à un
déficit chronique de places disponibles, tant en milieu urbain q ue
rural, il lui demande s'il ne serait pas indispensable d'encourager
financièrement le recours à cette formule de garde, impliquant
largement les familles. Enfin, ii lui rappelle que l'harmonisation

des taux de prestations de services, applicables aux différents
modes d'accueil de la petite enfance . pourrait être établie par un
décret, attendu depuis 1982.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés ne méconnait pas l'intérêt que représentent
les crèches parentales, ni les problèmes spécifiques qu'elles ren-
contrent . Le montant de la prestation service versée aux crèches
parentales concernant l'accueil permanent des enfants de moins
de trois ans, est calculé en pourcentage du prix plafond fixé par
la CNAF, en fonction des coûts effectifs de chacun des modes de
garde . Pour l'année 1992, ces prestations s'élèvent à 55,27 francs
par jour par enfant pour les crèches collectives ; 50,17 francs
pour les crèches familiales ; 38,28 francs pour les créches paren-
tales . Il a été demandé aux différents partenaires concernés de se
rapprocher de la CNAF afin qu'une analyse approfondie des
problèmes puisse être effectuée dans le cadre du Fonds national
d'action sociale . Par ailleurs, le décret relatif aux établissements
et services accueillant des enfants de moins de six ans est actuel-
lement à l'étude dans les services du ministère des affaires
sociales et de l'intégration . Ce texte doit être soumis à un
examen interministériel, puis proposé à une concertation avec les
différentes associations et syndicats concernés . Sa publication
interviendra dès lors qu'un consensus se sera dégagé avec les dif-
férents partenaires.

Enfants (garde des enfants)

64699. - 30 novembre 1992 . - M . Henri d'Attilio attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat â la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les différences de prestations versées
par les caisses d'allocations familiales aux structures d'accueil
des très jeunes enfants et, entre autres, le faible montant de celle
destinée aux crèches parentales . En effet, les crèches parentales,
qui constituent souvent le seul mode de garde existant, sont des
crèches où les parents participent bénévolement et activement à
la sarde de leurs enfants et à la gestion de l'association . Or,
celles-ci sont généralement peu soutenues financièrement, voire
ignorées par les municipalités, alors qu'elles contribuent d'une
manière importante à l'augmentation des places d'accueil dans
les communes (54 p. 100 des places créées en 1959). La parution
attendue d'un décret pour les lieux d'accueil Petite Enfanzx
devrait permettre l'harmonisation des taux de prise en charge
financière. Par ailleurs, la nouvelle prestation de 500 franc
versée directement aux familles qui préfèrent les services d'une
assistante maternelle à domicile a entraîné une concurrence
directe entre l'accueil familial et l'accueil collectif . Malgré l'im-
portance de cette mesure, les familles regrettent qu'à service égal,
il n'y ait pas équité financière entre l'ensemble des modes de
garde de la petite enfance . En :onséquen ce, il lui demande de
bien vouloir lui • réciser ses intentions sur cette question.

Enfants (garde des enfants)

64835 . - 30 novembre 1992 . . M . José Rossi appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à IP famille, aux personnes
âgées et aux rejratriés sur les écarts importants qui existent
entre !es différentes prestations de service CAF allouées aux
structures d'accueil et le faible montant de celles destinées aux
crèches parentales. En effet ces crèches parentales où les parents
participent bénévolement à la garde des enfants et à ta gestion de
l'association ont permis une augmentation de 54 p . 100 des
places d'accueil créées er. France, en 1989 . Or il est manifeste que
et; crèches parentales ne sont pas assez soutenues financière-
ment. De plus le manque d'équité financière entre l'ensemble des
modes de garde de la petite enfance est accentué par la création
d'une nouvelle prestation de 5I0 francs verse directement aux
familles qui utilisent les services d'une assi ;' .mte maternelle à
domicile créant ainsi une concurrence entre ,'accueil familial et
l'accueil collectif. En conséquence il lui demande s'il est prêt à
prendre un décret permettant d'harmoniser les taux de pnse en
charge financière de l'accueil « petite enfance ».

Réponse. - Le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés ne méconnaît pas l'intérêt que représentent
les crèches parentales, ni les problèmes spécifiques qu'elles ren-
contrent . Le montant de la prestation service versée aux crèches
parentales concernant l'accueiI permanent des enfants de moins
de trois ans est calculé en pourcentage du prix plafond fixé par
la CNAF, en fonction des colts effectifs de chacun des modes de
garde . Pour l'année 19').e, des prestations s'élèvent à 55,27 flancs
par jour et par enfant pour les crèches collectives, 50,17 francs
pour les crèches familiales, et 38,28 francs pour les crèches
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parentales . Il a été demandé aux différents partenaires concernés
de se rapprocher de la CNAF afin qu ' une analyse approfondie
des problèmes puisse être effectuée dans le cadre du Fonds
national d'action sociale. Par ailleurs . le décret relatif aux établis-
sements et services accueillant des enfants de moins de six ans
est actuellement à l ' étude dans les services du ministère des
affaires sociales et ne l'intégration . Ce texte doit ti tre soumis à un
examen interministériel, puis proposé à une concertation avec les
différentes associations et syndicats concernés . Sa publication
interviendra dès lors qu'un consensus se sera dégagé avec les dif-
férents partenaires . Enfin, l'accueil d'un enfant par une assistante
maternelle agréée était le mode le moins aidé et le plus coûteux,
en moyenne, pour les familles, jusqu ' au l et janvier 1992. La créa-
tion de la prestation complémentaire de I'AFEA.MA a eu pour
effet d'améliorer le niveau des aides versées par les caisses d'allo-
cations familiales aux parents rémunérant directement une assis-
tante maternelle . Cependant, les pouvoirs publics restent attentifs
à l'évolution de la situation et ne manqueront pas d'adapter le
dispositif des aides si un déséquilibre apparaissait.

Enfants (garde des enfants)

54700. - 30 novembre 1992 . - M, Michel Destot attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le rôle joué par les crèches parentales
et l'importance qu'il y aurait à leur accorder une meilleure recon-
naissance ainsi que des avantages financiers similaires à ceux
perçus par les autres modes de garde de la petite enfance . Dans
de nombreux endroits les crèches parentales contribuent de façon
significative à l'augmentation des places d'accueil créées en
France. Ce sont des structures où les parents participent bénévo-
lement et activement à la garde de leurs enfants et à la gestion
de l'association . Ceci représente donc pour les familles ., un effort
considérable rarement pris en compte par les municipalités et les
administrations . Il lui demande donc d'étudier la possibilité
d'harmoniser la situation entre les différents lieux d'accueil de la
petite enfance et les différents mode de garde, notamment en ce
qui concerne les prestations allouées par la caisse d'allocations
familiales .

Enfants (garde des enfants)

64837 . - 30 novembre 1992 . - M. Marc Reymann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la disparité existant entre les presta-
tions de services allouées par la caisse d'allocations familiales
aux différentes catégories de crèches . Cette distinction affecte
tout particulièrement les crèches parentales . En effet, ,es presta-
tions que leur alloue la caisse sont inférieures du quart par rap-
port à celles attribuées aux crèches familiales et sont du tiers de
celles des crèches collectives . C ' est pourquoi un effort financier
supplémentaire est demandé aux parents utilisateurs de ces
crèches, dont, en sus, ils assurent le fonctionnement par leur pré-
sence, ainsi que ia gestion . Généralement ces crèches parentales
ont dû être créées pour pallier à la déficience de lieux Je garde
pour la petite enfance . Il lui demande quelle mesure il compte
prendre afin d'harmoniser les taux de prise en charge financière
pour les lieux d'accueil petite enfance.

Enfants (garde des enfants)

641138 . - 30 novembre 1992. - M. Robert-André Vivien
signale à M. le secrétaire d'État à fa famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés la situation des crèche ;: parentales.
Celles-ci n'obtiennent des caisses d'allocations familiales que des
prestations très inférieures à celles versées aux crèches collectives
et aux crèches familiales. Les crèches parentales sont des orga-
nismes qui fonctionnent au moyen du bénévciat ce qui explique
peut-être qu'elles soient ignorées des municipalité et des adminis-
trations . Il lui demande les mesures qu'il compte adopter pour
que la parité soit établie entre les crèches parentales et les autres
organismes ayant le même objet.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés ne méconnaît pas l'intérêt que représentent
les crèches parentales, ni les problèmes spécifiques qu'elles ren-
contrent. Le montant de la prestation service versée aux crèches
parentales concernant l'accueil permanent des enfants de moins
de trois ans est calculé en pourcentage du prix plafond' fixé par
la CNAF, en fonction des coûts effectifs de chacun des modes de

garde . Pour l'année 1992, ces prestations s'élèvent à 55,2.7 francs
par jour par enfant pour les crèches collectives ; 50,17 francs
pour les crèches familiales 38,28 francs pour les crèches paren-
tales . Il a été demandé aux différents partenaires concernés de se
rapprocher de la CNAF afin qu'une analyse approfondie des
problèmes puisse être effectuée dans le cadre du Fonds national
d'action sociale .

HANDICAPÉS

Handicapés (politique et réglementation)

60598 . - 17 août 1992 . - Le vieillissement des personnes handi-
capées constitue aujourd'hui une réelle préoccupation des
familles concernées par ce problème . M. Jean-Paul Calloud
demande à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés 'Je bien
vouloir lui indiquer dans quelles conditions cette question est
étudiée par ses services et avec quelles perspectives d'actions.

Répossé - Le problème du vieillissement des personnes handi-
capées est une question dont l'importance ne cessera de s'af-
firmer dans l'avenir. Il suscite parmi les professionnels et les res-
ponsables du secteur handicapé des recherches et une réflexion
qui s'attachent à savoir s'il y a lieu de créer de nouveaux types
de prise en charge et de structures spécialisées pour cette caté-
gorie particulière de population ou si, au contraire, les modalités
existantes peuvent évoluer pour accompagner le vieillissement de
ces personnes, sans leur imposer des transformations brutales
dans leur mode de vie . Parmi ces travaux, l'étude conjointe du
CLEIRPPA et de la fondation de France sur « les personnes
handicapées vieillissantes : situations et perspectives » constitue
sans doute l'approche !a plus complète de cette question sur
laquelle le secrétariat d'Etat aux handicapés a réuni les associa-
tions les plus concernées.

Ascenseurs (politique et réglementation :)

62441 . - 5 octobre 1992 . - M. Jean-Paul tiret appelle l'atten-
tion de M. le secr étaire d'État aux handicapés au sujet de
l'aménagement oblt-‘,atoire de portes automatiques dans les ascen-
seurs . Dans certains immeubles et une fois lois travaux de sécurité
effectués, la cabine ne dispose plus d'un espace suffisant pour
contenir un fauteuil roulant . La solution proposée consiste alors
à augmenter le volume de la cabine. Cette opération qui s'avère
coûteuse est bien souvent rejetée par les autres copropriétaires.
Aussi, il lui demande s'il ne serait pas judicieux d'envisager des
mesures dérogatoires aux dispositions en vigueur.

Re'panse. - La loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses
mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes handi-
. apées des locaux d'habitation, des lieux de ravail et des instal-
lations recevant du public a, dans son article 6, modifié l'ar-
ticle L. 125-2 du code de la construction et de l'habitation afin
d'assurer la maintien de l'accessibilité des ascenseurs à paroi lisse
devant être équipés de système de sécurité d'ici à la fin dé 1992.
Le décret n° 92-535 du 16 juin 1992 définit les conditions de
noise en ouvre de l'article mentionné ci-dessus. La circulaire du
iii juin 1992 relative à la mise en conformité des ascenseurs
dépourvus de perte de cabine précise les conditions d'application
des dérogations aux exigences soit de la sécurité, soit de l'acces-
sibilité, prévues par la loi précitée . En particulier, elle indique
que la dérogation peut s'appliquer pour les cabines dont les
dimensions avant travaux sont supérieures aux dimensions fixées
par l'annexe du décret et dont les dimensions après travaux sont
susceptibles d'être inférieures à ces dimensions.

Handicapés (CAT et établissements)

63803. - 9 novembre 1992. - M. Der:1s Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés sur le problème
de l'accueil et de la scolarisation des jeunes handicapés mentaux
dont les structures sont nettement insuffisantes face aux besoins
existants . A cet égard, il lui demande si la création de
10 000 places supplémentaires en CAT et de 5 000 en MAS entre
d'ores et déjà dans les intentions du Gouvernement .
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Handicapés (CAT et établissements)

63804 . - 9 novembre 1992 . - M. Denis .Jacquat attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur la nécessité,
au moment où le Gouvernement va arrêter le projet de loi de
finances pour 1993, de faciliter la création supplémentaire de
10 000 places en CAT et de 5 000 en MAS.

Handicapés (CAT et établissements)

64005 . - 16 novembre 1 ;92. - M. Denis Jacquat expose à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés une des préoccupations
de l'Union nationale des associations de parents et amis de per-
sonnes handicapées mentales concernant le nombre insuffisant de
places en CAT et en MAS . En effet, pour répondre convenable-
ment aux besoins existants, ii serait nécessaire que le Gouverne-
ment autorise la création supplémentaire d 'au moins
10 000 places en CAT et de 5 000 places en MAS. A cet égard, il
souhaiterait qu'il lui indiqué quelles sont les intentions du minis-
tère sur ce point.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en ouvre en 1990 deux
plans pluriannuels destinés à améliorer les capacités d 'accueil
dans les structures de travail protégé et dans les établissements
médico-sociaux destinés aux personnes les plus gravement handi-
capées . 14 400 places nouvelles de travail protégé, dont
10 800 places de centres d'aide par le travail et 3 600 places
d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993 . 4 840 places
nouvelles de maisons d'accueil spécialisées seront crées sur 1 :.
même période. Un effort sans précédent a donc été consenti par
le Gouvernement depuis 1990 pour améliorer l'accueil des per-
sonnes handicapées dans des structuies de travail protégé, centres
d'aide par le travail et ateliers protégés . L'un des soucis majeurs
qui guide cette plarsifrcation est en effet d'assurer une meilleure
répartition de l'offre afin de permettre aux personnes handi-
capées de trouver une structure adaptée à leurs besoins à proxi-
mité de leur heu de résidence ou celui de leur famille . C'est pour
relayer cette action qu'il est étudié la possibaité d'un nouveau
plan d'équipement sur la base d'une évacuation définitive, destiné
à promouvoir un objectif de reéquilibrage et de favoriser le déve-
loppement de projets innovants, notamment en termes d'insertion
et d 'accompagnement soda! des personnes handicapées.

handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

63806. - 9 novembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés sur t.ne préoc-
cupation de l'Union nationale des associations des parents et
amis des personnes handicapées mentales qui concerne les jeunes
français handicapés mentaux . En effet, afin de leur permettre une
scolarisation normale et régulière, il serait nécessaire de mettre en
ouvre des moyens budgétaires adéquats . A cet égard, il souhaite-
rait savoir si une telle mesure entre dans le cadre des intentions
du Gouvernement.

Réponse . - La loi d'orientation en faveur des personnes handi-
capées du 30 juin 1975 a institué l'obligation éducative pour les
enfant ., et adolescerts handicapés et a fixé comme objectif priori-
taire leur intégration en milieu scolaire ordinaire. Depuis, le
Gouvernement n'a cessé d'affirmer clairement sa volonté d'in-
séie° dans les meilleures conditions possibles, en milieu scolaire,
les enfants handicapés (circulaires sur l'intégration du 29 jan-
vier 1982, du 29 janvier 1983, du 6 septembre 1991 et la loi
d'orientalioe sur l'éducation du 10 juillet 1989). De plus le décret
na 89-798 du 27 octobre 1989 relatif aux normes des établisse-
ments prévoit la création de services adaptés à la prise en charge
d'enfants handicapés dans leur ensemble . Enfin, il est précisé que
la capacité globale d'accueii dans les établissements spécialisés
pour les enfants et le_ adolescents handicapés est suffisante . La
réforme des annexes XXiV va dans le sens d'une réorientation
du dispositif existant vers une meilleure prise en charge qualitita-
tive du public concerné . C'est dans cet esprit qu'une enveloppe
nationale est affectée au développement des services de soins et
d'éducation à domicile aux structures d'accueil pour les jeunes
polyhandicapés . Ainsi, en 1991, 167 opérations ont été financées.
par un concours budgétaire de 65,7 millions de francs . Cette poli-
tique a été poursuivie en 1992.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

53597 . ._ 3 février 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
si la fusion Thomson - CEA Industrie entraînera la nécessité de
renflouer 7hompson Grand Public et, dans l'affirmative, si la
Cogema et CEA - Industrie devront y participer à partir des
moyens financiers prévus pour assurer les opérations d'assainisse-
ment et de démantèlement des industries nucléaires en fin de
cycle. Si tel est le cas, il souhaiterait savoir si un transfert des
capitaux provoquera un retard, et dans l'affirmative, de quelle
durée, en ce qui concerne la réalisation de ces opérations.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

56206 . - 13 avril 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur le fait que la première conséquence tangible du projet de
fusion Thomson - CEA Industrie, avant même l'amorce d'un rap-
prochement de SGS Thomson et TCE, de CEA Industrie, soit la
dénonciation de l'accord de groupe CEA, ce qui constitue un
acte de régression sociale. En effet, à dater du 25 mai 1993, il est
prévu : la suppression du comité de l'accord de groupe (structure
de concertation très utile) ; la suppression du comité central
d'hygiène et de sécurité, dont l'utilité dans l'industrie et la
recherche nucléaire est pourtant évidente ; la suppression des
moyens matériels pour les syndicats du groupe ; des difficultés
ac ;raes pour la mobilité des personnels entre le secteur recherche
et dei secteur industrie . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitrc son avis à propos de cette situation.

Matériels électriques et électroniq ues (entreprises)

56237 . - 13 avril 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur le projet de fusion Thomson - CEA Industrie . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser comment une opération de cette
ampleur peut être conçue en éliminant complètement les parte-
naires sociaux des discussions préalables.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

56266. - 13 avril 1992 . - M . Jacques Gedfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur les nombreuses interrogations que suscite le projet de fission
Thomson • CEA Industrie . Il lui demande de bien vouloir iui pré-
ciser de quels moyens disposera la holding finencièrc qui, le jour
de sa création, devra combler les pertes de Thomson Consumer
Electaonic (TCE) et de SGS Thomson . Il lui demande également
s'il estime que la solution qui envisagerait de vendre tout ou
partie des filiales rentables nucléaires pour apurer les comptes
des sociétés électroniques n'ayant aucun lien avec le nucléaire est
une solution d'avenir.

Mate_ .ils élect; iques et électroniques (entreprises)

56267. - 13 avril 1992 . - M. Jacques Godfraiia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industritt et du commerce extérieur
sur le fait qu'à propos de la fusion Thomson-CEA Industrie le
Gouvernement évoque le veto de la CEE concernant les apports
de fonds propres à Thomson Consumer Electronics (TCE) et à
SGS Thomson . Il lui demande si cette attitude ne constitue pas
plutôt un alibi pour masquer la défaillance de l'Etat actionnaire.
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Matériels électriques et électroniques (entreprises)

5626g . - 13 avril 1992 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur le fait que la holding du groupe Thomson-CEA industrie
(TC() pourrait être à dominante électronique et grand public et
que de ce fait ses préoccupations principales seraient avant tout
commerciales . Il lui demande s'il n'estime pris qu'une telle situa-
tion entraînerait un certain danger pour la sûreté des installations
nucléaires.

Réponse. - Le rapprochement SGS-Thomson-CEA-Industrie
n'est pas taie opération de fusion d'entreprises, mais la constitu-
tion d'un holding visant à regrouper les participations dans un
but stratégique et financier. En effet, certains secteurs industriels,
et c'est en particulier le cas de l'électronique, exigent des inves-
tissements considérables pour rester dans la compétition techno-
logique . Seuls des groupes industriels disposant d'une capacité
financière importante peuvent y prétendre . De plus, il existe des
relations technologiques entre le nucléaire et l'électronique qui
expliquent, par exemple, que la plupart des grandes découvertes
dans la physique des matériaux, directement exploitables en
microélectronique, aient été faites dans les laboratoires de
recherche nucléaire . Il est donc cohérent de regrouper ces deux
activités qui coexistent dans des grands groupes étrangers . Il faut
enfin préserver les réserves que CEA-Industrie et ses filiales ont
constituées en prévision du démantèlement des installations
nucléaires. L'Etat veillera à ce qu'il en soit ainsi . Cependant, au
delà de ces réserves, il existe au sein du groupe CEA-Industrie
des disponibilités non gagées . Les dirige:.'ts de CEA-Industrie
détermineront quelles capacités peuvent être mobilisées . En
aucun cas le rapprochement SGS-Thomson-CEA-Industrie ne
devra provoquer un retard sur les opérations d'assainissement ou
de démantèlement des installations nucléaires.

Equtpernents industriels (entreprises : Allier)

54655 . - 2 mars 1992 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sui !a poursuite des réductions d'emploi an sein de l'unité
K .D.G. - Houdek à Ahrest (Allier) par le groupe K.D.G., lié à
Me3gitt, société multinationale qui affiche des profits importants
à l'issue de l'année passée. la politique du groupe qui annonce
n'admettre aucune baisse de résultats, male provisoire, vise à
renforcer encore la productivité, au seul détriment de l'emploi
productif, et le recours forcé aux interventions publiques, déjà
nombreuses par le passé, et projeté en 1992 au travers d'un plan
de conversion et de départs anticipés . Ces orientations s'inscri-
vent dans l ' aggravation d 'une situation catastrophique du bassin
vichyssois, dont le taux de chômage atteint des records, accom-
pagné d'un taux d'emplois saisonniers important . Elles tournent
le dos aux promesses d'interventions pour muscler l'économie et
ne répondent en rien aux revendications justes du personnel qui
interrogent sur la volonté réelle du groupe de garantir cette unité
de production . il lui demande d'intervenir contre les orientations
très néfastes de K .D .G . qui prévoit par ailleurs une augmentation
de résultats en 1992.

Réponse. - La société KDG l- udek, filiale du groupe anglais
Megritt depuis 1988, est spécialisée dans la production de maté-
riels pour contrôle des fluides . Au début de l'année 1992, cette
entreprise a été confrontée à une réduction sensible de son plan
de charge et, afin d'adapter ses moyens de production à l'évolu-
tion de la demande, elle a dû procéder à cinq licenciements,
ramenant ainsi son effectif à trente-trois pz-sonnes. Depuis, KDG
Houdek a enregistré de nouvelles commandes et la direction de
cette société se déclare assurée quant aux perspectives et à la
situation de l'entreprise pour les prochains mois.

Risques technologiques (déchets radioactifs)

60403. - 27 juillet 1992. - M. Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de l'environnement où en est la mise er, ser-
vine de la première phase des laboratoires de recherche et de
développement Atalante 1 au Commissariat à l'énergie atomique
de Marcoule , que le ministre de l'industrie a chiffré lors du débat
sur la loi relative aux déchets nucléaires à 800 MF. Par ailleurs,
où en est le nouvel investissement des laboratoires Atalante 2
(Arthémis), complément d'Atalante 1, qui joue d'après le ministre
de l'industrie un rôle fondamental dans le programme SPIN de
rédurt:on des déchets nucléaires contenant des éléments à vie
longue . - Qussrioa t.-ttnsmise à M. k ministre de l'industrie et Lt
commerce extérieur.

Réponse . - Le laboratoire Atalante doit regrouper sur le site de
Marcoule les travaux de recherche relatifs aux déchets
radioactifs. Ace titre, les équipes de recherche de Fontenay-aux-
Roses ont déjà été partiellement transférées sur Marcoule . Ata-
lante participera à court terme à l'amélioration des techniques de
retraitement et à moyen et long terme aux études sur la réduction
de la radiotoxicité des déchets à vie longue, conformément au
Drogramme de « séparation-incinération » des déchets (SPIN) . La
mise en service d'Atalante I est subordonnée à une procédure de
contrôles et d'autorisations multiples . Ainsi, le dossier de sûreté a
été constitué et transmis à la direction de la sûreté des installa-
tions nucléaires (DSIN) du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur. Les arrêtés relatifs aux rejets d'effluents liquides
et gazeux sont parus au Journal officiel respectivement les 22 et
29 août. De plus la commission interministérielle de la sécurité
nucléaire a réalisé une dernière inspection le 22 octobre, avant de
remettre son rapport à la fin du mois de novembre au Premier
ministre. Enfin, l'autorisation de mise en activité vient d'être
signée par les ministères de l'industrie et de l'environnement . En
conséquence, le démarrage d'Atalante 1 interviendra avant la fin
de l'année. L'extension d'Atalante 1, dénommée Atalante 2 ou
Arthémis, prévue pour créer une chaise complète de procédé de
retraitement a été différée en raison de contraintes budgétaires ;
mais la mise en place des crédits nécessaires à sa réalisation, ini-
tialement programmée pour 1992, interviendra dès 1993.

Eau (politique et réglementation)

61635. - 14 septembre 1992. - Dans le cadre de l'application
de la loi sur l'eau n « 92-3 du 3 janvier 1992, plusieurs projets de
décrets sont actuellement en discussion auprès des services gou-
vernementaux : ce sont notamment un projet de décret dit
« sécheresse » portant application de l'article n° 9-1 0 de ce texte,
deux projets de décrets « nomenclature » et « procédure » por-
tant application de l'article 10 de cette loi, et enfin un projet de
décret « schéma d'aménagement et de gestion des eaux » portant
application de I'article 5 . Ces textes, qui sont très importants, ont
une incidence sur différents acteurs économiques, notamment sur
les producteurs d'électricité. C'est pourquoi M. Marius Masse
demande à M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
riesu de bien vouloir lui confirmer que son mi nistère est associé
à l'élaboration de ces projets de textes et que ie conseil supérieur
de l'électricité et du gaz, organisme créé par l'article 45 de la loi
du 8 avril 1946 sur l'électricité et le gaz, sera saisi en temps utile.

Réponse. - Le ministère de l'industrie et du commerce extérieur
a effectivement été associé à la préparation des projets de décrets
prévus en application des dispositions des articles 5, 9-1 et 10 de
la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau . Les décrets relatifs, l'un
aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux « SAGE »,
l'autre, à la limitation ou à la suspension provisoire des usages
de l'eau « sécheresse », ont été signés le 24 septembre 1992 et
publiés le 27 septembre 1992 au Journal officiel. Ces décrets d'ap-
plication définissent des modalités pratiques mais ses dispositions
qui ont des effets sur l'activité hydroélectrique sont contenues
dans la loi sur l'eau ; aussi, ces textes n'ont-ils pas été soumis au
Conseil supérieur de l'électricité et du gaz . Par ailleurs, les deux
projets de décrets « nomenclature » et « procédure » portant
application de l'article I0 de cette loi précisent que, si les
ouvrages, installations, travaux et activités participant à la pro-
duction d'électricité sont bien soumis à autorisation au titre de la
!ni sur l'eau, les procédures qui leur seront applicables seront
définies par un décret spécifique qui modifiera le décret de pro-
cédure existant. Ce projet de décret sera, bien entendu, soumis
pour avis au conseil supérieur de l'électricité et du gaz . En consé-
quence, il n'est pas nécessaire de prévoir la consultation du
conseil supérieur de l'électricité et du gaz sur les deux projets de
décrets généraux « nomenclature » et « procédure » qui n'avaient
pas d'implication directe sur les activités hydroélectriques . D'une
façon générale, le conseil sera consulté sur tous les projets de
décrets spécifiques eax ouvrages, installations, travaux et activités
participant à la production d'électricité.

Electricité et gaz (personnel : Nord)

62342. - 5 octobre 1992. - M . Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de M . le m Àistre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la situation sociale difficile que connaît l'EUS (Electricité
Gaz Service) de Lille . Les personnels du centre - de Lille s'éton-
nent de la baisse du nombre d'emplois statutaires alors que le
Gouvernement vient de demander à la direction d'EDF-GDF
j'embaucher 3 000 contrats emploi-solidarité, !!s constatent en
effet une diminution des effectifs de 150 postes en trois ans ainsi
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que l'amoindrissement des missions de service public avec la sup-
pression du dépannage électricité après 20 heures . Ils craignent
également la remise en cause des avantages acquis résultant d'ac-
cords passés avec les organisations syndicales . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il entend prendre
pour améliorer la situation sociale de ce centre.

Réponse. - L ' action entreprise par EDF - GDF Services Lille
Métropole s'inscrit dans le cadre d'une politique d'amélioration
de la qualité du service et des énergies distribuées, tout en aug-
mentant la compétitivité par la maîtrise des coûts . L'accroisse-
ment de la productivité passe ainsi par la modification de cer-
taines méthodes de travail, la modernisation des équipements
ainsi que par une adaptation des moyens aux charges . Cela s'est
effectivement traduit à EDF - GDF Services Lille Métropole, ces
deux dernières années, par la suppression d'environ 150 emplois.
Cette démarche n'est nullement contradictoire avec la contribu-
tion apportée par le centre de Lille avec l'établissement de 30
contrats « emploi solidarité » destinés à favoriser l'insertion pro-
fessionnelle des chômeurs de longue durée . Le centre de Lille
n'envisage pas la suppression du dépannage électricité après
vingt heures . Soucieux de réduire le nombre et la durée des
défaillances et d'accroître la fiabilité des ouvrages, il s'efforce à
la fois de conduire des actions préventives d'investissement et
d'entretien . Les dépannages, en électricité comme en gaz, sont
assurés dans les meilleurs délais . Néanmoins, les incidents de
nuit sur branchements individuels électriques ne justifiant pas
tous 'un dépannage immédiat, certaines interventions sont
reportées au lendemain matin . Chaque cas est examiné conjt .inte-
ment par le personnel d'exploitation et le client concerné peur
apprécier le degré d'urgence de l'intervention . Enfin, la modifica
tion récente des règles d'attribution des indemnités de repas par
le centre de Lille et le retour à une application plus conforme
aux règles nationales EDF - GDF à compter du
l et décembre 1992 sont considérés par les partenaires sociaux,
ainsi que par une partie du personnel, comme une remise en
cause d'avantages acquis . La direction, soucieuse de ne pas
durcir le climat social par l'application de cette mesure, a entamé
courant juin 1992 des négociations qui n'ont pas encore abouti.

Pétrole et dérivés (commerce extérieur)

63689. - 26 octobre 1992 . - M . Henri Bayard demande à
M. le m .nistee de l'industrie et du commerce extérieur de bien
vouloir Tui indiquer comment ont évolué au cours de ces dix der-
nières innées - et ce année par année - les volumes d'importa-
tion d : pétrole.

.Réponse. - La France importe du pétrole brut pour raffinage et
des produits pétroliers pour mise à la consommation . A une
baisse jusqu ' en 1985 des importations pétrolières (92,4 millions
de tonnes) . parallèle à la baisse de la consommation pétrolière
française, a succédé une reprise des importations avec la hausse
de la consommation française. En 1991 ; ;es importations ont
atteint près de 105 millions de tonnes, niveau un peu inférieur à
celui de 1981 . Les itnjortations de pétrole brut ont baissé jus-
qu'en 1987 (66,4 millions de tonnes) puis augmenté pour
atteindre 75 .5 millions de tonnes en 1991 . Les importations de
produits pétroliers se sont inscrites à la hausse du fait de la ratio-
nalieation de l'appareil de raffinage français . Les exportations de
produits pétroliers, qui étaient entre 11 et 13 millions de tonnes,
se sont redressées à 14,5 millions en 1990 et 14,2 millions de
tonnes en 1991 (source Dhyca).

Importations trie pétrole brut
et de produits pétroliers (en millions de tonnes)

ANNEES
PETRO! F

	

PRODUITS
TOTAL

brut (1) pétroliers

1980	 109 .5 16 .7 126.2
1981	 90 .3 18 .6 10'3 .9
1982	 76 .3 23 .4 99.7
1983	 72 .5 21 .1 93 .6
1984	 73 .6 21 5 95 .1
1985	 73 .9 18 .5 92.4
1986	 69 .5 25 .5 95
1987	 66 .4 29 .1 95 .5
1988	 ~

t
72.5 24 .2 96.7

1989	 70.7 2-19 97 .6
1990	 73 .4 26 .7 100.1

ANNÉES

	

I PÉTROLE
brut (1)

PRODUITS
pétroliers TOTAL

1991	 75 .5 29 .2 104 .7
6 mois 1991	 37 .7 13 .5 51 .2
6 mois 1992	 38 .5 13 .1 51 .6

(1) Pétrole brut . condensats, autres produits à distiller (ADP) . Source:
Dhyca.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Transports urbains (politique et réglementation)

53198. - 27 janvier 1992 . - M . Yves Fréville attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'interprétation qu'il
convient de donner à l'article 27 de la loi n e 82-1153 sur l'organi-
sation des transports intérieurs . D'une part, suivant l'alinéa I, le
périmètre de transports urbains comprend le ressort territorial
d'un établissement public ayant reçu mission d'organiser les
transports publics de personnes, tel un district si cette compé-
tence lui a été attribuée. D'autre part, suivant l'alinéa 3, le péri-
mètre de transports urbains peut comprendre le territoire de plu-
s l rurs communes adjacentes ayant décidé d'organiser en commun
an service de transports publics de personnes . Il lui demande en
conséquence si l'extension spatiale du district à une commune
non adjacente qui en a fait la demande entraîne obligatoirement,
après avis du conseil général, l'eetension du périmètre de trans-
ports urbains et, pat voie de conséquence, l'assujettissement au
versement transport de cette commune non adjacente.

Réponse. - L'article 27 de la loi du 30 décembre 1982 d'orien-
tation des transports urbains définit deux procédures de création
d ' un périmètre de transports urbains : celle sur demande d ' une
commune ou d'un établissement public compétent, où le préfet
constate après avis du conseil général la création du périmètre,
celte sur demandes des communes adjacentes, sans constitution
préalable d 'un établissement public territorial, où la délimitation
et la création du périmètre sont fixées directement par le préfet.
La situation envisagée par l'honorable parlementaire concerne
l 'extension du périmètre d ' un district existant, compétent en
matière de transports urbains, à une commune non adjacente.
Cette extension du périmètre districal à une commune non
contigüe est juridiquement admissible . En revanche, cette exten-
sion du périmètre districal n'aura pas pour effet d'entraîner de
façon automatique la modification du périmètre de transports
urbains existant . La notion de périmètre de transports urbains
exige en effet une stricte continuité territoriale afin de na pas
empiéter sur let- compétences dévolues par la loi au conseil
général pour l'organisation des services de transports non
urbains . Le Conseil d'Etat a d'ailleurs clairement établi dans un
avis en date du 2 février 1988 « qu'il appartenait au préfet de
vérifier que IL décision de l ' établissement public défini ; bien un
périmètre de transports urbaine au sens de la loi du
30 décembre 1982 . S'il lui apparaît que par sa configuration, la
discontinuité des agglomérations. l'inclusion de zones rurales, le
périmètre n ' est pas un périmètre urbain et empiète sur les compé-
tences que les dispositions de l'article 29 de la loi précitée ont
attribuées au département, à la région et à l'Etat pour l'organisa-
tion des transports routiers non ur' ;ains de personnes, il lui
appartient de refuser la constatation qui lui est demandée et de
notifier son refus à l'établissement public » . Dans le cas présent
et en l'absence de continuité territoriale, le périmètre de trans-
ports urbains ne pourra étre étendu par le préfet _à ceste com-
mune . En l'absence de périmètre de transports urbains sur le ter-
ritoire de cette commune, le versement de transport ne pourra
donc étre légalement institué et perçu sur cette commune et l'or-
genisation d'un service de transports continuera de relevee de la
compétence exclusive du conseil général.

Communes (finances localestç.

C .

55988 . - 30 mars 1992. - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser s'il appartient
à une commune de supporter seale le coût du déplacement d'un
pylône propriété d'EDF lorsque ce déplacement résulte de la réa-
lisation d'un plateau sportif commuai.

Réponse . - Les travaux de réalisation d'un plateau sportif com-
munal sont des travaux publics . Dès tons, et conformément à l'ar-
ticle 71 du décret du 29 juillet 1927 portant règlement d'adminis-
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tration publique pour l 'application de la loi du 15 juin 1906 sur
les distributions d'énergie, le concessionnaire est tenu de déplacer
ceux de ses ouvrages qui feraient obstacle à la réalisation d'un
plateau sportif communal . Cette règle est donc applicable aux
pylônes propriété d'EDF. Le décret du 29 juillet 1927 n'aborde
pas la question de la prise en charge des frais de déplacement
des lignes intéressées . La solution est celle qui s'applique dans le
droit commun des travaux publics ; à défaut d ' accord particulier
établi par voie contractuelle entre EDF et la collectivité locale, il
appartient à l ' auteur des travaux d ' en supporter toutes les consé-
quences qui en résultent, notamment à l'égard des ouvrages
publics préexistants . Cette solution est applicable lorsque le
déplacement d'un pylône propriété d'EDF résulte de la réalisa-
tion d'un plateau sportif communal .

tant pas les consignes, la responsabilité de la commune ne peut
être engagée que sur la base de !a faute lourde . La commune,
peut en outre invoquer la faute de tiers qui peut dans certains
cas l ' exonérer en totalité de sa responsabilité. Dans cette hypo-
thèse en outre, et les services de l'Etat ayant été dûment pré-
venus, la commune peut appeler l'Etat en garantie . Dans le cas
où un sapeur-pompier est victime d'un accident provoqué par un
tiers, cet accident est considéré comme un accident de service à
la charge de celui-ci . Ce service peut cependant se retourner
contre le tiers ou son assureur en invoquant sa faute. II peut
également, dans les mêmes conditions qu'évoquées ci-des : us, se
retourner contre l'Etat.

Police (fonctionnement : Isère)

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

59289. - 29 juin 1992. - M . Robert Poujade appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l 'engagement de la responsabilité d 'un maire qui aurait solli-
cité le concours des sapeurs-pompiers pour réguler la circulation
en cas d'accident, dans l'attente de l'arrivée des gendarmes . Il
observe que les sapeurs-pompiers, qui ne sont investis d ' aucun
pouvoir en matière de police, ne peuvent exercer de contrainte
sur un automobiliste éventuellement réfractaire à leurs consignes.
II lui demande quelles seraient les conséquences, pour le maire,
d'un événement dramatique survenu par défaut des pompiers,
appelés dans les circonstances ci-dessus évoquées, ou d'un acci-
dent dont serait victime un sapeur-pompier, toujours dans le
mime contexte.

Réponse. - Le maire, en application de l'article L. 131-2 du
code des communes relatif à ses pouvoirs généraux de police, est
tenu de prévenir les accidents par des précautions convenables et
de pourvoir d'urgence à toutes les mesures d 'assistance et de
secours et, s'il y a lieu, de provoquer l' intervention de l ' adminis-
tration supérieure. Dans le cas d 'un accident de la circulation
survenu sur le territoire de sa commune, le maire est responsable
de l'organisation et de la mise en ouvre des secours . Si le maire
s'abstient, dans les circonstances décrites par l ' honorable parle-
mentaire, de prendre les mesures d ' urgence qui s' imposent et si
un accident survient du fait de son abstention, la responsabilité
de la commune peut être engagée sur le fondement de la faute
simple . Cette responsabilité doit être combinée avec celle de
l ' Etat, si l'accident survient alors que les services de l ' Etat corn-
pétents, dûment prévenus, auraient dû être présents . Si . dans le
cadre des instructions données par le maire, les sapeurs-pompiers
réglant corectement, en fonction des moyens à leur disposition,
la circulation, un accident survient du fait d'un tiers ne respec-

60900. - 17 août 1992 . - M. Richard Cazenave souhaiterait
que M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique lui
indique l'évolution du budget de la DDPU (direction départe-
mentale des polices urbaines) sur la circonscription de Grenoble,
année par année, depuis 1986.

Réponse. - En 1992, la gestion déconcentrée des services terri-
toriaux de police et des services spécialisés à vocation nationale
de police a été étendue à l'ensemble de la métropole et des
départements et territoires d'outre-mer. Elle vise t .a double
objectif : responsabiliser les chefs de service de police rappro-
cher les utilisateurs, c'est-à-dire les policiers, de leurs gestion-
naires . Le choix des moyens appartient, en effet, aux n hefs des
services de police, dans le cadre d'un budget qu'ils 1 !aborent,
sous l'autorité du préfet, qui en est l'ordonnateur secor faire . Ce
budget global couvre la totalité des ressources néce safres au
financement des dépenses d'équipement et de fonctiot nement, à
l'exception des dépenses de personnel et des in' estissements
lourds (immobilier, par lourd, informatique et trar,missions), qui
restent de la compétence des services centraux de la police natio-
nale. Lors de l'application de cette réforme, les services de police
ont dû reconstituer des budgets de référence, en l ' occurrence
ceux de 1991 . Jusqu'à cette annnée, les secrétariats généraux pour
l'administration de la police (SGAP) géraient globalement, sur le
plan interdépartemental, des lignes budgétaires en fonction de la
nature des dépenses . Seules faisaient l'objet d ' un suivi décon-
centré par serv ice la dotation de fonctionnement des services
(DFS), la dotation régionale de matériel (DRM), ainsi que la
dotation afférente aux travaux d'aménagement et d'entretien
(TATE) . En conséquence, sur la période 1986 à 1991, les
dépenses imputées sur ces trois dotations ont été globalisées au
niveau de la direction départementale de la police urbaine de
l'Isère. La dotation TATE fait, cependant, apparaitre une ventila-
tion par circonscription . Ces éléments sont repris en francs dans
les tableaux ci-après.

Direction départementale de la police urbaine de l'Isère

A. - Dotation de fonctionnement de serv ices (DFS)

B. - Dotation régionale de matériel (DRM)

198e

DFS:
Fournitures administratives 	 220 000
Nettoyage	 532 400
Energie	 779 650
Eau	 49 560
Fournitures informatiques 	 -

Total	 j

	

1 581 610

DRM	 35000

1987

220 000
354 600
672 450

75 350

1 3 22 400

56475

1938 1989 1990 Î lei

f 1

225 000 226 000 249 825 236 625
607 7~7 648 221 692 542 859 982
660 450 628 000 651 500 266 500

74 700 80 000

	

j 85 600 10 150
14337

1 567 937 1 582 221 1 679 467 1 387 594

56 430 58 50° 6I 500 j 67504

C. - Travaux d'aménagement et d'entretien (TATE).

CIRCONSCRIPTIONS

	

1988

Grenoble (y compris DDPU)	 235 980,81
BoO.rgain	 6 768,76
Vienne	 52 388,59

Total	 661 658,93

1987

792201,35
1118 988,44

2 925,53
1 612,96

9! 728,28

1988 198e 1990 19,91

t 27022!,'0 1 336 010,83

	

{ 1 733 202,67 229 466,70
10 394,23 129 205,87 3 764,04 3 792,64
6 735,92 -II 279, :30 18 228,76 161 570,30
2 ÿ93,I 7 16471 .80 - 60 963,61

en_ _
1 289 944,42 1 492 968,00 1 761+ 195,47 455 793,25
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N .B . - Les variations annuelles des t evaux d'aménagement et d'entretien sont dues à la globalisation dans les dépenses correspon-
dantes : 1 . des travaux d'aménagement (travaux lourds) d'hôtels de police programmés par la conférence administrative régionale,
parfois sur plusieurs exercices ; 2° des travaux d'entretien qui demeurent relativement stables . Le cadre des prévisions budgétaires 1992
et de leur exécution se situant réglementairement au niveau départemental, leurs données ne peuvent, en l'état actuel des choses, être
rapportées à celui des circonscriptions . Mais le budget « reconstitué » de 1991 et, surtout, celui de 1992, ci-joints, permettent d'appré-
cier l'effort financier de l'Etat au bénéfice de la police urbaine de l'Isère.

Direction départementale des polices urbaines de l'Isère
Budget 1991 reconstitué et budget 1992

RUBRIQUES ÉQUIPEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL
_pet

Budget reconstitué r 991 :
Matériel et fournituw	 .. . . . . . .. . 83 374 223 445 306 819
Achats de services et autres dépenses 	 43 900 43 900
Locaux	 58 000 2 396 791 2 454 791
Véhicules	
Déplacements tet .tporaires	
Autres déplacements	

931 111 1 521 630 2 452 741

Moyens spécifiques de police 	 :	 b3 583 301 880 455 463
Alimentation	 14 182 14 182
Télécommunications, informatique, bureautique (TIB)	 32 930 42 200 75 130

Total général	 1 258 998 4 544 028 5 803 026

FONCTION- DROITS DROITS CRÉDITS
RUBRIQUES ÉQUIPEMENT [tentent TOTAL de tirage

centraux
de tirage

SGAP
délégués

préfecture

1Budget 1992:
Matériel et fournitures	 243 860 243 860 48 500 195 360
Achats de services et autres dépenses 	 51 550 51 550 51 550
Locaux	 1 550 000

	

! 2 756 016 3 306 G16 1 383 776 1 922 24.0
Véhicules	 1

Déplacements temporaires 	
1 810 633 1 544 677 3 355 310 1 810 633 718 448 826 229

Autres déplacements	 : i
Moyens spécifiques de police 	 I 278 194 278 194 103 261 120 433 54 500
Alimentation	 '
Télécommunications,

	

informatique,
14 500 14 500 14 500

bureautique (TIB)	 120 000 88 000 208 000 208 000

Total général	 2 480 633 4 976 797 7 457 430 1 913 894 2 285 657 3 257 879

Délinquance et criminalité (lutte et prévention : Corse)

61278 . - 31 août 1992. - La terrible progression de la crimina-
lité en Corse et l'accroissement vertigineux du nombre des assas-
sinats ont amené un certain nombre de journalistes et enquêteurs
à évoquer une dérive « politico-mafieuse » dans file de Beauté.
Mine Marie-France Stirbois souhaiterait que M. le ministre de
l'intérieur et de la sécurité publique veuille bien l'éclairer sur
la nature exacte de cette nouvelle et terrifiante crim i nalité. En
particulier, elle aimerait savoir si l'implantation de !a mafia ita-
lienne y ess constatée par les services de police, et dans l'affirma-
tive, quels moyens ii cet• za . e de mettre en Œuvre pour barrer la
route à ses entreprises criminelles . En outre, elle s'interroge sur
l'opportunité d'envisager la suppression à court ou moyen terme
des frontières, mesure qui ne conduira qu'à faciliter la tàche des
truands, et elle lui demande si le projet d'une Europe sans
contrôles aux frontières des Etats, en offrant un large champ
d'action à la petite et grande criminalité, ne semble pas être une
dangereuse utopie contraire aux intérêts des honnêtes citoyens.

Réponse. - Le thème d'une éventuelle dérive mafieuse en Corse
est régulièrement abordé dans file depuis quelques années.
Même si des soupçons peuvent peser sur la nature de certaines
opérations immobilières, les investigations menées n'ont pas
permis, à l'heure actuelle, d'établir qu'il s'agissait d'investisse-
ments mafieux . Les meurtres, attentats, actions vioientes contre
den ensembles immobliers, etc., commis en Corse, ont des ori-
gines multiples : difffre..dt commerciaux ou de voisinage, régle-
ments de comptes entre truands, actions nationalistes. Les
moyens mis en rouvre pour juguler cette criminalité dans File ont
été renforcés depuis plusieurs semaines avec notamment : un
apport de trente inspecteuts supplémentaires au service régional
de police judiciaire d'Ajaccio ; la mise sur pied d'une cellule
interservices (pol ice, gendarmerie, services fiscaux, douane)
chargée de détecter les opérations pouvant être financées par des
circuits d'argent d'origine douteuse et susceptibles de motiver,
entre autres, des règlements de compte. Ces forces compiétent
l'action des autres services engagés depuis longtemps dans la
répression de la Lxande criminalité et des résultats notables ont,

d'c+res et déjà, été obtenus. Les services de police nationale qui
sont très vigilants, portent un intérêt particulier aux investisse-
ments d'argent sale susceptibles d'être opérés et procèdent, au
travers de réunions bilatérales, à des échanges d'informations
avec les services italiens . Les préoccupations de la lutte contre la
mafia ont été élargies à l'ensemble des pays européens, par l'éta-
blissement de relations entre services de police spécialisés de la
CEE . Dans ce cadre, les ministres de i'intérieur et de la justice
européens se sont réunis à Bruxelles le 18 septembre 1992, en
vue d'étudier ensemble les mesures permettant de lutter plus effi-
cacement contre cette organisation criminelle. C'est ainsi que la
lutte contre 1, criminalité organisée est une mission nouvelle
confiée à Europol, office européen de coopération policière entre
les douze Etats membres, qui commencera à fonctionner dès jan-
vier 191+3, sous la forme d'une Unité Drogues chargée d'échanger
des renseignements sur le trafic des stupéfiants . Les ministres ont
également décidé la création d'un groupe de travail européen
associant des policiers et des magistrats. Ce groupe devra dans
les six mois faire des propositions pour lutter contre la crimina-
lité organisée de type mafieux . Enfin, les informations émanant
des différents services, feront l'objet d'une centralisation au sein
du ministère de l'intérieur et de la sécurité publique dans la pers-
pective de dégager une vue d'ensemble du phénomène sur la
France et de l'analyser, ce qui permettra d'engager des actions
particulières . Pour ce faire, le ministre de l'intérieur et de la sécu-
rité publique a annoncé, lors de la conférence de preste qu'il a
tenue le 24 septembre 1992, la création au sein de son mi^_istére,
d'une cellule de coordination du rettseignemen'i et d'action anti-
mafia auprès du directeur général de la police nationale.,
I'UCRAM. La convention d'application de !'accord de Schengen
impliquant la création d'un espace commun de libre circulation,
prévoit de compenser la levée des contrôles aux frontières
internes par un certain nombre de dispositions : coopération
entre policiers : développement des échange d'informations,
droits d'observation et de poursuite que pourront mettre en
oeuvre les policiers des Etats membres, cour certr ires infractions,
et qui leur permettront de fraucttir sans condition les frontières
internes, pour la poursuite de leurs enquêtes — création du Sys-
tème Informatisé Schengen (SIS) :lui participera également à



cette coopération généralisée - détachements d'officiers de liaison
en vue de consolider le dispositif policier . Les Etats parles se
sont engagés à harmoniser les fréquences radio et les matériels de
communication . Enfin, sur le plan judiciaire, ils ont aussi dégagé
des solutions, notamment en matière d 'arrestation provisoire aux
fins d ' extradition, de commissions rogatoires, de perquisitions et
de saisine, ainsi que d ' extradition pour délits fiscaux. Ces dispo-
sitions, dans leur ensemble, vont dans le sens des préoccupations
de l'auteur de la question.

Fonction publique territoriale (statuts)

61395. - 7 septembre 1992. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de lui préciser les perspectives d'ap-
plication de l 'article 46 modifié par la loi n e 90-1067 du
28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et
portant modification de certains articles du code des communes,
en application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale . - Question mainmise à M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique

Réponse . - Pris en application de l'article 46 de la loi n' 84-53
du 26 janvier 1984

	

.modifiée, le décret nt 92-1 194 du
4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables
aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale a
été publié au Journal officiel de la République française du
8 novembre 1992 . Pour la première fois, u t texte traite les diffé-
rents aspects de la situation des fonctionnaires stagiaires de la
fonction publique territoriale. Ce texte ne prévoit, toutefois. de
dispositions spécifiques aux intéressés que dans !a mesure où leur
situation de stagiaire ne leur permet pas d'être soumis aux régies
applicables aux fonctionnaires titulaires . Tel est le sens de l'ar-
ticle 2 du décret du 4 novembre 1992, selon .equel • les fonction-
naires territoriaux stagiaires sont soumis aux dispositions des lois
des 13 juillet 1983 et 26 janvier 1984 susvisées et des décrets pris
pour leur application, dans la mesure où elles sont compatibles
avec leur situation particulière et dans les conditions prévues par
le présent décret Sur cette base, ce texte prévoit, d'une part,
des dispositions spécifiques aux stagiaires quant à la durée du
stage, aux conditions de son renouvellement ou de sa proroga-
tion, aux modalites de prise en compte pendant cette période des
congés de toute nature et, d'autre part, des dispositions de portée
analogue à celles prévues pour les fonctionnaires titulaires mais
adaptées à la situation particulière du stage, en matière de disci-
pline, de protection sociale et de droits à congé.

Impôts locaux (taxe de séjour

61938- - 21 septembre 1992 . - M. Pierre Forgties demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
indiquer Fi les dispositions de l'article 233-46 du code des com-
munes stipulant que « la taxe de séjour n'en pas perçue dans les
colonies et centres de vacances collectivef d'enfants >+ s'appli-
quent pour la taxe de séjour forfaitaire instituée par la loi du
5 janvier 1988 d'amélioration de la décentralisation complétée
par le décret n é 88-630 du 6 mai 1988.

Réponse. - L'honorable parlementaire est informé que les exo-
nérations prévues en matière de taxe de séjour pour les centres
de vacances collectives d'enfants n'existent pas dans le cadre de
la taxe de séjour forfaitaire . En effet, les exonérations prévues en
matière de taxe de séjour se rapportent aux personnes logées
alors que le redevable en matière de taxe de séjour forfaitaire est
le lugeur. Les textes mur cette dernière taxe ne comportent pas
de possibilités d'exonération pour les logeurs qui hébergeraient
des colonies de vacances d'enfants . Néanmoins, si les communes
peuvent assujettir globalement l'ensemble des hébergements sui
la taxe de séjour, soit à la taxe de séjour forfaitaire, e!le peuvent
aussi assujettir certains h,. ergenients à la taxe de séjour et
d'autres à la taxe de séjour forfaitaire . La seule condition prévue
estt que l'assujettissement à l'une ou l'autre forme de taxation
doit se faire par nature d'hébergement. Ainsi, les communes dis-
posent de la possibilité, par le choix de l'une ou l'autre taxe,
d'assujettir ou non les établissements qui hébergent des colonie s
de vacances n'enfants .

Ordre publie (terrvn.srne;

62212 . 28 septembre 1992 . N. Xavier Dugoin s'inquiéte
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique des possibilités d'existence en France de bases arrière
du mouvement révolutionnaire Sentier lumineux » dont le
leader a été arrête au Pérou . Les serv ices de renseignements
connaissent les représentants en France du mouvement d'Abimael
Guzman, qui sont en contact arec le groupe Abou Nidal, le
TKPML parti communine turc, et craignent des actions terro-
ristes . Il lui demande si des mesures de prévention sont en cours
pour é!cigner ce danger.

Réponse . - L'organisation terroriste péruvienne et le Sentier
lumineux i , , se réclamant de l 'obédience maoïste, n ' existe pas, en
tant que telle, sur le territoire français . Le groupement de fait
« Le mouvement populaire du Pérou» se confcnd avec « le
Comité solidarité Pérou déclaré en avril 1987 à la préfecture de
police de Paris. Quelques sympathisants se livrent, principale-
ment, à des campagnes de sensibilisation de l'opinion publique
française aux thèses du « Sentier lumineux », campagnes qui
prennent la forme de rassemblements et de distributions de
tracts . En France, aucune exaction n'a été, jusqu ' à présent, à
déplorer contre les intéréts français ou péruviens . En tout état de
cause . il a été demandé à l 'ensemble des services intéressés, et
notamment ceux chargés de la sécurité., de faire preuve de la plus
grande vigilance envers toute dérive de cette action militante.

Impôts locaux 'taxe de séjour)

62311 . - 28 septembre 1992 . - M. Jean-Lac Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la simmr;,ô_
publique sur la loi du 5 janvier 1988 et le décret du 6 mai 1988
relatif à la taxe de séjour. En effet, l ' institution d'une taxe de
séjour forfaitaire et d'un acompte provisionnel pénalisent directe-
ment les professionnels de l'hébergement . La Fédération natio-
nale de l'industrie hôtelière a proposé des modifications au sys-
térae actuel de la taxe de séjour. I! souhaiterait connaître les
suites que le Gouvernement entend réserver à leurs propositions.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnait pas les difficultés
qui peuvent résulter, pour les logeurs professionnels, de l'applica-
tion, dans certaines communes, de la taxe de séjour forfaitaire.
Clans certains cas, des forfaits calculés suc• une fréquentation
sarévaluée ont pu conduire à des taxations excessives . Il est rap-
pelé que la création de la taxe de séjour forfaitaire répondait à
un souci de simplicité pour les logeurs et les collectivités locales
et n ' avàit pas pour finalité d'aboutir à une dit'férence importante
d'imposition avec la taxe de séjour classique . C'ese pourquoi,
conscient des difficultés qui se po sent, le Gouvernement téfléchit
.à des aménagements qui porteront sur le mécanisme d 'acompte,
sur les dates de délibérations relatives à ces taxes et éventuelle-
ment aux possibilités d'option quant au choix de l'une ou i 'autre
taxe par le logeur.

Potine ;police municipale)

629*) . - 19 octobre '1992 . - M. Michel Ramier appelle l'at-
tention <le M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les difficultés que rencontrent les communes rurales
pour assurer la prssrection de l'ordre public . C'est pourquoi il lui
demande si, dans .e cadre du projet de loi sur les polices munici-
pales que le Gouvernement a annoncé depuis plusieurs mois,
pourrait étre étudiée la possibilité de mettre en place, dans le
cadre ;l ' une formule de coopération: intercommunale, une police
municipale commune à plusieurs collectivités locales.

Répons. - En zone rurale, eu égard aux difficultés que rencon-
trent certaines communes pour rassurer le conconrs d'un garde
champêtre, l'article R. ;32-1 du code des communes accorde le
w-;it aux communes d'avoir un même taide champêtre en
comm-an. En ce qti concerne les policiers municipaux, leur com-
pétence exclusivement tcr toriale est un principe fondamental
dent le rappo: : Claueil sur les polices municipales a souligné
l'importance . Ce principe devrait être réaffirmé dans le projet de
loi ;elstif aux agents de polie municipale dont la discussion est
prévue prochainement au Parlement. Dans ces conditions, il ne
peut être envisagé de créer une police munici pale commune à
plusieurcollectivités locales.
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Communes (maires et adjoints)

63100 . - 26 octobre 1992 . - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
pcbligt'e sur le caractère particulièrement scandaleux de la mise
en cause des élus, suite à des catastrophes ayant entraîné des
dégâts matériels, voire des pertes humaines . Le drame de Vaison-
la-Romaine a permis de mettre en lumière la grande fragilite des
élus des collectivités locales qui ont été mis en cause par certains
médias au motif que des dispositions de nature à prévenir et
éviter des catastrophes naturelles n'auraient pas été prises par
eux dans l'intérêt de leurs propres administrés . Il s'agit là, en
réalité, d'un procédé indigne qui ne tient compte ni des étroites
marges de manoeuvre laissées aux maires des 36 000 communes
de notre pays ni du fantastique aléa représenté par de telles
intempéries dramatiques, qui n'ont d'ailleurs pas épargné des
constructions parfois très anciennes implantées à l'époque où la
densité immobilière n'était pas ce qu'elle est aujourd'hui . On
peut noter d'ailleurs avec satisfaction le bon sens et l'esprit de
solidarité qui ont joué entre le nouveau et l'ancien maire de
Vaison-la-Romaine, le premier s'étant bien gardé de porter la
moindre critique à l'égard des permis de construire accordés par
son prédécesseur. Autant d'éléments qui justifieraient une plus
grande décence vis-à-vis des familles de victimes et de l'immense
élan de solidarité généré à la suite de telles tragédies, aussi bien
au sein des services municipaux que des bénévoles extérieurs aux
communes sinistrées . Il lui demande donc de prendre des
mesures de nature à préserver la dignité de la fonction de pre-
mier magistrat d'une commune touchée par le malheur.

Réponse. - Particulileement conscient de l'ampleur du drame
qui a touché les habitants de Vaison-la-Romaine, le ministre de
;Intérieur et de la sécurité publique a partagé l'émotion des
amilles et s'est associé pleinement à leur peine devant l ' adver-
sité. ll souhaite, 'comme l'ht norable parlementaire, que les débats
consécutifs à cette catastrophe conservent toute leur dignité.

Fonction publique territoriale (statuts)

63243. - 26 octobre 1992. - M . François-Michel Gonnot
attire ;'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécu-
rité publique sur L'application du décret n° 92-841 du
28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois ries
conseillers territoriaux socio-éducatifs . Ce texte précise dans son
article 17 que les fonctionnaires territoriaux exerçant les fonc-
tions de responsable de circonscription d'action sanitaire et
sociale sont intégrés en qualité de titulaire dans le cadre d'em-
plois social de catégorie A au grade de conseillers territoriaux
socio-éducatifs . II aimerait savoir si les éducateurs spécialisés qui
exerçaient les fonctions de responsable de circonscription et qui
se trouvaient en poste à la date de la publication du décret sont
concernés par ce texte et peuvent être intégrés.

Réponse. - Les éducateurs spécialisés e'crçant les fonctions de
responsable de circonscription d'action sociale au 30 août 1992
sont intégrés dans le cadre d'em plois des conseillers territoriaux
socio-éducatifs en application du 3 . de l'article 17 du décret
n° 92-841 du 28 août 1992.

Sécurité civile (personnel)

63492 . - 2 novembre 1992 . - M. Robert-André Vivien signale
à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique les
inquiétudes ressenties par les démineurs, dépendant de son admi-
nistration, devant l'évolution de leur statut. Depuis la fin de la
guerre, les démineurs ont tout d'abord consacré leurs missions à
la neutralisation des engins de guerre. Ils ont ensuite étendu leur
compétence à la lutte contre les engins terroristes et à la protec-
tion des lieux publics. Bien que mal connue du public, leur mis-
sion a été et demeure essentielle pour la protection des per-
sonnes . Le corps des démineurs qui compte 125 fonctionnaires a
perdu en service commandé 608 personnes depuis 1945 . De 1985
à 1990, i0 p . 100 du persennel a été • victime du devoir. En
contrepartie de leur dévouement, les démineurs avaient demandé
la transformation de leur statut en celui de personnels actifs per-
mettant une retraite à cinquante-cinq ans et une amélioration du
montant des retraites. Les démineurs souhaitaient que cette
réforme soit accomplie en conservant l'unit: d'emploi dans le

cadre de la sécurité civile à laquelle ils appartiennent . Un décret
du IO juillet 1990 a donné en partie satisfaction aux revendica-
tions des démineurs en proposant à ceux-ci une intégration
volontaire dans le service actif de la police, leur unité de fonc-
tion demeurant identique au sein de la protection civile . En
juillet 1992, le Gouvernement est, en partie, revenu sur ses enga-
gements et a décidé de scinuer en deux le corps des démineurs.
Ceux intégrés dans la police auront pour tâche la neutralisation
des engins piégés et la protection des personnalités, les autres,
demeurant dans le sein de la protection civile, seront c! argés des
tàches classiques de déminage . Cette rupture de l'unité du service
est mal ressentie par l'ensemble des démineurs et la plupart de
ceux qui ont opté pour l'intégration dans !a police souk ter:t
revenir à leur ancien statut et à leurs anciennes tâches . Il lui
demande en conséquence : 1° pourquoi, malgré lis promessee
faites, l'unité du service de déminage a été brisée ; 2e si les démi-
neurs, ayant opté pour l'intégration dans le service actif sur la foi
de la promesse de maintien de l'unité du service de déminage,
peuvent renoncer à cette option.

Réponse. - Le décret n° 90-500 du 10 juillet 1990 a en effet
offert aux démineurs des services techniques du matériel la possi-
bilité d'être détachés, sur leur demande expresse, dans les corps
actifs de la police nationale. Ceux d'entre eux qui le souhaitent
peuvent ensuite y être définitivement intégrés . Cette opportunité
qui leur est ainsi offerte correspond d'ailleurs à une requête
qu'ils formulaient depuis de nombreuses années . Les misssions
traditionnelles dit service du déminage, le « désobusage » et le
« débombage » ont été progressivement complétées par des acti-
vités plus orientées vers la lutte contre le terrorisme, s'inscrivant
naturellement dans les tâches générales de sécurité publique. La
police nationale s'étant par ailleurs dotée d'aides-artificiers et des
moyens matériels nécessaires pour répondre aux exigences des
interventions de cette nature, la partition des missions correspon-
dant à une politique d'économie des moyens et de clarification
des compétences, au demeurant au sein d'un même ministère de
tutelle . Les démineurs ayant opté pour le statut de la police
nationale aurunt prochainement la possibilité de choisir entre les
missions liées à l'intervention sur les engins explosifs improvisés
tEEI) et celles plus traditionnelles de destructions des «explosive
Ordnance disposai » (EOD, souvent traduit par l'expression
« engins et obus dangereux ») . Dans ce dernier cas, lis continue-
ront, y compris s'ils sont devenus fonctionnaires de police, à
dépendre comme par le passé de la direction de la sécurité civile
au plan opérationnel . Enfin, sans remettre en cause les principes
qui ont été précédemment arrêtés, une large concertation sera
poursuivie avec les personnels concernés arin de définir avec eux
les modalités et !a Calendrier d'applications de la réforme et
résoudre les quelques questions administratives restant en
suspens avec la police nationale . Une attention toute particulière
sera accordée au suivi de ce dossier sensible pour une profession,
qui mérite la reconnaissance des pouvoirs publics compte tenu de
l'action exemplaire qu'elle a conduite depuis 1945, souvent au
prix de lourdes pertes.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

63810 . - 9 novembre 1992. - M. André 'Mien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique sur la remise en cause des droits fondamen-
taux dont sont victimes les personnes privées de domicile fixe.
En effet, les personnes se trouvant dans l'impossibilité de fournir
une adresse fixe aux services administratifs se voient refuser l'ob-
tention de la carte nationale d'identité et la possibilité de s'ins-
crire sur les listes électorales . De telles discriminations à leur
égard ne font que renforcer leur exclusion de la société . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage une modifica-
tion des dispositions afin de remédier à cette situatitn.

Réponse. - La carte nationale d'identité prévue par le décret
n° 55 . 1397 du 22 octobre 1955 est un document qui permet à
tout citoyen de justifier de son identité et de sa nationalité fran-
çaise . Elle est délivrée selon l'article l er de ce texte à «tout
Français qui en fait la demande dans l'arrondissement où il est
domicilié » . L'accroissement préoccupant, ces dernières années,
des obtentions frauduleuses de cartes nationales d'identité, mais
aussi de passeports et les plaintes de plus en plus nombreuses
émanant de commerçants, de banques et d'autres personnes aux-
quelles ces pièces sont présentées comme justificatifs d'identité,
ont conduit à l'abandon de l'attestation sur l'honneur qui ne pré-
sente pas de garanties suffisantes en matière de domicile et à
l'obligation pour ie demandeur d'une carte nationale d'identité
ou d'un passeport d'apporter la preuve de son domicile ou de sa
résidence (décret ne 37-362 du 2 juin :987 modifiant, l'article 6
du décret du 26 septembre 1953) . Une des conditions nécessaires
à la délivrance de la carte nationale d'identité est donc le pro-
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ductioft par le demandeur de deux justificatifs récents et concor-
dams tels que : quittance de loyer, facture EDF-GDF, titre de
propriété . . . Cette liste n'est pas limitative car aLx termes de l'ar-
ticle 105 du code civil, la preuve du domicile est libre et dépend
de «circonstances» notion qui se définit, selon la jurisprudence
des tribunaux, comme des « i ;idices clairs et non équivoques » . Il
est vrai que les personnes qui sont sans domicile fixe et qui ne
relèvent pas de la toi n° 69-3 du 3 janvier 1969 (personnes sans
domicile fixe circulant et logeant dans un véhicule, remorque ou
tout autre abri mobile) se trouvent juridiquement dans l'impossi-
bilité d'obtenir une carte nationale d'identité compte tenu des
conditions posées par la réglementation en matière de domicile.
Le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique est conscient
que cette situation est pénalisante pour ces personnes . En effet,
même si la possession d'une carte nationale d'identité n'est pas
obligatoire, il est certain que l'absence de tout document n'est
pas de nature à favoriser l'insertion sociale de ces personnes . Un
certain nombre de démarches, comme l'inscription sur les listes
électorales ou la recherche d'un emploi sont rendues plus diffi-
ciles, voire impossibles, par son absence . Déjà . à plusieurs
reprises, les services du ministère de l'intérieur et de la sécurité
publique ont donné des instructions de souplesse pour que des
cartes nationales d'identité soient délivrées à des personnes sans
domicile fixe en possession d'une attestation mentionnant un
domicile élu dans un organisme ou une association . La réflexion
menée en ce moment en liaison avec le ministère de la justice et
le ministère de la défense (direction générale de la gendarmerie
nationale) devrait déboucher prochainement sur une solution per-
mettant de résoudre de façon satisfaisante les difficultés rencon-
trées par les personnes sans domicile fixe pour l'obtention de
cartes nationales d'identité.

JUSTICE

Difficultés des entreprises (régime juridique)

25465. - 12 mars 1990 . - Mme Martine David attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur fa loi du 25 janvier 1985 relative aux
défaillances i Dmmerciales . Cette loi, qui, par ailleurs, a permis de
sauver des entreprises en difficulté, a conduit à accroître le
nombre des dépôts de bilan . Selon une étude de l'INSEE de
novembre 1988, près de la moitié des commerces créés cessent
leur activité dans les deux années qui suivent. Ainsi, un certain
nombre de créateurs peu scrupuleux déposent leur bilan une fois
leur stock épuisé, stock qui ne sera de ce fait jamais payé aux
fournisseurs, plaçant ces derniers dans une situation financière
difficile . 11 parait nécessaire de concilier à la fois le maintien des
acquis positifs contenus dans cette loi et de bitter contre une
pratique abusive et malhonnête qui consiste à taire du dépôt de
bilan un véritable outil de gestion . C'est ainsi que si les disposi-
tions d'ordre économique relatives au règlement judiciaire doi-
vent être conservées, en revanche il semble que la responsabilité
financière de l'entrepreneur défaillant devrait être beaucoup plus
engagée sur son patrimoine personnnel. C'est pourquoi elle lui
demande s'il entend prendre des mesures visant à corriger les
imperfections de cette loi qui a, sur d'autres plans, démontré son
efficacité. - Question transmise à M. le garde des sceaa% ministre
de la justice

Réponse . La loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises permet
au tribunal de décider qu'en cas de faute de gestion ayant
contribué à l'insuffisance d'actif, tout ou partie des dettes
sociales seront supportées, avec ou sans solidarité„ par les diri-
geants de droit ou de fait, rémunérés ou non . Cette action en
comblement du passif social est une mesure efficace qui permet
de responsabiliser les dirigeants dans la gestion de l'entreprise.
Par ailleurs, l'article 189 de la loi ouvre la possibilité au tribunal
de prononcer la faillite personnelle de toute personne physique,
commerçant, artisan ou agriculteur ou dirigeant de droit ou de
fait de la personne morale lorsqu'il a été relevé contre elle les
faits énumérés aux articles 189 et 190 de la loi . Il s'agit principa-
lement du défaut de déclaration de l'état de cessation des paie-
ments, de l'emploi de moyens ruineux pour se procurer des fonds
et du paiement préférentiel de certains créanciers au préjudice
des autres créanciers . En conséquence, il n'apparait pas néces-
saire, en l'état, d'envisager une modification des textes existants .

Système pénüentiaire (détention provisoire)

36032 . - 26 novembre 1990 . - M . André Thien Ah Koon
attire l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l'indemnisation des inculpés innocents ayant fair
l ' objet d 'une détention provisoire . L ' indemnisation, calculée sur
la base du salaire de l'inculpé, ne prend pas en compte le préju-
dice moral . Il lui demande de lui faire connaître s'il ne lui parait
pas nécessaire de modifier la réglementation de cette matière.

Réponse. - Le garde des sceaux précise à l'honorable parle-
mentaire que l'indemnité ccordée aux personnes qui ont fait
l'objet d'une mesure de détention provisoire au cours d'une pro-
cédure terminée à leur égard par une décision de non-heu, de
relaxe ou d'acquittement devenue définitive, couvre le préjudice
subi, dès lors qu'il revêt un caractère manifestement anormal et
d'une particulière gravité, dans tous les éléments, tant matériels
que moraux . Cette particulière gravité du préjudice s'apprécie,
comme en matière civile, en fonction d'éléments tenant à la
personnalité du requérant : perte de salaires, perte d'emploi,
comportement de l'intéressé ayant ou n'ayant pas d'antécédents
judiciaires . II appartient à la commission instituée par l'ar-
ticle 149-1 du code de procédure pénale d'apprécier souveraine-
ment, en fonction des pièces justificatives fournies par le requé-
rant, le montant de la réparation qui doit être allouée . Les
conditions de fonctionnement de la commission d'indemnisation
et la nature des décisions qu'elle rend ne paraissent pas de
nature à justifier la modification législative suggérée par l'hono-
rable parlementaire.

Jeunes (délinquance et criminalité)

38774. - 4 février 1991 . M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
énumérer !es mesures concrètes prises à la suite des deux lois
récentes qui ont limité les possibilités de détention des mineurs
en ce qui concerne la création de structures de substitution . Il lui
indique que de nombreux départements ont été ainsi contactés
dans le cadre de la recherche de partenaires locaux, 'notamment
dans le cadre d'établissements déjà habilités nu titre de l'aide
sociale à l'enfance, alors que cette mission relève principalement
de l'Etat au titre de la prévention de la délinquance.

Réponse. - La. création des services éducatifs auprès des tribu-
naux pour enfants, dont une des missions principales est de pro-
poser des mesures éducatives alternatives à l'emprisonnement,
l'entrée en vigueur, en 1989, des lois prohibant la mise en déten-
tion provisoire des mineurs de treize ans, et de seize ans en
matière correctionnelle, et limitant les possibilités d'ordonner un
mandat de dépôt pour les mineurs plus âgés ont considérahiemnt
réduit le nombre de détentions provisoires : 2 238 en 1992
contre 4 276 en 1985. Parallèlement à cette limitation de la déten-
tion, la direction de la protection judiciaire de la jeunesse s'est
efforcée de mettre en oeuvre des réponses plus adaptées pour les
mineurs délinquants . L'installation d'un service éducatif auprès
de chaque tribunal pour enfants permet de proposer une mesure
éducative immédiate . Par ailleurs dans tous les départements des
possibilités d'accueil d'urgence ont été développées, soit sous la
forme de services soit sous celle de places réservées dans des
institutions . Ces possibilités d'hébergement sont intégrées au sein
des services et établissements dont les modalités de prise en
charge des mineurs sont harmonisées par un schéma départe-
mental de protection judiciaire de la jeunesse, destiné à répondre
à tous les besoins des juidictions . En coordination avec les ser-
vices départementaux de la protection judiciaire de la jeunesse,
avec l'appui de l'administration cent';ale, des actions de répara-
tion sont mises en oeuvre dans des ressorts de plus en plus nom-
breux . Elles prennent la forme d'une prestation auprès de la vic-
time ou d'une activité au profit d'une collectivité. D'autre part,
un appel d'offres a été lancé auprès de tous les organismes ayant
à s'occuper de la jeunesse en difficulté afin de promouvoir des
projets pédagogiques innovants . Auprès de chaque direction
régionale de la protection judiciaire de la jeunesse, a été créée
une mission de diagnostic et d'intervention de soutien, composée
d'éducateurs . Elle est saisie des situations dt tension ou de vio-
letice dont les mineurs sont auteurs ou victimes, en vue, à partir
de l'analyse de la situation, de permettre une intervention rapide
'et adaptée des services éducatifs locaux et de leurs partenaires .
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Urbanisme (réglementation)

49620. - If mars 1991 . - La presse se fait périodiquement
l'écho de programmes immobiliers qui se développent sans les
autorisations administratives nécessaires . C'est pourquoi
M. Marc Dolez remercie M . le garde des sceaux, ministre de
le justice, de bien vouloir lui indiquer, pour les cinq dernières
années, le nombre de fois où les tribunaux de l'ordre judiciaire
ont prononce la démolition d'ouvrages ou la réaffectation des
sols prévues par l'article L. 41.,0-5 du code de l'urbanisme ainsi
que le nombre de fois où la puissance publique a fait exécuter
d'office une telle démolition ordonnée par la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur d'indiquer ci-après,
à l'honorable parlementaire, le nombre de fois où les tribunaux
de l'ordre judiciaire ont prononcé la démolition d'ouvrages
prévue par l'article L. 480-5 du code de l'urbanisme : en 1986,
23 mesures ; en 1987, 66 mesures ; en 1988, 297 mesures ; en
1989, 315 mesures . Les données statistiques pour l'année 1990 ne
sont pas encore connues . Par contre, la chancellerie ne dispose
pas d'éléments statistiques en ce qui concerne le nombre de fois
où la puissance publique a fait exécuter d'office une telle démoli-
tion ordonnée par la justice.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

44261 . •- 17 juin 1991 . - M . Jacques Rlmbnult appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation faite aux éducateurs des services de ,la protection judi-
ciaire de la jeunesse . Ceux-ci dépendent actuellement d'un statut
administratif incl,s.ngé depuis 1956 . Or, depuis cette date, les
considérables mutations de la société et, corollairement, l'évolu-
tion de leur profession auraient dû conduire les pouvoirs publics
à reconnaître pleinement l'ampleur et la difficulté de leur travail.
Il n'en est rien puisque ces personnels continuent à faire partie
des fonctionnaires de catégorie B (niveau bac) et que, de surcroît,
loin de renforcer leurs structures, lEtat a supprimé dix postes,
dans le seul département du Cher, depuis 1986 . Une telle orienta-
tion est profondément nuisible à un exercice efficace de leur déli-
cate profession . En e11'et, dans un contexte de crise de la société,
avec les ravages qu'elle provoque chez tant de jeunes margina-
lisés, le travail de ces éducateurs devrait recourir le plus possible
à la prévention et, comme le préconisent pourtant de nombreux
textes gouvernementaux, au partenariat avec les travailleurs
sociaux de l'Eau (DDASS) comme des collectivités territoriales
(conseil général, villes,, comités de prévention de la délin-
quance . ..).Travaiiler ainsi implique de consacrer plus de temps a
la concertation et donc de disposer de moyens humains suffisants
en quantité comme en qualité . C'est pourquoi il soutient pleine-
ment les revendications des éducateurs de la protection judiciaire
de la jeunesse concernant le recrutement au niveau bac + 3, une
formation sur deux ans et le classement en catégorie A . Par ail-
leurs, il lui demande d'attribuer au département du Cher les
postes nécessaires, tant en magistrats (un seul juge des enfants
pour le département) qu'en éducateurs, pour permettre un travail
efficace de protection judiciaire de la jeunesse.

Réponse. - Le statut particulier du personnel d'éducation de la
protection judiciaire de la jeunesse qui avait été fixé par un
décret du 23 avril 1956 n'avait en effet fait l'objet depuis cette
date que d'aménagements d'ordre mineur et était devenu au fil
des ans de moins en moins adapté à l'évoiution des missions et
fonctions de l'ensemble du personnel d'éducation, ainsi qu'a la
nouvelle organisation des services déconcentrée de la protection
judiciaire de la jeunesse . Sa refonte répondait donc à deux
objectifs majeurs, d'une part, la requalification du métier d'édu-
cateur, d'autre part, la prise en compte des réorganisations et des
restructurations qui avaient profondément modifié dans les der-
nières années le fonctionnement organique du service public de
la protection judiciaire de la jeunesse . Entreprise au début
de 1991, cette réforme statutaire a abouti à la création de trois
corps de fonctionnaires en lieu et place de l'ancien corps uni-
teire, à savoir, un corps d'éducateurs, un corps de chefs de ser-
vice éducatif et un corps de directeurs de la protection judiciaire
de la jeunesse, chacun de ces corps étant doté d'un statut parti-
culier. Avec la publication des décrets ne 92-344 et na 92-345 du
27 mars 1992 portant respectivement statut particulier du corps
des éducateurs et du corps des chefs de service éducatif de la
protection judiciaire de la jeunesse, a pris fin la première phase

de la réforme statutaire ; la seconde, qui avait été aussitôt
engagée, vient de s'aclteuer avec la publication du décret
nt 92-9' 5 du 9 septembre 1992 portent statut particulier du corps
des directeurs de la protection judiciaire de la jeunesse . Bien que
le niveau de recrutement dans le corps' des éducateurs ait été
porté, peur lez candidats au concours externe, air niveau du
DEUG ou du DUT au lieu du baccalauréat, le corps demeure
classé en catégorie B puisque avec une option bac + 2, il est rat-
taché au elessernent indiciaire intermédiaire fixé par le protocole
d'accord du 9 février 199--3 `rue la rénovation de la grille de la
fonction publique . En reva.rehe, les deux autres corps créés, le
corps des e ,efs de senice éducatif et le corps des directeurs de
la protection judiciaire de la jeunesse, bénéficient d'un classe-
ment en catégorie A. Or, le corps des chefs de ser vice éducatif
constitue pour les éducateurs n'accédant pas aux fonctions de
directeur un débouché normal en cours de carrière puisque seuls
peuvent accéder à ce nouveau corps, par concours interne, les
éducateurs de la protection judiciaire de la jeur.essr . Les can-
didats reçus aux concours de recrutement d'éducateurs sont
nommés éducateurs stagiaires et., comme par le passé, reçoivent
une formation initiale d'adaptation à l'emploi d'une durée de
deux ans, exception faite pour les stagiaires titulaires du diplôme
d'Etat d'éducateur spécialisé dont la formation est limitée à une
année. L'entrée en vigueur de cette réforme statutaire représente
une avance importante, saluée comme telle par un très grand
nombre d'agents, et ouvre des perspectives intéressantes pour le
personnel d'éducation . Celles-ci, s'ajoutant à la reprise des recru-
tements engagée depuis trois ans et à la redéfinition en cours des
missions et des moyens propres au secteur public de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse dans le cadre notamment de l'élabo-
ration des schémas départementaux, créent, pour les années à
venir, les conditions d'une dynamique nouvelle de ce secteur,
souhaitée par le ministère de la justice et légitimement attendue
par les juridictions et les partenaires du secteur public . En ce qui
concerne plus particulièrement les effectifs du secteur public de
la protection judiciaire de la jeunesse du département du Cher, il
est de fait qu'ils ont diminué à compter du l er janvier 1989 de
neuf emplois, toutes catégories de personnels confondues. Cette
baisse des effectifs, qui était la conséquence d'une réorganisation
en profondeur des établissements et services de Bourges et de
Vierzon, entreprise dans le cadre d'un réajustement des moyens
aux besoins sur le plan départemental, a été compensée en partie
par la nomination postérieure de trois éducateurs.

S ta t civil (nom et prénoms)

49005 . - 21 octobre 1991 . - M . Jean-Lo gis Masson attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que, dans la plupart des pays, les parents peuvent donner
à leur enfant soit le nom du père, soit celui de la mère . En
France, ce n'est malheureusement possible que pour les
concubins . Les couples mariés ne disposent en effet pas de cette
faculté et il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'une
adaptation de la législation serait souhaitable . L'une des 110 pro-
positions du Président de la République allait d'ailleurs dans ce
sers.

Réponse. - Ainsi qu'il a déjà été indiqué à l'honorable parle-
mentaire, la question de la dévolution du nom de la mère est
particulièrement délicate et comporte des aspects divers : juri-
dique d'une part, sociologique et psychologique, de l'autre. Sur le
plan juridique, il ne saurait être affirmé que la plupart des Etats
étrangers connaissent le mécanisme de transmission du nom de la
mère alors que le dévolution du nom du père reste majoritaire . Il
ne saurait davantage être soutenu que l'atteibution du patronyme
des enfants naturels est laissée à la libre appréciation de ses
parents, à la différence des enfants légitimes , les règles de la
dévolution du nom découlent en effet directement dans tous les
cas des conditions d'établissement de la filiation . Sur le plan
sociologique, l'état de la réflexion interministérielle menée n'a
pas permis de dégager une orientation nette en faveur d'une
réforme législative . Il apparaît en revanche que les travaux
devraient se poursuivre sur l'application des dispositions relatives
au nom d'usage prévues à l'article 43 de la loi du
23 décembre 1985 . Plus précisément, il convient de mesurer exac-
tement les difficultés auxquelles la mise en oeuvre de celles-ci se
heurterait et de recenser les moyens d'y remédier. Seul un bilan
précis de ces dispostions permettra de déterminer si ellm. répon-
dent ou non au souhait de la papuiation qui reste, semble-t-il,
mal informée.
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Pi otection judiciaire de la jeunesse (personnel)

49534. - 4 novembre 1991 . - M . Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le nouveau statut du personnel de la protection judiciaire lequel,
après l'aval du Premier ministre de l'époque, a été publié et
transmis à l' ensemble du personnel le 19 juin 1991 . Si tout était
en place pour la rédaction du statut proprement dit le
10 octobre 1991, !es syndicats siégeant au CTP ministériel de la
justice ont tous retissé d ' avaliser les projets statutaires de l 'admi-
nistration en considérant qu'ils étaient non conformes aux propo-
sitions faites . Il lui derr,3nde dans quelles mesures les engage-
ments pris, en juin 1991, seront effectivement tenus.

Protection judiciaire de la jeunesse (persan:,el)

49675. - 4 novembre 1991 . - M . Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le mouvement revendicatif engagé depuis décembre 1990 par
les personnels d'éducation et de la protection judiciaire de la jeu-
nesse . Ces personnels, recrutés après le baccalauréat et agréés
après deux années de formation spécialisée, étaient, à l'origine,
assimilés à la grille indiciaire des instituteurs . Des propositions
gouvernementales avaient eu lieu en début d'année, débouchant
sur des mesures qui, depuis, ont été remises en cause . Ainsi, la
revalorisation statutaire et financière, ainsi que les perspectives
de carrière, sont bouleversées. Il lui demande, en conséquence,
dans quelle mesure il entend faire droit aux revendications des
personnels concernés et faire respecter les engagements pris par
le Gouvernement.

Réponse . - La refonte du statut du personnel d'éducation de la
protection judiciaire de la jeunesse a répondu à deux objectifs
majeurs, à savoir, d'une part, la requalification du métier d'édu-
cateur, d'autre part, la prise en compte des réorganisations et des
restructurations qui avaient profondément modifié dans les der-
nières années le fonctionnement du service public de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse . Un arbitrage rendu par le Premier
ministre le 13 juin 1991 a mis un terme aux mouvements revendi-
catifs et aux négociations en cours à cette date et a permis d'ac-
célérer la mise au point de la réforme statutaire qui prévoyait la
création de trois nouveaux corps d'agents en lieu et place de
l'ancien corps unitaire, à savoir un corps d'éducateurs, un corps
de chefs de service éducatif et un corps de directeurs de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse, chacun de ces corps étant doté
d'un statut particulier. L'élaboration et la mise en forme de ces
projets de textes statutaires ont toutefois nécessité postérieure-
ment l'avis et l'accord de plusieurs départements ministériels sur
des points techniques qui n'avaient pu bien évidemment être
traités dans le contexte d'un arbitrage gouvernemental dont l'ob-
jectif essentiel avait consisté à tracer un cadre global délimité par
quelques éléments clefs dont notamment le niveau de recrutement
et les effectifs budgétaires de chacun des nouveaux corps . C'est
l'insertion de ces divers éléments techniques dans la .rédaction
des projets de statuts qui a entraîné une contestation des repré-
sentants des personnels qui ont soutenu que le Gouvernement
revenait sur ses engagements . Le ministère de la justice a alors
élaboré et diffusé à l'intention des personnels concernés un docu-
ment d'information exhaustif sur tous les points en litige, expli-
quant la raison des rédactions adoptées et démontrant qu'en
aucun cas. le Gouvernement n'était revenu sur les engagements
qu'il avait pris. Les discussions ont ainsi pu reprendre peu à peu
un cours normal, mettant un point final à tout débat statutaire et
permettant durant le dernier trimestre de 1991 la rédaction pro-
gressive des projets de textes statutaires jusqu'à leur complet
achèvement. Avec la publication des décrets ne 92-i44 et
no 92-345 du 27 mars 1992 portant respectivement statut particu-
lier du corps des éducateurs et du corps des chefs de service
éducatif de la protection judiciaire de la jeunesse, a pris fin la
première phase de la réforme statutaire ; la seconde, qui avait été
aussitôt engagée, vient de s'achever avec la publication du décret
n a 92-965 du 9 septembre 1992 portant statut particulier du corps
des directeurs de ia protection judiciaire de la jeunesse . Le clas-
sement de ce dernier corps en catégorie A, son ouverture à un
recrutement externe et l'élargissement des voies d'accès par le
concours interne, l'obligation de suivre une formation initiale, la
signature d'un engagement de servir l'Etat, la mise en place d'un
système annuel détaillé d'évaluation constituent les novations
majeures introduites par ce statut. Cet ensemble de textes repeé-
sente ainsi une avancée importante, saluée comme telle par un
grand nombre d'agents .

Projession.s sociales (travailleurs sociaux : Hauts--de-Seine)

50523 . - 25 novembre 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les revendications des travailleurs sociaux du comité de
probation et d ' assistance aux libérés de Nanterre . Ceux-ci
demandent un renforcement des effectifs permettant l 'accomplis-
sement des missions du service public qui leur sont confiées.
L'état actuel du service a pour conséquence la non-application
d'un grand nombre de décisions de justice qui porte atteinte à
leurs missions de prévention de la récidive et de mise en oeuvre
d'une réelle politique d'insertion auprès de populations particu-
lièrement fragiles . Le manque de personnels administratifs et
socio-éducatifs va à l'encontre des objectifs affichés de la poli-
tique de la ville et de développement social urbain dont la mise
en oeuvre passe, dans la cas présent, par le développement d'ac-
tions partenariales et contractuelles de prévention . C'est pourquoi
les travailleurs sociaun du CPAL de Nanterre demandent une
revalorisation de leur statut et des subventions allouées à leur
organisme et des personnels supplémentaires . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour répondre à ces revendica-
tions . - Question trot-mise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - Les effectifs du comité de probation et d'assistance
aux libérés de Nanterre sont actuellement les suivants : deux.
chefs de service éducatif, quatorze éducateurs, huit assistants
sociaux et un contractuel . Le taux de couverture de cette struc-
ture (66 p. 100) dépasse le taux de 40 p . 100, en-dessous duquel
les comités de probation et d'assistance aux libérés sont coltsi-
dérés comme prioritaires lors des affectations de personnels . Les
contraintes budgétaires pour 1992 n'ont donc pas permis de com-
bler la vacance du poste d'éducateur du comité de probation et
d'assistance aux libérés de Nanterre. Néanmoins, la situation de
ce comité ne manquera pas d'être à nouveau examinée dans le
cadre des propositions d'affectation au titre de l'année 1993 . En
ce qui concerne les personnels administratifs, la situation du
comité de probation et d'assistance aux libérés de Nanterre est
étudiée dans le cadre de la politique de la résorption des
vacances d'emplois dans les juridictions de l'I1e-de-France, et
notamment celle de Nanterre . Par ailleurs l'ensemble des comités
de probation et d'assistance aux libérés fera l'objet . d'une mission
dont les conclusions seront connues au cours du premier
semestre 1993 . Cette étude doit permettre d'étudier des normes
d'affectations à partir de critères d'ordre quantitatif et qualitatif
(implication du comité dans la politique de la ville, présence ou
non du secteur associatif, types de mesures traitées, taux de cri-
minalité . . .) . S'agissant de la réforme des statuts, les personnels
socioéducatifs du comité de probation et d'assistance aux libérés
de Nanterre appartiennent soit au corps des assistants sociaux,
soit au corps des éducateurs de l'administration pénitentiaire . Les
assistants de service social sont régis par un statut interministériel
et un statut particulier qui a été réformé dans le cadre des
accords Durafour par décret en date du l e t août 199i . Le statut
des éducateurs de l'administration pénitentiaire fait l'objet d'un
projet de décret qui devrait aboutir prochainement, avec effet
rétroactif au l et août 1991 . Ces deux statuts structurent les nou-
veaux corps de la même manière, plaçant assistants de service
social et éducateurs dans le classement indiciaire Intermédiaire
(Cl!) et créent un corps de débouché-de catégorie A.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

54024. - 17 février 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le statut des éducateurs . En effet, il apparaît, d'une
part, que l'accès à la catégorie A non fonctionnelle à l'ancienneté
et au mérite n'est possible que pour 25 p . IPO seulement du corps
éducatif et, d'autre part, qu'aucune amélioration indiciaire du 5 e
au 8 e échelon n'a été constatée. Elle( lui demande donc de
répondre aux revendications des éducateti'- :ea prenant les dispo-
sitions nécessaires à l'amélioration de leur statut.

Réponse. - La refonte du statut du personnel d'éducation de la
protection judiciaire de la jeunesse qui avait été fixé par un
décret du 23 avril 1956, a répondu à deux objectifs majeurs, à
savoir, d'une part, la requalification du métier d'éducateur, et,
d'autre part, la prise en compte des réorganisations et des res-
tructurations qui avaient profondément modifié dans les der-
nières années le fonctionnement du service public de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse. Un arbitrage rendu par le Premier
ministre le 13 juin 1991 a permis d'accélérer la mise au point de
la réforme statutaire qui prévoyait la création de trois corps
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d'agents en lieu et place de l ' ancien corps unitaire, savoir un
corps d'éducateurs, un corps de chefs de service éducatif Li un
corps de directeurs de la protection judiciaire de la jeunesse,
chacun de ces corps étant doté d'un statut particulier . Avec la
publication des décrets n° 92-344 et n° 92-345 du 27 mars 1992,
portant respectivement statt't particulier du corps des éducateurs
et du corps des chefs de service éducatif de la protection judi-
ciaire de la jeunesse, a pris lin la première phase de la réforme
statutaire ; la seconde, qui avait été aussitôt engagée, vient de
s'achever avec la publication, le I l septembre dernier, du décret
t, o 92-965 du 9 septembre 1992 portant statut particulier du corps
des directeurs de la protection judiciaire de la jeunesse . Le nou-
veau corps des éducateurs, qui comporte deux grades, demeure
toujours rattaché à la catégorie B même si le niveau de recrute-
ment exigé des candidats au concours externe a été porté au
niveau du DEUG ou du DUT au lieu du baccalauréat . Les édu-
cateurs bénéficient en conséquence du classement indiciaire inter-
médiaire institué par le protocole d'accord du 9 février 1990 sur
la rénovation de la grille de la fonction publique. En revanche, le
deuxième corps créé, celui des chefs de service éducatif, qui com-
porte un grade unique, bénéficie d'un classement en catégorie A.
Ce corps constitue pour les éducatturs n'accédant pas aux fonc-
tions de directeur un débouché normal en cours de carrière qui
est garanti par un pyramidage comparable à celui des grades
d'éducateur et de chef de service éducatif de l'ancien statut uni-
taire de 1956. En effet, peuvent seuls accéder à ce corps, par
concours interne, les éducateurs de la protection judiciaire de la
jeunesse répondant à certaines conditions de durée de services,
l'accès au choix par le tour extérieur étant limité, dans les condi-
tions habituelles, au cinquième des emplois à pourvoir. En ce qui
concerne par ailleurs les progressions indiciaires, les deux tiers
environ des éducateurs et des chefs de service éducatif, en fonc-
tions lors de l'entrée en vigueur des nouveaux statuts, ont béné-
ficié rétroactivement d'un changement d'indice de rémunération à
compter du l er août 1991 . S'agissant plus particulièrement des
éducateurs, il est de fait que les progressions indiciaires !es plus
significatives ont porté d'une manière immédiate sur les échelons
de base jusqu'au 5e échelon inclus. Toutefois, si les éducateurs
qui se situaient du 6 e au 10e échelon n'ont fait l'objet au
1 «r août 1991 d'aucune amélioration indiciaire immédiate, en
revanche la conservation de l'ancienneté acquise dans leur
échelon a été maintenue, ce qui préserve les conditions de pro-
gression indiciaire antérieures. En outre, dans le cadre d'une opé-
ration en trois phases qui a débuté le l « août 1992 et prendra fin
le 31 juillet 1994, ces agents seront reclassés dans le grade d'édu-
cateur de I re classe, ce qui leur assurera des progressions indi-
ciaires complémentaires modestes, mais non négligeables . Quant
à ceux qui étaient parvenus au sommet de l'échelle indiciaire, ils
bénéficieront, outre cette progression, du relèvement de l'indice
terminal de l'ancien grade de chef de service éducatif. Enfin, ces
mesures indiciaires se sont accompagnées parallèlement dès la
présente année d'une amélioration du régime indemnitaire de la
totalité des agents . Ces diverses mesures s'inscrivent dans un
ensemble de dispositions statutaires dont l'entrée en vigueur
représente pour la protection judiciaire de la jeunesse une
avancée importante, reconnue comme telle par un grand nombre
d'agents.

Justice (personnel)

54287. - 17 février 1992 . - M. Roland Nungesser appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des fonctionnaires de justice, qui sont les garants de
la bonne marche de la justice . Il serait donc souhaitable de
revoir leur statut en vue de la revalorisation indiciaire de leurs
salaires, un agent de bureau percevant en moyenne
5 000 francs/mois, un greffier 6 500 francs/mois, un greffier en
chef 8 500 francs/mois. Il lui demande quelles mesures il entend'
prendre pour revaloriser ces barèmes de traitements en vue de !es
adapter aux charges et responsabilités qui incombent aux fenc-
tionnaires de justice.

Réponse. - A la suite d'une large concertation avec les organi-
sations syndicales, les décrets n o 92 .413 et n o 92-414 du
30 avril 1992 relatifs aux statuts particuliers des greffiers en chef
et des greffiers des services judiciaires ont été publiés au Journal
officiel du 2 mai 1992. Ces textes apportent à la situation actuelle
des greffiers en chef et des greffiers des services judiciaires, ainsi
qu'au fonctionnement des greffes, de nombreuses améliorations
dont les principales sont : la création de deux corps unifiés de
greffiers en chef et de greffiers ; la définition des métiers, élargie
et -modernisée une formation comportant des spécialités
acquises en formation permanente ; des améliorations relatives au
recntement et à la gestion . A ces mesures proprement statutaires
s'ajoutent d'importances mesures d'accompagnement tendant au

rééquilibrage général d'une part de la pyramide des corps par
transformation de 700 emplois de catégorie C en catégorie B et
de 75 emplois de catégorie B en catégorie A, d'autre part, de la
pyramide des grades de greffiers en chef et greffiers à l 'intérieur
des corps . En outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef
et greffiers est réformé en profondeur et amélioré par la création
d'une indemnité unique dont le taux moyen est indexé sur les
traitements de; la fonction publique. Corrélativement, les indem-
nités perçues par les fonctionnaires de catégories C et D sont
revalorisées . Ainsi, en 1992, dix-neuf millions de francs, dans un
contexte budgétaire difficile, sont consacrés à la revalorisation de
la situation financière des fonctionnaires des services judiciaires.
Cette réforme sera poursuivie pendant trois années (1992 à 1994)
par l'augmentation de la masse indemnitaire d'un point par
année . Au t« janvier 1992, le traitement net moyen et l'indemnité
mensuels des personnels des services judiciaires sont les sui-
vants pour les greffiers en chef (catégorie A) : le traitement net,
11 257 francs ; l'indemnité, 1 986 francs ; soit, au total,
13 243 francs . Pour les greffiers (catégorie B) : le traitement net,
8 039 francs ; l'indemnité, 1 405 francs ; soit au total,
9 444 francs . Pour les personnels de catégorie C : le traitement
net, 6 285 francs ; l'indemn i té, 1 088 francs ; soit, au total,
7 373 francs. Cette présentation tient compte des nouvelles
mesures salariales 1991-1992 et notamment de l'attribution à tous
les agents à compter du l er août 1991 de deux points d'indice
supplémentaires et de l'augmentation de la valeur du point indi-
ciaire majoré porté au 1 « novembre 1991 de 291,18 francs à
294,08 francs . Il convient de rappeler que ce dispositif salarial
prévoit au cours de l'année 1992 d'autres augmentations qui
s'échelonneront jusqu'au mois de février 1993, soit tune augmen-
tation générale de. 6,5 p . 100, à laquelle s'ajouteront les revalori-
sations indemnitaires indiquées ci-dessus.

D<<lcultés des entreprises (créances et dettes)

54992 . - 9 mars 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
certaines dispositions de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 . Dans
une question précédente (n o 31863 du 23 juillet 1990), il souhai-
tait savoir si les honoraires du représentant des créanciers d'une
créance à titre conservatoire sont dus dans le cas où cette créance
est devenue sans suite . Dans la réponse, il est indiqué que le
représentant des créanciers « peut » percevoir en cas de contesta-
tion un droit proportionnel. En marquant « peut », on sous-
entend qu'il peut toucher eu pas, et il est précisé en cas de
contestation . Il lui demande l'interprétation qu'il convient de
donner au verbe « peut », et ce qu'il advient en cas de non-
contestation de la créance déclarée.

Réponse. - L'article 15 du décret n° 85-1390 du 27 décembre
1985 dispose qu'il est alloué au représentant des créanciers pour
toute créance contestée un droit proportionnel de 5 p . 100 calculé
sur la différence entre le montant de la créance déclarée et celui
de la créance définitivement admise . La perception de ce droit
est ainsi subordonnée à la double condition que la créance soit
contestée et qu'il existe une différence effective entre des deux
montants mentionnés ci-avant . Par conséquent, une créance non
contestée n'ouvre droit, qu'elle soit admise ou rejetée par le juge-
commissaire, qu ' à la seule perception du droit fixe mentionné à
l'article 13 du décret précité.

Droits de l'homme et libertés publiques
(crimes contre l'humanité)

57781, - 18 mai 1992. - A la suite de la décision de non-lieu
prononcée par la chambre d'accusation de la cour d'appel de
Paris en faveur de Paul Touvier, M . Michel Meylan appelle
l'attention de M. le garde des sceaur :, ministre de le justice,
sur l'ambiguïté de la notion de crime contre l'humanité telle que
définie par la Cour de caesatbst en 1985 lors de l'affaire Barbie.
En liant cette notion non plus au seul sort des victimes mais à !a
nature de l'Etat qui les ré prime, la Cour de cassation a alors
contribué à restreindre le champ d 'appréciation du juge comme
vient de le démontrer la décision des trois juges de la chambre
d'accusation' qui va à l'encontre de la volonté du législateur
d'insczire dans le nouveau code pénal la qualification de crime
contre l'humanité. En effet le Parlement s'est prononcé en adop-
tant trois articles dans le livre II qui définissent les crimes contre
les droits . des gens et devraient permettre d'éclairer les magistrats
dans l'hypothèse où la décision attendue de !a Cour de cassation
dans l'affaire ' isuvier, d'une part, et l'information judiciaire
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lancée par le parquet de Bordeaux contre M . Papou et M. Bous-
quet, d'autre part, déboucheraient sur des inculpations pour
crimes contre l'humanité et donneraient lieu à de nouveaux juge-
ments . Dans cette perspective, pense-t-il que la réforme du code
pénal sera achevée à temps pour être applicable ? Dans la néga-
tive, le Gouvernement envisage-t-il de prendre des dis p ositions
pour en accélérer l'examen et l'adoption.

Réponse. - Par quatre lois en date du 22 juillet 1992, le Parle-
ment a adopté un nouveau code pénal . Ces textes, qui se substi-
tueront totalement au code actuel, devraient entrer sen vigueur le
l er mars 1993 . Comme l ' indique justement l'honorable parlemen-
taire, le livre 11 de ce nouveau code, relatif aux crimes et délits
contez !es personnes, cnmparte l'une des innovations les plus
marquantes de la réforme : l'incrimination, dans un titre premier,
du génocide et des autres crimes contre l'humanité. Le nouveau
code pénal vient ainsi combler une lacune importante de notre
législation en précisant la définition de ces infractions hors du
commun et en fixant le régime juridique particulier leur étant
applicable. Il convient cependant de souligner que le principe
fondamental de la non-rétroactivité de le loi pénale s'oppose à ce
que les dispositions nouvelles s'appliquent aux faits commis anté-
rieurement à leur entrée en vigueur. Sous réserve de l'apprécia-
tion souveraine des juridictions pénales, les procédures en cours
devraient donc restées fondées sur l'article 6 (C) du statut du
tribunal militaire international de Nuremberg te! qu'interprété par
la Cour de cassation.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

58002. - 25 mai 1992 . - M . Edouard F'rédérie-Dupont expose
à M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat que les
commerçants sont tenus de soumettre à la formalité du paraphe
leurs livres comptable et de paie . Jusqu'à un passé récent, cette
formalité était effectuée soit en mairie, soit auprès du greffe du
tribunal d'instance ou de commerce . Par ailleurs, à une réponse à
parlementaire, il avait &é envisagé de supprimer totalement cette
obligation totalement dépassée à l'heure de l'informatique . Or, il
a été porté à sa connaissance que de nombreuses moines accep-
taient toujours de parapher ces livres mais que par contre
d'autres s'y refusaient catégoriquement, ce qui oblige les inté-
ressés souvent à de longs et coûteux déplacements . Il lui
demande s'il n'envisagerait pas de supprimer définitivement cette
obligation qui n'a plus, à notre époque, de raison d'être et, en
attendant cette suppression éventuelle, de rappeler aux maires
qu'ils sont tenus par ta loi de parapher les livres qui leur sont
présentés. - Question trrnsmise d M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Réponse . - La réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire impose une distinction entre la procédure de cote et
paraphe du livre-journal et du livre d'inventaire, d'une part, et
celle des livres de paie, d'autre parc. En effet, aux termes de l'ar-
ticle 2 du décret n é 83-1020 du 29 novembre 1983, la cote et ie
paraphe des livres-journaux et livres d'inventaire tenus par les
commerçants, effectués auparavant soit par l'un des juges du tri-
bunal de commerce, soit par le juge du tribunal d ' i : :stance, soit
par le maire ou un adjoint, incombent désormais exclusivement
au seul greffier du tribunal de commerce ou, le cas échéant, du
tribunal de grande instance au registre duquel le commerçant est
immatriculé . En revanche, l'article R. 143-2 du code du travail
prévoit que les livres de paie sont cotés et paraphés, au choix de
l'employeur, soit par l'un des juges auxquels il vient d'être fait
référence, soit par le maire ou un adjoint. Ces derniers sont donc
légalement tenus, dans ce cas, de procéder à la formalité
demandée. Ce formalisme affectant la tenue des livres comp-
tables est l'application des dispositions de l'article 16 du code de
commerce, selon lesquelles les documents comptables sont tenus
sans blanc ni altération d'aucune sorte . Il est, en outre, justifié
par les termes de l'article 17 du même code qui prévoit que la
comptabilité régulièrement tenue peut être admise en justice pour
faire preuve entre commerçants pour faits de commerce . Il
convient, en outre, d'observer que les textes en vigueur ont d'ores
et déjà la possibilité de recourir aux techniques informatiques.
C'est ainsi que l'alinéa 3 de l'article 2 du décret du
29 novembre 1983 prévoit, par dérogation aux principes qui vien-
nent d'être rappelés, que des documents informatiques écrits peu-
vent tenir lieu de livre-journal et de livre d'inventaire . Dans ce
cas, le choix des moyens offrant toute garantie en matière de
preuve et en matière de numérotation et d'identification est laissé
à l'appréciation des chefs d'entreprise . En ce qui concerne le
livre de paie, les textes permettent que celui-ci soit tenu, aux
choix de l'employeur, selon différentes modalités : soit un livre
de paie classique, coté, paraphé et visé par un magistrat, le maire
ou un adjoint ; soit, en cas d'informatisation du système de paie,

un registre récapitulatif, également coté et paraphé, ou une autre
forme de récapitulatif cumportant les mêmes mentions et garan-
tissant la sincérité des documents informatiques selon des moda-
lités identiques à celles retenues pour l'application du plan
comptable général . L'identification, ta datation et la numérotation
de ces documents doivent permettre d'atteindre cet objectif. Dans
ces deux derniers cas, les agents de contrôle doi""ent cependant
pouvoir accéder directement aux informations stockées et
extraire, en cas de besoin, tout document nécessaire.

Système pénitentiaire (personnel)

59521 . - 6 juillet 1992 . - M. Henry Jean-Baptiste appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
certains éléments juridiques du statut du personnel administratif
de l'administration pénitentiaire. Dans une réponse précédente
(48-139, 30 septembre 1991, J .O., Débats, Assemblée nationale,
9 décembre 1991, p . 5098) à une question écrite, M . le garde des
sceaux a bien indiqué que ce personnel percevait une indemnité
(de gestion et de responsabilité) à la différence des autres corps
de personnels de l'administration pénitentiaire auxquels est attri-
buée une indemnité de sujétions spéciales calculée en pourcen-
tage du traitement brut . Or, l'indemnité versée au personnel
administratif est calculée en fonction d'un indice moyen ; elle
n'augmente donc pas suivant l'indice comme pour les autres caté-
godes de personnels. De plus, ce personne ; est exclu de la posi-
tion s hors grille de salaire » prévue dans l'article 4 de l'ordon-
nance né 58-696 du 6 août 1958. En conséquence, il lui demande
quels sont les fondements juridiques qui amènent à exclure ce
corps (soumis au statut spécial) de ces deux avantages du régime
indemnitaire et à le placer 'Jans une situation d'inégalité de tirai-
minent.

Réponse. - Le personnel administratif des services extérieurs de
l'administration pénitentiaire,' bien que soumis au statut spécial,
ne bénéficie pas de la prime de sujétion spéciale mais d'une
indemnité de gestion et de responsabilité, dite de sujétion parti-
culière. Cette différence de traitement trouve son origine dans le
fait que le personnel administratif n'est pas amené, de par ses
fonctions, à cotoyer de manière permanente les détenus, à la dif-
férence des personnels de direction, de surveillance, techniques
ou socio-éducatifs : Toutefois, conscient de la nécessité d'une
meilleure intégration des personnels administratifs parmi les
agents de l'administration pénitentiaire, le ministère de la justice
a développé depuis 1988 un important effort de revalorisation de
la situation indemnitaire de ces personnels. C'est ainsi que
depuis cette date, le montant des primes est passé de 6 p . 100 en
moyenne à une fourchette de 15 à 17 p, 100 selon les catégories.
Un dispositif réglementaire permet, par ailleurs, depuis jan-
vier 1992, la revalorisation automatique de ce régime indemni-
taire en fonction de la valeur du point d'indice de la fonction
publique . Enfin le statut de ces personnels est à l'heure actuelle
en cours de révision pour tenir compte des conséquences favo-
rables de l'accord Durafour sur la carrière des corps intéressés.
(Le projet de statut devrait aborder dans ►.es prochaines semaines
la phase interministérielle).

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

59591 . - 6 juillet 1992 . - M . Alain Bacquet attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés que rencontrent les éducateurs de l'administration péniten-
tiaire . L'état de carence des services socio-éducatifs rend difficile
et souvent impossible l'exécution de leurs missions . Des milliers
de mesures judiciaires ne sont pas exécutées comme les sursis
avec mise à l'épreuve. Peut-on parler de lutte contre la récidive
des délinquants majeurs quand il n'y a que 444 travailleurs
sociaux pour un flux de 75 000 détenus et 666 travailleurs
sociaux pour 107 000 personnes suivies par les comités de proba-
tion ? It lui demande les mesures qu'il entend engager pour
inverser cette tendance négative dans le prochain budget
pour 1993.

Réponse. - Dans le cadre de sa mission de réinsertion, l'admi-
nistration pénitentiaire a depuis plusieurs années procédé à un
effort important de recrutement de personnels socio-éducatifs et
a mis en place une gestion des effectifs de ces personnels afin de
couvrir l'ensemble des services de façon équilibrée. A -ce titre,
trente et un assistants sociaux viennent d'être recrutés ainsi que
quarante éducateurs . Par ailleurs, la question des effectifs des
comités de probation et d'assistance aux libérés fait avaueilem'iit
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l'objet d'un : étude dent ies ri:.rd .lions seront connues au cours
du premier semestre 1993 . Celte à,u : '-e permettra d ' établir des
normes de répartition des e:npbis disponib:es entre les comités
de probation et d ' assistance aux libérés reposant sur des critères
précis et diversifiée : implication du comité dans la politique de
la ville, présence ou non du secteur associatif, types rie mesures
traités, taux de criminalité.

Système pénitentiaire Ifonctionnemen :)

61211 . - 24 août 1992 . - Suite ,à l'odieux assassinat d'un gara
.sien de prison par un détenu a la maison d'arrêt de Rouen,

Marie-France Stirbois souhaiterait savoir si, au-delà des
simples assurances d'usage sur le renforcement des effectifs, q ;!i
font effectivement aujourd'hui cruellement défaut au système
pénitentiaire français, M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, envisage des réformes en profondeur dans la conduite de
notre politique de gestion des prisons . En particulier, elle souhai-
terait savoir si, devant ce tragique constat d'impuissance qui
sanctionne une gestion par trep laxiste du monde pénitentiaire, il
ne conviendrait pas de revenir à plus de réalisme, et donc de
maintenir des moyens de pression sérieux sur les voyous qui mal-
traitent ou agressent leurs gardiens . De nombreux responsables
syndicaux de gardiens de prisons réclament avec bon sens la
création d'unités d'incarcération sF ialisées . Existe-t-il, à l'heure
présente, une réflexion menée en ce sens per les services du
ministère de la justiee ? Quelles mesures coercitives sérieuses
monsieur le ministre de la justice entend-il mettre sur pied au
plus vite afin d'assurer le respect des règlements et du personnel
pénitentiaire ? Enfin, quand auront précisémment lieu les accrois-
sements d'effectifs de gardiens de prisons dont notre système a
tant besoin. (il semblerait qu'il manque aujourd'hui ; 300 postes).

Réponse. - A la suite des incidents graves que vient de
corn-mitre l'administration pénitentiaire, des mesures sont prises
pour améliorer la sécurité des établissements et adapter le parc
pénitentiaire à la gestion des détenus présentant une certaine
dangerosité . Outre la mise en oeuvre de douze mesures relatives à
la sécurité des établissements et personnels pénitentiaires prévues
par le relevé de conclusions du 20 août 1992 et la mise en place
d'un plan d'urgence de sécurité, le garde des sceaux a annoncé, à
l'occasion de son interve ition devant les représentants syndicaux
des personnels pénitentiaires le 29 septembre 1992 : la création
d'une nouvelle catégorie d'établissement pour peines, maison
centrale à petit effectif, dans lequel, outre la mise en place
d'équipements de sécurité les plus modernes, le taux d'encadre-
ment en personnels de toutes catégories serait notablement supé-
rieur à celui des actuelles maisons centrales ; l'aménagement, au
sein de chaque direction régionale des services pénitentiaires, de
maisons d'anèt régionales, dont le niveau des équipements de
sécurité serait considérablement élevé, et qui auraient vocation à
accueillir, outre les détenus qui leur sont normalement affectés,
les détenus dangereux relevant habituellement de la compétence
des autres maisons d'arrêt de la région pénitentiaire ; l'élabora-
tion de propositions pour améliorer les conditions de prise en
charge des détenus présentant des troubles du comportement. La
mise en place de ces nouvelles structures ne se traduira pas bien
entendu par une remise en cause des droits actaels des détenus.
Par ailleurs, les effectifs en personnels vont connatre un accrois-
sement important en 1993 . Si le projet de budget soumis au Par-
lement pour 1993 est adopté, sept cent trente emplois supplémen-
taires seront mis en place au cours de l'année 1993 (cinq, cent
soixante emplois de personnel de surveillance, cent emplois de
personnel administratif. quarante emplois de personnel technique
et trente emplois de personnel socio•3ducatif).

Juridiction s administratives (tribunaux administratifs)

61332 . - 31 août 1992 . - Mme Roselyne Bachelot appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
« l'encombrement judiciaire », notamment à l'égard de la justice
administrative . Actuellement, les contentieux en souffrance
seraient de l'ordre de 156 081 (1991) . Depuis 1987, le délai
moyen d'une décision d ' trn tribunal administratif, soit deux ans
et deux mois, n'a été réduit que d'un mois. Parallèlement, les
recours se multiplient : 78 061 affaires nouvelles ont été enregis-
trées en 1991 . Devant cette situation alarmante, il lui demande
donc la nature, les perspectives et les échéances de son action
ministérielle.

Réponse . - La décennie: 1980 a été marquée par un encombre-
ment important de la justice administrative qui a connu une
constante augmentation des affaires qui lui sont soumises . Ainsi,

1 au 31 décembre 1991, 156 000 litiges étaient en attente d'un juge-
ment en première instance, et, compte tenu du nombre d'affaires
enregistrées au cours des dix premiers mois de 1992, l'évolution
de tette situation reste préoccupante . Un effort notable a repen-
dent été réalisé pour résorber le retard, ce qui s'est traduit par
une augmentation sensible du nombre d'affaires jugées en pre-
miè,e instance . De 1987 à 1991, ce nombre est passé de b4 à
172 par juge, alors que sur la même période, te nombre. des
requêtes s ' est accru de 30 p . 100 . C'est ainsi que 86 500 requêtes
ont fait l'objet de défrisions définitives en 1991, alors qu'en 1987
le `Nombre en était seulement de 62 500. L'importante réforme
issue de la loi du 31 décembre 1987, qui a institué les cours
administratives d'appel et aménagé l'exercice du pourvoi en cas-
sation devant le Conseil d'État, est à l'origine d'An mouvement
de résorption dont les effets devraient se confirmer dans les pro-
chaines années . Les cours administratives d'appel. qui sont en
fonctionnement depuis 1989 jugent en moyenne ies affaires dans
le délai d'un an qui avait implicitement été fixé par le législateur.
Si les crédits consacrés à l'implantation des cours administratives
ont représenté, comme il est naturel, l'essentiel de l'effort en ce
qui concerne les juridictions administratives de- ts quatre ans,
les juridiction :- du premier ressort doivent, comp, t tenu de l'ac-
croissement des entrées, constituer la priorité de l'action budgé-
taire des pouvoirs publics dans les années à venir . Pour sa part,
enfin, le Conseil Etat dont les activités consultatives sont
intenses . a accru notablement son activité juridictionnelle en 1991
avec 11 ,i00 affaires jugées . Par ailleurs, cette haute juridiction,
progressivement déchargée du contentieux de l'excès de pouvoir,
devrait voir réduire ses délais de jugement en-deçà de deux
années. Les efforts ainsi déployés au sein des juridictions admi-
nistratives n'excluent bien évidemment pas le développement
d'actions à l'égard des effectifs des magistrats, des agents de
greffes et des moyens de fonctionnement et d'équipement de ces
juridictions, indispensable pour faire face à l'accroissement régu-
lier des contentieux.

Sociétés (sociétés en commandite par actions)

61631 . - 14 septembre 1992 . - M . François Hollande t'appelle
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, lors de
l'examen par le sénat, le 18 novembre 1991, d'une proposition de
loi modifiant en particulier le droit des sociétés en commandite
par actions, son prédécesseur avait invoqué la nécessité, avant de
procéder à une réforme de ce droit, d'une évaluation de l'équi-
libre d'ensemble de la société en commandite . Il lui demande si,
dans le cadre des réflexions de la chancellerie sur le droit des
sociétés, cette évaluation a été menée et à quelles conclusions elle
l'a conduit en ce qui concerne, en particulier, la révocation des
gérants commandités par les commanditaires.

Réponse. - Des réflexions engagées par la chancellerie, et des
consultations auxquelles elle a procédé, il résulte qu'une modifi-
cation par la loi de l'équilibre d'ensemble de 'a société en com-
mandite par actions présenterait plus d'inconvénients que d'avan-
tages . Cet équilibre laisse aujourd'hui aux associés une grande
liberté pour organiser statutairement les conditions de fonction-
nement de la société. C'est ainsi, s'agissant de la situation du
gérant, que celui-ci, aux termes de l'article 252 de la loi du
24 juillet 1966, est « révoqué dans les conditions prévues par les
statuts », sans préjudice d'une révocation judiciaire expressément
visée par ce texte . En l'état de ces dispositions, la possibilité pour
les commanditaires de révoquer les gérants commandités, telle
qu'évoquée par l'honorable parlementaire, peut donc être d'ores
et déjà valablement prévue par la voie statutaire.

Système pénitentiaire (personnel)

61775 . - 21 septembre 1992 . - Alors que les violences et les
drames se succèdent au sein des prisons françaises, le Gouverne-
ment opte pour une politique de répression à l'encontre du per-
sonnel pénitentiaire. Cette attitude tourne le dos aux véritables
réponses qu'appelle l'inadaptation actuelle du système carcéral.
La situation grave que nous connaissons reflète le refus perma-
nent des pouvoirs publics et de l'administration d'engager la
réforme du système pénitentiaire et carcéral . Le refus d'entendre
ceux qui, tous les jours, sont confrontés aux effets multiples de la
dégradation des conditions de vie et de travail dans les prisons
où, face à la surpopulation carcérale, les effectifs, les moyens,
ainsi que la prise en compte des droits et de ia dignité des gar-
diens font cruellement défaut . Partageant les légitimes aspirations
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des personnels, M . Jean-Claude Gayssot demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que des négociations
sérieuses s'engagent avec les organisations syndicales pour
déboucher iur une augmentation sensible des effectifs, l'améliora-
tion des conditions de travail, le développement de la formation,
la revalorisation salariale, la reconnaissance des qualifications,
des droits nouveaux ; la levée de toutes les sanctions ; que le
Parlement débatte rapidement des réformes et des moyens indis-
pensables ; de préciser les moyens immédiats et ceux qui vont
être dégagés dans le cadre du budget 1993.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de pritciser à l'honorable parlementaire qu'au cours des
mouvements sociaux d'août et septembre 1992 dans les prisons
françaises, il a toujours manifesté sa volonté de dialogue avec les
organisations représentatives . Il a présidé plusieurs réunions à la
suite desquelles diverses mesures ont été prises. Certes des sanc-
fons individuelles ont été prises en application des dispositions
du statut spécial régissant les personnels pénitentiaires, auxquels
est interdite toute cessation concertée de service . Mais dans un
souci d'apaisement, ces sanctions ont été rapportées puisque le
travail a repris dans les établissements pénitentiaires . En
revanche, sont maintenues les retenues sur salaires qui sont
appliquées à tout fonctionnaire qui n'effectue pas son service ou
l'effectue mal, cette disposition concernant l'ensemble des agents
de la fonction publique . A la suite du mouvement d'août, des
mesures sociales, indemnitaires ou statutaires, ont été prises :
mise en place de 730 emplois supplémentaires au cours de
l'année 1993 ; réforme du conseil supérieur de l'administration
pénitentiaire ; augmentation de 100 p. 100 du montant de l'in-
demnité pour charges de détention à compter du l et jan-
vier 1993 ; augmentation rétroactive de 4a p . 100 du montant de
l'indemnité pour charges de détention à compter du l t* jan-
vier 1992 ; relance des discussions interministérielles sur tous les
dossiers statutaires (personnel de surveillance, personnel tech-
nique, personnel de direction, personnel socio-éducatif) et enga-
gement d'une réforme des statuts des personnels administratifs.
S'agissant de fa sécurité, quinze mesures, dont certaines d'appli-
cation immédiate, ont été prises pour améliorer la sécurité des
établissements, et en premier lieu celte des personnels de surveil-
lance . A l'issue du mouvement de septembre, le garde des
sceaux, ministre de ia justice, a tenu à ce que des discussions
soient engagées avec les organisations syndicales représentatives
du personnel, sur les problèmes fondamentaux de l'administra-
tion pénitentiaire, et tout particulièrement sur : la sécurité ; la
responsabilisation accrue des personnels ; la gestion des longues
peines ; la différenciation plus grande des modes de prise en
charge des détenus ; le dévelo ppement de la semi-liberté ; la
déconcentration de la gestion administrative. Enfin, un projet de
loi a été déposé au Parlement, visant à porter de 50 p . 100 à
100 p . 100 la pension de réversion versée au conjoint de per-
sonnel pénitentiaire tué en service .

auquel sont confiées des responsabilités en matière de définition
et d'harmonisation des politiques de gestion, l'échelon départe-
mental exécutant les missions de gestion courante.

	 ne_

Système pénitentiaire (personnel : Gers)

62319. - 5 octobre 1992 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation créée par les sanctions qui viennent d'être prises suite
aux récents mouvements revendicatifs dans les prisons . C'est
ainsi qu'à la maison d'arrêt de 'Bourges les personnels réunis en
intersyndicale, n'entendant pas cautionner les sanctions injustes
prises à l'encontre de leurs collègues grévistes d'autres établissse-
ments, ont décidé d'entamer un mouvement de mécontentement
se traduisant par les actions suivantes : blocage des portes par
des agents non en service ; refus des écroués, arrivants ; refus de
tout intervenant extérieur ; refus d'extractions et réintégrations ;
refus des livraisons du travail pénal . Ces personnels ont récem-
ment rencontré M . le préfet du Cher à qui ils ont fait part des
revendications suivantes : en matière de sécurité, mise en place
d ' un contrôle vidéo-périmétrique ; en matière de personnels créa-
tion d'un poste et demi de travailleurs sociaux (actuellement un
mi-temps pour 200 détenus) et mise en place des accords résul-
tant de la mission d'organigramme de décembre 1991, soit
embauche de trois surveillants agréés, de deux surveillantes
agréées, de quatre administratifs agréés. En conséquence, il lui
demande de prévoir les crédits correspondants tant pour
répondre aux besoins locaux ci-dessus définis (et pour nombre
d'entre eux promis par son ministère) qu'à ceux exprimés dans
l'ensemble des établissements pénitenciers dont la situation véri-
tablement catastrophique a déjà provoqué plusieurs mouvements
revendicatifs d'ampleur sans que des mesures suffisantes aient été
prises par le Gouvernement.

Réponse. - Afin d'améliorer la sécurité de la maison d'arrêt de
Bourges, différentes mesures ont été programmées à la suite des
études concernant le schéma directeur de restructuration de l'éta-
blissement lancées en 1992 : en 1993, la transformation deu cours
de promenade sera effectuée et en 1994, un système decontrôle
vidéo-périmétrique sera installé . Par ailleurs, après adoption par
le Parlement du projet de budget pour 1993, 730 emplois supplé-
mentaires vont être mis en place en 1993 (560 emplois de per-
sonnel de surveillance, 100 emplois de personnel administratif,
40 emplois de personnel technique et 30 emplois de personnel
socio-éducatif) . C'est en fonction de ces nouvelles ressources que
la situation de la maison d'arrêt de Bourges sera examinée lors
des prochaines commissions administratives paritaires.

Ventes et échanges (réglementation)

Justice (fonctionnement)

62055. - 28 septembre 1992 . - M . Henri Bayard demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il estime que
les propos qu'il a tenus le 17 juin 1992 à l'Assemblée nationale, à
savoir : « .. .II faut développer une justice de proximité . . . » sont
compatibles avec le projet de départementalisation qui aurait
entre autres pour effet de supprimer dans un département les tri-
bunaux qui ne sont pas établis au chef-lieu de ce département,
avec les conséquences que l'on peut imaginer pour les justi-
ciables.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux, ministre de la justice, sur la compa-
tibilité des propos qu'il a tenus, le 17 juin 1992, sur la nécessité
de développer une justice de proximité avec le projet de départe-
mentalisation de la justice . La création d'un niveau opérationnel
de gestion au niveau départemental s'inscrit dans le cadre général
des mesures prises en faveur de la mise en place d'une déconcen-
tration de l'administration des serv ices judiciaires. Ces nouvelles
modalités d'organisation et l'attribution à l'échelon départemental
d'une mission de gestion ^curante n'ont ni pour objet, ni pour
effet de supprimer des juridictions, mais au contraire, par la
fédération de leur gestionpd'en garantir la pérennité. La rationa-
lisation de la gestion des implantations judiciaires d'importance
réduite permet d'assurer aux justiciables l'accès facile à une jus-
tice de proximité, qui demeure l'objectif du Gouvernement . Ce
projet ne remet donc pas en cause la carte judiciaire et assure le
maintien de toutes les juridictions . L'ensemble de la réforme vise
à mettre en place un cadre de gestion déconcentrée des crédits,
de nature à garantir les spécificités de l'institution judiciaire, au
sein duq•ael la cour d'appel représente ie niveau stratégique

62384. - 5 octobre 1992 . -- M. Charles Miossec expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, à la diffé-
rence des particuliers protégés notamment par la loi n. 78-22 du
10 janvier 1978 relative à l'information et à la protection des
consommateurs dans le domaine de certaines opérations de
crédit, les commerçants, artisans ou chefs d'entreprise ne dispo-
sent d'aucune possibilité pour se rétracter lorsqu'ils ent procédé à
l'acquisition de matériel à usage professionnel . Il est certes
permis de penser que lorsqu'elle engagent leur société ces per-
sonnes le font en connaissance de cause . Il n'en demeure pas
moins que suite à une discussion ou à une proposition, au pre-
mier abord avantageuse, elles peuvent se laisser convaincre sans
en avoir mesuré dans les faits les conséquences . II serait, dans
ces conditions, opportun de prévoir un délai, même très bref,
pour renoncer à des commandes qui, suivant le cas, peuvent
remettre en cause la pérennité de leur activité.

Réponse. - L'article 7 de la loi no 78-22 du 10 janvier 1978
relative a l'information et à la protection des consommateurs
dans le domaine de certaines opérations de crédit prévoit que,
dans un délai de sept jours à compter de l'acceptation d'une
offre de crédit, l'emprunteur peut revenir sur son engagement en
expédiant au préteur un formulaire détachable de rétraction . Ces
dispositions, qui ne s'appliquent pas au financement d'activité;
professionnelles, ont été introduites en vue de protéger les
consommateurs dans leurs relations avec les professionnels du
crédit . Elles s'expliquent par l'idée que les premiers ne disposent
pas des mêmes compétences et de la même expérience que les
seconds. Dans cette mesure, l'extension de ces dispositions à des
commerçants, artisans ou chefs d'entreprise n'apparaît pas justi-
fiée. Elle ne serait pas conciliable avec le sens des responsabilités
et l'acceptation des risques que les professionnels sont censés



28 décembre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5863

assumer dans le cadre de la gestion de leurs activités . Au surplus,
cette extension conduirait à une insécurité juridique incompatible
avec les exigences de la vie des sffaires.

Justice
(tribunaux de commerce : Pyrénées-Atlantiques)

62760. - 12 octobre 1992 . - M. Alain Lamrssoure attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'augmentation de l'effectif des juges du tribunal de commerce de
Bayonne . Ce tribunal comprend un président, 6 juges titulaires et
6 juges suppléants . Selon le décret n o 91-892 du 18 juin d 1991,
la base de l'effectif est fondée sur un magistrat pour 135 juge-
ments par an . Or cette juridiction doit rendre tin nombre toujours
plus important de jugements . Elle a prononcé 2 432 jugements
en 1991 et son effectif devrait donc être porté à 18 juges, soit
.5 juges supplémentaires . Face aux difficultés de fonctionnement
que rencontre la justice, il lui demande quelles mesures il envi-
sage afin que le tribunal de commerce de Bayonne puisse bénéfi-
cier d'une augmentati'n d'effectif de juges.

Réponse. - La chancellerie a été saisie en 1992 d'une demande
d'augmentation des effectifs du tribunal de commerce de
Bayonne à laquelle il n'a cependant pas été possible de donner
une suite favorable . En effet, la circulaire n° SJ 88-7-AB1 en date
du 27 juillet 1988 relative à le procédure de modification de l'ef-
fectif et du nombre de chambres des tribunaux de commerce
contient une norme, qui a été édictée après concertation avec la
conférence générale des tribunaux de commerce et qui évalue à
douze jugements par mois l'activité minimale d'un magistrat
consulaire . La fixation de cette norme répond à la nécessité de
veiller à ce que les tribunaux de commerce soien t., en toutes cir-
constances et en tous lieux, composés de magistrats rompus aux
techniques souvent ires délicates de la rédaction des jugements
rendus en matière commerciale . Il convient en effet d'éviter que
ces juridictions ne soient dotées d'un effectif trop abondant qui
confinerait une partie des juges ia composant dans une activité
juridictionnelle trop réduite pour leur permettre d'acquérir une
formation et une expérience suffisances . Le décret n° 91-892 du
18 juillet 1991 a d'ailleurs déterminé les effectifs des juridictions
commerciales conformément à la norme précitée . S'agissant du
tribunal de commerce de Bayonne, sa demande d'augmentation
des effectifs a été examinée au vu des statistiques du ministère de
la Justice de 1989, 1990 et celles des neuf premiers mois de 1991.
Il est apparu qu 'un juge consulaire de cette juridiction a connu,
en moyenne, un peu moins de dix affaires par mois, y compris
les référés et les procédures de redressements judiciaire : . au
cours des années 1989 et 1990 et près de onze affaires pour les
neuf premiers mois de 1991 . il n'a donc pas semblé opportun
d'augmenter le nombre de magistrats consulaires de ce tribunal.
En revanche il est apparu nécessaire, compte tenu de son activité
et de son effectif, d'augmenter son nombre de chambres et le
décret n° 92-756 du 3 août 1992 l'a donc porté à 2.

Difficultés des entreprises (faillite)

63010 . - 19 octobre 1992. - M. Théo Vial-Massat attire l'at-
tention de M. le ministre de l'économie et des finances, sur la
situation des petites et moyennes entreprises qui ont eu à faire
face aux conséquences désastreuses des dépôts de bilan et fail-
lites de leurs clients . Il semble que de plus en plus les nouvelles
lois soient utilisées comme une méthode de gestion au lieu de
n'être que des recours extrêmes . Cette situation se fait au détri-
ment des entreprises qui gèrent correctement leurs dépenses et
recettes et qui ont à faire face subitement à des pertes. Il lui
demande de lui faire connaître quelles mesures seront prises pour
faire en sorte que les tribunaux de commerce tiennent compte de
la situation des créanciers . - Question transmise a m le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - L'article 180 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985
relative au redressement et à la liquidation judicaires des entre-
prises permet, si la procédure fait apparaître une insuffisance
d'actif, de faire supporter par tout dirigeant de droit ou de fait
tout ou partie des dettes sociales . Le tribunal peut, dans ce cas.
prononcer la faillite personnelle du dirigeant de la personne
morale qui n'a pas acquitté les dettes de celle-ci mises à sa
charge . Cette décision emporte interdiction de diriger, gérer,
administrer ou contrôler directement ou indirectement notam-
ment toute entreprise commerciale et toute personne morale
ayant une activité économique . Par ailleurs, la loi ouvre égale-
ment au tribunal la possibilité de prononcer la faillite personnelle
de toute personne physique, commerçant, anisant ou agriculteur

- ou dirigeant de droit ou de fait de la personne morale lorsqu'il a
été relevé contre elle les faits émunérés à l'article 189 de la loi . II
s'agit principalement du défaut de déclaration, dans le délai de
quinze jours, de l'état de cessation des paiements, de l'emploi de
moyens ruineux pour se procurer des fonds et du paiement préfé-
rentiel de certains créanciers au préjudice des autres créanciers.
Enfin, l'article 169 de la loi permet aux créanciers de recouvrer,
dans un certain nombre de cas, leur droit de poursuite indivi-
duelle . Ainsi en est-il lorsqu'il y a eu fraude à l'égard des créan-
ciers, lorsque le débiteur a fait l'objet d'une faillite personnelle
ou d'une interdiction de gérer, qu'il a été condamné pour ban-
queroute ou qu'il a déjà fait l'objet d'une procédure collective
clôturée pour insuffisance d'actif . L'ensemble de ces mesures
apparaît suffisant pour dissuader les chefs d'entreprise d'utiliser
la procédure de redressement judiciaire comme méthode de ges-
tion . En conséquence, il n'apparaît pas nécessaire, en l'état, d'en-
visager une modification des textes existants.

Justice (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

63224. - 26 octobre 1992. - M. Robert Pandraud demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, les textes qui
ont permis au parquet de la Seine-Saint-Denis de donner des ins
tractions aux services de police pour qu'ils refusent les dépôts de
plainte assortis de certificats pour coups et blessures avec une
incapacité temporaire de travail de plus de six jours, délivrés par
les médecins libéraux . Les victimes se voient mis dans l'obliga-
tion de se rendre dans un service hospitalier spécialisé pour faire
constater leur état. Il souhaiterait savoir si ces instructions ont été
prises en application de directives générales.

Réponse. - Le garde des sceaux assure l'honorable parlemen-
taire que le procureur de la République de Bobigny n'a jamais
donné pour instructions aux services de police de refuser les
plaintes déposées par les victimes de violence assorties de certi-
ficats médicaux délivrés par des médecins libéraux. Toutefois,
dans un souci de protection des victimes, le parquet de Bobigny,
qui bénéficie dans son ressort d'une consultation médico-
judiciaire d'urgence, a souhaité, au moins pour les affaires les
plus graves, l'intervention de ce service dans le cadre de l'en-
quête diligentée par le parquet en flagrance ou en préliminaire,
les blessés étant examinés sur réquisitions judiciaires . De fait, les
praticiens de cette consultation, formés aux techniques de la
médecine légale, utilisent, pour la description des blessures subies
par les personnes atteintes dans leur intégrité corporelle, une
méthodologie rigoureuse et des critères uniformes d'appréciation
de la durée de l'incapacité de travail qui détermine, pour les
blessures volontaires ou involontaires, la compétence de la juri-
diction saisie. Les affaires de moindre gravité, telles celles de vio-
lences légères, donnent lieu à l'établissement d'un procès-verbal
de dépôt de plainte auquel sont annexés, le cas échéant, les certi-
ficats établis par des médecins libéraux à la demande du plai-
gnant . Ce dernier est ultérieurement invité, si les constatations
médicales initiales apparaissent insuffisantes, à consulter le ser-
vice des urgences médico-judiciaires . En tout état de cause, que
le plaignant se soit rendu ou non à cette consultation, un procès-
verbal de plainte est établi. En définitive, l'intervention du ser-
vice des urgences médico-judiciaires est protectrice du droit des
victimes et évite ainsi qu'à l'audience un plaignant ne soit
débouté en raison de l'imprécision d'un certificat médical ou
qu'un supplément d'information n'allonge la durée de l'instance.

Sociétés (régime juridique)

63521 . - 2 novembre 1992 . - M. Christian Estrosl attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les sociétés de quirataires . Il souhaiterait en particulier qu'il lui
indique si une telle société, dont l'objet social est « l'exploitation
d'un navire de croisière, de nationalité française, acquis en
commun par voie de crédit bail », peut être remise en cause juri-
diquement du seul fait du mode particulier de financement du
navire qu'elle exploite .

	

\

Réponse . - La réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire conduit à distinguer entre, d'une part, l'exploitation
d'un navire sous le régime de la copropriété maritime, prévue par
la loi du 3 janvier 1967 et fréquemment dénommé « société de
quirataires », et, d'autre part, l'exploitation qui est assurée par
une véritable société, le plus souvent commerciale . Dans le pre-
mier cas, et sous réserve de l'appréciation souveraine des cours et
tribunaux, le régime de copropriété institué par la loi du 3 jan-
vier 1967 paraît biene exclure une acquisition suivant la formule
du crédit-bail. En effet, par application des principes généraux
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qui régissent l'opération de crédit-bail, le crédit-bailleur resterait
propriétaire du navire, l'acquisition ultérieure de celui-ci par le
locataire ne constituant qu'une simple éventualité . Dans le
second cas, en revanche, aucune disposition n 'interdit à une
société, jouissant de la personnalité morale, d ' acquérir au moyen
d'une telle opération le navire dont l ' exploitation constitue son
objet social .

Sûretés (nantissements)

63860 . - 9 novembre 1992 . - M. Christian Spiller expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, lorsque
des créanciers privilégiés tels le Trésor public ou les URSSAF,
souhaitent prendre une garantie à l'encontre d'un commerçant, ils
inscrivent auprès du tribunal de commerce un privilège spécial
qui peut être levé par le débiteur lui-même sur simple présenta-
tion d'un document établi par le service ou l'organisme auteur de
l'inscription permettant la levée de celle-ci . Cette opération s'ef-
fectue sans frais autres que ceux, modiques . de greffe. En
revanche, la levée d'un nantissement du fonds de commerce pris
par des créanciers non privilégiés exige des frais importants, dus
à l'obligation de recourir à un acte notarié, et cette circonstance
conduit à ce que nombre de débiteurs, une fois leur dette éteinte,
négligent de faire procéder à la radiation du nantissement, ce qui
ne va pas sans inconvénients par la suite. Il lui demande si, dans
un souci de simplification et de cohérence, il ne lui paraitrait pas
opportun de supprimer cette exigence, résultant des dispositions
d'une loi de 1909, d'un acte authentique constatant le consente-
ment du créancier.

Réponse. - Aux termes de l'article 29 de la loi du 17 mars 1909
les inscriptions de nantissement sur fonds de commerce sont
rayées soit du consentement des parties intéressées et ayant capa-
cité à cet effet, soit en vertu d'un jugement passé en force de
chose jugée. A défaut de jugement, la radiation totale ou partielle
ne peut effectivement être opérée par le greffier que sur le dépôt
d'un acte authentique de consentement à la radiation donné par
le créancier ou son cessionnaire . Les règles ont été inspirées des
règles posées pour l'hypothèque maritime . Elles s'appliquent. éga-
lement aux formalités de mainlevée du nantissement sur l'outil-
lage et le matériel d'équipement . Cette exigence s'explique par le
fait que la mainlevée est un acte juridique unilatéral qui a un
effet radical car il entraîne la perte définitive de la sûreté . Cette
mainlevée peut avoir des conséquences irréparables car, même si
elle est le résultat d'un consentement frauduleusement surpris,
elle produit néanmoins ses effets à l'égard des tiers qui ont traité
avant le rétablissement de l'inscription, tandis que le dommage
causé par la constitution d'un nantissement irrégulier est effacé
lorsque l'annulation a été prononcée . Le greffier contrôle seule-
ment la régularité formelle de la constitution du nantissement,
alors qu'il est tenu, sous peine d ' engager sa responsabilité, de
s'assu :rer de la capacité des parties qui demandent la mainlevée
de la :sûreté et de contrôler la régularité de celle-ci . L'authenticité
est donc exigée dans l'intérêt du créancier véritable, qu'il s'agit
de mettre à l'abri des fraudes, des tiers acquéreurs du fonds qui
ont intérêt à savoir si les mainlevées sont régulières, et aussi dans
le but de faciliter les vérifications qui incombent aux greffiers .

le cas où la production de l'eau de chauffage et de l'eau chaude
se fait conjointement à partir d'un même appareil, si l'an veut
connaître la part qui revient à l'eau chaude, on pourra, connais-
sant les consommations de combustible, procéder comme suit
déterminer durant la période où l'on ne chauffe pas, la consom-
mation d'énergie destinée aux besoins de l'eau chaude par lecture
du compteur de fuel ou de gaz ; corriger cette valeur pour la
période de chauffage en tenant compte du meilleur rendement de
la chaudière . A titr e d'exemple, pour un appartement, on peut
avoir : une consommation d'énergie en été de 1 650 kWh en
165 jours, soit 10 kWh par jour ; une consommation d'énergie en
hiver pour le chauffage et l'eau chaude de 10000 kWh pour
200 jours ; un rendement de la chaufferie de 0,6 en été et de 0,8
en hiver. La consommation journalière pour l'eau chaude en

hiver est alors de : 10 x ~,8
a 7,5 kWh ; elle est donc de

1 500 kWh pour les 200 jours de la période de chauffage . Celle
pour le chauffage s'obtient par la différence
10 000 - 1 500 = 8 500 kWh . La consommation annuelle pour
l'eau chaude est alors de : 1 500 + 1 650 m 3 150 kWh, alorà
que

	

la

	

consommation

	

totale

	

est

	

de
10 000 + 1 650

	

11 650 kWh.

Logement (logement social)

60502. - 3 août 1992. - M. Christian Spiller expose à
Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie que
la dégradation de la situation en ce qui concerne le logement
social suscite les plus vives préoccupations, face à l'ampleur des
besoins émanant de familles dont la modestie des ressources
n'offre pas d'autres possibilités de se loger . Cette pénurie de
logements constitue par ailleurs un frein sérieux à de nouvelles
implantations industrielles dans des régions, telles les vallées vos-
giennes durement touchées par la crise de l'industrie textile, qui
s'efforcent avec beaucoup de difficulté de faire face à la nécessité
d'une reconversion économique . Il lui demande quelles mesures
elle envisage pour permettre une amélioration rapide de cette
situation.

Réponse. - La programmation des aides financières à la
construction et à l'amélioration de logements sociaux dans les
départements relève d'une procédure déconcentrée, la décision
étant prise par le préfet de région dans le cadre des dotations qui
lui sont déléguées. La dotation fongible PLA-PALULOS (prêt
locatif aidé - prime à l'amélioration des logements à usage locatif
et à occupation sociale) du département des Vosges a nettement
progressé entre 1991 et 1992 . En effet, en 1991, les Vosges ont
reçu une dotation de 17,4 MF toutes catégories confondues.
D'ores et déjà pour 1992, en catégorie Il et III, 24 MF sont
attribués à ce département en comptabilisant les crédits supplé-
mentaires du plan de soutien . De plus, les Vosges bénéficient
cette année, d'un complément d'enveloppe . Ainsi, en catégorie 1,
1,3 MF a déjà été affecté à Saint-Dié-des-Vosges en début
d'année. L'ensemble de ces crédits traduit l'effort important de
l'Etat en faveur du département des Vosges et devrait permettre
de répondre aux besoins des vallées vosgiennes.

,

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Chauffage (politique et réglementation)

55992 . - 30 mars 1992. - M. François Rochebloine rappelle à
M. le secrétaire d'État au logement que ; depuis l'entrée en
vigueur du décret n° 91 . 999 du 30 septembre 1991, les immeubles
collectifs ayant fait l'objet d'une demande de permis de
construire avant le 31 décembre 1988 doivent être munis d'appa-
reils permettant d'individualiser les frais de chauffage collectif si
le rapport des frais de combustible ou d'énergie pour le chauf-
fage à la surface chauffée excède un seuil fixé par l'arrêté du
30 septembre 1991 . Il lui demande comment peut être prise en
compte dans le calcul de ce seuil la part des dépenses de com-
bustible ou d'énergie correspondant à la fourniture d'eau chaude,
lorsque celle-ci est assurée par la même instal .ation que le chauf-
fage collectif

Réponse. - La répartition des frais de combustible ou d'énergie
afférents à la fourniture d'eau chaude est traitée par les articles
R . 131-9 à 14 du code de la construction et de l'habitation . Dans

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Moyens de paiement (chèques postaux)

63005 . - 19 octobre 1992 . - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les nouvelles dispositions qui ont été mises en place concernant
la gestion de comptes chèques postaux . En effet, lorsque le titu-
laire d'un CCP demande la position de son compte sans effec-
tuer d'opération, il lui est demandé d'acquitter une somme de
10 francs . Contactée, la direction départementale des postes des
Bouches-du-Rhône aurait indiqué que cette mesure avait été prise
pour décourager les titulaires de compte de demander leur posi-
tion sans effectuer de retrait. Cette disposition qui pénalise plus
particulièrement les retraités, les chômeurs et les personnes à
faible revenu, n'est pas acceptée par les administrés des Bouches-
du-Rhône. C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre afin de supprimer cette mesure.

Réponse. - La taxe évoquée par l'honorable parlementaire n'est
pas nouvelle puisqu'elle a été instaurée en 1918. Seul son mon-
tant a été récemment révisé. II convient de préciser qu'elle ne
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s ' applique en fait que dans des cas très spécifiques de notifica-
tions d'avoir nécessitant une recherche de la situation du compte
à une date déterminée, ou, à titre exceptionnel, dans l'ypothèse
de demandes répétitives et abusives de la part de l'usager . Des
instructions en ce sens ont été données aux services extérieurs de
La Poste. Sur leur demande, les usagers à qui i! a été demandé
par erreur de payer cette taxe peuvent en être rembou. tés. Par
ailleurs, La Poste vient de lancer Audioposte, un service bancaire
téléphonique qui permet à tout détenteur d'un compte-chèques
postal, non seulement de consulter à tout moment son solde,
mais aussi d'avoir confirmation des dernières opérations enregis-
trées et de se faire préciser l'encours de ses débits Carte Bleue.
Le seul coût pour l'usager est celui de la communication télépho-
nique selon la tarification de France Télécom (3,65 francs par
appel) . Audioposte fait partie d'une gamme de services de base,
conçue en vue de faciliter au maximum la gestion des comptes.
Par cette prestation de haut niveau technique, mais accessible à
tous, La Poste manifeste sa volonté de répondre dans les meil-
leures conditions aux attentes de l'ensemble de la population.

Radio (CB)

63097 . - 26 octobre 1992. - M . Bernard Carton attire l ' atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les normes CB . A une époque où semble-t-il la radiocommunica-
tion personnelle à 27 MHz, plus connue sous le nom de CB,
connaît un fort développement, un nouvel arrêté concernant la
réglementation sur la C3 comporte, pour le moins, d'étranges
dispositions par rapport à l ' esprit d ' équité et d ' ouverture de l'ad-
ministration française et de la construction européenne . Ainsi, la
direction de la réglementation générale avait stipulé que la CB
était utilisable de plein droit alors que la loi de finances dt 31
décembre 1991 établit une distinction financière entre les postes
FH et les AM qui doivent ecqui .ter une taxe forfaitaire de
250 francs à l'achat, dont on peut s'interroger sur le fondement.
Par ailleurs, le nouvel arrêté ne permet plus aux autres utilisa-
teurs européens de transiter dans notre pays . N ' est-ce pas aller à
contre-courant de la construction européenne dans laquelle s'est
engagé l'actuel gouvernement ? Enfin, l'administration devait
déposer la norme NFC 92412 pour être publié au Journal officiel
des CE à Bruxelles . 11 semble aujourd'hui que nop seulement elle
n'ait pas respecté sa promesse mais qu'elle affiche maintenant de
l'hostilit é à l'égard du projet de norme eu ropéenne qu'elle préco-
nisait . Il serait bon que l'administration p'-écise sa position sur
cette question.

Réponse . - L ' honorable parlementaire expose plusieurs
remarques suite à la publication de l'arrêté du ministre des
postes et télécommunications du 31 mars 1992 relatif à la CB . II
faut noter que ce texte ne permet pas une utilisation dei plein
droit mais établit une licence générale d'autorisation qui rem-
place le système antérieur de délivrance de licences individuelles.
En effet, à l'exigence de la conformité des postes au type agréé,
s'ajoute l'exigence de respecter les termes de l'arrêté précité.
Concernant la taxation, si les postes CB conformes au standard
européen sont dispensés de taxe, ceux conformes à la norme
française sont soumis à une taxe de 250 francs perçue désormais
une seule fois, lors de l'achat, alors que le dispositif antérieur
prévoyait une taxe de 190 francs perçue tous les cinq ans . Le
principe de cette taxe n'a pas été remis en cause pour une ques-
tion de continuité de recette (50 MF en 1991) . Cet arrêté du mois
de mars permet précisément aux ressortissants des autres pays de
transiter par la France dès lors qu'ils utilisent un poste conforme
soit w la norme française soit à la norme européenne . Le nouveau
projet de norme européenne avec modulation AM et BLU actuel-
lement proposé a l'ETSI prévoit quatre watts de puissance por-
teuse en AM et douze watts de puissance crête en BLU . Or pour
ne pas remettre en cause la norme de protection de la réception
de la radiodiffusion audiovisuelle, la France ne peut être favo-
rable à une norme européenne AM-BLU qu'à condition qu'elle
reprenne les caractéristiques de la norme française CB avec
quatre watts en crête de modulation quel que soit le type de
modulation . La France est prête à soutenir tout projet de nou-
velle norme européenne qui resterait à l'intérieur des caractéris-
tiques de la net-me française (NFC 92412).

Téléphone (Minitel)

63279 . - 26 octobre 1992. - M. Jacques Godfrain attire l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
ce qu'a commis France Télécom à l'occasion de la captation du
service professionnel 36-17 Cartel . Ce service dont l'objet est le

conseil en recherche d'emploi a été ouvert en I98F par un four-
nisseur de services, en conformité avec son activiie . Nul besoin
de commission paritaire. Par ailleurs, ce service est couvert par
une marque, qui est à ce jour, et selon la copie délivrée fin sep-
tembre par le registre national des marques, toujours la propriété
de ce fournisseur de services. Enfin, ce fournisseur avait passé
légalement un contrat avec son serveur depuis le l et juillet 1988,
et il a depuis cette date régulièrement perçu les reversements de
consultation, même lorsque le serveur a été acquis en 1991, et
jusqu'à sa mise en liquidation en 1992 . Comment se fait-il qu'un
agent de France Télécom, sur la base d'une simple lette d'un
mandataire de justice faisant état d'une cession de titre de presse,
ait décidé de céder cette convention à un fournisseur dont l'acti-
vité n'est pas le conseil en carrière mais la production de messa-
geries . France Télécom a-t-elle conscience d'avoir privé une
société de son patrimoine alors qu'elle aurait dû observer dans
cette affaire la plus stricte neutralité ? il demande s'il sera rapi-
dement remédié à cet état de fait et si une indemnisation circons-
tancielle sur le plan financier sera apportée afin de réparer le
grave préjudice ainsi causé.

Réponse. - L'affaire évoquée dans la question de l'honorable
parlementaire étant actuellement devant la justice, France
Télécom, soucieux de ne pas entraver l'action de cette dernière,
se doit de ne faire aucun commentaire.

Postes et télécommunications (personnel)

63501 . - 2 novembre 1992 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre des postes et télécommunications
sur la situation de certains lauréats au concours d'agent d'exploi-
tation du service général . Selon le syndicat FO-PTT, sur les
4 500 lauréats, seuls 565 ont été, à ce jour, nommés . Ainsi, alors
que de nombreux lauréats seraient en attente de leur nomination,
les directions départementales de La Poste auraient recruté
d'autres agents à la faveur de contrats emploi solidarité . Aussi, il
lui demande si cette information est exacte et, dans l'affirmative,
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à une situa-
tion qui cause un préjudice matériel et moral aux lauréats.

Réponse. - Pour assurer la continuité du service public et per-
mettre un comblement des vacar. ,es d'emploi au fur et à mesure
qu'elles, se produisent, La Poste et France Télécom doivent avoir
en permanence des lauréats en ins :ance d'appel à l'activité . A cet
effet, les concours de recrutement sont organisés par anticipation,
en tenant compte des mouvements de personnel prévisibles, des
sorties définitives de fonction envisagées, ainsi que des défections
susceptibles d'intervenir parmi les lauréats au moment de l'appel
à l'activité . Pt telles prévisions sont par nature difficiles à éta-
blir. Au 30 septembre 1992, 2 659 personnes reçues au concours
externe ouvert pour le recrutement dans le grade d'agent d'ex-
ploitation du service général attendaient d'être appelées à l'arti-
vité . Ces lauréats seront appelés à l'activité dans des délais qu'il
est impossible d'évaluer à ce jour. A l'avenir, ces délais d'attente
devraient être sensiblement réduits car, dans le cadre du nouvead
dispositif de comblement des emplois en préparation, les exploi-
tants publics envisagent de confier le recrutement aux échelons
locaux, ce qui devrait permettre de déterminer les besoins t . .'ec
une plus grande précision. En ce qui concerne le recrutement
exceptionnel par La Poste et France Télécom de « Contrats
Emploi-Solidarité », il s'inscrit dans le cadre du plan gouverne-
mental de lutte contre le chômage de longue durée et n'interfère
pas dans ces prévisions . En effet, les bénéficiaires de ces contrats
sont recrutés à mi-temps, pour accomplir tout particulièrement
des travaux qui ne sont pas ef ectut . par les personnels en place,
dans le but d'améliorer fa qualité d e service.

Moyens de paiement (chèques postaux)

63623. 2 novembre 1992 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. ie ministre des postes et télécommu-
nications sur la facturation imposée par La Poste aux titulaires
de CCP qui souhaitent se faire délivrer un releve d'opérations
bancaires . Depuis peu en effet, La Poste facture eux usagers ce
service au prix de dix francs par opération . Pour excuser cette
facturation, on explique qu'elle ne se:a epplitiué, que lorsque
l'employé au guichet jugera la demande abusive . On peut se
demande; st:r quels critères le fonctionnaire aura à juger du
caractère abusif de la demande . De plus, on no' e déjà à travers
la France de très nombreux cas de facturation sy hématique de ce
service. Il y a deux façons d'envisager la ','onction bancaire et La
Peste . Soit il s'agit d'un service public, comme le laisse entendre
les publicités, et il est choquant que cette anministration taxe
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ainsi les usagers pour un service qui fait partie du service
minimal de tenue d'un compte . Soit qu'il s'agit d'une activité
bancaire assimilable à celle exercée par les autres banques et il
est de bien mauvaise politique de facturer ce service alors que
peu d'établissements bancaires privés en font autant . En tout état
de cause, il faut souligner que l'activité bancaire de La Poste
bénéficie d'un énorme avantage sur ses concurrents puisqu'clle
utilise les locaux et le personnel du service public de transport
du courrier. Ainsi, cette activité peut-elle disposer d'un très vaste
réseau national, et même international, à un coût moindre que
pour les banques . il est donc très étonnant, et pour tout dire
assez scandaleux, que La Poste se permette de facturer un service
bancaire de base alors qu'elle est en situation de concurrence
avantageuse . Elle taxe ainsi ses clients sans motifs réellement
valables . Il lui demande donc ce qu'il entend faire pour que cette.
pratique apparue récemment cesse au plus vite.

Réponse. - La tarification dont fait état l'honorable parlemen-
taire, et qui existe depuis la création des chèques 'postaux
en 1918, n'est appliquée que dans des cas exceptionnels lorsque
des demandes répétées - et donc abusives - de, cette communica-
tion apportent une gêne au bon fonctionnement des guichets, et
donc s'effectuent au détriment de l'ensemble des usagers . Cette
tarification reste dans l'esprit des missions confiées à La Poste et
confirmées sans ambiguïté par la loi relative à l'organisation du
service public de la poste et des télécommunications du
2 juillet 1990. L'attachement aux valeurs de service public se
manifeste ainsi pour La Poste, non dans la seule gratuité, mais
dans accessibilité pour tous aux services financiers de base, à
des conditions que les associations de consommateurs elles-
mêmes considèrent comme parmi les moins chères.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

63816. - 9 novembre 1992 . - M. Gérard Chasseguet apapelle
l'attention de M . le ministre des postes et télécommunications
sur le paradoxe existant entre les déclarations du Gouvernement
concernant la lutte contre la désertification du milieu rural et
l'action quotidienne de plusieurs ministères . En ce qui concerne
plus précisément le ministère des pestes et télécommunications,
celui-ci envisage de fermer dans les communes rurales un certain
nombre de bureaux de postes . Ces bureaux de poste constituent
souvent l'unique présence d'un service public dans les petites
communes . En outre, il rend le plus grand service aux personnes
âgées et aux personnes qui sont dépourvues de moyens de loco-
motion. De telles mesures, prises souvent pour des questions de
rentabilité économique, sont la négation de la notion de service
public, qui devrait être primordiale dans le milieu rural déjà
défavorisé sur de nombreux peints . Aussi, il lui demande de
revenir rapidement à une meilleure appréciation des besoins de
l'ensemble de la population et du rôle des différents services
publics.

Réponse. - Conformément aux missions qui lui ont été
dévolue . par la loi de 2 juillet 1990 et le cahier des charges du
29 décembre 1990, La Poste est très attentive à l'aménagement
économique et social du territoire, et au maintien du service
public. Pour cette raison, en milieu rural, une relance de l'activité
des bureaux est systématiquement tentée, lorsque le trafic actuel
est insuffisant pour assurer la pérennité de ces établissements.
Parallèlement à cette action, La Poste entend développer de nou-
velles formes de présence souples et adaptées aux spécificités
locales . Des partenariats avec d'autres services sont recherchés.
Les instances de concertation postale Dnt pour bat de réaliser la
coordination des actions entreprises dans leur secteur, et de
rechercher des solutions aux problèmes s,ulevés, en particulier
:es difficultés que connaissent les zones sensibles . Et tout état de
cause, les éventuelles modifications apportées à l'implantation
des établissements ou au niveau de l'offre de service postal sort
exceptionnelles et foot l'objet d'informations es de discussions
mentes dans le cadre des instances locales de concertation pré-
:itées . En outre, un délai suffisant est toujours laissé pour per-
mettre l'observation des conséçuerces prévisibles des projets pro-
posés par La Poste à ses partenaires au niveau local . S'agissant
des services de proximité, parfaitement adaptés aux zones rurales,
les « commissions » déjà assurées au domicile des usagers par les
facteurs sont développées et le service « Allô facteur » est offert
en particulier aux personnes âgées ou à mobilité réduite . Enfin,
la mise en place progressive de conseiller financiers itinérants
est activement menée. Les chefs de service départementaux
demeurent les mieux à même de proposer les adaptations de la
présence postale en conciliant au mieux l'offre des services . pos-
taux dans les communes, les préoccupations d'équilibre soeurs-
économique et les attentes des populations concernées et de leurs
élus.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

63844 . - 9 novembre 1992. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention M. le ministre des pontes et télécommunica-
tions sur le respect des modalités du placement Evolys . Celui-ci
garantit des intérêts non imposables de 24 p . 100 sur trois ans.
Or, à compter du l et janvier 1993, le seuil de cession déclenchant
l' imposition des plus-values sera divisé par deux, c ' est-à-dire
ramené à 158 450 francs . Comment compte-t-ii, dès lors, assurer
l'engagement pris par La Poste, au travers du produit Evolys,
envers tous les contractants ayant placé plus de 158 450 francs
avec la promesse de ne pas être soumis à l'impôt sur les plus-
values ?

Réponse. - Depuis décembre 1991, La Poste a commercialisé
quatre générations de FCP Evolys, Chacun d'entre eux garantit
un rendement fixe et connu à l'avance sur une durée de trois ans.
La Poste a clairement informé les souscripteurs d'Evolys que la
fiscalité applicable à ce type de placement était celle des valeurs
mobilières, susceptible d'évoluer selon la volonté du législateur.
Ainsi, pour Evolys déc. 91, les mailings adressés à la clientèle et
les dépliants commerciaux disponibles dans les bureaux de poste
précisaient que le gain serait « net d'impôts en deçà d'un mon-
tant annuel de cessions de valeurs mobilières de 307 600 francs
(loi de finances pour 1991), et qu'au-delà il serait imposé à
18,1 p . 100 dès le 1 .* franc (taux en vigueur au 30 sep-
tembre 1991) » . La Poste a prévu d'informer individuellement les
détenteurs d'Evolys du changement de fiscalité relatif aux plus-
values de cessions de valeurs mobilières sur les OPCVM de court
terme.

Postes et télécommunications (tarifs)

64217. - 23 novembre 1992. - M. Jacques Godfrain demande
à M. le ministre des postes et télécommunications si la fran-
chise postale accordée aux courriers émis par l'éducation natio-
nale risque d'être supprimée de par le nouveau statut de
La Poste.

Réponse . - L'article D. 58 du code des PTT dispose que la
franchise postale est réservée « à la correspondance exclusive-
ment relative au service de l'Etat échangée entre fonctionnaires
chefs d'un service d'une administration de l'Etat, ainsi qu'à la
correspondance de même nature adressée par ces fonctionnaires
aux chefs de service des établissements à caractère adminis-
tratif » . L'article 38 du décret n° 90 . 1214 du 29 décembre 1990
portant cahier des charges de l'exploitant public La Poste prévoit
la suppression du régime des franchises pour le courrier des
administrations, après une période transitoire qui prend fin le
31 décembre 1995. Un échéancier doit être fixé pour chaque
ministère. Au cas particulier de l'éducation nationale celui-ci n'a
pas encore été établi.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions,

64124 . - 30 novembre 1992. - M. Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre des postes et télécommunications
sur les conditions d'application `des mesures de reclassement
prévues pour les retraités de l'administration des PTT. En effet,
les retraités des PTT attendent toujours de pouvoir bénéficier des
rappels de pensions et traitements ainsi que des mesures de
reclassement qui avaient été annoncées . Il lui demande donc de
bien vouloir lui indiquer les mesures concrètes qu'il compte
prendre afin, d'une part, d'accorder aux retraités des PTT les
rappels auxquels ils peuvent prétendre avant la fin de
l'année 1992 et, d'autre part, d'attribuer les dix points réels men-
suels à compter du l et janvier 1991 pour les autres retraités
n'ayant pas bénéficié des effets de reclassement.

Réponse. - La liquidation des pensions des fonctionnaires de
La Poste et de France Télécom relève du régime général des
tetrnites de la fonction publique . Dans, ce cadre, les opérations
de révision des pensions des retraités concernés par une procé-
dure de péréquation ne peuvent commencer que lorsque les
décrets statutaires co; 'respondant aux grades des différentes caté-
gories de bénéficiaire;.; ont été publiés au Journal officie!. En ce
Qui concerne la deuxième phase du reclassement des fonction-
naires de La Poste et de France Télécom, qui prend effet le
l e* juillet 1992, ces décrets ont été publiés le 8 septebmre 1992 et
les arrêtés indiciaires correspondants le 24 septembre . Le service
des pension du ministère du budget, qui est responsable de la
liquidation et de la révision des pensions de l'ensemble des fonc-
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tionnaires, estime que 160 000 retraités environ sont concernés
par ces mesures. Aussi, en raison du nombre très important de
dossiers à réviser et de la complexité du travail de révision, il
n'est pas possible de donner d'ores et déjà un calendrier précis
des opérations de mise en paiement. Toutes les mesures ayant été
prises pour nue les premières mises en paiement interviennent
dans les meilleurs délais possible, celles-ci devraient être deffec-
tuées dans le courant du premier trimestre de 1993.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

64848. - 30 novembre 1992 . - M. Guy Drut appelle l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur le
décret relatif aux nouveaux statuts particuliers des grades de
reclassement des PTT. Concernant les retraités, il semblerait que
la mesure ne soit pas d'application immédiate . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir remédier à cette situation injuste et
de prendre des mesures concrètes pour que les retraités PTT
puissent disposer dans les meilleurs déliais de la revalorisation de
leur pension.

Réponse. - La liquidation des pensions des fonctionnaires de
la Poste et de France Télécom relève du régime général des
retraites de la fonction publique . Dans ce cadre, les opérations
de révision des pensions des retraités concernés par une procé-
dure de péréquation ne peuvent commencer que lorsque les
décre ts statutaires correspondant aux grades des différentes caté-
gories de bénéficiaires ont été publiés au Journal officiel. En ce
qui concerne la deuxième phase du reclassement des fonction-
naires de La Poste et de France Télécom, qui prend effet le
l et juillet 1992, ces décrets ont été publiés le 8 septembre 1992 et
les arrêtés indiciaires correspondante le 24 septembre . Le service
des pensions du ministère du budget, qui est responsable de la
liquidation et de la révision des pensions de l'ensemble des fonc-
tionnaires, estime que 160 000 retraités environ sont concernés
par ces mesures . Aussi, en raison du nombre très important de
dossiers à réviser et de la complexité du travail de révision, il
n'est pas possible de: donner d'ores et déjà un calendrier précis
des opérations de mise en paiement . Toutes les mesures ayant été
prises pour que les premières mises en paiement interviennent
dans les meilleurs délais possibles, celles-ci devraient être effec-
tuées dans le courant du premier trimestre de 1993.

RECHERCHE ET ESPACE

Animaux (protection)

62453. - 5 octobre 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre de la recherche et de l'espace sur la
directive européenne relative à l'interdiction des tests animaux en
cosmétologie . Cette directive a reçu un accueil favorable au Par-
lement européen. Elle s'inscrit dans les dispositions déjà prises
en Europe sur les méthodes de substitution pour la recherche . Il
lui demande de préciser l'attitude du Gouvernement sur cette
directive lors du conseil des ministres européens qui devra en
débattre .

Animaux (protection)

62454 . - 5 octobre 1992 . - M . Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M . le ministre de la recherche et de l'espace sur
les dispositions relatives à la protection des animaux et tout par-
ticulièrement sur celles visant à limiter, voire interdire, les tests
animaux en cosmétologie . il souhaiterait connaître sa position
quant à cette question précise examinée par le Parlement euro-
péen en juin dernier et pour laquelle une majorité de parlemen-
taires s'est prononcée en faveur de l'interdiction de ces tests ani-
maux en cosmétologie.

Réponse. - Les produits cosmétiques et d'hygiène ccrporelle
sont distribués librement auprès d'un très large public . II est
donc, nécessaire, pour la sécurité du consommateur, que ces pro-

duits subissent un certain nombre de tests, permettant notamment
de justifier la bonne tolérance locale et l'absence de risque par
passage transcutané. Depuis plusieurs années, un énorme effort
scientifique et financier a été consacré au développement et à
l'évaluation de méthodes alternatives susceptibles de donner des
informations pertinentes quant à la sécurité des produits cosmé-
tiques, et visant à réduire au maximum le recours à l'animal.
Cependant, aucune de ces méthodes in vitro n'a été reconnue à
ce jour par la Communauté scientifique internationale . A la
lumière des connaissances actuelles, il apparaît clairement qu'une
seule méthode in vitro ne pourra remplacer un essai sur animal.
Il s'agit donc d'étudier et de constituer d'urgence les batteries de
méthodes, complémentaires les unes des autres, qui permettr.,nt
d'évaluer, avec le maximum de fiabilité, l'innocuité des produits
testés . Dans le cadre de sa politique en faveur du développement
des méthodes alternatives à l'expérimentation animale, le minis-
tère de la recherche et de l'espace a signé un protocole d'accord
avec le laboratoire national de la santé, de façon à tout mettre en
oeuvre pour accélérer ces 'validations . Par ailleurs, des pro-
grammes de validation sont en cours au niveau européen, pilotés
par la Commission des communautés européennes, programmes
pour lesquels des laboratoires français sont directement
impliqués. De plus, un centre européen pour la validation des
méthodes alternatives (CEVMA) vient d'être créé au sein de l'Ins-
titut de l'environnement à Ispra en Italie, dont l'objectif principal
est d'accélérer les travaux de validation de ces méthodes . S'agis-
sant des modifications de la directive 76/768/CEE, relative aux
cosmétiques, proposées par la Commission des communautés
européennes, et des amendements du Parlement européen, visant
notamment à interdire l'expérimentation animale dans l'industrie
cosmétique à compter du t er janvier 1998, le Gouvernement
français y est favorable lorsqu'il s'agit de produits ou de caté-
gories de produits pour lesquels des méthodes alternatives auront
été correctement validées à cette date.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

48595. - 14 octobre 1991 . - M. René Dosière demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
fournir, globalement et par région, sur la période 1985-1990, le
nombre de lits d'hospitalisation qui ont été créés, ceux qui ont
été supprimés, dans le secteur public et dans le secteur privé en
distinguant les lits de court séjour et les lits de moyen et long
séjour. - Question transmise à M. le ministre de la santé et del ac-
tion humanitaire.

Réponse . - I . ) Lits de ..oins aigus . L'excédent théorique de lits
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie et
gynécologie-obstétrique se chiffrait constamment à 60 000 lits
depuis une quinzaine d'années . Pour un besoin global de
255 600 lits de sains aigus, l'excédent après les dernières révisions
de cartes sanitaires est de l'ordre de 54 500 lits (et de 45 000 en
lits effectivement installés). II n'en faudrait pas conclure que la
réduction des capacités n'ait été que marginale . ën réalité l'en-
semble MCO public et privé comptait en 1978, 339 650 lits ; il est
en 1991 de 292 300 lits installés en métropole (et environ
7 500 lits dans les départements d'outre-mer) . Même si la compa-
raison des données actuelles aux chiffres antérieurs à 1983 doit
encore rester prudente la réduction des capacités a été de plus de
47 000 lits depuis le lancement de cette politique . Sur dix ans,
de 1981 à 1991 on constate . que les capacités publiques de court
séjour installées en métropole, passant de 213 924 lits à 183 7î9,
ont diminué de 30652 lits (- 14,3 p. 100 et les capacités privées,
passant de 120 084 à 108 511, de 11 573 (- 9,6 p . 100) soit au total
42 225 lits (- 12,6 p. 100 de l'ensemble) dont près de 3 sur 4
étaient des lits du secteur public . L'effort de réduction des der-
nières années a donc été fructueux . Il n'en reste pas moins que
plus les révisions des cartes sont rigoureuses, plus elles dégagent
d'excédent ; ce chiffre a donc une tendance naturelle à rester à
peu près stable, voire à réaugmenter après avoir nettement décru.
Ce serait une erreur que d'y voir le signe d'un ralentissement de
l'effort de réduction . Bien au contraire cet effort s ' intensifie . Le
réexamen des programmes d'établissements publics, qui seront
désormais constitués par l'ensemble des autorisations délivrées,
pour une durée déterminée, dans les conditions prévues par le
code de la santé publique (loi du 31 juillet 1991), garde son
caractère obligatoire tous les cinq ans, en liaison avec la révision
des instruments juridiques de la planification sanitaire. Cc
réexamen se fera en effet dans la démarche même du projet
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d 'établissement (qui s'impose aux hôpitaux publics et à certains
privés), plus vaste et plus approfondi quant aux missions, voca-
tions et perspectives d'évolution, que l 'ancien programme, et peut
amener l'établissement à faire modifier, pour assurer les adapta-
tions nécessaires et la compatibilité avec le schéma régional, les
autorisations qu'il détient. Ii en ira de même, lois de l'évaluation
des activités accomplies, aux échéances de renouvellement de ces
autorisations . En outre, des mesures, prévues par la loi, gageront
sur des réductions de capacité en lits certaines opérations de res-
tructuration ou de transformation d'activités : les regroupements,
les créations de structures d'alternative à l ' hospitalisation clas-
sique (chirurgie ambulatoire notamment), quel que soit le statut
des établissements concernés. Les règles relatives à la caducité
des autorisations non réalisées dans les délais légaux ont été cla-
rifiées dans les nouveaux articles du code de la santé publique et
seront appliquées avec plus d'attention . Enfin, dans l ' immédiat,
des instructions sont diffusées aux hôpitaux publics, les incitant à
une évaluation et, s'il y a lieu, à une réduction des capacités dent
ils disposent actuellement, afin de permettre, outre des améliora-
tions de gestion, une élaboration des premiers projets d'établisse-
ment et des schémas régionaux d'organisation sanitaire de pre-
mière génération sur des bases saines. 2°) Capacités de
psychiatrie. En psychiatrie, dans les dernières années, se dégagent
trois tendances : 1) évolution des structures hospitalières, avec
augmentation du nornb e des centres hospitaliers chargés de sec-
teurs psychiatriques, avec augmentation en nombre des centres
hospitaliers spécialisés (y compris les hôpitaux psychiatriques
privés faisant fonction de public) mais diminution globale des
capacités : 130 156 lits . en 1980, 95 026 en 1991 : 68 075 lits de
psychiatrie générale (adultes) et infanto-juvénile en secteur
public, et 26 951 en secteur privé, en métropole ; 2) réduction de
l'hospitalisation complète des adultes (soit 87,7 p . 100 des capa-
cités supprimées) et développement de la psychiatrie infanto-
iuvénile particulièrement en hospitalisation partielle (83 p . 100
des moins de vingt ans pris en charge le sont en « ambula-
toire ») ; 3) cette baisse globale des capacités d'hospitalisation
complète, est compensée par la création de places de jour ou de
nuit : actuellement 20 878 places (adultes et infanto-
juvénile) : 15 731 en secteur public, et 5 147 en secteur privé, en
métropole . Parallèlement, en secteur privé à but lucratif ou non
lucratif non participant au secteur public : cliniques spécialisées
en santé mentale, services psychiatriques de cliniques générales à
but lucratif (56 p. 100), il existe environ 15 000 lits d'hospitalisa-
tion complète et 3 000 lits ou places d'hospitalisation complète et
3 000 lits ou places d'hospitalisation partielle de jour ou de nuit,
dont l'essentiel (90 p . 109) est consacré à la psychiatrie d'adultes.
3) Capacités de « moyen séjour » et de long séjour . De 1983
à 199i, !es capacités de moyen séjour ont peu diminué en secteur
public (- 1 461 lits : - 3,5 p . 100) et en secteur privé (- 3 019 lits :
- 5,3 p . 100), soit une évolution de 99 752 lits installés en métro-
pole en 1983 à 75 272 lits erg 1991, à quoi s'éjoutent environ
900 lits dans les départements d'outre-mer . Excepté dans les
DOM, où les lits publics constituent 60 p . 100 des capacités, cette
« discipline » reste marquée par la prédominance de l'équipement
privé : 56,3 p . 100 en 1983, 55,8 p . 100 en 19)1 . ii convient sans
doute de préciser que les statistiques relatives au « moyen
séjour» incluent la rééducation fonctionnelle triés active et des
lits de suite assez pe ur médicalisés aussi bien que toutes sortes
d'établissements de « repos » et de « cure » de faible justification
médicale, qui forment une part notable des capacités privées. La
redéfinition de toute cette « discipline», désormais dénommée
par le code de la santé publique : « soins de suite et de réadapta-
tion », est en cours d'étude. La réadaptation fonctionnelle, qui
est déjà planifiée par un indice de besoins propres au sein de
l'indice du moyen séjour, sera totalement différenciée, puisqu'elle
est inscrite à la liste réglementaire des « activités de soins »
définies à l'article Li 112-2 du code, qui peuvent faire l'objet
d'une planification spécifique . En ce qui concerne le long séjour,
il a progressé de 38 550 lits en 1980 à 69 334 lits installés en
métropole en 1991, essentiellement en secteur public
(+ 25 900 lits) du fait des reclassements des lits supprimés en
court séjour, ou en moyen séjour inadéquat, ainsi que de l'huma-
nisation des hospices : les sections d'hospice et maison de retraite
des hôpitaux publics ont diminué d'environ 12 000 lits dans la
période de 1983 à 1991.

Handicapés (établissements)

54314. - 24 février 1992 . - M. Alain Cousin attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les conséquences que
pourrait avoir l'adoption du projet relatif à la carte sanitaire et à
la répartition des compéte=tces, notamment pour les établisse-

ments de rééducation-réadaptation fonctionnelles . Dans cette dis-
cipline, alors que sous l ' empire de la loi du 31 décembre 1970 les
équipements étaient autorisés au niveau national, le projet de
décret sur la carte sanitaire renvoie le traitement de la
rééducation-réadaptation à l's ;aelon de la 'région . Or, jusqu'à
présent, les flux de malades •re sont organisés nationalement ou
tnterrégianalcment. L'organisation régionale; risque d'entraîner
des chevauchements de compétences et, donc, de mettre en péril
le fonctionnement d ' établissements existants . Dans une logique
de rentabilité écononiique et pour de telles disciplines spéci-
fignes, l'équipement apparaît suffisant au niveau national pour
satisfaire les besoins de la population et la régionalisation aurait
un impact financier dise-stable. Il lui demande donc de préciser
les motivations d'un tel projet et d'avoir une approche plus glo-
bale prenant en compte les besoins de la population et l'activité
des établissements existants.

Réponse. - L'article R . 712-7 du décret n° 91-1410 du
31 décembre 1991 relatif à la planification et à l'organisation
sanitaire prévoit que les besoins en soins de suite et de réadapta-
tion sont appréciés régionalement . Par ailleurs, l'article R. 712-2
de ce même décret a individualisé douze activités de soins sou-
mises à la carte sanitaire, parmi lesquelles figure la réadaptation
fonctionnelle . Cette individualisation résulte d'une priorité de
santé publique car c'est par le biais des centres de réadaptation
fonctionnelle qu'une partie de la population, momentanément
handicapée par accident ou par l'âge, pourra être réinsérée dans
son milieu habituel de vie et échapper notamment au repli_sur
des établissements de soins de longue durée. L'une des missions
assignée à ces centres est de raccourcir les hospitalisations et de
prévenir la dépendance . S'il est vrai Aue jusqu'alors les équipe-
ments de réadaptation fonctionnelle }étaient autorisés au niveau
national, et non pas régionalement comme ce sera dorénavant le
cas, les demandes d'autorisation étaient toutefois déjà étudiées au
regard des indices de besoins fixés par l'arrêté du
9 décembre 1988, ces indices étant déterminés pour chaque
région sanitaire . Ainsi la modification de l'instance compétente
pour prendre la décision n'aura aucune incidence sur les moda-
lités d'étude des dossiers présentés qui continueront à être
appréciés au regard des besoins régionaux . Les cartes sanitaires
relatives aux soins de suite et de réadaptation étant pratiquement
saturées ou en dépassement dans la quasi-totalité des régions
sanitaires, il n'y a pas lieu de craindre un développement anar-
chique et un « saupoudrage » de centres de réadaptation fonc-
tionnelle sur le territoire . S'agissant des établissements de réadap-
tation fonctionnelle concentrés sur certaines parties du territoire
et qui accueillent des patients ne relevant pas de leur région
d'implantation, il n'est pas envisagé de les remettre en cause dés
lors qu'ils répondent à des besoins réels et ont fait la preuve de
leur efficacité. De plus, certaines activités comme la réadaptation
des grands brûlés ne sont dispensées que dans certaines régions,
compte tenu du haut niveau de spécialisation qu'elles requièrent.
II n'est donc pas question de les disperser ; les flux interrégio-
naux persisteront donc pour les malades bénéficiant de ce type
d'activités spécialisées. Une réflexion est actuellement engagée
sur le contenu des soins de suite et de réadaptation qui recou-
vrent actuellement des activités extrêmement disparates . Il
convient en effet de recentrer cette discipline sur une réalité plus
conforme à ce qu'elle doit être, en l'exonérant de toute activité
qui relèverait en fait de soins de court séjour ou de longue durée.
Ce n'est qu'à l'issue de cette étude préalable que des modifica-
tions réglementaires seront entreprises afin de favoriser une meil-
leure réponse des installations de réadaptation fonctionnelle aux
besoins des populations .

et.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

54927 . - 9 mars 1992 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation du per-
sonnel soignant hospitalier. Lors des accords conclus en
1989/1990, la catégorie des surveillantes avait ainsi pu obtenir
une bonification de 43 ponts, dont l'attribution devait com-
mencer en 1992. Or, à ce jour, cette catégorie de personnel n'a
perçu aucun peint supplémentaire . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser la date à laquelle la revalorisation prévue va
entrer en vigueur et lui faire connaître le calendrier envisagé
pour cette amélioration d'échelle de rémunération.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

54928 . - 9 mars 1992 . - M. Henri Bayard ap p elle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les préoccupations
exprimées par les infirmières surveillantes en ce qui concerne
l'application des mesures spécifiques intégrées dans l'accord
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national 1988-1989 et dans les différents protocoles de 1988, 1990
et 1991 . Cette catégorie de personnel soignant devait bénéficier
d'une revalorisation, prévoyant la bonification de 43 points d'in-
dice, qui devait commencer début 1992. Ces mesures n'ayant
pour l'instant, semble-t-il, pas été appliquées, il lui demande de
bien vouloir préciser le calendrier de mise en oeuvre de la revalo-
risation salariale des infirmières surveillantes.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait sans doute référence
à la disposition contenue dans le protocole d'accord du
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques, aux termes de
laquelle les personnels infirmiers seront rangés dans le classe-
ment indiciaire intermédiaire (CII) institué par ledit accord selon
une carrière en trois grades. Lt nouvelle grille indiciaire afférente
au grade de surveillant, qui constitue le troisième grade du CII,
doit être mise en place à compter du ler août 1992 . Des projets
de textes fixant le nombre et la valeur de chacun des échelons
ont été présentés au conseil supérieur de la fonction publique
hospitalière et soumis à l'avis de la section sociale du Conseil
d'Etat. Ils seront publiés très procaainement et prendront effet,
conformément au calendrier annexé à l'accord, au l e août 1992.

Professions paramédicales (réglementation)

58163. - 25 mai 1992 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
profession de gypsathérapeute. Il apparaît en effet que les condi-
tions de formation et de recrutement des gypsothérapeutes
français sont moins bien définies et assurées que pour leurs
homologues des autres Etats membres de la Communauté euro-
péenne. ii lui demande, dans ces conditions, quelles mesures il
entend prendre afin d'améliorer la reconnaissance de cette pro-
fession et les modalités de définition de sa qualification, s'agis-
sant de spécialistes dont l'action est nécessaire au bon fonction-
nement des hôpitaux.

Professions paramédicales (réglementation)

61541 . •- 7 septembre 1992 . - M. Jean-Marie Caro attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation des gypsothérapeutes. Il apparaît que ces
personnes, en charge des plâtres médicaux à l'hôpital, ne dispo-
sent ni de la formation ni d'un statut adapté à la réalité de leur
métier et à son indéniable iihportance médicale . :1 demande si le
Gouvernement entend engager une réflexion et une concertation
afin de prendre les dispositions nécessaires à court terme.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
profession de gypsothérapeute n'est pas actuellement reconnue en
France. De fait, les personnels ainsi dénommés, dont l'activité
consiste notamment à poser les plâtres, interviennent, alors q*'e
seuls les docteurs en médecine sont habilités, aux termes de i'ar-
rté du f janvier 1962 modifié fixant la liste des actes médicaux
ne pouvant être pratiqués que par des médecins ou pouvant être
pratiqués également par des auxiliaires médicaux ou par des
directeurs de laboratoires d'analyses médicales non médecins, à
pratiquer « toute mobilisatiun forcée des articulations et toute
réduction de déplacements osseux . . . » Ces personnels sont par
conséquent en situation d'exercice illégal de la médecine s'ils
effectuent de tels actes . Toutefois, le décret n° 84-689 du
17 juillet 1984 modifié relatif aux actes professionnels et à l'exer-
cice de la profession d'infirmier habilite ces derniers, uniquement
sur prescription médicale, à surveiller et dépister des complica-
tions chez le malade porteur de plâtre. Aussi y a-t-il lieu de s'in-
terroger sur l'opportunité d'une extension des compétences des
infirmiers en ce domaine. A cet effet, un groupe de travail chargé
de préparer l'actualisation du décret ne 84-689 du 17 juillet 1984
sus-mentionné examine actuellement cette question.

Politiques communautaires
(libre circulation des personnes et des biens)

58762. 15 juin 1992. - M. Bernard Bons rappelle à M . le
ministre de la sang et de l'action humanitaire que le
2 mai 1992, à Porto, au Portugal, les 12 Etats de la CEE et les

membres dt, l'Association européenne de libre échange (AELE)

ont signé un accord créant un espace économique européen de
19 pays, qui sera le plus grand marché unique du monde. Cet
accord, qui prévoit entre autres la libre circulation des personnes,
concerne les professions de santé . Or, celles-ci, qui n'ont jamais
été associées aux négociations menées depuis trois ans par les
seuls technocrates de Bruxelles, s'inquiètent à juste titre des
conséquences de cet accord en ce qui concerne la reconnaissance
des diplômes et la question de la maîtrise de la démographie des
professions de santé. II lui demande pourquoi les professionnels
de santé ont été tenus à l'écart de ces négociations . Il fui
demande également quelles sont les garanties qui peuvent être
données s'agissant de la reconnaissance des diplômes et des
niveaux de formation et sur quels textes de telles garanties
peuvent-elles s'appuyer. Il lui fait remarquer que les efforts
menés en France pour maîtriser la démographie des professions
de santé risquent d'être remis en cause par certains pays de
!'AELE qui connaissent une pléthore médicale . Les réponses qui
ont déjà été faites à ce sujet et qui se limitent à dire que la
maîtrise de la démographie des professions de santé n'entre ni
dans le champ de compétences du traité de Rome, ni dans celui
de l'Union européenne conclu à Maastricht, ne sont pas accep-
tables. Il lui demande de bien vouloir lui apporter des réponses
précises aux questions que se posent les professions de santé à
propos de ce traité.

Réponse. - Fondé sur l'article 23S du traité de Rome et sur le
traité Ct3CA, l'accord sur l'espace éconcmique européen signé à
Porto le 2 mai 1992 a été conclu entre la Communauté, ses Etats
membres et les pays membres de l'Association européenne de
libre échange (AELE) . Il fait suite à la déclaration de Luxem-
bourg d'avril 1984, aux termes de laquelle les ministres des
affaires étrangères des Etats membres de la Communauté euro-
péenne et de !'AELE s'engageaient à renforcer leur coopération,
mais aussi à aller au-delà, en vue de créer un « espace écono-
mique européen » . C'est la raison pour laquelle le Conseil euro-
péen a décidé de rechercher avec les pays de !'AELE une asso-
ciation plus étroite à la Communauté reposant notamment sur la
réalisation de quatre libertés : libre circulation des personnes, des
services, des marchandises et des capitaux . L'accord entrera en
vigueur le 1« janvier 1993 à condition que toutes les parties
contractantes aient déposé leurs instruments de ratification avant
la fin de l'année 1992 . Il comporte dans ses annexes une liste
exhaustive d'actes communautaires (règlements, directives, recom-
mandations, résolutions ou décisions) qui constituent l'ensemble
du droit que les parties entendent mettre en œuvre pour l'appli-
cation de celui-ci . Les Etats membres de la C- ,munauté euro-
péenne sont tenus de prendre les me& tees nécessaires pour la
mise en oeuvre des actes correspondant à des directives aux-
quelles il est fait référence ou qui sont contenues dans les
annexes de l'accord . S'agissant de la libre circulation des profes-
sionnels de santé, des périodes transitoires sont prévues afin de
permettre à certains Etats de !'AELE de mettre leur droit
nationai en conformité avec les dispositions de l'accord, notam-
ment en ce qui concerne les diplômes et les niveaux de formation
requis . Une réflexion a été engagée à l'initiative du gouvernement
français et placée sous la responsabilité du Comité des hauts
fonctionnaires de santé publique sur les conséque nces démogra-
phiques de la liberté de circulation des professionnels de santé
au sein de l'Espace économique européen.

Travail (médecine du travail)

59563. - 6 juillet 1992. - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation actuelle de la médecine du travail . Un cer-
tain nombre de médecins exercent en médecine du travail,
parfois depuis de nombreuses années, sans avoir nécessairement
le diplôme aujourd'hui requis . Le déficit important en médecins
du travail conduit pourtant à ia vacance de nombreux postes . La
rigueur des inspecteurs sur les conditions d'exercice en ce
domaine renformi quelquefois encore cette pénurie . Il lui
demande s'il envisage de régulariser dans des délais rapides la
situation de médecins qui, exerçant depuis longtemps, rencon-
trent parfois des difficultés compte tenu des règles aujourd'hui en
vigueur.

Réponse. - La formation des médecins du travail a connu
depuis 1982 de profonds changements . Cette compétence était
précédemment acquise par l'obtention d'un certificat d'études
spécialisées (CES) à l'issue de trois ans d'enseignement à temps
partiel . Elle constitue désormais une des disciplines de l'internat
de médecine : la qualification de spécialiste étant acquise par une
formation théorique et pratique d'une durée de quatre années . Le
problème soulevé par l'honorable parlementaire relatif aux
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effectifs actuels et à venir de cette profession comporte en fait
deux aspects . En effet, le nombre de médecins titulaires des
diplômes permettant l'exercice de la médecine du travail est
aujourd'hui suffisant, car le flux de médecins diplômés par le
CES était d'environ 300 par an les difficultés rencontrées
actuellement pour pourvoir certains postes de médecins du travail
résultant en fait de l'orientation des titulaires de CES vers l'exer-
cice soit de la médecine générale soit d'une autre spécialité . C'est
pourquoi, en collaboration avec l'ensemble des partenaires
concernés, le Gouvernement s'attache, d'une part, à susciter un
nouvel intérèt pour cette spécialité de la part des titulaires du
CES de médecine du travail et, d'autre part, à assurer l'avenir de
cette profession en portant de 75 à 85 le nombre de postes
ouverts dans cette discipline au titre du concours général de l'in-
ternat en 1992-1993 . Par ailleurs, le décret n° 91-1135 du
28 octobre 1991 permet de recruter -sr la voie de concours spé-
ciaux parmi les médecins généralistes ou spécialistes qui justifient
d'au moins trois années d'activité professionnelle, des internes
qui préparent le diplôme d'études spécialisées pour lequel le
concours a été organisé . Le premier de ces concours a été orga-
nisé au cours de l'année 1992 et a permis le recrutement de
50 internes. Le prochain concours spécial devrait permettre le
recrutement de 60 nouveaux internes en médecine du travail soit
un total de 145 au titre de l'année universitaire 1992-1993.

Psychologues (exercice de la profession)

59832 . 13 juillet 1992 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des psychologues depuis la loi du 24 juillet 1985 . Les
psychologues relevant de la protection judiciaire de la jeunesse,
qui n'ont toujours pas du statut particulier, qui réclament un
statut de psychologue à part entière et un niveau de formation
universitaire conforme à la loi . Il propose un statut particulier
sans consultation des psychologues territoriaux (texte en deçà du
statut hospitalier, ne tenant pas compte des réalités) titre IV :
refus de réviser certaines dispositions inadaptées du statut
de 1991 ; annulation des acquis de l'article 2 du décret n o 91-129
pat un projet de circulaire fidèle à l'esprit du décret abrogé
de 1971 . Pour répondre aux besoins, les intéressés demandent un
vrai statut dans l'esprit de la lai de 1985, respectant la spécificité
des prestations des psychologues - conçues, mises en oeuvre et
évaluées en toute responsabilité professionnelle -, fixant le temps
personnel d'évaluation et de recherche (besoin fondamental lié à
la spécificité du métier) et instaurant le lien d'association du
projet psychologique et du projet de service ; l'alignement sur la
grille de rémunération des professeurs agrégés pour mettre fin au
paradoxe Durafour : « bac + 5 = bac + 3 » ; un avancement
linéaire pour en finir avec les effets pervers du contingentement
de la « hors-classe » : entraves à la mobilité et démobilisation,
car compte tenu de la courbe démographique de la profession,
85 p . 100 des psychologues voient leur carrière bloquée jusqu'à la
veille de leur retraite . II lui demande les mesures qu'il entend
prendre en ce sens.

Psychologues (exercice de la profession)

60533 . - 3 août 1992 . - M . Jacques Rimbault alerte M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la situation
des psychologues de la fonction publique . Ceux-ci considèrent, à
juste titre, que leur profession n'est pas appréciée à son juste
niveau de responsabilité . Leur revendication porte notamment sur
l'obtention d'un véritable statut qui respecte is spécificité des
prestations et instaure le lien d'association du projet psycholo-
gique et du projet de service. Les psychologues souhaitent que
leur rémunération soit alignée sur celle des professeurs agrégés,
que les diplômes qualifiants soient reconnus, qu'une véritable
politique de titularisation et d'avancement linéaire soit mise en
place. Enfin, la demande sociale actuelle exige !a création de
postes en grand nombre et une harmonisation du statut des psy-
chologues dans les trois fonctions publiques . A l'ensemble de ces
préoccupations évoquées par le syndicat national des psycho-
logues, il lui demande quelle réponse sera apportée.

Psychologues (exercice de la profession)

60556. - 3 août 1992 . - M. Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des psychologues exerçant dans les trois fonctions
publiques (da l'Etat, territoriale, hospitalière), qui voient remises

en cause les caractéristiques professionnelles de leur métier,
notamment la dimension du praticien-chercheur instaurée par la
loi du 24 juillet 1985 portant création du titre de psychologue.
Cette loi met sur le marché de l'emploi des praticiens-chercheurs
en psychologie (3' cycle d'université exigé), position sociale
confirmée par l ' article 2 du décret na 91-129 portant statut parti-
culier des psychologues de la santé (ce décret abroge le précédent
décret de 1971 qui régissait jusqu'alors le statut des psychologues
des autres fonctions publiques). Or, bafouant l'esprit de la loi, les
gauvernements qui se sont succédé depuis 1985 perpétuent la
conception étriquée du psychologue véhiculée par le décret
de 1971 abrogé et qui donne lieu à tant de contentieux . II lui
demande si le Gouvernement a l'intention d'instaurer un vrai
statut, qui prenne en compte la spécificité des prestations des
psychologues, qui serait harmonisé dans les trois fonctions
publiques et qui mettrait fin aux mesures dérogatoires à l'éduca-
tion nationale.

Psychologues (exercice de la profession)

60557 . - 3 août 1992 . - M . Jean de Gaulle appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les préoccupations des psychologues qui interviennent dans les
établissements publics . En effet, si la loi n° 85-772 du
25 juillet 1985 a défini les conditions de diplôme pour exercer la
profession de psychologue, les décrets d'application font appa-
raître, pour leur part, une discrimination dans les niveaux de for-
mation requis pour l'usage du titre et les possibilités d'emploi.
Les intéressés souhaitent donc que suit défini un . vrai statut res-
pectant la spécificité des prestations des psychologues. Dénon-
çant, à juste titre, le paradoxe de la grille Durafour établissant
l'équivalence suivante : Bac + 5 = Bac + 3, les professionnels
psychologues souhaiteraient qu'il y soit mis fin par un aligne-
ment indiciaire de leur traitement sur la grille de rémunération
des professeurs agrégés. Il lui demande donc si une concertation
va prochainement être ouverte et quelles mesures il entend
prendre pour assurer à cette profession un statut professionnel
qui tienne compte de leurs aspirations légitimes.

Réponse . - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
n'est compétent qu'à l'égard des seuls psychologues de la fonc-
tion publique hospitalière. Le décret n° 91-129 du 31 janvier 1992
portant statut des psychologues hospitaliers a apporté d'impor-
tantes améliorations par rapport à la situation antérieure . Pour la
première fois une définition des fonctions de psychologue hospi-
taiier a été élaborée. La grille des rémunération de ces personnels
â été revue. En effet, alors qu'ils terminaient précédemment leur
carrière à l'indice brut 750, celle-ci est désormais organisée en
deux classes dont la première se termine à l'indice brut 801 et la
seconde, accessible à 15 p . 100 de l'effectif du corps se termine à
l'indice brut 901 et, ultérieurement, selon le calendrier annexé au
protocole, à l'indice brut 966. Ce statut offre aux psychologues
non titulaires des perspectives de titularisation dans des condi-
tions favorables . Par ailleurs, concernant la mise en application
du Il de l'article 44 de la loi n° 85-882 du 25 juillet 1985 portant
diverses dispositions d'ordre social et en particulier le décret
n o 90-255 du 22 mars 1990 fixant la liste des diplômes permettant
de faire usage du titre de psychologue, un projet de décret visant
à modifier ce texte et à intégrer les titres créés antérieurement au
DESS est actuellement en préparation au ministère de l'éducation
nationale et de la culture . En outre, le deuxième texte d'applica-
tion de la loi susmentionnée, soit le décret n o 90-239 du
22 mars I990, a prévu pour les personnes non titulaires des
diplômes cités dans le décret n° 90-255 la possibilité de déposer
devant le préfet de région une demande pour pouvoir faire usage
du titre de psychologue ; cette autorisation peut être accordée
après avis d'une commission régionale . Actuellement, le texte
modifiant la composition de 'ces commissions est snumis à la
signature du ministre de l'éducation nationale et de la culture.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

60332. - 27 juillet 1992. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les orthophonistes de la fonction publique hospitalière.
En effet, le 4 juin 1992, unie commission regroupant les directions
générales de la santé, des hôpitaux, des affaires sociales et de
l'enseignement supérieur s'est réunie pour traiter de la profession
d'orthophoniste. La fédération nationale des 'orthophonistes sou-
haite que certaines de leurs revendications soient inclues, la
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reconnaissance du cadre A pour les orthophonistes en fonction
publique hospitalière, la prise en compte de l 'ancienneté dans
l'évolution des carrières des contractu sis à durée déterminée . En
conséquence, elle lui demande quelles sont le dispositions qu'il
compte prendre pour répondre favorablement a ces demandes.

Professions paramédicales (orthophonistes)

60514. - 3 août '992. - M. Jean Ueberschlag attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l 'action humanitaire sur
les inquiétudes exprimées par la Fédération nationale des ortho-
phonistes, inquiétudes relatives aux statuts de leur profession . En
effet, les intéressés souhaiteraieut vivement que se concrétisent,
dans les faits, leurs propositions qui avaient été prise:; en consi-
dération lors des travaux de la commission regroupant la direc-
tion générale de la santé, la direction des hôpitaux, la direction
des affaires sociales et la direction des enseignements supérieurs.
Cette commission, après avoir délibéré de septembre 1991 à
mars 1992, a déposé un rappoet ie 4 juin dernier . Par conséquent,
il lui demande dans quels délais seront mises en Œuvre les pro-
positions des intéressés, notamment : l e la reconnaissance du
cadre A pour les orthophonistes en fonction publique hospita-
lière ; Z r la répartition de leur temps de travail ; 3 . la prise en
compte de l'ancienneté dans l'évolution de carrière des contrac-
tuels à durée déterminée.

Professions paramédicales (orthophonistes)

60663 . - 3 août 1992 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le problème de la revalorisation du statut des orthopho-
nistes . II souhaiterait savoir, notamment, quelles suites il entend
donner aux conclusions du groupe de travail qui a récemm.nt
remis son rapport.

Réponse . - Le protocole d ' accord du 9 février 1990 sur la réno-
vation de !a grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques a prévu que les orthophonistes et sur-
veillants d'orthophonie seraient rangés dans le classement indi-
ciaire intermédiaire (Cil) institué par ledit accord selon une car-
rière en trois grades comprise entre l'indice brut .i22 et l'indue
brut 638. Les surveillants chefs d'orthophonie constituent quant à
eux un corps de catégorie A qui accède à l'indice brut 660 . Il
n'est pas possible d'aller dans l'immédiat au-delà des mesures
sus-analysées, qui ne sont d'ailleurs pas toutes entrées en applica-
tion, la mise en oeuvre du protocole Durafnur s'échelonnant sur
plusieurs années . En ce qui concerne la répartition du temps de
travail, les orthophonistes hospitaliers sont, comme l'ensemble
des fonctionnaires, astreints à une obligation de service de trente-
neuf heures. Ceci étant, le ministre de la santé et de l'action
humanitaire n'est pas opposé à ce que soient étudiées des moda-
lités d'organisation de leur activité permettant notamment de
tenir compte de leurs besoins spécifiques de formation dans la
mesure compatible avec les nécessités du service . Enfin, il n'a pas
d'objection de principe à ce que les établissements, seuls compé-
tents en ce domaine en raison de l'autonomie qui leur est
reconnue par la loi du 31 juillet 1991, offrent aux orthophonistes
contractuels à durée indéterminée, des contrats permettant de
prendre en compte leur ancienneté dans leur évolution de car-
rière.

Boissons et alcools (alcoolisme)

63207 . - 26 octobre 1992. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire à propos des ravages causés par l'alcool, notamment chez
les jeunes. En effet, une récente enquête réalisée à la demande
du comité franais d'éducation pour la santé démontrerait que
50 p. 100 des jeunes de moins de quinze ans consomment de
l'alcool occasionnellement. Plus alarmant, le pourcentage atteint
82 p . 100 chez les dix-huit ans . En conséquence, il lui demande
si des dispositions d'ordre plus spécifiquement préventives sont
susceptibles d'être prises rapidement afin de lutter plus efficace-
ment encore contre le fléau qu'est :'alcoolisme.

Réponse. - La lutte contre-,les méfaits de la consommation
excessive d'alcool est depuis dti nombreuses années un des axes
de la politique de santé publique. Cette lutte a été un des points

prioritaires développés dans le plan de santé publique présenté
par le Gouvernement en 1990. Plusieurs mesures nouvelles ont
été mises en place dans le cadre de la loi du 10 janvier 1991
relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme . La plupart
de ces mesures ont pour but une protection accrue des jeunes.
En particulier les limitations de la publicité pour les boissons
alcooliques ont pour but d'empêcher une fausse valorisation de
la consommation d'alcool auprès des jeunes par le biais des
médias auxquels ils sont perttculiérement sensibles . En matière
de prévention, la campagne menée en 1991, poursuivie en 1992
u Tu t'es vu quand t'as bu » était particulièrement orientée vers
les jeunes, en donnant une autre image de l'alcool . Il est certain
que l'efficacité de ces actions ne peut être évaluée à court terme
quant à leur impact sur la consommation d'alcool par les jeunes.
Elles doivent également étre accompagnées par des actions de
terrain. De nombreuses actions sont conduites en milieu scolaire
par les Comités départementaux de prévention de l'alcoolisme.
La lutte contre l'alcoolisme et ses méfaits exige une action
continue et persévérante et aucune mesure spéctaculaire ne pour-
rait modifier durablement des comportements culturellement
ancrés . Toutefois il faut constater que la diminution de la
consommation d'alcool en France se poursuit . II faut cependant
rester vigilant à ce que cette diminution globale ne masque pas
une modification des modes de consommation au détriment de
sou3-groupes de le population, notamment, les jeunes ou les plus
démunis .

Politique extérieure (Madagascar)

63579. - 2 novembre 1992 . - M. Atrlré Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de le santé et de l'action humani-
taire sur la situation alimentaire et unitaire alarmante dans le
Sud de Madagimar . Soucieux de venir en aide à ces populations,
le Gouvernement a financé une mission d'évaluation aux mois de
juillet et août 1992 . Aussi, il le remercie de bien vouloir lui faire
part des conclusions des experts et du plan d'action prévu par le
Gouvernement : entend-il apporter une assistance mon taire ou
médicale ?

Réponse. - Le Gouvernement français est tout à fait conscient
du caractère tragique de la situation alimentaire et sanitaire dans
le sud de Madagascar. Une mission d'évaluation a d'ailleurs été
financée par le Gouvernement français aux mois de juillet et
août 1992 . L'effort du Gouvernement français a considérablement
augmenté depuis dix-huit mois : en mars 1991, un crédit de
300 000 francs à titre de participation aux opérations de secours
des populations sinistrées par le cyclone Cynthia ; en août 1991,
un envoi de médicaments d'une valeur de 430 000 francs ; et en
septembre 1991, pour un montant de 2,270 MF de la farine
lactée, du lait maternisé et des biscuits protéinés . Pour
l'année 1992, la France a prévu de livrer une quantité de produits
laitiers et de protéines équivalent à 2 000 000 de francs français
qui seront acheminés incessamment . Le Gouvernement a égale-
ment programmé la livraison de 2 000 tonnes de mals ei de
1 000 tonnes équivalent céréales en achat local de haricots et' de
maïs .

Sang et organes humains (don d'organes)

64271 . - 23 novembre 1992. - M. Bernard Nayrttl attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation de nombreux aveugles et malvoyants qui
attendent une greffe de la cornée . Les prélèvements d'organes
sont autorisés sous certaines conditions . Un prélèvement de
cornée doit être réalisé dans des délais très réduits . La brièveté
du délai ne permet pas toujours de s'assurer, auprès de la famille
du défunt, de la possibilité d'opérer le prélèvement. En consé-
quence et compte tenu du nombre particulièrement élevé des
demandes, il lui demande s'il peut être envisagé de prendre des
dispositions permettant d'accroître les possibilités de greffe de cet
organe.

Réponse. - Le problème des greffes de cornée a retenu toute
l'attention du ministre de la santé et de l'action humanitaire.
C'est pourquoi il a été adressé le 21 septembre 1992, à tous les
préfets, une circulaire insistant sur les conditions dans lesquelles
doivent s'effectuer les prélèvements de cornée, Le témoignage de
la famille qu'il convient de solliciter n'est évidemment envisa-
geable que si celle-ci a pu étre jointe dans les délais permettant
le prélèvement de cornée. En pratique, le délai de six heures
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TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX
pu être jointe dans ce délai, et en l'absence de refus exprimé par
le défunt, il peut être procédé au prélèvement .

Permis de conduire (réglementation)

Santé publique (politique de la santé)

64636. - 30 novembre 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le phénomène de la mort subite des nourrissons qui
reste encore mystérieux, alors que leurs parents, faute d'explica-
tion rationnelle, sombrent dans l'angoisse et la culpabilité . II faut
savoir que la mort subite des nourrissons demeure aujourd'hui,
dans les pays industrialisés, la première cause de mortalité du
nourrisson avec 2 cas pour 1 000, ce qui représente en France
près de 2 000 enfants par an . Un chiffre qui fait de ce fléau l'ul-
time bastion de la mortalité infantile . Un seul chiffre suffit à dire
la terrible suspicion qui pèse sur les parents : entre 1950 et 1975,
une quinzaine de couples ont été incarcérés aux Etats-Unis parce
qu'on les accusait d'avoir infligé à leur enfant de mauvais traite-
ments qui auraient entraîné la mort . D'autres hypothèses plus ou
moins fantaisistes ont fleuri, toutes ont été récusées, alors, faute
d'explication scientifique, on en revient toujours à la « négligence
criminelle » des parents . Enfin, dans les années 1960, les parents
concernés par ce drame ont commencé à se regrouper aux Etats-
Unis. Animés par la colère, face à la calomnie qui les frappe, ;is
veulent obtenir une prise de conscience des pouvoirs publics et
sensibiliser le monde médical . Sous leur impulsion s'ou';re en
1963 la première conférence internationale, qui isole et définit le
« syndrome de la mort subite et inexpliquée du nourrisson ».
Malgré des efforts médicaux, la mortalité infantile n'a pas été
complètement vaincue, car elle reste dans les pays du tiers
monde un phénomène d'une ampleur catastrophique . Par contre,
dans les pays développés, grâce aux progrès de la médecine, de
l'hygiène et de la nutrition, ils sont passés, en un demi-siècle, de
30 p . 100 à moins de I p . 100 de mortalité infantile . C'est ce
1 p . 100 qui interdit qu'on crie victoire . Derrière ce chiffre, il y a
la tragique réalité : la mort subite du nourrisson, à elle seule, tue
5 enfants par jour en France . Ce n'est qu'en 1978, après plusieurs
conférences internationales, que l'association Naître et vivre s'est
créée en France . A l'heure actuelle, Naître et vivre rassemble plus
de 20 associations de parents d'enfants morts ou rescapés de
mort subite . Les parents qui se regroupent . au sein de Naître et
vivre n'ont pas pour but de ressasser ensemble leur chagrin, mais
de trouver le courage et les moyens de se battre . C'est pourquoi
il lui demande 9uelles décisions compte prendre le Gouverne-
ment pour que le phénomène de la mort subite du nourrisson
cesse d'être ignoré ou d'être considéré comme un problème mar-
ginal, et quels moyens serot mis en place pour rechercher une
explication à la première cause de mortalité infantile en France.

Réponse. - Cause principale de décès de nourrissons entre l'âge
de ,un mois et un an, la mort subite du nourrisson touche
1 500 bébés en France par an et pose un réel problème de santé
publique. Les causes sont multiples, fréquemment associées,
parfois non retrouvées. L'autopsie scientifique de ces enfants est
essentielle, car elle permet de distinguer les morts subites liées à
des étiologies précises et celles qui restent inexpliquées, ce qui
est fondamental pour la prise en charge de la fratrie éventuelle à
venir, ► nais aussi pour la recherche . Les centre régionaux de réfé-
rence, créés par la circulaire du 14 mars 1986 nnt qualité pour
prescrire, mettre en place et organiser le suivi d'une surveillance
par monitorage à domicile. Depuis le 30 janvier 1992 un groupe
de travail a été mis en place au sein de la direction générale de
la santé du ministère de la santé et de l'action humanitaire . Il a
pour but d'évaluer le dispositif des trente et un centres actuelle-
ment opérationnels et de mettre au point les propositions budgé-
taires qui en découleront . Déjà, la pratique de l'autopsie d'un
enfant décédé, le suivi régulier de la famille lors d'une grossesse
ultérieure et après la naissance de l'enfant, l'examen attentif de
ce bébé et ia réalisation d'examens complémentaires permettent
de diminuer de façon importante la prescription de monitorage à
domicile, d'autant que l'on commence à bien connaître les consé-
quences psychologiques sur les familles de ce type d'appareillage.
Par ailleurs, conscient des difficultés que pose le transport des
enfants décédés, le groupe de travail mis en place réfléchit à la
faisabilité d'une modification du code des communes pour per-
mettre le transport des corps . Enfin, il est envisagé une formation
des professionnels, publics et libéraux, ainsi qu'une information
de la population par l'intermédiaire de brochures, carnets de
santé de l'enfant et campagnes d'éducation sanitaire pour pré-
venir ce douloureux problème .

57977 . - 18 mai 1992 . - M . Jean-Luc Reltzer attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur les vives inquiétudes des professionnels salariés et indépen-
dants de la route à l'égard des modalités d'application du permis
à points . En effet, les transporteurs de marchandises, les utilisa-
teurs de voiture à titre professionnel et chauffeurs de bus, ris-
quent de se voir pénaliser considérablement puisque, dans l'exer-
cice de leur fonction, ils seront davantage soumis à cette nouvelle
réglementation . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assouplir cette réglementation qui ne tient pas
compte de la spécificité de ces professions.

Réponse . - L'honorable parlementaire souhaite connaître les
mesures particulières envisagées, dans le cadre de la réglementa-
tion sur le permis à points, en ce qui concerne les professionnels
et indépendants de la route . A l'occasion du débat sur la loi ins-
tituant le permis à points, dont l'objectif est la diminution du
nombre des victimes d'accidents de la circulation, le Gouverne-
ment s'était engagé à mettre en place une commission destinée à
observer, sur une période de six mois, les modalités d'application
de la mesure, et de proposer, le cas échéant, les aménagements
souhaitables . Cette commission a été mise en place dès le
3 juillet 1992, sous la présidence de M. Jacques Roché . Un rap-
port intermédiaire a été présenté au Gouvernement dès le 25 sep-
tembre 1992 ; le Gouvernement en a retenu l'ensemble des pro-
positions . Les textes réglementaires intégrant ces propositions
seront très prochainement publiés, et notamment le décret fixant
le capital initial à 12 points et le barème correspondant pour les
infractions . Ce décret entrera en vigueur le l er décembre pro-
chain . La commission a, par ailleurs, rejeté l'hypothèse d'un trai-
tement différencié au bénéfice de telle ou telle catégorie
d'usagers de la route. En effet, la convention de Vienne, adoptée
par tous les pays, exclut une telle différenciation ; la réglementa-
tion communautaire s'oppose également à une mesure de nature ;
et le réglementation française, conformément aux dispositions
internationales, n'admet, pour un même conducteur, qu'un seul
permis permettant, le cas échéant, la conduite de plusieurs caté-
gories de véhicules . II convient également de remarquer qu'aucun
pays de la Communauté n'a institué de permis professionnel et
qu'une telle disposition n'a pas été réclamée par les profes-
sionnels dans les pays où le permis à points est en vigueur
depuis plusieurs années . Néanmoins, t e rapport de la commission
Roché suggère la création d'une carte professionnelle liée à la
détention d'un CAP ou à une formation professionnelle . L'ob-
jectif serait de favoriser de la sorte la reconnaissance de Nat qua-
lité professionnelle attribuée au titulaire d'un permis autorisant la
conduite des véhicules lourds et de contribuer à la revalorisation
de la profession. Le Gouvernement a mis cette proposition à
l'étude . L'ensemble de la démarche décrite ci-dessus vise à
adapter au mieux, avec réalisme, un système dont les principes
fondamentaux et la finalité ne sauraient être remis en cause.

Permis de conduire (réglementation)

58442. - l er juin 1992. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur les préoccupations exprimées par les professionnels de la
route, transporteurs, chauffeurs, VRP, etc., quant à l'application
du permis de conduire à points, puisque de par leur activité, ils
sont d'autant plus susceptibles d'être pénalisés . Il lui demande si
des mesures peuvent être prévues pour tenir compte de la spécifi-
cité de ces professions.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaître les
mesures particulières envisagées, dans le cadre de la réglementa-
tion sur le permis à points, en ce qui concerne les professionnels
et indépendants de la route . A l'occasion du débat sur la loi ins-
tituant le permis à points, dont l'objectif est la diminution du
nombre des victimes d'accidents de la circulation, le Gouverne-
ment s'était engagé à mettre en place une commission destinée à
observer, sur une période de six mois, les modalités d'application
de la mesure, et de proposer, le caps échéant, les aménagements
souhaitables. Cette commission a été mise en place dès le
3 juillet 1992, sous la présidence de M . Jacques Roche . Un rap-
port intermédiaire a été présenté au Gouvernement dès le 25 sep-
tembre 1992 ; le Gouvernement en a retenu î'ensemble des pro-
positions . Les textes réglementaires intégrant ces propcsitions
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seront très prochainement publiés, et notamment le décret fixant
le capital initial à 12 peints et le barème correspondant pour les
infractions. Ce décret entrera en vigueur le l e t décembre pro-
chain . La commission a, par ailleurs, rejeté l'hypothèse d'un trai-
tement différencié au bénéfice de telle ou telle catégorie
d'usagers de la route . En effet, la convention de Vienne, adoptée
par tous les pays, exclut une telle différenciation ; la réglementa-
tion communautaire s'oppose également à une mesure de cette
nature ; et la réglementation française, conformément aux dispo-
sitions internationales, n'admet, pour un même conducteur, qu'un
seul permis permettant, le cas échéant, la conduite de plusieurs
catégories de véhicules . il convient également de remarquer
qu'aucun pays de la Communauté n'a institué de permis profes-
sionnel et qu'une telle disposition n'a été réclamée par les profes-
sionnels dans les pays où le permis à points est en vigueur
depuis plusieurs années. Neanmoins, le rapport de la commision
Roché suggère la création d'une carte professionnelle liée à la
détention d'un CAP ou à une formation professionnelle. L'ob-
jectif serait de favoriser de la sorte la reconnaissance de la qua-
lité professionnelle attribuée au titulaire d'un permis autorisant la
conduite des véhicules lourds et de contribuer à la revalorisation
de la profession . Le Gouvernement a mis cette proposition à
l'étude . L'ensemble d' la démarche décrite ci-dessus vise à
adapter au mieux, avec réalisme, un syst ème dont les principes
fondamentaux et la finalité ne sauraient être remis en cause.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

61476. - 7 septembre 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur les accidents de la route dus à l'assoupissement des conduc-
teurs, notamment sur autoroute . Depuis quelques mois, des
actions d'animation ont été mises en place sur l'autoroute A 1
grâce à des panneaux lumineux, afin de rompre la monotonie des
trajets et de favoriser la détente des usagers . Il le remercie de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend encourager
l'extension de cette initiative qui peut contribuer à une améliora-
tion de la sécurité routière.

Réponse. - L'opération d'animation par panneau à message
variable vient d'être mise en place sur l'autoroute A 1 . Sa pour-
suite et sa généralisation ne pourront être envisagées qu'après
évaluation complète de cette opération . Une action en ce sens est
donc en cours avec la Société des Autoroutes du Nord et de l'Est
de la France qui gère l'autoroute A 1 . Il est en effet indispen-
sable de mesurer l'effet réel de cette action au niveau de la sécu-
rité et de définir les conditions de généralisation qui permettent
d'éviter que l'effet ludique de cette action ne nuise à l'usage
normal en matière de sécurité et d'alerte des PMV.

Permis de conduire (réglementation)

61594. - 14 septembre 1992 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur le bilan des premiers mois d'application du permis à
points . En effet, après la vivacité du débat qui avait éclaté lors
de l'entrée en vigueur de cette réforme, il s'avérerait indispen-
sable qu'un premier bilan soit établi après deux mois d'applica-
tion de ces nouvelles sanctions aux infractions au code de la
route, quant aux résultats sur la sécurité routière d'autant qu'il
s'agit d'une période de grande circulation du fait des vacances
d'été . Il lui demande de bien vouloir lui en dresser un bilan au
1''r septembre pour la France et plus particulièrement dans le
département de la Seine-Saint-Denis.

Réponse. - Le bilan des quatre premiers mois d'application du
permis à points s'établit de la manière suivante, à la fin du mois
d'octobre 1992 : 48 628 accidents, soit 9,1 p . 100 de moins que
pour la période analogue en 1991, 68 064 blessés, soit une dimi-
nution de 9,3 p. 100 et 3 216 tués, c'est-à-dire 479 vies épar-
gnées (- 13 p . 100). A la fin du mois d'octobre 1992, le noinbre
de tués au cours des douze mois précédents s'élevait à 9 191 . Ce
résultat est porté par tous au crédit du permis à points . Pour la
Seine-Saint-Denis, le bilan du l et juillet au 31 octobre 1992 est le
suivant : 1 098 accidents, 1 443 blessés et 13 tués. Par rapport à la
même période de l'année 1991, cela correspond aux diminutions
respectives suivantes ; - 19,3 p. 100 d'accidents, 16,6 p. 100 de
blessés et 38,1 p . 100 de tués.

TRAVAIL, EMPL(,I
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution)

31575 . - 16 juillet 1990. - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème grandissant posé par
le cumul de l'exercice d'une activité réduite avec le versement
d'allocations chômage et l'attitude des caisses Assedic à cet
égard . Il lui rappelle que les conditions de cumul des allocations
au régime d'assurance chômage avec une activité réduite ont été
modifiées à plusieurs reprises et portent sur des taux et des pla-
fonds applicables pour le calcul des indemnités . Or, les Assedic
semblent, lorsque des cas se présentent, neutraliser systématique-
ment le cumul en vertu de l'article 35, alinéa 2, de l'annexe 4 de
la circulaire Unedic nt 89-C8 du 20 avril 1989 . Cette attitude se
solde pour les intéressés par une perte d'un tiers de leur revenu.
Il lui rappelle que les associations intermédiaires de solidarité
réclament un cumul réel des indemnisations chômage en cas
d'activités réduites ou occasionnelles, ces dernières représentant
souvent un véritable réapprentissage au travail pour les chômeurs
en difficulté . Ainsi et afin de ne pas perdre leurs allocations, cer-
taines personnes restent sans activité, au risque de se retrouver
totalement exclues, ce qui va à l'encontre de la volonté du Gou-
vernement . Il lui demande par conséquent, de bien vouloir recon-
sidérer ce dossier et de modifier les instructions auxquelles se
réfèrent les Assedie. Enfin, il lui demande d'envisager la mise en
place d'un véritable cumul à la hauteur du SMIC.

Réponse. - Le régime d'assurance chômage, géré par les parte-
naires sociaux, a pour mission de servir un revenu de remplace-
ment aux salariés totalement privés d'emploi . En conséquence, le
règlement de ce régime prévoit l'interruption du versement des
allocations en cas de reprise d'activité . Toutefois et afin de ne
pas dissuader les travailleurs privés d'emploi de reprendre ou
conserver une activité pouvant faciliter leur réinsertion profes-
sionnelle, la commission paritaire nationale du régime d'assu-
rance chômage a apporté un tempérament au principe mentionné
ci-dessus . La délibération nt 38 de la commission paritaire natio-
nale permet aux travailleurs privés d'emploi de continuer à per-
cevoir leurs allocations dès lors que la rémunération de l'activité
salariée reprise n'excède pas 80 p. 100 des rémunérations brutes
mensuelles prises en compte pour le calcul de leur indemnisation.
Un seuil de 47 p . 100 s'applique pour les activités accessoires
conservées après la perte d'une activité principale . Ces disposi-
tions ont pour objectif de faciliter la réinsertion professionnelle
des demandeurs d'emploi . Toutefois, les partenaires sociaux veu-
lent éviter que ceux-ci ne s'installent dans une situation qui doit
rester provisoire, et que le régime d'assurance chômage ne leur
verse un revenu de complément et non un revenu de substitution.
La possibilité de cumuler partiellement une allocation d'assu-
rance et un revenu d'activité est donc limitée à 12 mois. Par ail-
leurs, concernant les salariés intermittents et intérimaires, l'an-
nexe IV au règlement annexé à la convention du l et janvier 1990
relative à l'assurance chômage prévoyait, avant ;a nouvelle régle-
mentation dont les dispositions sont applicables depuis le
l er août 1992, que, pour toute période d'un mois de recherche
d'emploi durant laquelle l'intéressé avait travaillé, le nombre de
jours indemnisables était diminué du nombre de jours de travail
augmenté d'un nombre de jours de décalage calculé en divisant
le montant des indemnités de congés payés perçues au titre d'une
ou plusieurs périodes de travail temporaire réalisées au cours du
mois, par le salaire journalier de référence retenu pour le calcul
des allocations, sans que ce nombre de jours de décalage puisse
être inférieur à 2 . Cependant, depuis le l et août 1992, les règles
de cumul des allocations de chômage avec les rémunérations pro-
curées par l'exercice d'une activité réduite, sont les mêmes que
celles prévues par la délibération n° 38, pour le calcul du nombre
de jours non indemnisables = rémunération brute mensuelle,
divisée par le salaire journalier de référence . Les dispositions de
la délibération n a 38 concernant le seuil de rémunération, le délai
de cumul et le coefficient de minoration des jours non indemni-
sables appliqué aux salariés de plus de cinquante ans ne s'appli-
quent pas aux bénéficiaires de l'annexe IV.

Licenciement (indemnisation)

37132 . - 17 décembre 1990 . - M. André Sanusi attire l'atten-
tion de M. le ministre dd travail, de l'emploi et de la forma t

don professionnelle sur l'application aux particuliers employeurs
d'une disposition issue de la loi du 2 août 1989, relative à la
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prévention du licenciement économique et au droit à la conver-
sion . L'article L.321-13 nouveau du code du travail oblige l ' em-
ployeur à verser à l ' Assedic la contribution spéciale « Dela-
lande », égale à trois mois de salaire pour toute rupture de
contrat lie salariés àgés de 55 ans et plus . Cet article n'a pas
exclu les particuliers employeurs, qui ne peuvent en aucun cas
être assimilés aux entreprises, et pour lesquels le versement de la
contribution spéciale r ;ésenterait une lourde charge prélevée
sur leur revenu personnel . La circulaire Unedic n° 89-15 indique
en son paragraphe 4 que la contribution est déductible de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques, reprenant le libellé de
l'article du code du travail, relatif aux contributions à l'assurance
chômage. L'administration fiscale refuse cette déductibilité pour
les employeurs particuliers, estimant que cette dépense s'analyse
comme un emploi et non comme une charge. Devant la spécifi-
cité de la situation des particuliers employeurs, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si il est dans ses objectifs de les exclure
de la disposition de l'article L .321-13 du code du travail.

Réponse. - Pour réponare aux spécificités du régime fiscal des
particuliers employeurs en cas d'application de l'article L . 321-13
du code du travail, la loi du 3 janvier 1991 tendant au dévelop-
pement de l'emploi par la formation dans les entreprises, l'aide à
l'insertion sociale et professionnelle et l'aménagement du temps
de travail pour l'application du 3 e pian pour l'emploi, a introduit
un cas d'exonération supplémentaire de la cotisation due à l'As-
sedic . Cette disposition prévoit que la rupture du contrat de tra-
vail d'un employé de maison par un particulier n'est pas soumise
au versement de la cotisation fixée à l'article L .321-13 du code
du travail .

Chômage : indemnisation (régimes spéciaux)

39579 . -. 25 février 1991 . - M. Pierre Hiard attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences de l'application de l'ar-
ticle 35 du règlement annexe à la convention du 6 juillet 1988,
relative à l'assurance chômage pour les branches d'activités pro-
fessionnelles caractérisées par l'instabilité de l'emploi . Cet article
stipule que les allocations de chômage ne sont dues qu'a l'expira-
tion du nombre de jours correspondant aux indemnités compen-
satrices de congés payés acquises au titre du dernier emploi. Les
salaires appartenant à l'une de ces professions à caractère discon-
tinu (bâtiment, travaux publics, entreprises de manutention et de
transports, dockers, spectacles) bénéficient de la même durée de
congés que les salariés du régime général ; le point de départ de
la période de référence prise en compte pour le calcul du droit
au congé est fixé_ au ler avril de chaque année au lieu du
1 « juin . Le règlement de l'indemnité de congés payés étant assuré
par une caisse de congés payés avec prise d'effet à compter du
l« mai de l'année échue. Le délai de carence appliqué par ies
Assedic s'ajoutant au règlement différé de ces indemnités a pour
conséquence d'allonger la période laissant les travailleurs privés
d'emploi sans ressou*ces. II lui demande de prendre en considé-
ration cette situation tt de bien vouloir prendre des mesures pour
y remédier.

Réponse. - Il résulte en effet du règlement du régime d'assu-
rance chômage que les allocations d'assurance ne peuvent être
cumulées avec l'indemnité de congés payés, qui a le caractère
d'un salaire, que celle-ci soit versée par le dernier employeur à la
fin du contrat de travail, ou par une caisse de congés payés
prévue à l'article L. 223-16 du code du travail . Dans ce dernier
cas, le délai de carence est appliqué par l'Assedic, même si l'inté-
ressé ne perçoit qu'ultérieurement son indemnité de congés
payés . Les partenaires sociaux ont estimé devoir appliquer le
délai de carence aux personnes relevant des caisses de congés
payés dans les mêmes conditions qu'aux autres salariés . Il est
rappelé que les Assedic sont dotées de fonds sociaux destinés à
apporter des solutions, au moins partielles, à des situations parti-
culières échappant à la réglementation générale, et gérés par des
comités paritaires . Tout participant au régime d'assurance qui
rencontre des difficultés particulières peut solliciter nne aide du
fonds social ; le comité de gestion se prononce sur l'attribution
de l'aide, et en cas d'accord, sur sa nature et son montant, en
fonction de la situation de l'intéressé.

Chômage : indemnisation (allocation de base)

39584. - 25 février 1991 . - M . Jean-Paul Planchou souhaite
attirer l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur les inégalités de revenus
entre les préretraités et les chômeurs de plus de cinquante-

cinq ans . il apparait, en effet, que - :=même si la différence entre
les régimes d 'allocations de préretraites versées par le Fonds
national de l ' emploi et celles de chômage versées par les Assedic
ne semble pas disproportionnée - l'indemnisation au titre de l'as-
surance chômage est moins favorable que l'allocation de prére-
traite dont le montant est égal à 65 p . 100 du salaire de référence
plafonné. Aussi, dans le cadre d'un effort en faveur des travail-
leurs âgés privés d'emploi qui n'ont pu bénéficier de mesures de
préretraites, lui demande-t-il s'il envisage de remédier à cette iné-
galité et selon quelles modalités.

Réponse . - L'indemnisation au titre de l'assurance chômage
n'est pas toujours moins favorable que l'allocation de préretraite.
En effet, cette dernière allocation est égale à 65 p. 100 du salaire
de référence pour la partie inférieure au plafond du régime d'as-
surance vieillesse de la sécurité sociale, mais de 50 p . 100 seule-
ment pour la partie du salaire dépassant ce plafond . De plus,
l'allocation de préretraite est partiellement financée par le prére-
traité lui-même, qui renonce à une partie de son indemnité de
licenciement . L'allocation d'assurance chômage représente entre
57,4 p . 100 et 75 p . 100 du salaire de référence et les intéressés,
s'ils ont été licenciés, conservent le bénéfice intégral de leur
indemnité de licenciement. Pour une protection sociale identique,
les préretraités sont assujettis à une cotisation d'assurance
maladie de 5,5 p. 100 du montant de leur allocation, alors que
les chômeurs ne subissent qu'une retenue de 1,4 p . 100 du mon-
tant de leur allocation au titre de l'assurance maladie et
1,2 p. 100 du salaire de référence au titre de leur participation au
financi;ment des retraites complémentaires des chômeurs indem-
nisés . En outre, le régime des activités réduites est nettement plus
favorable pour les demandeurs d'emploi que pour les préretraités.
Enfin, il convient de rappeler que les conventions d'allocation
spéciale du Fonds national de l'emploi répondent à des objectifs
spécifiques de la politique de l'emploi . Elles ont été instituées en
vue d'atténuer le coût social des restructurations économiques . Le
régime d'assurance chômage n'a pas vocation à être un régime de
préretraite, même si son règlement comporte certaines disposi-
tions plus favorables aux chômeurs âgés.

Chômage : indemnisation
(politique et réglementation : Seine-Saint-Denis)

39676. - 25 février 1991 . - M. Louis Pierna appelle l'attention
ce M . le ministre du travail, de l'emploi et de ia formation
professionnelle sur l'ampleur du chômage en Seine-Saint-Denis
et les difficultés des personnes qui en sont victimes . En effet,
alors que les chiffres officiels dénombrent 76 000 chômeurs, leur
nombre réel doit dépasser les 100 000, il peut. même litre approxi-
mativement fixé 'à III 000 . Ces personnes rencontrent les plus
grandes difficultés pour subsister, d'autant qu'environ la moitié
d'entre elles ne perçoivent plus les indemnités de chômage . De
plus, une partie de leurs difficultés pourrait sire allégée si le fond
social des Assedic était entièrement distribué à cet effet . Or, sur
les 4,2 milliards de francs prévus pour 1990, 1,5 seulement l'a été.
Cette situation est tout à fait inacceptable alors que tellement de
personnes sans emploi n'arrivent plus, non pas à vivre, mais à
survivre . Aussi, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour que ces fonds soient entièrement destinés à sou-
lager les difficultés des personnes sans emploi.

Réponse. - Les Assedic sont dotées de fonds sociaux destinés à
apporter des solutions, au moins partielles, à des situations parti-
culières échappant à la réglementation générale et gérés par des
comités paritaires . Ces comités ne peuvent prendre que des déci-
sions individuelles, pour un montant précisé chaque fois . Le pla-
fond des dépenses est fixé à 2 p. 100 des prestations d'assurance
chômage versées au cours de l'année. Le règlement actuellement
en vigueur ne prévoit pas de dispositions imposant un montant
plancher de dépenses. La situation des chômeurs dont les droits
au» allocations d'assurance sont expirés est soumise, s'ils n'ont
pas droit à une allocation du régime de solidarité, à l'examen des
instances de gestion des fonds sociaux qui peuvent décider de
l'octroi éventuel d'une aide. Par ailleurs, les Assedic participent
aux travaux des cellules de coordination dans le cadre du plan
précarité-pauvreté . Cette participation aux réunions de coordina-
tien permet à l'Assedic d'avoir des éléments d'information dont
elle fait part au comité paritaire de gestion du fonds social qui
conserve son entière liberté de décision .
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Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

40367. - I l mars 1991 . - M . Pierre Micaux appelle l 'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' indispensable relation qu'il convient de
maintenir entre le monde de l ' enseignement et celui des entre-
prises . Dans le cadre de leurs études, les élèves de lycées profes-
sionnels sont appelés à effectuer des stages dits « pratiques » . Ce
principe est bon, certainement utile, et mérite d'être poursuivi.
Mais tes stagiaires accueillis dans les entreprises sont de plus en
plus nombreux, d'où la difficulté grandissante de leur consacrer
toute l ' attention et le temps nécessaire à une formation profi-
table . Dans ces conditions, si des mesures transactionnelles ne
sont pas prises, il est à craindre que les entreprises 'renoncent,
dans l'avenir, à offrir ces possibilités de stage. C'est pourquoi il
devient urgent d'engager une réflexion sur les moyens à mettre
en ouvre pour remédier à ce probléme préoccupant . Ne pourrait-
on, par exemple, faire appel à des cadres au chômage pour
assurer ces missions d'accueil et de formation dans les entre-
prises . Il existe dans notre département de l'Aube une association
qui regroupe plusieurs d'entre eux, dont le but est d'aider les
jeunes à compléter leur formation et à trouver du travail . Or si,
pour assurer ces missions de bénévolat, l'Assédic exclut par prin-
cipe toute rémunération, elle exclut aussi, au moins pour l ' ins-
tant, les remboursements de frais tels que déplacements, télé-
phone, courrier, etc . Il lui demande s'il entend engager cette
réflexion à laquelle serraient associées les différentes parties pre-
nantes, en vue de l'élaboration d'une convention qui permettrait
de régler durablement le problème.

Réponse . - Le régime d'assurance chômage a pour vocation
l'indemnisation des travailleurs totalement privés d'emploi . Ainsi,
la réglementation prévoit normalement l ' interruption du verse-
ment des allocations de chômage en cas d'exercice d'une activité
professionnelle . Les activités bénévoles exercées dans le cadre
d'un mouvement associatif, dès lors qu'il ne s'agit pas de rem-
placer du personnel qui serait normalement destiné à se consa-
crer à l ' activité administrative de l ' organisme en cause ou d 'éviter
par ce moyen le recrutement d'un tei personnel, sont sans consé-
quence sur le versement des allocations, mais les fonctions
occupées dans des entreprises ou des organismes à but lucratif ne
sont jamais considérées comme bénévoles . Aussi, en l'état actuel
de la réglementation du régime d ' assurance chômage, des cadres
au chômage reculés pour assurer bénévolement l'accueil et la
formation en entreprise des élèves de lycées professionnels effec-
tuant des stages ne peuvent donc continuer à être indemnisés . En
revanche, en cas d'activité réduite rémunérée, le bénéfice des
allocations peut être maintenu dans les conditions fixées par la
délibération n° 38 de la commission paritaire nationale . La rému-
nération de l'activité salariée reprise ne doit pas excéder
80 p . 100 des rémunérations brutes mensuelles prises en compte
pour le calcul de l ' indemnisation . D'autre part, le développement
des compétences tutorales dans les entreprises est l'une des
préoccupations du ministère du travail . Le projet de loi relatif à
l'emploi, au développement du travail à temps partiel et à l'assu-
rance chômage, actuellement en cours d'examen par le Parlement
prévoit la possibilité pour les bénéficiaires de la convention de
préretraite progressive d'exercer use mission de tutorat . Enfin, il
convient de signaler que le Gouvernement a décidé d'établir une
priorité en direction des cadres âgés au chômage, demandeurs
d'emploi depuis plus d'un an, afin que ceux-ci puissent accéder
aux possibilités d'emploi au sein de l'éducation nationale, et
qu'ils soient recrutés, à temps plein ou à temps partiel, comme
agents non titulaires, notamment maîtres auxiliaires et professeurs
contractuels.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

42048 . - 22 avril 1991 . - M . Gilles de Robien appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'importance de l'augmentation du chô-
mage ces derniers mois. Plus particulièrement, sur la recherche
d'emploi par les jeunes de moins de trente ans, il lui demande de
faire un point sur les conditions d'octroi des indemnités, dans le
cas où le candidat a systématiquement refusé les postes qui lui
étaient proposés.

Réponse. - Entrepris dès 1991, avec une programmation des
actions de contrôle élaborée dans le cadre du service public de
l'emploi après concertation avec l'ASSEDIC, le renforcement du
contrôle de la recherche d'emploi s'est poursuivi en 1992. Le
décret n° 92-117 du 5 février 1992 pris en application de la loi du
31 décembre 1991, sans modifier globalement le dispositif réee-
mentaire relatif au contrôle des demandeurs d'emploi indemnisés

a précisé la base juridique des décisions d'exclusion du revenu
de remplacement . Ainsi, il convient de souligner que le refus sans
motif légitime par le demandeur d'emploi indemnisé de l'emploi
proposé constitue un motif d'exclusion du bénéfice du revenu de
remplacement en application de l'article R .351-28 du code du
travail . Un seul refus sans 'aucun motif légitime peut suffire à
entraîner une exclusion . A jorliu-i, le refus systématique par un
jeune demandeur d'emploi des emplois proposés par l'ANPE
compatibles avec sa spécialité ou sa formation antérieure et
rétribués ti un taux de salaire normalement prctiqué dans la
région et dans la profession devrait entraîner son exclusion du
bénéfice ,du revenu de remplacement.

Chômage : indemnisation (cotisations)

49067 . - 28 octobre 1991 . - M . André Delattre souhaiterait
appeler l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professianneile sur les cotisations patronales
à l'Unedic . Il semble que les déclarations de masses salariales
faites auprès de l'Unedic, de certaines entreprises ne correspon-
dent pas à celles faites auprès de la sécurité sociale. Ainsi, cer-
taines entreprises ne rempliraient pas toutes leurs obligations vis-
à- vis de la solidarité nationale envers les chômeurs . S'il est
normal que le versement soit exempt de fraude, la perception
doit l'être aussi afin que la solidarité nationale soit le plus juste
possible . Il lui demande de bien vouloir préciser les mesures
envisagées ou déjà prises pour remédier à cette situation afin que
la grande majorité des entreprises ne puisse en pâtir.

Réponse. - Les employeurs sont tenus de déclarer au régime
d'assurance chômage les rémunérations entrant dans l'assiette des
contributions . A l'expiration de chaque année civile, ils ont l'obli-
gation de retourner à l'institution dont ils relèvent le bordereau
de déclaration annuelle des salaires. Les partenaires sociaux ont
prévu de faire, sous réserve de l'avis de la CNIL, des vérifica-
tions par un rapprochement du montant des masses salariales
déclarées au titre de l'assurance chômage et du montant des
masses salariales déclarées au titre de la sécurité sociale . De plus,
pour parvenir au recouvrement optimal des contributions, une
majoration de 10 p . 100 est applicable entre le premier jour sui-
vant la date limite d'exigibilité des contributions et le dernier
jour du troisième mois suivant cette même date . Au terme de
cette période de trois mois, il est fait application de majorations
de retard, dont le taux est fixé à 1,40 p . 100 par mois de retard et
qui sont calculées par période mensuelle . De son côté, le gouver-
nement souhaite faire bénéficier les organismes gestionnaires de
l'assurance chômage d'un pouvoir de contrainte identique à celui
dont disposent les organismes de sécurité sociale . Le projet de loi
relatif à l'emploi, au développement du travail à temps partiel et
à l'assurance chômage, qui est en cours d'examen par le Parle-
ment, comprend un article instituant ce pouvoir de contrainte
pour le recouvrement des contributions des cotisations spéciales
et des majorations de retard, lorsque la mise en demeure reste
sans effet.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

51131 . - 9 décembre 1991 . - M . Nicolas Sarkozy appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème du chômage chez les
cadres très qualifiés . En raison de la conjoncture économique
actuelle, de grandes entreprises ont licencié - ou vont licencier -
des cadres ayant une grande compétence . Ces personnes vont se
trouver, pour une période plus ou moins longue, inscrites au chô-
mage et le fait de ne pas exercer leur activité, même pour
quelques mois, va entraîner pour eux une perte de compétence.
Or l'ANPE ne leur est pratiquement d'aucun secours pour
retrouver un emploi . De plus, il existe actuellement une incompa-
tibilité légale entre le statut de chômeur et l'exercice d'une acti-
vité, même partielle, rémunérée. Il est donc indispensable d'aider
ces cadres à retrouver un emploi qui corresponde à leurs qualifi-
cations et de leur permettre de conserver leurs compétences
durant cette période transitoire. Il lui fait part à ce propos des
suggestions qui viennent de lui être faites par un cabinet de
consultants . Celui-ci propose que les cadres au chômage puissent
accéder à un statut de consultant indépendant, tant qu'ils n'ont
pas retrouvé d'emploi. Ils percevraient des honoraires et reverse-
raient aux Assedic une partie de leurs gains, à concurrence du
montant de leur indemnités. En effet, il est inaispensable que le
cadre placé dans cette situation conserve son statut de chômeur
et continue de toucher ses indemnités, tant ,,u'il occupe un
emploi ponctuel. Il lui demande de bien vouloir lui donner son
avis à propos des suggestions qu'il vient de lui exposer et de lui
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préciser si elle envisage de faire étudier par ses services des solu-
tions spécifiques au problème du chômage des cadres très qua-
lifiés.

Réponse. - Le régime d'assurance chômage géré par tes parte-
naires sociaux a pour mission de servir un revenu de remplace-
ment aux salariés totalement privés d 'emploi . En conséquence, ie
règlement de ce régime prévoit l'interruption da versement des
allocations en cas de reprise d'activité . Toutefois, afin de ne pas
dissuader les travailleurs privés d ' emploi de reprendre une acti
vité pouvant faciliter leur réinsertion professionnelle, les parte-
naires sociaux ont précisé dans ce règlement que la commission
paritaire aztionale du régime d'assurance chômage pourrait
apporter un +empérament au principe mentionné ci-dessus . Aussi,
la délibération né 38 de la commission paritaire nationale permet
aux travailleurs privés d'emploi de continuer à percevoir leurs
allocations dès lors qu'ils demeurent à la recherche d'un emploi
et que les revenus bruts de l 'activité reprise ne dépassent pas
80 p . 100 des rémunerations brutes mensuelles prises en compte
pour le calcul de leur indemnisation . Par ailleurs, l'exercice dune
activité de consultant indépendant, activité non salariée est
soumis à l'examen de la commission paritaire de l'Assedic . En
effet, le montant des revenus procurés par l'activité en cause
n'est pas un critère suff'sant pour appréhender l'importance de
l'activité . Il appartient don g à la commission paritaire de l'As-
scdic de se prononcer conformément à la délibération n° 3, para-
graphe 5, tiret 3, dès la constatation de l'existence d'une activité
professionnelle non snla eiée . Après avis favorable de cette com-
mission, l'intéressé peut continuer à percevoir ses allocations de
chômage, tout e :t exerçant son activité libérale . En outre . un cer-
tain nombre de dispositions sont mises en oeuvre pour faciliter le
retour à l'emploi de ces demandeurs d'emploi : les cercles de
recherche d'emploi de l'ANPE sont susceptibles de les aider dans
leur démarche de réinsertion, et des possibilités d'emploi en tant
qu'enseignants peuvent leur être offertes, selon leurs formations
et leurs qualifications à l'éducation nationale (cf. circulaire
n e 92-44 du 5 octobre 1992 relative à la collaboration entre le
ministère de l'éducation nationale et de la culture et le ministi re
du travail . de l'emploi et de la formation professionnelle pour la
réinsertion professionnelle des causes âgés au chômage).

Chômage : indemnisation (allocations)

55976 . - 30 mars 1992 . - M. Olivier Dassault appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les modalités d'application de l'article L .351-19 du code du
travail . Ce texte prévoit en effet que l'indemnisation du chômage
«cesse d'être versée aux allocataires âgés de plus de soixante ans
et justifiant de 150 trimestres » d'assurance vieillesse et que
« celles des personnes ne pouvant percevoir qu ' une pension de
vieillesse à taux plein calculée sur une durée de cotisation infé-
rieure à 150 trimestres, bénéficient sous condition de ressources
d'une allocation complémentaire à la charge de l'Etat jusqu'à la
date à laquelle elles peuvent faire liquider au taux plein l ' en-
semble des pensions at' .rquelles elles peuvent prétendre ». Les
assurés dont une partie de 150 trimestres validés correspond à
une période reconnue équivalente pour des services effectués à
l'étranger et ne donnant pas lieu à versement d'une pension de
retraite, se trouvent donc privés du service de cette allocation.
Aussi lui demande-t-il, en conséquence, s'il ne lui parait pas
nécessaire de reconnaître à tous les assurés les mêmes droits
qu'ils aient ou non acquis un droit à pension au titre d'une acti-
vité exercée à l'étranger. - Question transmise à Mme le ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - Ainsi que l'indique l'honorab l e parlementaire, les
allocations d'assurance chômage et de solidarité cessent d'être
servies lorsqu'à partir de soixante ans, les intéressés justifient de
150 trimestres validés au titre de l'assurance vieillesse au sens de
l'article L.351-1 du code de la sécurité sociale, c'est-à-dire lors-
qu'ils peuvent prétendre à une retraite à taux plein . Les per-
sonnes qui reçoivent une pension à taux plein calculée sur une
durée de cotisation inférieure à 150 trimestres, et peuvent pré-
tendre en outre à une ou plusieurs pensions liquidables à taux
plein à un âge supérieur à celui à partir duquel elles ont atteint
150 trimestres tous régimes confondus (pension liquidable à
l'étranger ou pension du régime des professions libérales par
exempte), ont droit sous certaines conditions, à une allocation
complémentaire . Cette allocation est versée jusqu'au moment où
les intéressés peuvent faire liquider à taux plein l'ensemble des
pensions auxquelles ils peuvent prétendre et au plus tard jusqu'à
65 ans . Les personnes justifiant de périodes équivalentes n'ou-
vrant pas droit à pension n'ont pas droit à l'allocation complé-
mentaire, puisqu'elles peuvent, dès le tnoment où elles ont atteint
150 trimestres, faire liquider à taux plein l'ensemble des pensions
auxquelles elles peuvent prétendre . Cependant, leurs pensions à

taux plein sont parfois calculéées sur un petit nombre de tri-
mestres ; les intéressés reçoivent donc une ou plusieurs pensions
à taux plein mais d 'un faible montant . Compte tenu de ce pro-
blème, les services du ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle ont été chargés d ' étudier les possibilités
technic,ues et financières d'une réforme des conditions d'attribu-
tion de l 'allocation complémentiare . Il est toutefois rappelé que
certaines périodes reconnues équivalentes, notamment les
périodes d 'activité salariée à l 'étranger, peuvent donner lieu au
rachat des cotisations.

Chômage : indemnisation (allocation de base)

56990. - 27 avril !992. - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de Mme ;e ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation invraisemblable des
demandeurs d'emploi qui ne sont plus indemnisés au titre de l'al-
location de base loraqu'ils suivent des cours par correspondance.
Et: effet, en application de l'article 37 paragraphe h du règlement
annexé à la convention du l er janvier 1990, le service des alloca-
tions de chômage est interrompu le jour où l'intéressé est admis à
suivre une action de formation rémunérée ou non d'une durée
totale ou égale à 40 heures . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si elle entend supprimer cette réglementation qui
conduit paradoxalement les demandeurs d'emploi à ne pas cher-
cher à acquérir ou à améliorer leur formation.

Réponse. - Le demandeur d'emploi qui décide de suivre une
action de formation doit en informer l'agence pour l'emplci afin
que celle-ci enregistre immédiatement son changement de situa-
tion . En application du décret n° 92-117 du 5 février 1992 relatif
à la gestion de la liste des demandeurs d'emploi, lorsque l'action
de formation est d'une durée totale inférieure ou égale à qua ,
rante heures, ou lorsqu'il s'agit d'une formation en cours du soir
ou par correspondance, dont les modalités d'organisation permet-
tent au demandeur d'emploi de rechercher ou d'occuper simulta-
nément un emploi, ce dernier est réputé immédiatement dispo-
nible et reste inscrit en catégorie 1, 2 ou 3 . Ainsi, le demandeur
d'emploi indemnisé qui suit des cours par correspondance
continue à percevoir ses allocations de chômage, à charge pour
lui de prouver que ses recherches d'emploi sont effectuées de
façon permanente et qu'elles présentent un caractère réel et
sérieux . En tout état de cause, le suivi de cours par correspon-
dance constitue par lui-même un acte positif de recherche d'em-
ploi.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

61005. - 17 août 1992. - M . Jean-Pierre Balduyck appelle
l'attention de Mme le minist?e du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés que rencontrent cer-
tains appelés du contingent au moment de leur libération des
obligations militaires . Ii lui demande à quelles aides spécifiques
ces personnes peuvent prétendre si elles sont au chômage et
n'ont pas atteint l'âge requis pour bénéficier du revenu minimum
d'insertion.

Réponse . -- L'allocation d'insertion avait été mise en place
en 1984 en remplacement de l'ancienne allocation forfaitaire,
c'est-à-dire à une époque où n'existaient pas les dispositifs de
formation et d'aide à l'insertion qui ont eté considérablement
développés depuis, et où n'existait pas non plus le revenu
minimum d'insertion . Cette allocation a été supprimée au
budget 1992 du ministère du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle pour être remplacée par une série de mesures
destinées à permettre aux jeunes et aux demandeurs d'emploi
d'élever leur niveau de qualification et de s'insérer dans un véri-
table emploi . Les actions mises en place reposent sur de véri-
tables contrats de travail, assortis ou non d'une formation, ou
donnent lieu à une rémunération de stagiaire de la formation
professionnelle . C'est ainsi que les jeunes à la recherche d'un
premier emploi, peuvent bénéficier des diverses mesures mises en
place par les pouvoirs publics, notamment des contrats d'appren-
tissage, des contrats da_ travail en alternance (contrats d'adapta-
tion, contrats de qualification et contrats d'orientation) ainsi que
des contrats emploi solidarité . Les jeunes qui ne possèdent pas
de qualification sanctionnée par un diplôme professionnel peu-
vent également accéder à une qualification par un parcours per-
sonnalisé dans le cadre du crédit formation individualisé . De
plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes ont été mis en place
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dans un grand nombre de départements pour aider les jeunes en
difficulté ayant un projet d ' insertion par des aides financières
ponctuelles.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

61882. - 21 septembre 1992. - M . Gilbert Le Bris attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la suppression de l'allocation chô-
mage de fin de droits sux militaires retraités de cinquante-sept
ans et demi . Il l'informe que ie dernier alinéa de l'article 20 de la
convention collective relative à l'assurance chômage du l « jan-
vier 1990 refuse l'octroi de l'allocation chômage à partir de
cinquante-sept ans et demi aux personnes bénéficiant d'une pen-
sion de retraite à caractère viager . Cette disposition aboutit à
rejeter systématiquement les demandes d'allocation formulées par
les retraités militaires âgés de plus de cinquante-sept ans et demi.
Il lui demande si elle envisage de revoir cette mesure discrimina-
toire à l'encontre des retraités militaires.

Réponse . - Les dispositions de l'article 20 du règlement annexé
à la convention du 1« janvier 1990 relative à l'assurance chô-
mage (actuel article 37, paragraphe 3) ont été modifiées lors du
protocole d'accord des partenaires sociaux du 5 décembre 1991.
Ainsi, peuvent bénéficier du maintien de leurs droits aux presta-
tions de chômage jusqu'à l'âge de la retraite, les travailleurs
privés d'emploi en cours d'indemnisation à l'âge de cinquante-
huit ans et six mois, et non plus cinquante-sept ans et six mois,
qui sont privés d'emploi depuis au moins un an et qui ont appar-
tenu pendant douze ans au moins à un ou plusieurs régimes de
sécurité sociale au titre d'emploi de salariés . Cette disposition
subordonnait, avant l'avenant no 9 du 17 avril 1992 au règlement
annexé à la convention du 1 « janvier 1990, l'application de cette
disposition à un examen par la commission paritaire de l'AS-
SEDIC dans le cas où l'intéressé bénéficiait d'une pension de
retraite à caractère viager. Cette condition d'examen par la com-
mission paritaire a été supprimée par l'avenant n o 9 du
17 avril 1992 au régleinent annexé à la convention du 1« jan-
vier 1990 . Désormais, toute personne bénéficiaire d'une pension
de retraite à caractère viager peut bénéficier du maintien de ses
droits aux allocations de chômage jusqu'à l'âge de la retraite dès
lors qu'elle remplit toutes les conditions fixées pour bénéficier de
cette disposition, sans que son dossier ne soit soumis à un
examen par la commission paritaire de l'ASSEDIC.

Travail (travail au noir)

61922. - 2 : septembre 1992 . - Le ministère du travail et la
CAPEB ont signé, le 27 mars 1992, une convention relative à la
lutte contre le travail clandestin . M. Jean-Paul Calloud
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle si des moyens supplémentaires ont été
mis à la disposition des préfets pour renforcer une action essen-
tielle contre des pratiques déstabilisatrices d'un marché durement
confronté à la crise économique.

Réponse. - Le Gouvernement considère que la lutte contre le
travail clandestin et, de façon plus générale, la lutte contre toutes
les formes de travail et d'emploi irréguliers, constituent une prio-
rité nationale dont les modalités de mise en oeuvre ont été pré-
cisées par de récentes mesures législatives et réglementaires . La
loi n° 91-1383 du 31 décembre 1991 renforce de façon sensible
les moyens juridiques dont disposent les services de contrôle et
les magistrats pour lutter contre cette délinquance. La loi facilite
la mise en cause de tous ceux qui, directement ou par personne
interposée, sont les véritables bénéficiaires du travail clandestin.
Elle aggrave par ailleurs les sanctions pénales prévues à l'en-
contre des différentes manifestations de cette délinquance et
donne aux agents de contrôle de nouvelles prérogatives d'enquête
et d'investigation . Au niveau départemental, et pour répondre de
façon plus précise à la préoccupation de l'honorable parlemen-
taire, le Gouvernement a amélioré le dispositif local de lutte
contre le travail clandestin . Le décret n o 91-1134 du
30 octobre 1991 et la circulaire du Premier ministre du 24 jan-
vier 1992 ont apporté les modifications nécessaires à un meilleur
fonctionnement des commissions départementales de lutte contre
le travail clandestin et des comités restreints . Le préfet qui est le
président de la commission, et le procureur de la République qui
en est le vice-président définissent et appliquent la politique
locale de lutte contre le travail clandestin, en association avec les
services de contrôle et les reptésentants des professionnels . Le

préfet, par l ' intermédiaire du groupe de travail ad hoc, peut éga-
lement intervenir sur les procédures d'inscription . de radiation et
de gestion du répertoire des métiers . Il peut enfin signer avec des
professionnels des conventions de partenariat de lutte contre le
travail clandestin . A ce jour, plus d'une quinzaine de conventions
départementales ont été signées, essentiellement dari le secteur
du bâtiment, en relais à des conventions nationales . Il convient
d'autre part de rappeler à l'honorable parlementaire que le
nombre des agents susceptibles de procéder à des contrôles en
matière de travail clandestin a augmenté depuis le début de
l'année 1991 puisque désormais les agents de l'URSSAF, des
caisses de mutualité sociale agricole et récemment les officiers et
agents assermentés des affaires maritimes sont habilités à
constater ce type d'infractions. La sensibilisation des services de
contrôle à l'égard des situations de travail et d'emploi irrégulières
est manifeste puisque la verbalisation a quadruplé de 1987
à 1991 . Les pouvoirs publics disposent actuellement tant au
niveau national qu'au niveau départemental d'un dispositif
adapté à la lutte contre le travail clandestin auquel participent les
représentants de syndicats professionnels.

Formation professionnelle (AFPA)

62696. - 12 octobre 1992. - M . Jean Ueberschlag expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle l' inquiétude dont viennent de lui faire part les
administrateurs du Fonds paritaire interprofessionnel de gestion
du congé individuel de formation (Fongecif) du Limousin, du fait
de l'abandon, depuis le 1 er janvier 1992, de la gratuité des stages
dispensés par l'Association pour la formation professionnelle des
adultes (AFPA). II lui rappelle qu'en 1991 le Fongecif du
Limousin a financé 162 000 heures de formation, dont 31 p . 100
dispensées par l'AFPA, selon la règle de gratuité mise en place
dès la création de cet organisme . Si ces heures de formation
avaient été facturées, sur la base forfaitaire de 41 francs l'heure,
cela aurait représenté un coût de 2 100 000 francs, soit 20 p . 100
du montant des cotisations versées par les entreprises pour
financer les congés individuels de formation . Or, toujours pour
l'année 1991, 30 p. 100 des dossiers recevables ont été refusés en
raison d'insuffisances budgétaires. Le coût des formations AFPA
que le Fongecif va supporter en 1992, du fait de l'abandon de la
gratuité des stages, va se traduire par un nombre encore plus
important de dossiers qui seront refusés. De plus, à compter
du 1« janvier 1993, la tarification des formations A .FPA sera éta-
blie au taux réel et non plus au prix forfaitaire de 41 francs
l'heure . Cette situation pénalise gravement les nombreux salariés
qui souhaitent accéder à un congé individuel de formation . Il lui
demande si elle a connaissance des difficultés que rencontrent les
salariés qui souhaitent effectuer un congé individuel de formation
à l'AFPA et quelles sont les mesures qu'elle envisage de prendre
pour pallier ces difficultés.

Réponse. - La décision de suppression de la gratuité des stages
AFPA à compter du 1 « janvier 1992 a été prise dans le cadre du
contrat d'objectifs signé entre l'Etat et l'AFPA . Afin de com-
penser la charge supplémentaire qui en est résultée pour les orga-
nismes paritaires gestionnaires des congés individuels de forma-
tion, l'aide financière consacrée par l'Etat au développement des
congés individuels de formation a été majorée globalement de
120 millions de francs en 1992 (chapitre 43-04, article 60) . Les
modalités de répartition de l'aide de l'Etat, arrêtées sur proposi-
tion du Comité paritaire du congé individuel de formation
(Copacif) n'ont toutefois pas conduit à une augmentation du
montant attribué au Fongecif Limousin en 1992 . En effet, c'est le
montant collecté respectivement par chaque organisme auprès des
entreprises qui constitue le critère principal de répartition . Afin
de tenir compte de la situation spécifique du Fongecif Limousin,

, il a été décidé de lui attribuer une aide complémentaire de
508 000 francs en fin d'année 1992.

Travail (travail au noir)

63253 . - 26 octobre 1992 . - M . Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions prévues par la loi
n o 91-1383 du 31 décembre 1991 et le décret n° 92-509 relatif à la
lutte contre le travail clandestin. Ces dispositions qui vont dans
le bon sens semblent présenter, selon les organismes profes-
sionnels, des insuffisances et permettre d'échapper à l'objectif
visé. Il en est ainsi notamment s'agissant de la carte d'identifica-



5878

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 décembre 1992

tion dont la prossession ne justifie pas nécessairement l'actualité
de l' inscription au répertoire des métiers dans la mesure où la
radiation a pu intervenir sans que le titulaire rende sa carte . De
même peut-on s'interroger sur le bien-fondé de ia production de
correspond ::nces ou de publicités commerciales dans la mesure
où aucune obligation de vérification de leur véracité n'est
imposée . Il lui demande dans ces conditions s'il ne lui paraîtrait
pas opportun d ' exiger que la carte d 'artisan délivrée par la
chambre des métiers soit datée et renouvelable par année . De
même souhaiterait-il avoir son sentiment sur l'obligation de pro-
duire des devis ou des bons de commande susceptibles de
donner lieu à une vérification de la ré ,::ularité par le client.

Réponse. - La loi n° 91-1383 du 31 décembre 1991 qui renforce
la lutte contre le travail clandestin constitue une étape importante
dans le dispositif mis en place par les pouvoirs publics contre
cette délinquance . La loi, dont l'intérêt n'a pas échappé à l'hono-
rable parlementaire, renforce les prérogatives d'enquête et d'in-
vestigation des services de contrôle et aggrave les sanctions
prévues à l'encnntte des différentes manifestations de travail et
d'emploi irréguliers . D'autre spart, elle facilite la mise en cause de
tous ceux qui, directement ou par personne interposée, sont les
véritables bénéficiaires du travail clandestin . A cet égard, la ' a
créé un mécanisme de solidarité des dettes sociales et fis
dues par celui qui effectue la travail clandestin et pesant su.
client lorsqu'il ne vérifie pas au moment de la conclusion nu
contrat avec un professionnel que celui-ci exerce son activité de
façon licite . Le législateur souhaite que le client fasse preuve
d'un minimum de vigilance et d'attention et se fasse remettre les
documents, dont des papiers d'affaire, permettant. de connaître la
situation professionnelle du cocontractant . Mais la loi n'a pas
entendu lui confier un véritable pouvoir de contrôle de son
cocontractant qui appartient aux seuls fonctionnaires et agents
chargés de lutter contre le travail clandestin . Il n'en demeure pas
moins que la solidarité financière du client, voire sa responsabi-
lité pénale, pourront être mises en oeuvre malgré les vérifications
auxquelles il aura procédé s'il est démontré que le client avait
connaissance de la situation irrégulière de son cocontractant.
S'agissant de la carte d'artisan, il est possible, et ceci sans rnodi-

fication de texte, aux chambres des métiers de procéder au retrait
de ce document chaque fois qu'une radiation est effectuée du
répertoire des métiers . Cette pratique . qui est déjà en vigueur
dans plusieurs départements, peut faire préalablement l 'objet
d 'une discussion au sein du groupe ad hoc prévu par la circulaire
du 24 janvier 1992 .

Emploi (statistiques)

63292. - 26 octobre 1992. .- M. Michel Pelchat demande à
Miné le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui préciser les chiffres officiels
concernant les chômeurs âgés de trente à cinquante ans . Il lui
semble que cette catégorie de personnes, qui représentait il y a
quelques années une tranche importante de la population active,
soit particulièrement touchée aujourd'hui par le chômage. Il lui
demande donc de lui indiquer les mesures urgentes qu'elle
compte prendre pour éviter que ce problème ne s'aggrave.

Réponse. - Le nombre des demandeurs d'emploi de catégorie 1
(personnes sans emploi, immédiatement disponibles, à la
recherche d'un emploi à durée indéterminée et à temps plein)
âgés de trente à cinquante ans est passé de 1 049 995 fin sep-
tembre 1990 à 1 196 188 fin septembre 1991 (+ 13,9 p. 100 en un
an) et à 1 280 308 fin septembre 1992 (+ 7 p . 100). Fin sep-
tembre 1992 il représente 43,1 p . 100 du total des demandeurs
d'emploi, contre 41,1 p . 100 deux ans plus tôt (ces proportions
sont respectivement de 43,5 p . 100 contre 42 p. 100 chez les
hommes et de 42,8 p. 100 contre 40,4 p. 100 chez les femmes).
Pour cette tranche d'âge le chômage a davantage frappé les
hommes que les femmes : + 11,1 p. 100 entre septembre 1991 et
septembre 1992 pour les premiers contre + 3,5 p . 100 sur la
même période pour les secondes . Ces évolutions sont supérieures
à celles constatées pour l'ensemble des demandeurs d'emploi
(respectivement + 8,9 p. 100 pour les hommes, + 1,4 p . 100 pour
les femmes et + 4,8 p . 100 pour les deux sexes) . A noter cepen-
dant que la hausse du chômage des trente à cinquante ans s'est
ralentie en 1992.

Demandeurs d'emploi en fin ie mois âgés de trente à cinquante ans (1)

DEMANDEURS D ' EMPLOI SEPTEMBRE 1990 SEPTEMBRE 1991 SEPT.91/SEPT.90 SEPTEMBRE 1992 SEPT.

	

J92/SEPT. 91--

Hommes	 480 364 556 049 15,8 p . 100 617 703 11,1

	

p .

	

100
Femmes	 569 629 640 139 12,4 p . 100 662 605 3,5 p .

	

100
Ensemble	 I X49 993 1 196 188 13,9 p . 100 1 280 308 7

	

p . 100
Total DEFM	 2 554 004 2 831 817 10,9 p. 100 2 968 743 4,8 p .

	

100
Dont hommes	 1 144 525 1 303 906 13 .9 p . 100 1 419 319 8,9 p .

	

100
Dont femmes	 1 409 479 1 527 911 8,4 p . 100 1 549 424 1,4 p .

	

100
Part de 30-50 dans le total DEFM	 41,1 p .

	

100 42,2 p . 100 43,1

	

p .

	

100
Dont hommes	 42,0 p . 100 42,6 p . 100 43,5 p . 100
Dont femmes	 40,4 p . 100 41,9 p .

	

100 42,8 p . 100

(1) DEFM de catégorie I, données brutes.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

64018. - 16 novembre 1992. - M . Louis lie Bruissia appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés que vient de ren-
contrer une entreprise de Cône-d'Or• et qui reflètent bien certaines
conséquences regrettables des nouvelles dispositions relatives aux
« contributions de l'entreprise à l'UNEDIC» dans le cas de la
rupture du contrat de travail. Urie employée ayant dix ans d'an-
cienneté démissionne rte son entreprise car son mari est muté à
Toulouse. Elle s'inscrit au chômage et les Assedic imposent à
l'entreprise une contribution forfaitaire de 1 500 francs . L'e,ntre-,
prise est donc pénalisée bien qu'elle ne soit pas fautive, et cela
malgré le fait qu'elle a embauché une personne au chômage pour
remplacer l'employée dérnisslonnaire. Les entreprises se plaignent
d'être de plus en plus subm'erl ;ées de tracasseries de ce genre qui
leur font perdre un temps et une énergie considérables . En consé-
quence, il 11ti demande de bina vouloir lui faire connaître sa posi-
tion sur ce proltlérne et les mesures qu'elle entend prendre afin
d'assouplir ces dispositions et les rendre moins pénalisantes pour
les petites et moyennes entreprises.

Réponse. - La contribution forfaitaire a été créée par les parte-
naires sociaux lors des accords du 13 décembre 1991 destinés à
limiter le déficit du régime d'assurance chômage . Ainsi, depuis le
1 « janvier 1992, tout srnployeue affilié au régime d'assurance
chômage est tenu au paiement d; la contribution forfaitaire de
1 500 francs après toute tin de contrat de travail ayant une durée
supérieure à 6 mois de date à date et ouvrant droit au versement

de l'allocation de base . Les seules exceptions expressément
prévues concernent : les contrats d'apprentissage (art . L . 115 .1 du
code du travail) ; les contrats emploi-solidarité (art. L. 322-4-7 du
code du travail) ; les contrats d'insertion en alternance et les
contrats conclus par une personne physique pour un service
rendu à son domicile ou pour l'emploi d'une assistante mater-
nelle . Par un protocole d'accord du 18 juillet 1992, les parte-
naires sociaux ont décidé de ne pas maintenir cette modalité de
financement du régime d'assurance chômage en supprimant cette
contribution à compter du 31 décembre 1992, mais n'ont pas sou-
haité la supprimer plus tôt.

Chômage : indemnisation (allocations)

64243. - 23 novembre 1992 . - M. Jean Ueberschlsg attire l'at-
tention de Mme k ministre du travail s de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la réponse qu'elle a faite à la
question qu'il lui posait dans la discussion de la loi de finances
pour 1993 parue au Journal officiel du 6 novembre 1992 et
concernant lets indemnités de chômage versées par l'UNEDIC
aux travailleurs frontaliers licenciés en Suisse. La ratification par
la Suisse de la mise en place de l'Espace économique européen
(EEE) le 6 décembre prochain réglera à compter du l et jan-
vier 1993 le problème du montant des indemnités de chômage
versées par l'UNEDIC aux ex-travailleurs frontaliers en Suisse . II
lui demande de bien vouloir lui confirmer que les chômeurs
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concernés en cours d'indemnisation verront leurs indemnités
recalculées sur les nouvelles bases conformes au traité signé le
2 mai 1992 entre la Communauté et !'AELE.

Réponse. - Si le traité du 2 mai 1992 entre la CEE et !'AELE
avait été ratifié par l'ensemble des Etats signataires, les disposi-
tions relatiaes à l'indemnisation du chômage du règlement CEE
na 1408/71 seraient applicables aux travailleurs frcntaiiers précé-
demment occupés en Suisse dont les droits 3 indemnisation
seront ouverts à compter de la date d'entrée en vigueur du traité.
La majorité du peuple suisse et des cantons ayant refusé le
6 décembre 1992 l'adhésion de la Confédération . helvétiqde à ce
traité, le problème du calcul des allocations de chômage des tra-
vailleurs frontaliers en Suisse se trouve à nouveau pesé dans son
entier. Aussi le ministère du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle prendra contact avec les partenaires sociaux
afin d'examiner e. quelles conditions ils pourraient accepter que
les allocations de chômage des intéressés soient calculées sur la
base du salaire réel, et non plus sur la base d'un salaire d'équiva-
lence. II sera ensuite demandé au ministre des affaires étrangères
de saisir les autorités suisses en vue d'une révision des clauses
financières de la convention franco-suisse d'assurants chômage
du 14 décembre 1978.

Politiques communautaires (femmes)

64419. - 23 novembre 1992. - M . Jacques Brunhes attire l'at-
tention de Mme le taleï_stre du travail, de l'emploi et de la
formation professiornelle sur l'avenir du congé maternité . En
effet, selon la législation française actuelle, le congé de maternité
s'étend sur seize semaines pendant lesquelles la future mère
touche 84 p. !00 de son salaire brut, à partir du moment où elle
a travaillé plus de deux cents heures . Or, un projet de directive
européenne laisse présager un abaissement de la durée du congé
de seize à quatorze semaines, dont la rémunération passerait de
84 à 75 p . 100 du salaire brut. Ainsi, s'orienterait-on vers l'assi-
milation du congé maternité au congé maladie, ce qui porterait

préjudice aux frames enceintes. De surcroît, les règles minuta
exercent une pression constante dans le sens d'un nivellement
vert le bas de la législation sociale . En conséquence, il lui
demande quelles décisions elle compte prendre afin que la légis-
lation française ne soit à court, moyen, ou long terme pas remise
en cause.

Réponse. - La directive à laquelle fait référence l'honorable
parlementaire est prise sur la base de l'article 118 A du traité sui
prévoit l'adoption de garanties minimales . Un Etat membre n'est
tenu de modifier son droit interne que lorsque sa législation est
moins protectrice que le texte communautaire . Grâce à cette
règle, les directives prises sur la base de l'article 118 A n'ont que
des effets positifs à la date de leur adoption . Aucun des avan-
tages acquis par les femmes de notre pays ne sera donc remis en
cause. Il en est ainsi du congé de maternité qui demeurera de ' .6
semaines - susceptibles d'être prolongées dans certaines situa-
tions - alors que la directive n'en prévoit que 14. Il convient de
relever que, si la France n'est pas concernée par cette disposition,
beaucoup de femmes européennes - et notamment en Grande-
Bretagne - verront leur situation s'améliorer considérablement. II
en va de même pour la rémunération du congé de maternité, ou
I'interdiction du licenciement, dont la législation demeurera
inchangée en France. Qui plus est, certaines dispositions de la
directive vont accroître les protections existantes dans notre
pays : protection renforcée contre l'exposition à certains risques
(agents biologiques et physiques, atmosphère) protection de la
santé mentale, évaluation systématique des risques présentés par
le poste de travail, obligation d'aménager ce poste pour la femme
enceinte, examens prénataux obligatoires pendant les heures de
travail avec maintien de la rémunération versée par l'employeur,
droit au maintien d'une rémunération en cas d'impossibilité d'of-
frir un poste de travail adapté. On peut donc clairement affirmer
que, non seulement les droits existant aujourd'hui en France
seront maintenus, mais que cette directive nous apporte des pro-
tections complémentaires . C'est la raison pour laquelle le Gou-
vernement français a voté pour l'adoption de ce texte.
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationz .le, questions écrites), n° 49 A .N. (Q) du 7 décembre 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5523 . 2 e colonne, la réponse à la question n° 54314 de M. Alain Cousin à M . le ministre délégué à la santé, est annulée.
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